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INSTITUT NATIONAL· DES MINES 
A FRAMERIES 

R~pport sur les Travaux 
de l'Institut National des Mines 

à Frameries 
pendant l'année 1928 

PAR 

Emmanuel LE.\JAlRE 
A d 111 ini strnteur -Direcll'ur tle l ' l ns l it u l Nn tio nnl des i\Ii11es. 

I. - · Etudes sur les explosifs de süreté. 

Lrs foi t s qui "ont prinr i pa lr rn rn t rr tcn 11 1 'attention de 
la station clr Franwri e:-:, it l'occasion des mill iers de tir·; 
d'ex plosifs auxqrn" l~ r ilL' a procl-clé clr1~n i s sa fondation 
Pn 1901 , sont les sui rnnLs : 

] 0 La réaction L'x plosi\·c est inrompl<1 tc nu passage de 
l'onde explosi,·e. Elle s'achèrl' en arrière du front cle 
l'onclL'. Il y a lil" ll de cl istingt1 l' I' clans la réaction explo· 

S J\'C : 

11 ) Des réactions primaire::; qu i SL' fon t an passage de 

l'oncle explosive; 
b) Des r éactioM secrrnclaircl' qui se fon t en arrière ~h 1 

front de l 'onde ex plosi\'t' d1tn l' IN; gaz produi t.s au pas-

sa•10 clt' cette onde; 
I:°' 
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4 ASN.U.EJ DES M INE~ DE BÊLGÏQO Ê 

c) Des réactions tertiaires r6snl tant rl u mélange cles gaz 
d'explosifs aYec l'air grisouteux ; 

:2° Le mêm<' mélange grisouteux, le môlangc à S % de 
m{•thanc> , par exemple, lirôle de manièn's très différentes, 
suirnnt lcR ci rèonslanceR du Li r el, I ' explosi r ('111 ployé pour 
l'allumer . A\·ec le mf> nw mélange griso11 t011 x, on oliserv r 
parfois des explosioni:; très violentes, parfois des explo
sions liC'aucoup plus fai bles, et parfoi i:; des explbàions tel
l<' nwnt faibles, qu'i l faut une vérification précise pour 
ii' :tssun' r que le rnéla.nge a été allumé. 

On P<'~tL ·l'n dédnirc que Ici:; gaz d 'explosifs se mêlent 
presque in. tnntanément à l'air grisonteux en agissant sur 
sci:; propriétés; 

n· Le;;; cxplosifR df s(1reLr df.tonent de manière trb 
incom plètC' da ris le: tirs a.11 mortie r et dans les tirs à l' air 
lih1'e; 

4" Il est aisé rle rc·nch·0 lc's rn (' langes gri souteux ininrlarn
mtd)lcs par addition dl• gaz ineomlrnstililcs 011 même ck 
gaz combustibles . 

.La syntlt èi:;c de ces constatations cornluit à, admptLrr 
C]t te la Récurité dn tir en rnilil'lt i11fl arnmalil C' dépend : 

11) Du l:egré d'aclth<'ment de la rfacLion explosive au 
momr nt ou la roche cède · 

' 
b) De l'apt itude des réactions secondaires h s'achever 

p<'ncl:rnt la détente et \' foltappement df's gaz; 

'.· ) 1J0.. lu compo,.; i ti?n~ ~le la pression et, de la lcmpérn-
tm.e des n1 élang0s real1 ses par les O"lz cl'e 1 . c 
l ' . . · Be • xp Of; lLS ::t\·ec 

air gn souteux. . 

C0fi cli.ffér~n ts points ont r tô c1éveloppés dans la sé rie 
~ I C's yu lJ!i ca~1on;c; du .Siège d' cxpérien<'es de l 'Etat ~L Fra-
m,c1 ies, e l de J Tnst1t. 11 L National cles Mine. . l '. 
ced t'.•. s q111 tn a suc-
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Dam; cei:; dernières nnné.es, la station de Frameries a 
repr is le creusement de :'>l'S gnleries au rocher du bois cl e 
( 'ni fontaine, df> jn comm~ncé anrnt la guerre de 1914, afin 
di' rC'Gtt E' illir le Li lus ~rnnd 11ornlire de fni is poss ihk à l'oc
Ca:'i itrti d0 tirn en roclll' =' · 

l'es tirs commencent ~l êt.re d6F1 assei nombreux pom 
qu 'on pnii:;se commencer it i:;e clemuncicr i:; i les conRtata~ 
tior1R fa ites à l'occasiC>n de c1's tirs en roches, contirrnenL 
011 in li rment les conclusions <"mises phis haut , et qui résul
tent surtout. de constatations fa ites h l'occasion dl· ti rs 
:tu mortier 0 11 de tirs à l' air libre . 

JI <loit Hrc liien entf' ndu qu ' il s'agit ici (l ' un simple' 
e;;;sai de synthèse de ces eonstatn.t.ions, car la méthodl' dl'S 
tirs C'n roches est une mét.liode lente, et. il faut se ga rclt' r 
dl':' conclusions hftti\'eR. Tous ceux qui ont a.liorcl {• ]' in· 
connu par hi m{·thock Pxp<'.·rimentnle RH\'C'nl qne la s {· ri L{ 
apparaît d'abord de nt:tnière assez Yaguc C' t impr<'.• ris<' et 
qttl' sa forme ne se pn~c ise que peu à peu. 

Ll'f' tirs cl n bois de Oolf'ontHinc SC' font dans cknx g:1h'

n0s . 
·r ., o"tl erie n° 1, commr ndc en 1 Dl H, ::t\'ance ;\travers-
-''"' o' ' 

lianes churn les tNrains C]llÎ smrnonient k poHdingue 

houil lrr . 
Les bancs trave rsé>s sont faiblemC'nt inclinéi:; au sncl r t 

formés principalenwnt de schistes noirs très tendres. 
' " , ' 1 La !!;l]erie n° ~ . commencee apres a g11 C' tTC' , a\·ancC' <' 11 

c lta ;o;f' ;~ge clanR \e poucling11c houillC'l' C'n 1l rci:;sânt , donc en 

tC'tTnini:; duri:;. 
Pour le creusement de ces ga l?rieR, on t,ire d' abord nt~ 

L 1" ] .... \·oie c1u0lc11ws mrnr i:; ch' degagement qu r '<O lllllle (' « '-

.[l t · t· 1111e "xc:ivation d'un<' prnfonclcnr égal<' ~t la c t' c rn1111 en ', · . . . 
1 C::i,. l" i\"' ncc·mcnt à r ~·a l1 se r . Le gradin res-011guc11 r ~1~ ' "' · 

1 



ANNALES DES lliNES DE BE LGÎQUÊ 

tant ABC est ensuite abattu par enlen 1rcs successi\·es 
horizonta les, d'épaisseurs Yn.riablcs, nu mo"yen de mines 
fo ré<>s parallèlement à l'axe de la galer ie . Les f0 urneaux 
partent de la face Yerticale BC cln grad in et sont fo ré:; 
parall èlement -iL la surface horizontalr d6gagéc AB de Ct' 

gradin. Les mines sont donc l;rès comparables entre e ll es. 

·' A 
>'.,, ....... ~~ 

' · 

Quand les mines son t chargéi?s, 0 11 limi te une· chamhr<' 
d'exp losion de U à :!O mèt.rcs cul1l'S de car)acit.é au 

l ' . , 
~11oyen c un_e clo1_son de papic·r n fi xée à un cadre i:;pécial, 
a une ccrLa.rne distance du front. Le ~r isou est, in t roduit 
it l' '.ntfr icm :le, Cf'Ue chaml.irn au moy~n d' un tuyau per
fo re rnccordP a une bonbonne clans laquelle le urisou a 
ét.é comprimé à la. p ression voulue pom qH'en vicl:n t com
plètement cc récipicnb, on réali se dans la chamure un mé~ 
lange gr is?uieu·~ à la te 1~c_ur Msir(•e . Ava nt. le tir , on pré
lh c des echantillons cl mr grisouteux, afin de s'assurer 
que le mélange est bien homogène rt. a liien la teneur vou
lue en méthane . 

0 
Les Li rs ;"ont pratiqués, d' une part, avec de la dynam ite 

n l , e t., d autre part , a\·ec nos cxpl0sifs dé st1rcté. 
On :=;ait ·que les plus peLitei:; charges de clynamiLC' n" l , 

h 75 % de nit roglycér ine CL 2G % dC' kiC'sc lghur , al lument 
le gri sou clans les tin:; an mortier et clam; les tirs it l' ai r 
ii lire. D'a.uire part,: ê'.\.\ ' CC Cl?L explosif, nous pourons allu-
111er le grisou quand nous le voulons, et h coup sCn· d 
J · 1 . , ans 
es L 1r~ l' n roc irs, Ili en ri110 les mines Roirnt nonnalcment 

l10U ITl'<'S . 

/ 

' l 
r 
1 
l 

i 

, 
' 
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L'{·t nde dm; circonstances clans lrsquP llPs un tel explosif 
n' al111111e pas le griso11 cfa ns les tirs en roches, est donc 
particulièrement intéressante eL de nature à ôclairer la 
qucst ion de la sécurité- clu t ir en milieu infla mmable. 

Tirs en roches rt11er· la clynnmite n.0 1 . 

L' cnsc n1ble des com;talat ions faiLrs darn; les tirs en 
roclH' S avec la dynam ite 11° 1 pent se> r<.'sumer comme suit : 

] 0 On peut arri\·er 11 t irer la élynami tr n° 1 sans allumer 
le gr i:-:ou, à !a concliLion, d ' une pari, cl'Nalilir pour c\rnquè 
terrain un rapport précis entrr k poids cll' la charge et 
la lnngucur dP la ligne rlc moindre r6sistancC' , et à la con
dition, d'autre part , q11e la dernière cartouche introduite 
ne soi t pas trop rappr ochèi> de l'orifice du fourneau; 

~0 Si Jn longueur de la ligne clr moindre résisLancl' pst 
Lrop fai ble, on all ume le grisou, cp1r J que so it le hour-

nuze; 
3o Si la longueur cil' la ligne c1 t• moindrr r (•sisL.tnCl' n 

ét(• hicn clèterm inée et si ln dc~ ·n il· rc ca r to11 che infrocl u ite 
sr trouve [! une dista11cc suf,f 1 i::.n nt ~ de l'o rifice du fo~ir-

1 mine il n'esL pas necessa1rc cle bourrer la mine 
IH'il Il ( C ' . , . 

Sll l ·ei· la i:;éc.unte du t.ir ; pour as ' 
,1o Pour des fou rneaux de mine semhlaliles, la churg<' 

, · ·e pour all umer le grii:;ou e~t plus faible l'n ter-rw cc ssa.n . .... 
rai n tendre qu'en tern11n dur; 

[/ En tehain dur très listiuré, les ph~s petits chargl'" 

1 ·te n° l r1eu\·ent allumer le gn~ou . Une clemi-clc c ynn1111 · 
cart~uche suffit; . , . . , . , 

A les cli'll" '1cs <11 11 sonL a la l1m1Le cle l aptitude a 
(i" vec , ' n · : 

. fi . t"ori clu crri~ou , on obscrvt' som·ent u n retard I' 1 n a,mma. J 1"' • 

, . ' ·able entre l' explosion dl~ ln, charge et le coup 
Lrcs app1 ec1, . . . . . . .- . . . , , 

.· l nt qm md 1 c~ ne que le gt 1sou ,1 éte allume; 
rlc venL \ 10 e 
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7° Dans les prtite. chambrei- d'exploi-ion réa list>c:: 
CJlland on rappro<'he du front cle la \·oie la clo ison d t' 
papier , nous àoyons observer qur les fortes chargrs sunl 
moins da~gereusPs que le· cl1arges plttf: faibles au poim 
de Ylie de l'in fiammation du grisou. 

Tirs en rod1e.s ouer l e .~ exp/o,'lif.~ de sÎlreté. 

Aur11ne mine rhargée aYcc noi- explosifs clc' sli r0l<'· n ' a 
al lumé· Il' gr i8011 au cou rs clr · essa is dP Cl;tlc a11n(·c., pas 
plui- dans les ti rs en roches dmcs <]ne dans les tirs P11 
roches tendres, même en supprimant le LornTagL'. 

On sait que les explo .. ifa clc sûrrté all ument fa cill' lll l' 11t 
le grisou dans les tirs· à l' ai r lil ire , Pt cc t ir il l' air lilir1 · 
est la limite ,·cr i- laquelle on tenù en r0cl11i sant progn'ssi
,·emcnt la longu(•tfr de la ligne de moindre r (•s islanr.(" 
Dans certa ins tirs, nous axom; ré<1ni.t à 10 Cl' ll t iml-trc•s la 
lungue11 r ch~ la ligne dP moindre rr~istan cc , Cl' qui l'sl pra- . 
tiquement .la distance minimum h laqneJ lc un fourneau rh• 
mine pui ssp être foré d ' une s11rface lilire. Le gri sou n 'a 
pas été allumé, bien ciue la chnrgc employl-c fOL la cha1w· 
maxmrnm permise, soit 900 grammes . 

Discus8i011 ries résulto/.ci . 

Il ré>s1dt0 des CHsais rle ·crttc année,_ corn111 e cl C's cssnis 
ik l 'annéL· p1'<'·ce:'>dente, qu' il exist,e une difî:~n·ncl' l1ic·11 
iwtte , au poin t c1e nie clé la sécurité du Lir, t'1Ür(• la dy n~1 -
111itc n° ] el nos c~xplosifs clc sûreté . Si un ,· irtnosp du tir 
l'll miliL' tt inOamrnablc peut aniver à t irer la clyna111it t• 
u

0 

l sans a llt1111Pr le grjsou, les conditions à réa l i ~l'I' pu
11

r 
arri,·cr h cc r6sultat sont d ' appréciation te llem(•nt déli
cate, q uc c0 sr rait corn metLrc une g ra ,.e im pruclcnc<:> rpi r 
d 'employer cet explosif dans les mines à gri:ou. 

l 

1 
1 
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, . dnns c10s fourneaux de mi1w 
fi r r:=;ul te des L':;;:-;a1s que, d l ::tn1 ite no 1 est plus 

1 1 la mê111c charge e c yn. 
compara ) es, ' . ]'. t'en te rrain dur . On con-. , terra in lt' nc 1 e ')L . . 
clangc1 cu:-;c en . . une même charge, Je dange1 

'ct·11ement que, poui . ' 1· J 
state en' , . d la Jonam>ur de la 1gnc ce •t . . ,0 la reduct1on c ,.... . 

3 1
,. 

cn)1 ,1, L , . F ifin on com:tale n11Rs1 que, oans es . Ire res1stancc . .,, , . , 1 d ~s 
1110111c , 1. . ~ . cl on e pC'u ré>s1sLan ts a a c · -. . dure;: tres 1ssu1 ( s, . 1 li 
L('rJ'tllll S. . 1 · CL.l' es clJa.r r:r('s de dynam ité no a li-' 1 )('s p us p ~ ~ o · . , l . 
agr<'W" ion. ' 0. h [Jrcssion nécessaire pour fa ire C('C l' i 

t le an sou. i , , .. . l 1 1 cur 
ll1 C' l1 ' ,.... , d ] . ln durci.<'· de cell e-ci et c c a ongu 
la roche depen ~ c J .: • , • st"ncc La roche' doit crcler clè::: . de rn omcu c 1 es1, c\ • d 
dr la ligne . é "1irc est r éalisée dans le fou rneau r 

1 ·ess1on n ccss, . , l ' J 

q11c· él pi . . ~ . l , ',, ~t un monwnt donne c <-'peno . ' L la pression t l <L lsl.e ' . , ' l 
m111 c, c. . . ,, l , ·cment de la réaction explosive a cc 
l (]e arc cl cLC l C\ ( li b 

instant. 1 conclure CjllC' la sfrmi t{· clu t ir dr-• uvons l one 1 . 
:\ 011s po , ·f · l , vemcnt cle la ré-a et ion L'xp os1\"E' au 

pend d11 clcgrc ( c]1C l C 'de 
, la roc 1c ce . 

moment ou G • <· •·t11·"h·u·aéC's noui- corn;tat.ons que 
8 de mine., " ' ' ,.... ' 1 

Di.tns le ca. li e le r:r risou ~L coup sf1r , alor. qur rs ' t 0 1 :-l 11 111 0 ' 
la clynam1 e n . , l'allument pas. -ou::; pouvons eu 

. . f l ' sûre Le ne c . d, 1 
cxplos1 s lC · I· clvnamite 11° l , qui cLone ce ma-

u'avec a . . l ' 
conc111re CJ l' t > ~1 l' air libre, la c c·tentc ne con-comp ce ' , · 
nière presque · . l' "chhcment. des rcacL1ons secon-

t . me,;u1 c " - 1 t r·1ric 1)aS ou 1c . ·plc>sif clan2ereux. Ane Il' ::; exp o-, . d CC't l:'X . ~ ]' 
cl aires, cc qu1,ren . d 't .nent de rnµ.nièn· tl'~s incomp ete 
."1fs cl e sûrete, q ui ? o t , l' a.11· lilff c on pr ut admettre s . r t1cr e a < , 
(l ·tns les tirs au rno . , e·1· l1 i c1 u~rncn t I 'achhcrn ent des 

' tran e en ,.... · f · 1 
que la détente cm: . t c'est prohalilement ce q111 ait a 
réactions seconclan cls, e. de rn ines sureha rgécs. Pour c~s 

. dans e C<1s , t . pn 
,;c'·curi té du tir '. l. l)lnn1ent oue les rrnc 1011::: ~ 
. . ff t pro i , L " . ' 1,, 1 . 
explosifs, d su J <l l' onde explosive se passl'n t a .~J t 1 

maires au passage cour lue l'aptitnde ~t allumer le gu sou 
l 1, air a risouteux, p 1 _ 

< c .b grande par tw. disparaisse en 

J 
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On const.at~ qu'an·c les charges q11i sont h la li111ile ck 
l'a.ptit 11clc i1 l' inOammaLion d11 g ri sou, il ex iste un écart 
de temps t.rès nettement percf' pt.ible (•ntre l'explosion ch· 
la charge eL l'explosion de g risou indiciuée par le co ~1p 
de ,·ent ,· iolent qui l'accornpag11 0. LPs dt> 11 x explos ions 
succes::;i,·es, explosion ùe la charge ci 1~xp l os io n clL' gri sou, 
011L a.:-;scz :-;ouvent. éLP. signaléei:; h l'occas ion dt>s exp losion: 
ck g riso11 survenuei:.: clans les 111in0s . D'a.11 LrC' parL, 11 011s 
croyons obscn·0r que dans les petites chambres d 'explo
sion les fortf's charge: i:.:ont. moins dangcn•uses que cles 
charges plus fa ibb~ ,et notre aLLrnLion a {·Lé al.tir(•(' ,-;1p· 
ce point au début.de nos essai ~:;, parce que, \'Oulant, fu rct> r 
la charge pom all1Lmer le grisou r·n prt'•scnc0 c10 ,· isiteurs, 
nous <n-ons été très surpri!'i de ne pas r~a l i se r cetLe inO_am
rnat. ion. li sPmblc donc bien que , clans IPs tirs en roches 
comme clans les tirs au rnort.i c:> r, le gaz d 'explosifs ::>l' 
m~l o nt t.rès rapicl0ment à l ' air grisouteux en agissant sm 
S('s propriétés, r t que le dange r d ' inOammation clé pende 
de· la co111position, cle la press ion l't clr la irmpérat.url' cl11 
mé•lange réalisr par les gaz cl' cxplosif a\·pc l'atn10sphèrc 
grisoutL•use . AYcc les charges qui sont h la limi Lc l1e l'a p
titude i1 l' inOammation cl u grisou, il semble hi pn qur , dans 
le- voisinage immédiat de la mine, le mélang0 réalisé• par 
les gaz cl' explo8if avec l'air g rism1lcux soit très peu 
inflan1111al1le. La flamme s'y clé•Ycloppc a\·ec lcnt0m , pui ... 
elle s' accélhr brusquement rn arr ivant dans l'air g risou
t<' ux frais, si tu( h plus granck distance du front d 11011 

additionné· de gaz d' explosifs. JJc li't h's deux c•xp los ion:-< 
C'ons{•C'11Li\·0s som·ent ohson ·{·es . 

.Jusqu 'it présc·nt , les Lirs l'n rochPs scml>l('nt conlirrn<·r 
la théorie exposfr pl11 i-; haut 14lll ' 11t f.l t'·c l11' it (. !l q ti1· nn Ill[, 
li1· 11 i11/lpn1rn 11 lll 1.1, 

<t 
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1 . liloc de roche di:-doq ué par une mi m' disposée ?ornnw 
Cl' ll:~s que nous t irons dans nos galeries ~·~s~a ~ s pon1· 

·1 .. 1· c ·t •trossièrcmcnt p<nallr lipechque. Il l 'alliltage c Il g1 ac 111, ::- "' . . . . . . 1 f ·-
1. .l, .. cl•P r·1ss111·es \'Nt icales et. au 111\ eau c u ou1 ('SI 11111 C:' pat -. s , ., j J 

... tt inr une ca::;s11rc grossièn' nwnt horizontale . Il sem J e 
11l cl ( '- ' ort0r a Il 
L Ul' le liloc RouleYé ai t ll l1l' Lc·nclance a s: comp.. ~' . . 
1 1. clu tir comnt t' une pircc l' ll Caslrec soumise cl um 

n10111en ' c tsLrc 
cha rge loca le . JI èl tendanct• h sr romp:·e a'.1x _en <, . ~ 
rnrnt.s ks plus rapprocl1fs d u fourneau, c, 0.'l-a-d1re conl1 t 
ll ·s parois de la ga le rie les plus rn pproeh<'cs -_ 

11 nt' fa ut é,·idernment pas ,·0_1~Jo ir :1pplt~1~1 :r. dl' . L '.·o~) 
. '.. 1 la roche la tht;ori l' des p1 rc<'s L'nca:-<ll ees, . ca1 J,1 

pt c s c t 1 · h · ·ure" 1 l 'éh ·t ic1tc'· et pré·sentc so11\·en c C:-< ss . 
rnc 1c manque < · 's · 1 • rtain c'" 

1 . 'nts de loutf:'s espè>C'eS. rc•pcnt GlllL, Cf..> • 
l'l ( l' S JOI ' ' ] · J >ri ' 11° l 

. l "ls le· schist.cs noirs tra,· crsc•s par aga E e ' 
roches, e . s. t "1 Il'. cl(• cl(•formHlion t'l cl ' ét irement par 

, 1 !en t suscep 1 1 .s 
st lll > • • l ~ l c'· 111t• 11t s les uns sur les autn.:-F, anrn l 

1. • 1 ent dP c>urs l · · · ] 
g lSSl'l 1 . , l Oll\'C'rt cs . ]] semh e Cfll l' . ] ~ c·1,;surrs ];u f!"C'l1ll ll 
fo rm;tt1on ce " ' . , tirons pnur J'abnlacJ{' c111 
' 1 . i 's mines CJ lll' 11011 s . . o 

1 c•x p os1on cc. . . . ·, . •ffct de j)rochure un C'l'l"· 
l . 'O ii' püll l p1 Clll lt I C 

g r:1 din c n1\·e <l\ 1 . l ·1u -dL•ssus du fourm\au rt llll <' 
. 1 1 ., 11ent de a toc l C , . , 1 

talll >Pm Jet . 1 . nin•a ii dn fourneau· paralle L'-. • · hon zontn f' .iu . , , · l 
l1ss11raL1on · _ , L·t j)l·cssion ci111 s etahl1t c ans r cl éa·p1('l' ' .. 
1ne nl i1 la sur ·ar~' ::-:i" 1~ 1

• ·t IL'nclrP ;i souleve r la rocli <' 
. . . . ' 1 01'17.0ll têl ( ( 01 . . 

relie' hss u1 c l 1· .. ·e n•rs les pa rois clc la gal<.'ne 
. " n l cC'l te ':--s 111 , 

C'll propcigc ,L . . 1 1 O' t"ldin c>t l'I1 crcanl des fissure ;-; 
. I· p·tro1 ,·e rt ica e c li " , , d f 

c•L ,·ers '
1 

' . , ts le. plus rapproclws u our-. 1 • aux encast1 t:'lllC n , s n ' rL1ca f:-- · 

neau. . ·ui·c' r h s<~curit <' cl 11 tir a\'l' C des 
1 1 , J)Oll 1' a:-<:; ' ' , 

[] S<' lll ) C' que , -1 o l il f-lnt cllL' rrl H·1· a 
. . 1 110 la clvna11 11 r n • , ,' . 

" xplo14 d 14 tf' ~ ri l t of1 l.llH' d11 !-i rn~. ' llPP~ hui. r(ln\111 11111q11 P1 
rid urclcr le 1110llJI 

11 
.. , lllW surfa Cl' li lire'. Pcrnr une• 

1 fou rtll'<IU cl\ ( c 1 1 , . 
l;i rgrnwn t r ·1 1· ' 1 ll C' (jl le l fl lo11gt1l'll l' l C' a ignc 

1 ~~ 1 ètll~ (O ., 
cli·tl'l'l' ( onnc e, I !" ·L·tncr pn(.re ln dcrrncre car-

• b . Û ', .'1 " ' ''"Cl', :1 ( IS, 
1 1 re rc s "'~"" ( l ' 111011 
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to:1ch0 inti:ocluite rt l'orifi ce <1 11 fo11rnr a11, c' l peut-êtr e 
n1crne la d1 ::;lance Pntre la charge cl k s paro is de la aak
ri C'_, soic,nt jucli_c i<' 11sem~nt choisies, pom tenir lrs ga~-:i crn
~risu'.rnes aussi longtemps que possil>l e, afin de pernicttn· 
1 acltcvcmcnt de la réaction cx plosiYc et 1m certa in ahais-
st'ment de la température des 11az pa1· tl•>ic11 1 , ' I '· . t' · 
même clc la. roche. 

. ' b · - ~ L LC H tn ·en cur 

Dans le courant ~le cette année, no11s aYons Pll tire r cks 
cl1 ar~C's de dynamite no 1 allant jusq 11 'it 400 gram111t·s, 
sans. aucun li.ounage et :::ans a 11 Llll1l'r le wiso11. l'e' fa it nous 
conl1n1w clans l'opi · 1' ., · , , , · · mon , c C)a exprnnee clans IL, rapport dt' 
1 .'~1~ : <~~s<:i gue le l~oun_·a~e or~lin ai rc nP jour qu' un rôk 
t1 es cff ,1ce dans la sc->c11nte du t ir pe11t ~t i·c " . ·1 1 I · . ' -, l11PlllC' llUISI > (' 
c a.ns certa in~ cas o1'1 une cc1'Laine clétPnlc dei-; <J· . "t '·1, 

1 1 1 ,. . :-:>az r u . c c 
ll LI c.. 1111[J') l°lanc, 1 • • • 

. . ·l Pus 011 moms granclc1 du lioun"tlîl' 
t~rd111.l·m~: et son_ inutilit.é dans crr taim; cas, au [)O Î11t' de 
\ ll P < l' r.l sécu · t,' 1 · . ' . 1 t l' c u lt r ' sont prol mhlcmen t en l .. tp )Ol't 
:LYt•c la rapiclit<• de formation de I· 1· .. . 1 . • l . . . l f a IF:s u1 <' tonzonlule ·tu nt\ l' ,l ll c u ourneau . ' 

.\ous nous proposons en ] l)->!) 1 I ' . 
plt otugr<qJhie la rn a nièr~ dont. , s~· i· ~ ,. ~ ;tc·n11111 C' r PM la 
gaz l'nffammés clanc· le " t. . · ait l ech;tppemcnL des 

( . n 1') Il s l' n roc lt !' l 
(·lu<'ider les différent . t . . ] · es, a 111 cc chercher 11 

s pom s CH. essus. 

,. l,,l'S r(•-;u[tats c]p Cüf tC annrc • . 
1 id<'P, déji1 cxprimP d· 1 . nous con l1 r11wnt dans 
1 · e an.- e ra l)J)Ot·t cl ' 1' ' a n11sL· l'n c1éhut d . 1 . l an paRsc· qu<· 
1 · · es exp os1fa cle s" . •f ~ ] ' . 

< t•s tn tnt•s, p1·0Y ient d' . u1 < E' c ans la pratiqrn' 
,. . Lm emploi anor . 1 1 . 
·'Olt s att1ron<· ~, not . )' nt ,L < e cc•s "X.t)IU!'.:lf" .... ' t\ ea11 ·üt f ' '-· · ,, . 
IH•a ux cl e mine trop 't .. ' ~n i,on sur IL' dange r des four-
(> . e ' oits fores 'l\'<' l n 

our introduire la cliàr rre rJ· ~ ' c c <: R .11 eur.cts ltsc'.-s. 
h co · ,... ians Ct c tE'ls f 
' mpn rn r·r, cc qt1i est <l 'f ·. · 0mneaux il fa11l 
m·ll · t' 1 , . cavoralilc\ I· l 't : 

' t c a a ·pcmité d t' . 0 . · <t ce ona.t1on nor-
11 Il. _,E' l'( a . 

qucnt en cours cl ' introdu t. lllC's car touches se blo-
. c ion et i·0fuse t d' · n avancer d 'où , 
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cornpr<'ssion r 11C'rg iquc de c1.•::; cartouclws rt cspacemrnts 
<·111 n· les é· lc'.- mcnts d<• IH cltargc, ce qui peul nmenr r tlcs 
dt- to11alions anormales défa\·oral>lcF: i1 la . écurit é. Si l ' on 
forer· une ca1'Lo11che gainée dam: un fourneau de mine trop 
l·l roit., on abîruc inhit.ahlement la ga ine et l'on s'expose 
it d<'s introductions c.le poussières incombustib les entre les 
ca rtouches. Le for<:agr d<"s cartouches da.ns cles fournE·aux 
trop é·f ro its doit f•\,re é\·it<'.· i1 t.on1 prix. _ 

L<.' Sl' ld moven c1 '6Yilcr cette' ca11st' de cbnger l'st dl' 

laisser systé· m~tiqtH'lllL'llt 1111 \·idt· impor1ant autour lll's 
car1 oucl;es. L 'écar1 entre le diamèlr<' d<•s ca rtouches l'l 
Ît· cliamètrr cles fomneaux dr H ait. être r1c l 'o rdre cl c clix 
mi llimèlïL'S. Un tel \·i<k, t' n re"ta rclanl k monH'nl où la 
prl'ssion n{•cessairc po11r foire ~autcr la roclw rst 1·c'·aliséL• 
clans le fourneau, l'~t fa\·oralile 11 l'aclièYC'ment de la r~aC'
tion l'x plosin · arnnf l' (•cliap pt>nw1ll dt's gaz l'i, parla1'.1, ;'1 

1 
, ·t' 1 1 ·1. ~-Oll " pensons <1uc, pour t1:'>s11 rer la ~<'C ll-a sec111ï e ( u 1 • ~' ., ' , 

· , 1 · . ·1 f· LI ' ·"i t' ·1chcr à 1wrnw1 l rc 1111 acJ1en·nwnl 
l'i l (' ( 11 111 , 1 cl L I' < ~· • 

1 1 1 1. rhcl ion l'Xf)los1,·c· rn nt• ~ut·chargt'anl 
CO ll \ "l'll ê.1 1 C ( (' , l < • • • • • 

· 1" 1 ord t' l C'ns111tc <'n laissant un Y1rle au-pas ll's lll 111CS ( t1) ' . , , 

1 
·t 1 ~s ~ous nous proposons de fatrt> 1-et11clt· 

lolll' ( C8 Cal OllC 1E . . 
, · 1 e dernier J)Omt c'n 1 0~H, cl::urn nus ga le-

svsl<·111al1q11e oe c 
1·i c::: au rocher · 

1 
. t le c·ctlc ·rnn é-C' , nous anrns com111e11 cé· J Jans c co tn an c ' . _ 

, 
1 

.. 1,. 1·s·lt ion des aaz <1'exploi:;i fs. :\ous aY011s 
lltll' et uc e sut ion . < , • 

, , f· . . cette élll(lc 1)arcc que certamei::\ de nos <'·lt' amcnc a a11 <' . . . . . 
1 

. . a A·'Jlll11('S ra.iles focC' nn c.111011 rtL11s l.1 
l>liot.oor111 11ri:; e "' · · · 1 _,.., ' ~ ,.,. 10ntrent dcs trnJ<'Clo1rc::; qu1 on t< l' 
ira lt•nec1eFrarnELH s, n . ,. l' ' I ~ ... A 
"" . 1 t ... ctoircs rl ions et c e ECt1 ons. u 
l "11nlooï e a \·cc es 1 ,tjC' . · 1 

' ' ;- . . . cr,ikrie d' l' sRat :> foncLionnc, <ans 111w 
11 w11H' IÜ du tii , une r-. 1. 111 1Jr<' de \Vil son . Il s\· 

. . O tlll1lC 11 llC' C ld . C('l't·une rncs1tt e, c . d't 1 , 
• . , f' · 0clai remcnt in tense et une e e n~c: 

. ]rnt ' l h Ol S 1111 ' · P10( ' ~ .. . . ' de rapeur cl'eau cl am; certams cas. 
t' n atmosphere sa.t 111 ee . 

\ 
__ ...._ __________ ~~~~• ......... -----__ ....................... -......1 



/ 

t -4 ANNALES Dt:S MJ NES DE BELG IQUE 

11' c·l"t clone posi:;;ible q t~e la c~ndrnsatio11 de celtv rnpl'ur 
d etiu autour dP~ part icule~ 10nis6cs soit cnregi:-:.tr6e par 
la photographie (1). ' 

. ~os .premiers essais monLrt'n t ci ue,' con fo rm(·nH:•nt, aux 
i~c11cat 1ons.de. n?s photographi t'I", les gaz cl 'explm;ifs sont 
f 01:teu1ent iont sC:'s, ~e qui ét;iit i\ pr(·voir cl'ai llrur:-:.. JI l'sl 
prematuré de v~ulo1r ep tirer des concltt l'ï ions au point tk 
rnc de la sécunté du tir. 

U. - Etudes sur le matériel électrique antigrisouteux. 

Dcpui:-:. clPux ans em·iron · , " ,. , ' noui'\ exigeons 1 oh:-:pn·a tion 
~ l 1. 1 ct~ des regle; c! ue ,now:;. a\'om prnpos(·es pour la con
. t1 11ct1011 du matenel 0lectnc1ue anticrrisout011'· c·t c . t 
ét' 11' ' 1 o .,, 1u1on 
\ <' ~li> l<:'CS C ans notre rapport !'\ Ill' lrs (rarnux cle rn~(). 
. o11:-; Il<' soum 0tLons aux essa is ·1" ()'. '"(' ' , . . . ', , · · < <101 <. ~10 11 que le.· matcrlC'I 
<1 111 1 cponc.l a ces prescriptions. 

: ... eR c ... saiR sont actucll~mcn t, a:sez nornl . . . 
ljl l on p111sse dire qu'on peut cm )lo 'Pr s· . >I ~ ux pou1 
lvs mines it uriHOU le mat(~ ,. 1 1 ) .· .111:; cra1ntl', \lan" 
cvs rèaks ]o ., t1',,. 1· , .'1w constr111 t co nl'orm. (~ nwn! ;l 

'.' · · "' ne1w1a 1sat1on cle l'e 1 . , , .. , 
dans le-" mi nc•s il arisou (' ·t 1 m p o1 de 1 c lccLl'ICI l<' 

o . s . t one acLuPll('mcnt pos8iblc, 

J CI. - Etudes sur les étincelles de h 
c oc et de frottement. 

. Le ra pporL snr les t.ra vaux de l 'T . . . 
~ I 11ws pendan t J'anné 19,),... 

1 
· nP>t ltut. ;\;tt.1onal des 

· e .:..J' a c onn0 ' lion rk l' inOamm aL· 1 . 1111 etat. de la ques-
' ion c u on sou p·u· 1 , t ' 

ou dl' frnttcmenL Il r: .o . ' es c mcclles de choc 
1 

· a ait un cxpo ; . 
< l'llLs dl' urisou ·u . , se sommaire des ·tcci 

· n · · L venus en Belgic . ' • -
o11 h raison, h ces ét' li _ 1ue cL aLtnbuéi::;, h tort 

, . . mce es et il ·1 [1' , 
l'Xpt'l'IC'neN; clc labol'atoi. , . ,' , c1sse en revue les 

t ~ 
1
, , 1 c q 111 ont ct.o h · t, . . 

c .i l:'l ranger pour I' éL d <l • " 1 es .en Belg1q Ul! 
u e c cette c·1,11sc 1 l "' 

( 

< • ce ( anger . 
1) E. L1rn .111u: " Aspect d fi 

M i . d l . ' CS a 1111n cs li r . rie. c ~ely11[11e. loine XIX li 11 nu i1101·ticr l 
, nnnée 11114 . •, / 111111/es des 
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De nou,·elles ex périences ont ét.é fa ites sur ce ·sujet, en 
Bclaic1 nc cL en Analete rre., en l ~)2S . 

0 ~ 

J~.TJ1 érie nce.~ a119lai.c:es. 

Le <« 3afety in .i\.[ines Uesca rch Bonrd n s'est préoccup <'· 
des plté>nomènes l 11111 i n0ux qui ont été ohl"en·(·s }1 cl iY el'l"Ps 
reprises dans les minci" de houi lle à l'occasion de ~rnonw
nwnls de te rrain ou d 'ého11lcme11f; de roches, phénomt'IW: 
qui ont peu retrnu l'attrntion j11l"q11 'n pr(·senL. 

Les nuteurs de l'ét.mlc, \Vhceler et Burgess, rapp0 lk11t 
ll'S lueurs qui ont é.té observées en UornYie et en SiléRiE' 
;1 l'occnsion de rnon,·emenis de terrain , et ils passent l'l'l 
rl'\'llC les explosion!'\ tlr gr isou qui on t été attrilrnél~ . aux 
(·tincclles et autres ma ni fcst a tions l 11 mi nC> usci::; proclui tes 
par Ir choc ou le frottement de roches lcR uns sur lC's 

autres. 
Les novembre 189G, une explosion de gri sou ::;'est pro-

dt1i te au puits Mn.imly, Clamorgan, <'n l'absence de tou l 
personnr l dans l'e ~pia,r t i er sinisl.rr . . Le poi~,t i~itial cl'i.n
ilarnm:Ltion a éLe :-:;1tue en un cnclro1t ou s eta1t p1:ocl111tc' 
une chu!.c de pierrrs. La ruc11C' Lom l,fr t~tai! un grès lrh 

· dur, fo rmé presque cntièrrmenL de quartz, a\·ec inclu-

sions de pyrite. 
Le frottemrnt ou le choc de fragme nts de cette rochr 

lei" uns snr le~ n.utrcs produisaient des étinc0)les capalilcs 
d'a ll umer Je grisou clans cNtaines conditions expérimen-

tales. 

U 
Rfrie de trois 0xplosions clr griR011 sun·enucs i1 la ne , , .

1 
, ,., . . 

·· B 11 ..... ,·tie Alberta. ont C:'LC atLn >ueel" par t't1rl1ng ('l 1111 J1(' e \ ) ) . . . : , 
(_., 1 

. ~ cl ·~s étincelles de· roches. L<t roche mc1Tmrnet:' ,ac m.in .t ', . . 
., , ·, 1111 arès bitumineux à gr:uns f111R, contcrnwt emirnn 
e~a1~ 0 . • 

l l~ •Jt• ' FS!-: 'l'ile / y11ilir111 of /" i l'cdr1111p by th e l/ e.11 <•i 
(9) W~IE•·:Llm e ., , " " · • 

. ~ ·l·. So/Ply ; 11 mii ll'S 1·ese•1l'ril J1011nl . p1ipel' 11 '' -18. 
u1111t1t' i of floc "" 

' 
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GO % de quartz et 16 % de matières charbonneuses. Ln 
cl111 tr dl' l>locs de 30 ki logrammei:; 0m·iron c10 crt,te rocht· 
sur des fragmrtns de roches gisan t sur 10 sol produisai t 
clP 1' ri liantes gerbes d 'ét incelles . l: n coup dr ma rtra11 
appliqu{· sur CE'Ltr roche portait.à l' incn11dcsc0ncr le point 
frapp{· . 1-'ar choc on frottemr 11 L dr frag i·11 0nt ; (h, ol'lle 

roche les uns sur les antre:, on a pu allurncr Il· gri sou dan: 
C't' rtaint's cond itions d'expér ienecs. 

. L't'x plos ion de !! risou sun ·enuc>, C' n 1 fll8, ;1 la milll' 
\li nnil', l'odmore Hall l'oll1 r ry, K. St:d-fo, a {· té ntL r ih ttt't' 
i1 des rn an if Pslntions lumin011s0s :111 alog1t <'S il CC' ll C's qui ont 
t'· t{· ohst' n ·él'S en M orn,· ie PL en Silésit'. Dans c0tt t' usine' 
1111 liane cf; une rnch0 siliceu:-:e très dur0, di l<' u B11 1Jclog n: 
produit, lorsqu' il Oéch!t, se brise et tontlH', clrs .lu~ 1 1 1 ·s 
analoguL'. à re lleP. rp1'on. observc au troll <'y d ' un tram\ra\· 
{·lectrique, mais de p lus longue c1 11 r{'C' . · • 

Dn,np. c1cu.x autres accic1cnts clc gr isoH sur\'l'mts l' un le' 
1 ~} P.C ptemhre rn:w, h la. mine HillcrE'sL, All ir rt,a l' :u tl l'l' 
l'(" ]"r mars l!J27'. :t la Mari ne OolliNy, nlonm011Lli : hirc" lr,· 
l' i 111r:l' llcs pr.od n~Lcs pnr le choc ou le f' roU0mt' l1 L des rochr s 
n_nl t'L(· cn.n P.agceP. co111mr cause possible ck l' in fl amm:1 -
r1on du grn:;ou . · 

l'our l'étude de cette cause clc. cfan cre r i"" '"'P, .· t · . . . o ' , .,.., , .,... c• 111nen :1-
tl' lll's anglais ont ut1hsé des meules de crrès Sllt' 10 Il 

1 .' . O ' > • SC'j llC C'S 
1111 <' ' ir r permetta it cl ' apr)li e,1ucr d"" l>loc" l A 

• · ',.., '' C C lll PBH' 
natu re. l n dynamomètre pcrmeLbit, de mrsurr l', . 
absorl1{'c· au contact de la roche e~ c1 1,. . 1 rL en~rg 1 t' ·n , . e ,1 meu e. e ù1spo -
s1 t Px pt· rmw ntal C. tait t'nfr rmé chns 1 1 , 

1. 1' ' I • . unr c iam ll'e rem-P I P c un me ange gr isouteux. 
11 a {· Lé con::;Laté que le gri:mn pou,·ait AL. . Il , 

f. ·1 . . . c , C l e cl Ume U8P.('~ 
c1c1 en1r 11t avec cc drn))O:o;it, if cxiy'. . .- 1 L 

. . .. .t ,,11mcnta . es ·rnte . . 
. pcnsl' tH que le gr ison s'all um .. 111 s 

' · Il .' 0 non pas nu conl·1ct drs 
d 111rc es procl1 11 Lc:. mais ·111 contact ] 1 ~ . 

' ' J • " c C' a roclw c1 u· rst 
portce a iaute tcmpfraturc par le f'r oLt <' l t ·1 1' i . 

lle n cc a mçulc . 
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Ils estiment qne la brill ante gerbe d 'étincelles produite ai1 
contact d' uoe barre d 'acier et d' une meule de caxborun
cl um n 'a llume pa:o; k gr iP.ou, 1t cattP.C clu long retard it l'i11· 
flam tirn tion de cc gai, ta.ndis qu' une sur face :;uffisamrnei~I 
r.ltaucle p~u t. port.l'i' Je g·riso11 h s:i ternpératnre d 'infl:11n-

1müion . 
1 la ns IC' i< cand it.ions des expériences, 1 ' {'nergie i1 t.ra ns · 

l'o rmcr en cltalem :1u contact, de la roclt e e l de la rnr td!' , 
ponr porter l:i rnchc i1 la te111 pfrntur<' cl ' i nfl arn n~nt io~ d11 
a risou, f. t.a il clc l'ordre de 30 kilogra.mmètn's. h n nu:'on 
~c· Ie 11 r mau,·a i::;0 conclncti lii lit,é ca lori fique, les blocs ~k 
rnchC's P.Ont port{·!' plus fac il r rnl'llL :'1 Cl'Lt.e temp(·ra tun' Jl'.:r 
il- frottemen t d l' la rnchc' quC' cles i>nrre::; cl 'ac i{'l' , mc1l
IC'Ul'l'8 concl uctrices de la chn lem. 

J·)· 11s l·i mine le clanQ'C' l' d'i nllammat ion cl 11 grisou, par 
1..l • ( ' \.,..: , ', 

f · t' clioc cl1' roches entre clics, dC'pC' ncl clC' 1 l'lt>n· l'I C 1011 OU . , , . 

1 1 ·f· ces "li cbnt,act. clcsquell eP. 1 energ1c c, t trans-e ue < rs s111 .i " . . ~ , 
. , l 1 ui· I l n 'ep.f. 1)as nécessaire qne cette L'nL'r-f ormee en c 1a e · . 

· · 
1 

· . .·;i e' rali le :; i les sur fa ces sow111ses :w choc g tt' soit )1(' 11 C O J1 S lll < , ' 

, , 1· t' e111ent sont [)C U devcloppees. 
0 11 .au ro ~ · · . , 

, 1 cl", 1· r et cl c crn sou sonL cl a11Lant pl 11:-: Lrs mca,ncres '" b. . . 
. . , Il 

0 
• h ns cc: co11 c11L1011., qu' ils sont plus rap-

f ·1ctle::; a a umet ' c .. ' . · · , 
• ', I· 1. ' te inféri cnrc c1 ' 1nfl amrn:1b1l1t,c. prorlws de a 1111 1 

E:rpériences ùelge.c; .. 

' J l ' le dancrer des {·t inccllcs clc fe r ont rt(· I es et11ncs .sn < o 
_, .· , tT s·int. comme prrcédcmment, des mrtil<':-i 

cont111W.'t'S en u i i. < ' • • , • d 1 ... 
. 1 C'arbor undurn de 1 2 cent1met1 ci::: e c 1,,-

lc con ndon ou c e ' 1 Il 
< · . ~ ·~ 000 lonrs à la minute et sur esqup c'" 
mètre to11rnant ,1 · · . , 1 · 

, ' 't· ll'nnes sont. appliquées a a ma111. 
clt' S barres me a 1·1 . . , , 

, 1 " crer bes d'6t, rn cC'll r:-i prod1~tl PP. ont dt• Cette annee, es o 
· · .. 111t chns 1111 tuhC' en \ 'C' tT 1' parco11 n 1 

1 Sc.:: i\ contre-cout ' , .. . . 
anc< . . t I" .. <J"ri ·0 11 t.c ux. Le mM:rnge gnsou ll'U .; 

1 couran L .. in b 1' par u 1 
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h expérimenter f tait préparé dam; un gazomètre de lah.o
raloirr et pénétrait dans le tube t'n ,·rn e à traYer r:. un tli s
pos itif capable cl\~mpêchcr tout r0tour c10 flamme au gazo
mètre. 

l~n 1927, nous a\·ions conslaLé que si l'on dirigeait un 
j0t d'oxygène pur sm k poi nt, de· cont,act, de la meule et 
de la !Jarre d'acier , dans le but, cl0 produire clcr:. 0tincelles 
Lrès cha1îcl cs, il (~ta i t êlisé d'a llumer les mélanges griso11 -
lL' llx. < 'r LlL' corn.;t.aLalion 11ous a am0né· h é·ludiN, Pn ] 0:2~ . 
l'effet d'un cnrichir:.semcnt de l' atmosphère gri : o11 le 11 se t'n 
ox y~è>11e . 

Le ~riso 11 natur0l de Franwri0: r0nfcrme comme imp11-
r('{Ps de l'aciclr cn rboniquc t'l cl0 l'azot0. L'aci<l e carl1n
niq11p rst · facilement élimin é> an rnt l'emploi. Pour les 
es:-;ais, nous a\'ons commencé pnr ajouter au grisou naturel 
la proportion d 'oxygène néccssa.irc pour qur le r apport 
C'ntrc l'oxygène rt l'azote fCtt un p!-u supfricur ü celu i qui 
Px i:-;Lr dans l'air pur. Ce mélange a é·Lé· alors acl cli tionni'· 
d'ai r pur pour réalise r la teneur ,·oul ue en méthane. 

l\ous arnnr:. constate:'.- que si l'on augm0ntait , Ri peq que• 
cr so it, le rapport qui exir:.tc norrnalPnwnt clan8 l'air pur 
r 11 ln· l'oxygène el l' azote, le m{' lange grisouteux. peut êlrl' 
allumé fac ilement par l'rtincellc de f<' r , san: qu' il soit 
nt'C'Pssaire cl ' exercer de fortes prcssi orn~ sur la men le . 

En d.i~1 i n~ia~t ~ l orn la p1·oportion d'oxygène ajoutée, 
dl' ma111ere :i realise r If· même rapport entre l'oxycrène et 
l'a7.0L0 que clan s l'air p11r , nons :l.\'On s con1'laté quc0 J'<'.>t in
cc ll c• clc [cr allunw 0gnlcnwnt. le> iné>langc. 

JI r6i:;Hlk donc dr ces essais que .les 111élangcs.d' air pur 
t'L d(' ni éthane pur pcuven t êt.re al 1 n més par l 'étincelle de 
fe r Pt que ?e sont l er:.. i 1npurc'Lr~ ~lu gris011 natu rel qu i ren -
d0nt k s 111elanu0R gn so11teux rn1n0 ·111'mal1l '"' 1 1 l · · , · • • • "'', c ans a p n -
p; Lr t de•:-; cas. Pom all ume!" les n10hn o·0s cr: . · , ï 

, ' o · 5 11 so n ~eux , ,, 
s(·mlilr que la tr mpcratnrc· de l' étincrll" clo· "• 

1
, · 

' l\'(l f.'.! ~ 1·p ( H.ll -
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. le arison naturel est plus impur et 
tant plus éle,·ée que . 0 b fbles tels que ·l'acide car-
n' ll ferme plus de gaz mcom us t ' 

!ionique et l'azote-_ d la pronort.ion d'oxygène 
, 1 , l' mfü1ence e c L. • 

!•,tant tonne~ . , ~l aes crrisouLeux, il est natu-
. 'I ah t! 1te des 111< a.no o . . · f , 

:-:111· l' m, amm 1 .. I)rochc'.:s de la ltm1te 111 l'-
i , hi.nges les p us wp 1 l 

rel qlle es.me' .. , . t les 111us inOammab es, e . . 1·· fbmmab1lt te ::;ou?n . 
rH' ll re c m ' t té ~aalement . nons ·wons cons a. Co c'c::;I, ce que .. 

. r:onch1sio11 s pour 1928. 

rn·n tellrr:. qn'elles ont été pu
~ons conclusions pour! 7 . .' .. nux cl~ l'Institut ~ational 

1 ·a11port Rtll" t'S 1 .1', . . 
i>li t'·cs cl:tns e 1' , 1 q.17 Naienl les :::.111rnntes : 

I . e11d·rnt, l'annec · .., ' ' l "ff. 
drs ?\ mes P ' . ·i ·r~nlte qu ' il rr:.t trer:. < 1 1-• 1 Ir cl e~ esr:.n 1s, t ' . 1 

« Dr l 't
1

nsem > : • le étincelles de choc ou c c 
11 . le crri sou pnt · . . . r. , ' t 

» cile d 'a lllnei · :::i • n' il rn soit. ams1. l e n e:-; 
t ·1 esl lteurcllx q . 11 frolll'nwnt, e . i. · t.ont h fait except1onne e::; 

Il 1 )•co11:-: tances a . 
,, <(I l<' clans ces et , . •t, ·c suffisamment ch au e porn 
,, que l 'ét i ncell ~ ponrrnt t e ' 

Il le 
11
ns

0 11
· ' t · l 'une p·u ,, a nmer ei , _. la tempera lire c , -

. 1 . ic tlwo11quc, ' . , ·r· ' 
l ) n ll point cc\ l . cl {\ wnd de P.lL capacitc. calort l(jlll ' 

ti cule incn nclesc~nt ~ 1 
1 1

t elles est le siège et de b 
i> . l111111 qnes c o1 . , l h 

( I "~ rén.ct1ons c 11·1 ·1 communtguee. e c oc 0 11 )) ~' 1 ' q Ill' 1 L 0 
» (j ll ët11 tité· clc ch:1 r.u1l '-1 arrnchée cle son support. ettl' 

le frottement qui ' , d cle l' é>nergie du choc ou 
Il . , rl chaleur depen . 1 . les-
11 c1uant1te ,...e 1 1 i11't"SC des pnrt1cu es sm t >t ( e a G •» A 

,, du frottemen e . 1 fruttcm0nt.. s'exerce en nwrne 
i1 quell~s la perr~~ss 1]~~:11f1:ttement peu éne1:giqne .pour 

temps. Il suffit. c 1 ~ l'inca,ncleRcence, s1 ce ftotte-
11 rt1 cn es a. . 1 
li porter des pa . sur c uelqucs particu es. >1 . 

ment se concent1 e l t, celles qui sont relatives 
Il . t not~ltnmen . . d . 

Ces conclusions'. e s de fer clans la plupart . es c,is, 
. . · t, des éLincelle h. notre connaissance, à l' rnoc111 e 11 I)Olll' Hl28, car,, 

·e val a J es . sont enco1 , 
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il n'a J·ama1s été s1gnal0 de egagemen e me · · ' ci' · L d ' ' Lhancchî-
- · 1 · . 1 ·. fe rme miquemcnt pur dans les mmes. e gn so11 n:1L111 e 1 en 

le plus souvent une certaine propo1t ion d'acide . ca rbo~ 
nique et d'azote, qui s'opposent à son inOammat1on pni 
l'N ince lle de fer dans la plupart des cas. 

11 i m po t'te cc pendant de lai re systématiquement 1 'ana: 
lyse d 11 grisou de tout.es les couches, en préle_vant d~ :-, 
fo liantillons à l' in térieur même des veines. Il existe vnu
semblahleme11t des grisa.us plus dangereux les uns qrn• 
k s autr0s, et une <5tude systématique à ce point de ,·ut' 
se rait d'un grand intérêt et d' une grande utilité . 

L'in fl uence de la proportion d'oxygène sur lé danger 
d' inflammation du grisou nous porte à cr oire qu'en mt lic'.' 
comprimé, 1'6Cincclle de fet serait plus dangereuse q

11
' a 

la prc"ion ordinaire, bien que le r apport entr e l'oxygène 
et l'azote soit le même dans les deux cas. De là le danger 
des ét incelles qui s'échappent parfois des tuyauteries d 'air comprimé. 

Nos conclusions pour l 928 pomTaient s'expr imer comme suit : 

Le danger d'inflammation du grisou par les é tincelle' 
de c,hoc ou de frottement dépend de la Lempér ature de 
C<'fi etmceHes et, partant, de l ' éne,.gie mise en œuvr e pour 
le. produire. Ji rlépend également de la composition et de 
la press ion du mélan.ae grisouteux t , · 

1 
t de la 

. . . , , o , e spec1a emen P•
0

po~ tton d oxygene que renferme le mélanoe et des im -
puretcs que renfern:ie le grisou naturel. 5 

' A.u point de .vue pratique, il importe de s ' assurer de 
1 nbsence du grisou avant de rnettre ··1n t"l t. sur 

. l ] . , , . c ou 1 en ac ion H110 i oc 1e c u1 e et c1 ev1ter les chass d' · . , 
11

· 
, 1 · , es air corn pnm c po1 l~ \· a.cue r es accnmulations locales d . 

· ' e grisou . 
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les dégagements instantanés de grisou. 
lV. - Etudes sur . 1 l'état du grisou 

. . . : J· connaissance cc l '_ ' •' r ue cl'arrl\ et et d. . . ·i l'étude de la oe 1 ,n ·ons pou1 S\11\ . 1 , l·t holliile, nou:S a' · • , t 
1 

, [)"1r fo rmcn taL1 on ' an ~ • . l1.\ 1·es n :•ac a C:-; < "t" des ITU L ' " compost 10n , 

- , · 1 fermenta-anaerob1e. '. , •le or1 constate que es de' 
., ~ cre nen. , · s au -D' une ma111ere t- . . , • ~ a, tales tr ès active ' , 

, 
1
, · le mat.1e1es vec-e ' rque et 

Lions anaeromes ' . . t un ,.alentissement . ma ' 
1 lit subissent .rap1demcn . nt t's Blies contmnent plu. 
> ' • t't h,nau1ssa · • · . nt bien .o ' o d c 

de\'ICnne . t'en eau ouc . . 'de 
cr ' m s en eau salee qt , . , a lentement et le bqw 

lonote P., e r éaé tnle se desag1ece ; dt nts d 'analvsc 
La 111:1L1er 0 - r .. f'l lJ Clqurs res1 ( ' . ] ollo1des. ' o1c1 ,, . . charge le c 

S( ·11 · 
1 a·1z r ecue1 is : (es 0 < 

l. 1 de feui ll es caduques Pupe , 

~ ·a carbonique .t\.C l e < 

Hydrogène 
Méthane 
Azote · 

1 de fou <rères · · ·J - Pu pe o "-' · 

•1 
•) . 

'd carboniq Lll' Ac1 e 
Hydrogène 
:Méthane 
Azote · 

1·1xim11m P u l pt' c1' éq u isctum n ' . . 

·a car bonique . A c1 e 
Hydrogène 
Nlf thane 
Azote 

20,00 
1,50 

67,00 
11, 50 

100,00 

12,20 
11,90 
15,00 
60,90 

100,00 

22,04· 
0,00 

19, 35 
58,61 

100,00 



4. 

5. 
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F . d' 010 herbes : 

Acide carbonique 
HY,drogène . . 
Méthane 
Azote 

Bois vert de sm eau 

Acide carbonique 
Hydrogène . 
Méthane · 
A,zote 

BE~GtQUl!: 

0. - Boi,:; mort ù · e ~nrca.u , sans morlle 

Acicle carbonici ue 
Ilydrnaène 

0 

Méthane 
. , 

Azote 

7. - . Moelle sèche de s111·eau · · ' mort 
Acide carboniqne 
Hydrogène 
Méthane 
Azote 

12,35 
0,00 

49,42 
38,23 

100,00 

38,51 
0,00 
8, 16 

53,33 

100,00 

2G,93 
0,00 

72,15 
0,92 

100,00 ' 

6,22 
0,00 

80,4() 
13,32 

100,00 
( 'ornrne point de c . · orn p·u··trn g.n f;ou naturel ( ui al' ' • · on, voici la corn .. 

ries : l imcnte la station d' . pos1t1on tln essais de F . ~ 1 ame-
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Acide carboniqur 
Hydrogène 
Méthane 
Azote 

3,79 
0,00 

80,S:Z 
15,39 

100 ,00 

Le gri f;O ll cle Frnrnrr ir1' se rn.pprocltc Je plus de celui 
q li i prov ient cle la fern1ent.a Lion de y{,g{,ta ux mortR. 

Gn t.r itura.nt clu terrN1u cle [0uillcs mises en tàs à l'air 
]Jl'ndanl plusieurf; mois, on obtient une pulpe très fine 
qui , mise en suf;pension dan l'eau, se dépose aYec un cer 
t ~1 i n claf-:sement par ordrr clc densité . Soumise h la fennen
tat ion anaérob ie, cette mat ière continue ?t f-:C' décomposer 
t.rèl' lentement. Après 1111 temps plus ou moins long, les 
gaz produits cessent de se dégager, restent emprisonnés 
da11;-; la masse, rt le nivcnu cle l'eau s'é lh e lentement clan!' 

lc1 \·ase où se fait la fe rmentation. 
On peut rendre cc phénomène Lrès apparent en remplis-

sant complètement <l 'eau le \·nRe 0\1 se fa it la fermentation 
t•L en le fe rmant par un IJCrncl1on s11rmont.c'.' d ' un tubr en 
ve rre . On consk1te que l'cn n s'é,lève progrcssin~ment clam; 
'IL> tnl>e et vient sortir à son sommet., sans qu'il se produise ' 

dl' clécrao·emenl ctazcnx. ~ o~s ~'t\·ons e~1 I 'occa;-;ion cle f <tin' d<',eonni r un pnits 
pt·rd11 d 'c11virnn 3"' .50 de prnfoncl.0ur, qui filtr e des eaux 

111
é11agèrcs depuis q11inzr ;111s t'nn ron et au fan~ duquel 

nons suppo::; iom; qu ' une couche t> paisse cle matières orga
niques pins ou moins décom posée!' <lrrnit s'êt.re form ée . 
\ ons a,·

0
ns d'abord constate'.· que cc puits était rempli 

, d 'eau juscp1'h la snrface C't que de peti tes bulles de gaz 
peu nombren:;es \·enaien t crever à la surface. 

L' n rt'' ci picnt a tt.adié n 11 bout cl ' une corde· a été tlescenclu 
dans ce puits po11r prélever un é~ha.n L illon de 1~ bo~e ~é-

' StlT' Je fond. Quc]nnes petites scconsses impr1mees 
posec . ') 
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au rec · m. , 11 p10nt pour le fa irr pt•1 , i 
me c <tns le p 't · 

1
" rC' r clan· !· 1 arisou s u1 s nn ,·frita lilc d, • . a >ouc ont clétN-

r:> . nus eau D', <>aaaC'm . t . ,.C'r ;
1 

h ·f · enormcs bull(' .1?1 t" rn instan tané cll· 
' sui êtC'C' Pt s c e aaz . t . 

rempli jusqu '>- 1' - '· en quel<]ncs S<' ~cl. son ,·cnues cre-
'1 a snr[· ..: co nCtcs IC' ·1 , , 

ranlC'nét' du f 1 , . ace par une 1 . , . p111 ::; a C'l<.· 

1 
one par l inue noi r t ' · 

1ecucillie t ' rs gaz qu i s'c 6 ~ e epa1sse 
près d' ' ce te bouc noire . n chappa1cnt . 

· un an. JI f contmnc) f 
pour ol1tenir d ~lit rcniuer le r '• .. tt ermente r depu is 

nn eaa11 ec1p1ent . l . n :=:emble ' .5 ' t/'mcnt gazen . fjlll a conl1enl 
. . qu arnvé.: x. 

et de dl\ïsion par e :• 1111 ce rtain <~t , I ~ matière ora· . pntrefactinn et . a~ de. dt•composit ion 
Ceu '>-ci touto fa.n ique Tetie1111e , rn,1cerat1 un dans l'e·111 
· ' c ois " . . cner· · · · ' 
pulpe végéta l ' Il cLI J'J Ve11( p· >- g1qucmcnt, les O'[IZ. 

, . c e pour ] f · .l s ri allé-a . : . 
0 

pc1 n1et de croir a aire flott'. l of'I ,1 suffisance la 
ti,·e1 . e que Jp g· c1 c ans le ]' . 1 . ncnt fortf· :. 

1 
az PSL. b . 1g u 1c e cc· q111 

cl'~ ·1 · ' ;t a . tu'f. ·L sorhé .' <qui 1bre réal· , ace d". . sous dcns1t,r reh-
L 1se est ~ parti l . . ' 

a quanti té cle . ccp0 nclant f . ~u es so lid e::; . L'é tal 
fonction llc l· l g.Lz l'l'tenuc . en t in st,ablc . 
ro nsé a. iantf>111· cl' . . Peu· la masse . ; ·, . qucnl, de> 

1
. e<Lu qui . · 'lgl'tal<' :·wrn h ll' 

::;1blc q 
1 

d pressio , 1 
ecouvre li . . ue a natur0 1 n qn elle . 1 . ce c-c1 et ' p:11· 

soit fon , · P Ils 0 ~ li 11 t IJ . , r.~ 1 011 de la h · · li ll1oins cr .· · est, clone po:-;-
t1ere ,.6 , < autc1 . 1, o

1
1so11tC' 1 . . . getalc C'n f tt· c eau . use ~es couche~ 

1 ap1cl 1té . . ennent t. qnr a r, 

1 
. <tVec l;:l.guell a .ion et ecom·ert la nrn-

( es séd1m c cett ' prut êt, t' d ents ar11ilell ' c matihe , - . re aussi c.lc Ici 
1c es aa 0 x et s bl a t·t6 0 z. . a, eux . . l'CCOU\'C l' tC par 

Tl semi] , · gui ont · tat · > c egaleme t contrarié la sor-
ion anaérol · n guc 

<lant luna ' ne des Jn~t'' .' pour perm . , 
rli . ,_,t( l1lps, il f ~I Cs \'(•cré t· j e~t C a la f ermcn-

l11111 t' ll'S au t. Cjl, t:- cL CS d . 
r ait . . produits <• 1 1 une cert . c con l1nu0r pen-
' a11trcn · .,o ttbl ain0 c· 1 · an êt . 1 1ent par i· l es cle la f. . 11·cu at,1011 <l't><lll 

c1 a d, ennrc 1 e1 ment· , · . . . c . . ecompos·t· e mil' ·hion, qui f11 11 -
,crta1118 f . .1 ion 1

cu nnt'. . le8 cr • a1ts cité 1 . . l8Cpt1que et p;.tr 
:::,az de la f , s P lls h · e1ment·1t· ant pcr 

< Ion s mettent d ·ont ac! . , · e croire c1ue 
so1 hcs 1 ' rar ê.L pulpe végé-

1 
1 
1 
r 
1 
1 
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la ie parYenuc ~ un grand ~lai de div ision . C'est probable
t11t'n L dan~ ces phéno1nènr:=: cl' adsorpt ion qu'il faut cher
chl· r la clef du mystère dr~ clég<1gements instantanés de 

gris011. 
L'adsorption c·ntre un ;:;olicle et. un gaz consiste clans 1a 

conlkm:a.tion du g;;iz h la surface du solide. Les particules 
solides s'cntou renL d'ttn<' pcll ic..u le clr gaz qu'elles retien
nPnt r11ergiquemcnt. Ln quanti té dl' gaz adsor!Jéc est d'au
t.a nt plus grnnde que la pression est plus r le\'ée et la tern
pératme plus basse: Pltrn le solide est di\'isé, plus ]a sur
hi cc· :1dsorbante qu' il pr<'.•sent.e est consi<lérahlc, et plus b 
quant it,é de gaz qu 'i l e:-L susceptible cle retenir par adsorp-

. t ion est considérable . 
Dans l' hypothèse de l'adsorption, nne couche sera d'au-

t,ant plus grisonLeu ~e que la pulpe \'égrta le q~1i lui a donné: 
na issance au ra aLteint un plus grand état de cJi,·ision et 
'I ll<' la pression sous laquelle s'esL faite l'adsorption a1U'a 

{•L<.'.. pi ns com:icl érable . · 
· La masse solide-gaz n 'a11n1 t.rnclancc ;, l'expansion qtit-

si l'on diminue la pres:-; ion ou si l'on {• lèYc la tcmpératme. 
Sa teudance h la désagré~aL ion sera cl' auLant plus grande 
qttL' la quantité rlc gaz qui tend ~1 :s '.en échapper à la fois, 
h la sui te d'une diminution cle prci-n011 . sera plu considé. 

rable . 
ll est probable que les co uche~ h clégngC'mcnts instan-

Lanrs cle grison . ont cl'Î IC's où l' ad:;orplion s'est faite sou~ 
pression ~lans une pulpe trè:s clivisl;C, rt cp1e les points cl <' 
C'<'S couches où se prodn i ~c11t ces accid0nt.· sont ceux où 
la pulpl' végétHI<' a atteinL un plus grand rtat de di\'isio11 

q Il<' clans le reste (fo la musse . 
Ces conclusions n'ont rien de d(•fini t if. Oc sopt de sim-

ples indications. 
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Y. - Etudes sur le charbon. 

Dan: le couran t de cett . , 
r> ' lllC 't Il ' e annce, nous a\· , 

< me a ographic1ue t l , : ons etutli(• an 
1 . J 011 e ll Il C SP.1' , l . mssm c u Sncl et du 1 .. · _ · · 1<, Cie cliarlJ0 11 s 1 . , Jass 111 du :\onl l . l Il 
cons1derant séparément d· J - l <' la Bt' laiquu t•11 

1 1 1 ans a même 1 o ' ~ iar_ Jnn Jrillant, les lit:-; de l . cn11c ie les lits cl u 
l usa1n. · c iai lion mat cl 1, . )· . , . CS ctll1es dl' 

Le h11 t èle cett·e ét ] · 1, 'J' 1 · . . , . , u c c ' qui a <~ t 0 j)U I !" ', ' . 
<t - 1\ l.<11son du tome XXlX ] , ic c en part ie ch . 
Re)gig11e· (3) était d . - tes .'l 111wle.c; de.-; J\1'1'1 't/ls 

,.. ' c nous re1 1 ie.~ < e 
n1t'mes rt : 1c r0 corn pt , . ·' non pas scul<'ment par la !" c par nous-
die la structure phvsique d 1 l '. itt6r:1Lure Nrmwè. 

l} · l · 
1 

· e a 1ornlle. o Il', 

1 

.'tn. s c rnrbons que nous ·1,·o , . 
iou il lc claloïde t 1 . . , • ns c·L11d16i-; le f . • 
I' ' l . es re. aL1vrmenL ntre. JI f .' usa1n ou 

L e enclue van '1hle · t , <>1 nw d 1 1 : 11· , L m ercalees entre 1'. 1· l!8 <Unes 
JI' .tnt 0 11 ctaléer-; ~ l c s . il s cl <' 1 L', . . ,1 a surface des lit. 1 r iarliun 

,t> paJsseur de ces lame::; es l de !,' . ,:i s < c charbon m·i l 
l11 L' l rcs. · 01 ure de l , · · ' , . ou ~ 111 illi-

( <' fu sain est 1·1n 1 1 c l'll ' ion · 
lacht• f'or Lt•mcnt les (1 . ,t . T no ir cl'aspccL soy' . . . . o 1g s. 1 csL u' , eux r1u 
111a1s o 11 Il' l'l'nr.ont. . r,<.'nc•ral<'n1e t ( . ' J 
,dures ù.f·f. ·1 .' , ,1 c Cl'pcndant <' n lame• . f' I n r1al>l l' , 

,, i .1c1 es a ecraser , . . . . s i >reusl' . . ) f' · p,t1 prCSS IO S clSi'l'Z 
.A' usain c•sL presc1uc . 1 . . . n CJJlrr les 1 . . , 

' . , C'XC llHl\' e J ' l Ol•t[r-; 
gctaux a des états de cl, ncnt fon11('' cl"'. c-> • • ' ' CCOJn ' • '- ulSS , 
<'é!-:i ('( dont la structu1·n l l po~1t1on plu1; ou 111 0· .. u:-; \·c ·-, ce ulaii· 1ns .,,., 
consc·n·~ L . ' e est 11' , '"' •lll ·· 1 . l'. es aspects microsco . , r,encralc1neJ1 l 1 . 
< c conservation des , . . . p1t1uci-; Yaricn• ll<'n ' , Il . pc11 orn cellul . u a\·pc l' 't 
q11 l' rs ont sul,ies ci . 1 a11·0s CL 1 . l' at 

] 

. ' u C] 111 es on L 1 e. pre . · 
,;i dr 11s1L(· du ftt'-'·t· . . . pus moins <1 'f .s:-;1011s 

1 • "' 111 \ ane cl ' , (' Ol' ll J ', 
c·:-; r harliui1s (·[J 1c1i és I' . 11ne Cl(Uchc• 1, I' c c•s 1 · , cc ue den ·t, < att Lrp J) 

ces autres constitua t . ~ 1 _c, c•::; t pltts <· lp. ',' . ans 
. n s, ce gu i tient vrai scml' < c que cc•lll' 

(3) Dt: Bnos1mf;, " Str llablcn1e11t \ 
11 n11ales des Mi11es de /l e~c~u r(' microscopique cil' 1 ' g1q11 e, to111e XXIX s c 11u·bQ11s c , 

' un1 L'6e 1928. iu11p111ois •, 

/ 

'I 
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nn r tenem plus éle,·ée en cendres. Nous avons obsen·é 
des densités atteignant 1,5, très nettement supérieures à 

ce lle des autres constituants . 
Au point de m e chimique, le fusain est la partie la 

moins in téressante de la houille. C'est le constituant le 
ph 1s cendreux . I\ ous avons observé des teneurs en cendres 
de 7 à 12 °/o, alors que ces tenenrs dans les autres con-

~ti t.uants de la même couche étaient de 2 à 4 % . 
Le fusa in est le consti tuant le pins pauvre en matières 

volaliles, en hydrogène eL en azote. On l'accuse parfoi . .:; 
d 'êt.rc Je pins riche en soufre, mais ce ll 'esL pas le cas pour 
le...; charbons que nous <wons él udiés. O' est le constituant 
qui clonnc Je rnoins dP goudron à la di . .;ti llation. Il en donne 
i'1 peine la moitié, et. so11,·cnt moins encore, de ce que 
donne le charbon brillant. ) 1 ne gonfle pas à la distillalion, 
mais le coke qu' il fournit n'est pas fondu et reste noir et 

poussiéreux. . . ])' u 
11

e manière génl- ra le, le cha rhon bri liant et le char-
uon mat sont. formés cl' une nia t.ière amorphe sans aucune 
st rur.Lure qui enrobe et cimente des .corps figurés, dernier s 
vesti aes des ·mal.ières vrgé.Lales qui letU' ont donné nais- -

b . 

sance. Cette matière a!l1orphe est d'aspect brillant. 
!We esL manifestement de nat.nre co11oïdale, comme en 

témoignent les crevasses et. les fi ssures de retrait qui la 
découpent. C'est vraisemblablement un complexe col
loïdal, car les matières végétales dont elle dériYe vraisem
blablement sont formées en grande par tie de colloïdes rné
Jan<féS les uns aux aut.res et dont la séparation est très dif-

o . 

fi ci le . 
Les corps figurés qu'enrohe le complexe colloïdal sont 

dcf:- débris de tissus vég6 taux eL clos débris .d'exines de 
spores . (]plies-ci >:ont ntrrs cl:ins le charhon ln:d lant et ~ rès 

1 
. LI 'C'. cl·ir

1
<:: Je· ch·trbon mal. Les parois cellulaire::. 

Jl 0 111 ) 1 l' ::; :; L ' ' < 

-, 
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des dél)ris de t.issus Yé'7étau • 
f 

· . , . o < x sont souvent fi , 
ois, ces debns. e déaraclent . gon ec .. Par-
t f 

n . proaress1ve t 
e Re ondent. dans Je corn 1 , 0

11 _ men sur le. bords P exe co ordal. 

Le charbon brill ant et 1 1 
t 

. e c iarbon mat 1. , 
sur out, au pomt de vue J· . ' se c ifferencicnt. 
<l

, .. . , , J..> iyR1q ue par 1 
eun s vegetaux qu' ils re ·[' . . ' ' a proport.ion dL' . · n e1n1ent et · 

ou. moins l'aspect brillant du qu i masquent pl us 
pn sonne ces débris. complexe colloïda l qui em-

D~ns le charbon brillant le . 
clomme. Cette mat1.e'r . ' complexe coJ10·1·d· l , , e existe ·f . ' ' cl prc· 
puret.c, en lits de faibles ép . pai ois a 1 état de ar·1ndc 
1 • · , , · a 1sseurs s o ' 
n is vegetaux, et constituent 1 . ,,~ns enclaves de dé-
p~r Mm• ~topes . Mais, le lu: oi s le v1t..ain, ainsi nomm{· 
lo1dal presente des enclav~s 1 souvent, le complexe col
p:us ou moin~ disséminées depd~~ ~~ mo~n s abondant.e. e l 
a ors le claram du mùme a t l ts véget.aux et co t· i , , · u .eur L ns 1 ~u e 
vogct.a11x dans le clarain e . : a proportion d , . 
faib le cl ans l'ensemble . L st d:ffi?il e à est imer : ' Ile del ~~·~: 
rement séparés par l les debns vérrétau. e e pa1 .u t 
de. vitrain · ces Pages plns 0~ . x sont ordinai-

- . moins développc.'.·es 

Dans le charbon m t , , a ou dura· 1 
\·cget.aux noyés dans 1 ' rn , a •)ropo··t· ' e com 1 t l 1011 a 1' 1 . 
tante que rlans le cl . . p exe colloï<l l e c C'. l l'l S 

terne . Ces dél)r·· ai,at~ , cc qui donne~ la est plus impor -
is vegeta '• a ina 

sm Lout des déh1·1·s d Ux sont des cl 'b . S8e Un asprct e spo e t·1s cl · 
<le spores conLourn ta l'es. On y rema . . e LIS us, et 
t' 11 <.Juclque sorte d an] e~ débris végét iquc des tr aînées 
M u c ara1 aux T 1 
l\J.algré I ' abondan · 

1 
n avec f ort.e 11: .... e c urai 11 est 

1 
'- . ce Ces cl '..b . · , ac C Lt10 cl 

< uram , on y obs . e lls veg6 t.a . . n e spores . 
. ei ve enc . • ux qut . , . 

.La classifi cation des ,OJ e des plages de v ic~1 ~cteri sc le 
ra1n paraît L. . 1 charbons en . . t.r a.111. 

tup a. >solue D ,., vitratn 1 · 
bons pins ou 

111 0
· .. b : e me1ne gn' ' c aram et clu-

b 
111:s r11lant on olJse · , cl 

o serve des forme. d H ou plus · ~' e es ch ::u·-
s e tran · L ou mo ' . s1 ion cnt.re le in~ mats, on 

clara1n et le du-
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rai11 , ninsi que des plagrs de vitra in clans ces deux consti- -

tuants. 
E n résun ié , aLstraction faite du fusain , peu développé 

clan. h's charbon:-> é tucliéR, la houille est formée d'un com
plexe colloïdal et cle <.h' hriR \ égNanx, les uns en voie de 
gélification,. les autres moins 6vo1ués on plus résistan ts à, 

la gélil ication ou incapables cle la sub1t·. L 'éclat cle la 
houille et sa r ésisl:rnce à la fragmentation sont en r elation 
a rnc la proportion de débris ,·égéta nx emobés dans le 
complexe colloïdal. 11 semble que des pluies de spores 
aient enrichi cer tains li ts en débris ,·ég6taux et les aient 

Lransformés en cbarbon rna,t . 
Le charbon brillant et. Je charbon mat sont trè Yoisins 

comme densit.é . Bien qu ' il soit plus compact en apparence 
cL plus résistant à la fragmr ntalio.n, le charbon mat est 
par fo is moins densr. que le cha.rbon ur iJlant, dans la m0mr 

couche. 
.Le charbon brillant 0st le consLitnant le plus int.éresf.ant 

an poin t de vne chirn i9ne·. C'est orcli~airrrn~nt le .plu~ 
riche· en nrntières rnlaLdcs et en hydrogeM . C est h11 gu'. 
ren fe rme Je plus d' azote et clc soufr0 organique,. ce, qui 
tend à. prou,·er qtie les albumines r {·gétalcs ont .JOlll' un 

nî lc dans ]a formation du complexe col loïclal. q~11 le con~ 
. . · · C' t J cl1·Hbon l))'lllant riu1 

sL1tuc en ma Jeure pari 1c. c~ . c . • . ~1 . 
donne le plus de goudron à, la d1st1 llat1on: 11 rn. donne peu 
" . ] . ._f . lus ri uc )cR autres consl1 luanis clans 
10 1s ceux et trois 01. P ·1 · ' . 1 
l 

,. l C' e ··t le consLituant. Ir moms cenc rem:. 
il meme couc le . :; . t 1 l' ordre du double dt: 

Son pouvoir acrglut.1nant es · cc . 1 f · 
0 ' ~ d . iple de cehn c u · usam 

celui du charbon mat. et (lll qua l l . (l ' 1 r 
]>r·1 tic1ue111ent c'est le seul constittrnJ1L C'Jlll. gon e a _a tc 1ls-

L · ' l , cl Ile "1LL po1n c t' 
Li ll at.ion: et c'est fa le rever s de ~ .1~e .~

1 

ca:· le \'olurne 
Yue de la dist.i ll<:tt;ion .à ?as~.e tem~ ,L :.r~~~~ triple et qua
q u' il occupe apres c11st11lation es P 
druple du volume initial. 
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Le char bon n1at 0st parfois aussi riche en matières vola
tiles cL en hydrogène que Ir charlJOn bri llan L. Tl esL noLa
blcment plus pauyre en a..::ote CL un ]JCU plus cendreux. il 
est des coucht•s pom lesquelles il donne auLant <le gou
dron que le cbarbrm brilla111 , et cl 'auLrci:; pour lesquelles 
il n'arr iYc pas à la moitié . li ne gonne guère à la disti ll a
tion et r st. susceptible de fondre comme le charbon bri l . 
lant. 

Lf's principes immédiats contenus dans le complexe col
loïdal, qui forme la substance fondamentale de la hou ill e, 
sont inconnus. 

J_,'école allemande de Fischer et Schrader attribue une 
importance Lrès grande à la lignine dans la formation de 
cette ~u!Jst.ance fondam entale. 

On sait que les tissus v0géLaux sont e!';senLiellement for
més de cellu le. , de fibres cL de vaisseaux, donL les par ois 
plus ou moins épais:::Îr !:i son t essentiellement formées cl•=: 
cellulose. Dans les t.issus ligneux, la ce ll ulose est incrustée 
d ' une nr aLiè>rc ci me et cassante à laquelle on a donné le 
nom de lignine et avec laC)ucllc la ce llulose est peut-être 
con1 uinéc it 1a manière des glucosides. Oellulose cL lianine 
fo rment environ 05 % des tissus ligneux secs et la 11·~ · 

. . ' ' onln '.! :cule fo rme env1ron 40 % de la substa.11 ce de ces tissus 
~t l'état sec. 

Il ex iste plusieurs variétés de lignine et on ' t 
. . , . . . ' n es pas b1enf1xc;:;ur sacornpos1t1on ma1sc)n c"td'"cc d 

1 
· 

. . ' . ,, ,. or pour m atLr1bucr la sl ntcture aromaL1t1ue On l'a t · 
1 . . _ . · ' pparen e a a fam il le clPs corps gaiacohqncs caractérisée par 

, . ' ' un noyau 1J en zcrnqn1~ portant 11n hydroxyle OH qui lui a l 
, h , 1. on ne e c~racLL~rc p eno 1q11e,. un métlioxyle 00FL3 et un rameau 

al1 phat11.1ue oueleonque. Uomn1e exemple de co · · 
. , ' . , · rps ams1 consL1tu f', on peut cite r 1 alcool conyforiliqne ou a l 

. . 1 1 1 g ycone, r~u1 .JOll C' p:o m; <'m.ent ~n rôle dans la fo rrna.tion de la 
l1gn11w, q111 en sl:'rait un polymère . 
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1 , • fonn<~e de six atome.s . 1 1 ·1îne lC' l1 Zl' t11cp1 r, . 
On s:11t que ;l c 1' . . el deux ,·a-

. . . 1 ::. un:: aux n11Lres pa1 une, . -
de· C'arlinnc unis c ~ t sh hle (' t rcs1stanle a u;-; 

, , e ·t rxtrememcn , ' 1 1 
le11Cl'i:' alLl'rn Ce:->, :-> . le uc sorLr la forme sta > e . · , ("c,t ('n que 1 • . 
a<"l inns ch1n11quci< . · J•'lle n r1onc loutcs1chances 

· 111 c·trhone. ~ " Il 
dL•s composes c < • 1, c·1 rl1onisnGion naLure e par 

. , . ·t ',au prOC'L'ssus < e " I' Cett<' d ' a\'l) lt' res1s e , . 1 ' . ·é<r{lnux dam;; L' HU . 
. t 1Cl' L" Ü10 11 < ' s \ o " ] 

l>u t.réf'acL1on c m; . < , 
1 

'lj>pi•lk l<'s mat 1cres .1u-
, . . 1)rncl111 t c1· qu o1 , . . l "'' . fix{• sm 1)\1\l'Cf;tC'llOll . 1 ·11 \ (Jn l'SI Jorn ( C LI C , . · . 

l , 1'" c h l ou 1 c . . a1 . il 
111iq11es donL ( C'I.. . , s dl'S Jll:tl i(•rC'S }111 11'. ICJlll'S, ll1c s 
1 ' . fnrn1ulr:-; clt11111qnc, ' t : 1 ttt'l' la strncture aroma-c s · lt' lll' :\Lli ) . · 
sl'rnl ilc qu ' on p111ssc 1 1 •s ra ltaclier 11 la lig111nc, qrn t' n 
. Cl' ljlli permet c <' e, 

t ICj llC, . ] , . ·t . .. 
. '1t Ir 1101nt de c epcll 1 ]~·.,, lie r et Schrackr, h ~: t• i a Il ndl' Cl' ' l"'· l . 

. . I' hyr1ot hè::c n crna ,. ' . , 1c craz C'l de proc tilts D.1 ns . 1. .11 "ciiis 10 1 me t c · 1 ' jJ'11 •' . l'l' llulose a11ra1 c Jt-. ' 

1-- Pl' ll~l' IÜ qt1l' Il'~ so lJ1~l/.~~;: ·rL's ~ayants , a11g\;.1is t,~:~~~~:a;:~ ·~e llulosc, donl la 

li ,.d r ·~ ks tk ra rl>onc.' et no, ;,t~t-à.-di r<' cl ont ll's ~turne~ cl_<' 
· ' . , 'st aliph:i t 1qm•, c · . . ·t • nnt pu suli1r lac.\ cl1-

st n1 r l111 c. l · t un t• r li:1î1H' '>JJ\ l l c, ' !!· ctiun et de lu ma-
l m· 1 oi·men 1 la 1)utrr a 

<':l i' H> 1 ·1 u tours c L' • l t'•a·1 lcnwnt d l':-: 
· !iC\ 't <»OJ1<1 l ' • , I C'll [ o l'lll ;\11 o" ~:at1nn . "" . (' ·c:s ,·é~eta ps, ·r llenwnt arunw-

c{·ration des mc1 ie1 .. ·on1atique ou pa1 ic 
·, ~ str11cLt1I c àl 

111al 1rrt•s '
1 

· .. e ·1t1mettrr q11e 
. . 1 1 u' on p11 1s. ' 

t 1qu1•. . ·l il :-:rm > r CJ . <lt•cs l'nl rl' elhis, · ' Ji (' Jl SOI , }OJllS S(l ll 
Quoi qu . ', i iques, plus ou 1.1 . >L partant , dans lu 

les r haîm' s 1,cnzc J • tière:: h111111qucs c ' 
. hns les 111

'
1 1 ï le . , 

du1111nenl c' ' t· tlc lk la 10111 · 
1
,. ]>rincipL's 1u111 1<.· . , [on ch men , rt qtH' c s 1 

111 at1t·l'l' ' . d'autre pu ' 
1 

.. 
1
. 1 n'ont p;.ts t'Xl' 11-

1 . cer La1 n ' col OJC ,1 . ' 
J l t'sl Hl' ll l cotnple\C' . la distillation il . d·111s e , ·que ca1 c 

diats contenu ::- " ·urr aronia~1 ' 1 lroc·irbures nro-
1 struct r . des 1\1( ' . ~: i\·c 111 c• nt a 1 1111e ~1 la ois . ·· s Ces derrnen;, 
' 1 1rc l () r h::it1que . 

l 1;1sse L1'111pera 
1 

J. carlnll'es a 1P • chaîne ouverLe, 
. • des hyo10 i: w ent une 111aL1q11es e ~ d .

1
r1>one wi 

donL le::; e:.tLomes e Co 
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n'ont è\·idernment, pas pu se former aux dépens cll's 
chaîne. fermées benzéniques, très ré. istanLes à la chaleur 
et que la chaleur t,end surt,out à condenser par soudure 
des novaux. JI doit donc exister dans le complexe col
loïdal cl'es composés à chaine aliphatique ex istant, comme 
te ls ou à. l'état de ramea,ux fixés sur des noya ux a ro_ma
liqucs. Il y a peu de chances, loulef ois, q11e dPs rameau -..: 
d e l'espèce uicnt résisté au proc:l•ss11s rl1> la carbonis;.üion 
ni1 turel le et aux phénomènes d'oxydation et d ' hydroly:l' 
q11 '0 llc nw t CD jeu. 

On sait que les parties cxLcrn0s ou <'11 tieules des cellul E's 
épiclenn iq ue~ des feu i li es sont im pn;gnécs on fo rmées 
d'un corp: apparenté aux corps grn. rt anqucl on a donnf 
Ir nom de eu tine. L' ex in0 ou 1l1 cm bra ne superli ci elle des 
spores est égalrmei1 t fnrmél' de cutint• ou irnprégnéc de 
maLiè·res grasses Les écorces, qu i jouent un rôle de· pro
l0ction du n~g0tal , sont in1prégnécs de subé rine, qu'on 
appan •nll- également. anx corps gras. Enl in , on sait que 
tous ll' ~ végétaux renfcnnent, 1111e certai ne proport ion d e· 
maLiè>rcs grasses, d'essences, cle cires cl de réi:; incs, et Cjllt' 
la f'l' rmenLation putride des allrnmiMs prut <;ga iement for
mer des acides gras. C'est probablement i1 ces matières, 
plus 011 111nins érnlnées et transformées , que la houille doit 
la propr il~Lé de donner clcs hyclroca rliurcs nliphatigues par 
disti ll ation ù basse Lcmpératnre. On sait, en effet, par les 
tnwaux de l\ laihle notamment, gue la disti llation des ma
til>rcs :tntssf's à basse température produit des hyclrocar
hu rcs al1solument emb lab l~s n ceux des pétroles brnts 
~\vt•c leu r~ l~ngues chaînes aliph.atiqncs, les corps gra:; 
:-:ont to11l mrt rqués ·pou r la synLlt csp des pél rolcs, et e ll 

i11ll'nsifian t la cul ture des plantes ol6agincuscs <lans leH 
payï{ tropicaux, ceux-ci pourraient, devenir de gros pro
d ncteurs de pétrole. 

En disti llant des huiles dans certaines conditions, 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
l 
1 
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1 
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1 
1 
l 
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. . , e' de nous a,·ons obtenu , I ' tion cle ce qui pt cc ' 
rwnme ,·en tca li . . . ie 7fi o;,'. comptés su" .1 1. , 11 lJélrole a an t JUsqt ~ 1 0 
tks renc. emen ~s <.: • 1,. p(·troles IJruts pro-. . . P · r frarLr onncnwnt cc s 
ar ides ~ras . a 1 • Je. rendements sui,·ants . 
(llriU; nous a Yon::; o J~euu :s 

' 4 ,., o/' 2 ,D / o De so ll ~ono 0 of 
10, 7 / 0 '_)0(} ~l 150" 0 /

0 3:1,50 / C 
:!50 il 300" 27, OO °/o 
?00 ?1 3(i0° o/

0 ') 1-J, 3Q /0 
. R(•siclu~etprrlc~ ., . 

• • , 11 )ttisc::c <'onsitlércr la mal ie1 L · , ·1 nlile11110 1 · · · 
Fn 1 rsume, 1 SCI 1 fo rmée ('Il mHJl'Lll'e par-
' l t 1 houille rornme 1 -

fonclamenta _e cc ~ : . 'ncs nromaliques ;l noyaux p u:-: 
tic de constituants ,1 chat l)'l rtt(' moindre de con-. 

] ·é- ' d pour une 0 
• • l 

ou moins con( en:s :-: .. 1 . ·1v·w! comme ongrnc t's 
. ' 1 'n' ·tltp allrqttL', , . ' , 'talc•s 

s i it11n n t~ . :1 (' l<ll l: < , • • •t Jcs ·11\nunincs Yege . ' . 
· . l 's restne::- L • • 1 l ~ · corps gra:, les c1r~s. l· '· t· l pom la plupart , ac sor H ·' 

'. clrrnir rs constituants c cln ' . 
C'lS 1· ·p ' r.,.:és cbns crlk-c1. ro111 -: h rn·ts~e ou c is l • . ·t nom• a\·ons 
.t , , I' ~, sous rnppor ,_ I •., 

\ ' 'S la fin clC' :tnlll ( • ' . '. clu Cünt p ~ Xt 
e1 . • t. svs1r111nt1q 11c s 1 I· 

' CP cles frn ct1on1wrnl n s . . ., . fon<larn rntale cc ,1 
111(11 . 't J-l llllltlCI C ·.,. Il ·· 1· ! Cj lll const1 .uc ' n 1e· cl ' enret11c 1 rn o re .1 , 1· . . l'NttclC' et en , , 
1 w i!I C' en \ïll' d\'n au c ·1· hies Il est prémature 
rc ' 1 l ièrc's utr rsa ' · . t , . tucllement c r s ma . , ·our et qui ne r-;on 

('\en 1 t l 1!t'JJUS él CC' J ' . ' 
1 ·trier des ré~ 11 ta s o . '•L r<le sera contmUl't' < l' p, , ~ l' in térÊ' I. Cl'!.t e c t . p11 s clqJOlll"Vll :-; < 

pn 19:Z9. 

. . t· à basse température. VI _ oist1lla ion 

. . '"Ill' Ir charbon , nous aHms con-· 
l'ornmc (• tuM tecl1111Cj ll< 1" t.ll·tlinn h l1ass0 !empl'.·ralmt' 

r h ( IS I ' l t . , ne>~ trnntllX su ' 1 . ·1crnloméré el , par an , t111lll' · . " ·-coke >ll' l1 <ob 

L'll nie ll'obten tr un sL l111 . ·bon menu mis en œu\'l:e . . 

rnlorisé par rapport . ";,.~~~omlireux qui ont été faits ~"';'. 
A Ours des essais . s• até c1u' on obLeMu c. \ u c a\11ons con ~· · nous · nos lalJoraL01res, 
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l1ea ux houlrls <le semi-coke, hi r n agglomt'rés et cle bonne 
ll'lllll', co distillant à !Jasse lcmpéralurc des l1oulcts olill'-
11us e11 agglom.érant, avec ùe faibles q11antiLés de brai , du 
cli arlJon fond n et broyé après refroièlissement . 

Pour pom suivrn nos ei:;sais dans cette voie, nous a,vons 
n'·alisé un four permet.ta.nt la fusion rapilk cl u cltarlH111 
Ue four , qui pourrait êt.rc amélioré, comme lout appan, il 
d 'ai l le11 ri:; après une premièr e ex écu Lio n, est ~l marche cou 
t i1111e' C' t fond l c~ch arlion en dix à quinze min11tes . 

Xous a\'ons rrc!iercl:{' d'abord s' il t>tait bien néce::;sairr 
dt · laiss<' r refroidir 10 cl1arhon a 11 rr~; fu sion pour l'aaalo-

. ' ~o n i ~ rc· r <'ns11itc aprè.•s liroyag1>, C't ::;i l'on 1w pom·ait pas se 
-conLonter de passer directement. h la presse le charbon 
fondu. 

.\'uus a.rnns constaté que le chàrliun fondu Qt plaslifi<.'· 
qui sor t du fou r sr 1wrnlc <·t s' agglomèn· très l>ic11 par 
pression. :-;r1 il enw nt, les houh•b; oliknus unL 1111p L<>ndanc<' 
irr/•ducLiliJe à se frndrc en plusie11n; l'n1µ' lll l1 nts pcllclan t il' 
l'l'f'rnid isst'lllenL ri ui suiL la compression 011 pl•nclant la cli s
t illation ultérieure . A p~1 r t ce tt e fragmentation, le Sl' l1ll 
cukl' ohl t' n11 (·~L bien agglomé1·{·. 

1 ~ 11 opfrant ainsi ~1 11· cJ1al'hon fondu rump ri111 <., 
11

ous 
c·orn-:id(· l'ons commr très diffici le• dC' co11. <'l'\'(• r au Sl'l1li 
rnkl' 11 n f nrmc cléter.mi 11(•0 . Le' 1~1 icux, si 1' on \·uul ai L up(·
l'l'I' d<' la sorte, serait de compnmr r 10 charbon fondu 

011 
l>ricp1l'tks 0 11 ga lettes d\•n,·irou 5 C(1 11Li111rtrcs d '(·pais
scur. .Cc!') briquettes, c;n se fragmentant h la disti llation 
do111wrait·nt de:-; fragments de dimensions de l'ordre 00/ GÙ 
din ·rll' 1tw11t llmrchand::;. 

Ponr consc•rver a 11 s<:'rni-coke> une fo rnw déilenninée il 
Luit laisse r refroidir quelque peu la masse plastifie'e ' · . 

. , , . , pms 
la li_1 oy0.r quand. el.le a re~rï s J l'LaL sulrd e, 1 'agglomérer au 
IJl'~u , p1w~ la recl1st1 1lcr. L aggloméra t.ion dema,nde 3 à 5 % 
de lm.Li . 

.1 
1 

l 
1 
1 

ï 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 

' 

/ 

IN'ES A FRAMERIES INSTiTUT NATIONAL DES M ' 35 

1 r a li f' t refroidi en dessous de la tem pé . 
Le chano~ on . ". . Jus arande facili té. P Pn-

ra.Lu re de fusion Sf' ln oie ,t\ ~c la p :sb ·! on fondu 20 % 
b ac on peut a)Outer au c ai > 

danl ce royao ' . ,. oclificr la qualité de::- limt -
. Je cha.rbon frais, sètll ~ 111 ('11\ïrOn 0 ' 

lcLi:; obtenus. ' t le sur la. distillation à bns::-r 
1, bic dt~ notre l' 11c < • 

1 De ensern , . obtenir un scrn1-co \C' 
, '\ rrsulic que, pou• . , 

tt•rnp(• raLnre,, 1, ['orme détermin~c, on peut ope" 
1 • "O'alomerc sous une . . 
) 1 l' n ' ' o::-> . " • 

rt' I' de cinq mameres '. !· . . 
111 

procédl> quelconqnr , 
. 1 sem1-co ,e pa1 l 

1° Proch11 re c u ' . 1 r· . e \'OU lue :1 près broyngv 
, brai sous a 01111 · 

l'a a<Jlomcrcr a11 . our récupérer le lm.li ; 
oo . 1 ·od111 t olilcnu p . t ->ü , 

'et cli sLd ler e P1 
.:: ]· 1 broyer en y êl)OUtan - ·' 

:2" Proclui rr cln sem1 -~o ,c,l"eaalomércr au brai sou::- ht 
l 1 • ·bons frais, a.::-a , , . . ·w 3 c e c 1a.1 cl · t obtenu pom recupl' l l' t 

. o . t di. Lilier le pro u1 . , ~ 
l'orme \ oulue e 1 ·bon a]oute; 
' ' brai et le goudr on du ~ 1a 1 , l·t forme \·onlue des n11'·-
l , l 1r·11 ::-ous ' l 

0 0 }\oalomercr au • · Il 1111" et clc 80 °~ de c rnr-
; 1 oo 1 ·uons e " . ; c 

1. uc>.· de 20 °/o de c ~ar · 1. , 'llN ;\ l>asRc Lr mpérat rn·t' ,1111"' ·11 urrs rL < 1 s ~1 
l J• -C1 J"1 S O il 111 < o hon i:; c em o , s. . 

le . ·1cralomér és ob~enu . ' Il 111s les lir(wer après rc fro1-
"' ' ·01::> )· • riions e1 . ' . . 

.,1.0 Fondre les c 1•1 

1 n,O"a!rnn{•rcr au brai sous 
ér·üure vou 11c, •· ot? , 

(lissement tt ternp '. ·11 . l acwlom{·r(•s ii basse trnlpl'-. . rL c11 i:; t1 Cl ('S Ob 
la forme ,·011luc . 

rature; . ns flenns, les broyer apr~s refro1-
fi0 Fondre le::< ch~n lio ·JO o! clc r hnrhons frais, aggln-

·1joutanL - 1° 1. ·n 1 ou"lo c.li i:;se1ncnt en .Y , . fo rme ,·ouluc r t l 1St1 er es a,..,o -
, . n brai sous la 

mere1 n . én1turc . . ', . ~ 
m{orés ft basse temp t,. de sC'mi-cokc bien agglmrn 1 c, 

t C conten et ' li li .. ,.., . l' on [1 <'1l s . , 1.è. s analocrues a cc es t"' 
;::.1 • irrcau t ie. " , 1 

., is cle <limens10ns o ' c cont.enter de passer a ;\ m,, é on pe u~ s . . 1 
charbons class s, .. , ·L'lnL du [our de h1 s1011 et t ~ 

1 . ·I on 1)lasttl1t• so i c. ·es ·e le c i,u > 
P'. . "' . acrloméré~ ol>Lcn us · distiller les cloo . 
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En Belgique, la disti ll ation ~ bar-;se lcmp(·rnturc ne s' im
pose pas pour tous no::: charlions ncnus, et notantml' lli 
po111· ceux dont la ten(• 111· t' n n1 at iè res ':o l,1 tiles er-;t infé
rieure :1 BO % . C'ci:; ftenus sont dl'S hou iller-; grasses don t 
le po11rnir agglutinant est éle,·é," et non pas des ho11ill r::: 
sèches. · · 

11 serait peut-être aussi intéressant, mr point de n 1r 
lit•lgc', de conr-; ic1 érer ces fl enu r-; comme charbons à. coke. 

La Belgique csl en partie Lril111 lain' de 1'6 tl'êlngpr pour 
ll's cha rlJons h coke. :·11r les li. ï :)0.00() to11 n0s cle charbon 
traitfrs au four li coke en Bclgiq11p t'n 1 9~ü, plus clc l;i 

moi lié pro\·enai l clc l'é trange' '" E n conRi déra nt da van ta1.1
1
• ' 

Sl' R fknus comme charbons à coke, la Bclgiq 11c t rou ,·cn~ l 
le placemenl de plus clr ;) mi ll ions dt• tonnes de :e!'i chm·
lions, ce qui remédierait à l'étal lat.t'nt de cr ise de notre 
industrie charbonnièr e et rend rait noire pays ind6pcndan t 
de l'étranger au point cle n te des carb11ra,nt · à retirer dt' 
la clisti llation à haute température. 

I'our passP.L· ces Ll en11 s au fom à coke, deux solutions, 
qu i ont déjà reçu la Ranction de la pratiq11 e, peuvent êtœ 
envisagées . 

La première solution consiste. à fa ir0 des mélanges <le 
charborn; flenus avec d 'autres charbons. Aux Etats-Unis,· 
on trni le couramment au four h coke des mrlanges de 
cha rbons it 27-28 % de ma tières \'Olat ilr: aïec 16 à 20 % 
<le charbons à 14-15 % de matières volati les . Il serait aisé 
de déterminer par tâtonnements le mélange qu i com·ient 
le mieux pour une batte rie cle foms donnée, c'est-à-d ire 
pour la loi cle cha nff age que réalisent cer-; fou rs. D'aulre 
part , nous di sposons dans des concess ions voisines de 
to ute une gamme de charbon8 de mélange intéressants, et 
notamment de cltar hons qui sont 11 la limite inférieure de 
l'aptitncle h la cok~faction . 

/ 
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L'au(,re solution, qui est celle è1e la Sarre, coni:;iste à 
· L v·'ir·on 11; ol 'le semi-coke aux charuons flenu:-: . UJOll er t> n " lo ' · · . , 

l ~n Belgique, il ne paraît pas indispPn s:,~ ble dt\ reco11nr a 
cc.::. additions de semi-coke, , car nous disposons de char-

! ions de mélange intéress~11ts . . , . . · . . ~ .. . 
Enfin, il ne paraît pas 1mpossrble cl, ar 11\ e1 a fane .un 

. bic en p·1ss:rn t les fl cm1R a un fom de fusion coke convena ' . 
1 

f , 
1
. , 

· 1 , les enfo urnant t'nR111 te <ans IC's ours a co ' l raprc e e~ en . , 
ap rèP. liroy11ge rt p1Jonnag~. 

----
. . ' ntr·111L dan::: Ir cadre de la disti ll ation il lÎnc qu0st.1on 1( < ' . ,A , ,, n l 

· , .. t ·e et qui mériterait d <'I ri' c·t11c11C'l' Pn P -1 rsl' trm pc1 a u L , , 1

: "· • 1" Tin•r à un l arn~t' plus pou:-:se cl a 1111!' 
cr que en \ ue c ai 1 i · 0 1 

. . té cle nos rharhons, est ce ll e dt' a c 1R-pl 11s grande P1 O~)l e · .. 
. · 1 s schistes de lavons. 

t,1 1lat1on ~ e. ~ , . :lnt d'ét udier n CC point de \'Ue J'appa-
IJ serait mte1.ess, o1'nl na1· la X. T. l . Company pour 
· · ' té m 1 s a 11 p · ' . . . · 

rctl qui. a~ l , aisemen!s de schistes lntummeux de 
l'cxp lo1tat1on oe :ses o . 

,., 1\f ··a en Cal iforn ie. . ~ 
anta- · au . ue cvlindr ig110 ver ticale en tolr 
1·1 . ste en une COL n ·' . 

cons1. . , I" Lér irur e l pom·ant recevoir imc.> · le briques a m . , , 
garn ie c · 3 histcs La cornne est termmee a 

1 ] 4.0 tonnes oc sc · · . , 
c 1arge ce . e ar ille arnonh le mon tee sur . . f , ·eure pat 11n C' 

i:;a partie m ei ll tr om·e une cu,·e pom là récolte 
·1 t sous laque e se , , 

1 
· , 

ra i s c · . L , 1 . le est allume a a partie s11pe-·1 1 ·des c:sc 11s . 
cle. hw es Olll · · t asi)irfltcur obliae les gaz dr la . . d la cornue e un . ' o . 
n cw c ~ 1 eurs produit es h parco11nr la cornue bus!.1on et es vap . 1· 
com , 1 uffant Je schiste et en le fa1. ant c rn-cle haut en bas en ec rn 

tiller· . . 1, · , .111 sommet de la cornue est réglér cl(' I 'adm1ss1on c an " ' . -
_, .: . ~ ntretenir une combustion len te qm se propng" 

111 ·in1e1 f' a, e · aa·t· ' 
' b .:i s h, cornue et cet ail' rst a i 1onm' de haut en as uan '· , ' . 1 , . 

. 1 . comhtrntibles pour aharnsrr a tempt'l a-·w besom c e gaz rn · 1 J 

' 1 combust ion. lJes produits ce com nrn-Lm c dr la zone cc 



, 

38 ANNALES DES MI NÈS DE BÉLGIQtH: 

t ion enlraînent les hui les prod ui tes \'C' rs les appareils de 
conclC'nsation, réfrigérants et scrubber s. 

Quand l'opération c :..:L tl' rmin éC', CC' qu i demande Yingt,
<p1 atre heures, on éloigne la gri lle, et, Ir schiste hrîd t'· 
1on1lw clans un· wagon cil· 40 lonnC's qui IC' concl ni t au 
terri 1. 

lJ 'a près les données cle PC'troff ('1) , on pe11 1. estimer Il' 
prix cle l'l'\·ient par ton11(' de schiste cnrl 1oni s6 h] G francs 
liP lgcs C11 \·iron, en co111p LaQt Je schi st,(' pour ril'n . C\' prix 
de re,·ient comprend les Lra11spo1"Ls, mt11111tcntion , car bo
ni sai ion, force motr ice et fra is généraux d' usi1w. 

A fW(' mièrc n 1e, la rnlcur c1es procl11ils oli tcni1s en clis
til la11t clr~ "chistes l'L d('s rnixLC's de' larnin; cl{· pa,-;se rai ' 
ct'ttl' ~orn me, ca r les sch ist,es de h1 ,·oirs sont parfois anssi 
r iches en matières vo lati les CJlH' IC' chc.1 rl 1on. 

L' in térêt clu procédé consiste en C<' q11 c le schis1c fo11r-
11i t l11i -mê-mc le comliustiblc néccssair0 h sa di stillat ion, 
sans :i ucu11 apport cle chaleur extéri eure . Le ehauffaO"e si: 

f 
. . 1 0 

ait ~1~1q11 ement aux clé- pern; cl u ca ri>onC' fixe cl u sclii sll'. 
Pour app liqu<'r cc proct'.·cl(· <'1 la cli : ti ll :1Li nn des schistt•s 

provcn:mt ,<~u .lavage c~e!'ï _ c li arl~on s gras, il faudrait se pl'{·. 
occnper ~ e~ 1ler la. Eus1on ·paleus(' df' ces schisteR, qu i 
ohsLru rra1 t 1 apparei l. li semlile qu 'on pomrait y ar riv C' r . 

(4) P i::1'ROt' F, • i:!ur un noun• I uppnrc il i1 cnd io11isl'r ll's schistes à basse 
ll.'111pérnl11re • . Ch imie e t l11d11Plrie. srp l. 192G. 
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LEGENDE GÉNÉRALE 
DE LA 

CARTE GÉOLOGJQOE DÉTAILLÉE 

DE LA BELGIQUE 

AV A.KT-PROPOS 

La Car te géologique détaillée du Royaume, bien que se publiant 
par feui Iles séparées, dues à une pléiade de collaboratew·s, constitue 
cependant un èusemble. Eu conséquence, il est nécessaire de fixer 
certaines règles qui, malgré la diversité des auteurs et des dates de 
publication des feuilles, assuren-ti\, l 'œuvre un véritable caractère 
d ' unité. Parmi ces d irectives figure la légende générale. 

Le Conseil de direction de la Ca'rte géologique à l'échelle du 
40.000° dressée par ordre du Gouvernement, et don t l'édition est 
aujourd ' hui achevée, fut officiellement chargé d'ar rêter semblable 
l.Sgende. Il en fourni t un premier état en 1892 (1), puis, par intro
duct ion de compléments et de correct,ions, un second en 1896 (2), 
enfin, pai· s~ ite d 'amendements nouveaux, u u t rnisième eu 1900 (3). 

Le Service géologique fi t, de sa propre init iative, paraître, 
en 1909 , une quatrième édit.ion mise à jour (4). 

(1) A 1111nles Soc. uéol. Ueluique, L. X IX, pp. 107-120; /fol/. Soc. belye 
U1'ol ., L V I , p. v, pp. 2 1 7-22~; MAJ.AI SJ>, c., MHnuel de i\Iiw!niloyie. 
3• écl i L. 

(2) Hull. Soc. belge Géai., L. X , lmd . e t 1·e prod .. pp. 37-59. 
(3) 11111/. Soc. beluc (l éol., t X fV, l rncl. et reprod., pp. Hl-~2 . 
(4) A1111nles /\'lines lle/9ici11e, 1. X I V, p. IG35. 
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Aussi le Couseil géologique, instit ué par l'arrêté royal du 
30 mai 1919, a-t-il considéré que l ' une de ses premières tâches 
éLait une revision approfondie de la légende générale; ce travail 
a été tèrminé en décembre 1927. 

On peut évidemment faire à semblable système le reproche de 
supposer résolu par avance l'un des problèmes fondamentaux , dont 

· le lever de la car te géologique a pour but de fournir la solut ion. 

Cette cr itique serait fondée si la région était neuve, mal ou peu 
c01rnue; mais tel n'est point le cas de la Belgique, dont, par deux 
fois déjà, le terr itoire a été exploré systématiquement dans son 
ensemble, et oil les étucles n 'ont pas cessé de se poursuivre et de 
s' intensifier. 

L e reproche pourrait encore êtr e mérité si les rédacteurs .de la 
légende générale y indiquaient les détails des situations locales, jus
qu'aux plus in fimes. C' est pourquoi le Conseil géologique s'en est 
tenu, d 'un accord unanime, à ne fournir dans cette légende que 
des indications d'ensemble sur les termes stratigraph iques, dont la 
distinction est réclamée des collaborateurs. Chacun de ceux-ci reste 
libre de pousser plus avant la subdivision et · de préciser le libellé 
<l es termes en ce qtii concerne la région q u ' il aura levée. 

La légende générale de la Carte géologique détaillée est d 'ailleurs 
ut ilisée par d ' aut res que les collaborateurs de la carte, auxquels 
elle est plus spécialement destinée. Elle esL considérée par beaucoup 
comme un r ésumé de l'état de nos connaissances. C'est pourquoi 
le Conseil aéologique a remanié le plan même de la r édaction , eu 

b • 

y plaçant des descriptions synthétiques <les ensem bles, et , d ' autre 
part, des indications sur les poinLs douteux ou encore imprécis. 

COM POSITION 

D U CONSEIL GÉOLOGIQU E 

( l n stitné par arrété roval dit 80 mai 1919.) 

Président: ·;·M. J. L1 1:1Ewr , directeur général des Mines (1919). 

i\l. J. L EBACQz, directeur gé~éral des i\Iines ( 1919-) . 

Secrétaire : i\1. A. Ri::NJER , membre correspondant de l'Académie 
royale de Belgique, ingénieur en chef-direc
teur des Mines, chef du Service géologique 
de Belgique, chargé de cours à l'Université 

.U e111 br es 

de Liége (1919- ). 

i\IM. E . AssELllERGHS, professeur à l 'Université de 
Louvaiu (1927- ) ; 

t J. Con:Œ'l', membre titulaire de ]' Académie 
royale de Belgique, correspondan t de 
l' I nstit ut de P rauce, professeur à !'E cole 
des Mines et de Métallurgie de Mons 
1919-1929) ; 

·!· H. DE DORLOD01', membre correspoudant de 
l'A cadémie royale de Belgiq ue, professeu r 
à l ' Université de L ouvain ( 1919-1927); 

P . FouRMARTER, membre titulaire de l'Acadé
mie royale de Belgiq ue, ingénieur en 
chef-directeur des Mines, professeur à 
l' Universit é de Liége (1919- ) ; 

F. HALET, géologue principal au Service géo
logique de Belgique, charg~ de cours à 
l ' Iustitut agronomique dé Gembloux 
( 1919- ); 

F. K AI SJN, membre de la Commission royale 
des Monuments et des Sites, professeur 
à l' Université de Louvain (1925- ) ; 

• 

• 
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Mi\L i\l. LERICHE, membre associé de 1' Académie 
royale de Belgique, professeur à l'Uni-

.,. 
versité de Bruxelles ( 1919- ) ; 

M: . LoHES'l' , membre t itulaire de l'Académie 
royale de Belgiqùe, professeur à l'Uni
versité do Liége ( 1919-1926) ; 

A. R U'l'O'l ' , mem bro t itulaire de l '.Académie 
royalO;J de Belgique, mc111brc du Conseil 
supérieur cl '1:1 ygiène, ingénieur honoraire 
aux Chemins de fer de l ' E tat, conserva
teur honoraire a u Musée royal d 'H istoire 
nat.urellc de Belgique ( 19 19- ) ; 

X. S·eAINIER, professeur à l'Université de Gaud 
(1919- ); 

V . VAK STRAELEN, di recteur du Musée royal 
d ' Histoire natlll'e llc de "Belgique, chargé 
decoursàl'Université de Gand ( 1927- ); 

G. VELGE (1919-1925) . 

LÉGENDE GÉNÉRALE 

DE LA 

Carte géologique défaillée de la Belgique 

Le sol de la Belgique est consti t~1é presque exclusivement de 
formations sédimen taires. Les roches éruptives n 'y interviennent 
que pour une t r ès faible part. 

La légende énumère, successivement , les formations sédimen 
taires, les roches éruptives, les gîtes métallifères et lithoïdes. 

A . - F ORMATIONS S É DIMENTAIRES 

La série des form ations sédimentaires du sol belge est rela tive
ment complète, malgré l 'étendue restreinte du territoire. Beaucoup 
de ces form ations présenten t d ' impor tan tes variations de faciès. 

On peut distinguer , en Belgique, un socle formé de terrains 
paléozoïques, qui existe dans tout le pays, et une couver ture for
mée de terrains mésôzoïq ues et cénozoïques, qui est continue dans 
la Basse Belgique et le Bas Lux em bourg, discontinue dans la' 
:\loyenne Belgique, et sporadique dans la Uaute Belgique. 

L e groupe paléozoïque - à l 'except ion ~l u P ermien - est formé 
de terrains plissés. Il affleure 'largement au Sud de la Sambre
i\ (euse-Vesdre. A u Nord de cette ligne, il s'enfonce progressive
ment sous des formations pl us récentes, et .n 'est bientôt plus connu 
que par des sondages et des t ravaux miniers. Dans le Bas-Luxem
bourg, il est r ecouver t pa r les ter rains mésozoïques de la bor
dure N .-E. du bassin de P aris. 

' Le groupe paléozoïque, plissé, se divise en deux séries séparées 
par une impor tante discordance de stratification : d 'une part, le 
Cambrien et le Silurien, qui ont été affectés, une première fois, 
par la po ussée calédonienne, et, d'autre part, le Dévonien et le 
Carboniférien , ci ui ont subi les effets de la poussée hercyRienne. 
Ce'3 poussées successives on t déte rminé la for mation de synclinaux 
de premier ordl'e, séparés par de grandes zones an ticlinales, dans 
lcsq uelles apparaissent des massifs, plus ou moins ~tendus1 de Can1-
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bro-Silurien. E n outre, une importante fail le de charria"e 
toute la ~elgique de 1'0ue'3t à l' Est. 0 coupe 

On distingue ainsi, dans le socle paléozoïque de g cl ·té . . , r an es um s 
tectomques qm sont, du Nord au Sud · Je •1111 c!i11a/ d l (' · , . . . · ·. e a t11117J111 e; 
1 fltnticlinal dn Brabant ; le s11 ncl111nl d e -,,,-an1111• • 1 f ·11 . · " · a zone a1 euse 
du grand charl"lage du < '011droz avec la lla l ·z · • Il< e s1 une11 ne rie 
Sam brP-.lf e11se, ayant l' apparence d ' un anticlinal 't · 

l
. . asyme nque ; Je 

ay'Tl c inal d ë Dinant, et sou prolongement oi·i·ent ] 1 ·1 . . a , e mass1 rie la 
V esdre ; la zone a111 l1cl1nrde rie l '.-1 rdenna · Je s . 1 · l d l'E. , . . . • ., y11c11 11n e . 11/ el· 
l anticlmal d e Givo1111e . Il faut y aJ·outcr la / ' t .J Tl ' . , ' . en e re ,.e ieu.r, 
apparaissant a 1 Est du synclinal de Dinant . · 

Lo Permien, les groupes mésozoïque et cénozoïqun t f , cl . ... son ormes e 
couches horizontales ou légèrement ondulées ·t cl 

. ' en sm e e mouve-
ments du sol, qui se sont accentués à plusiour · . , , , . s reprises et ont donné 
naissance a de legeres cl1scorclances de strati fi t. E 

. ca ion . ~n outre de 
nombreuses failles, ~ ffectah t priucipal ement le Nord-E ' 

· ' , 1 · · st du pays ont JOUe a p usieurs reprises depuis ] 'ère l ' .. . ' 
],, Il E . paeozo1que Jusqu' à 

epoque actue e. n raison de ces mouvement ·r . . , . , . s success1 s, il sub-
siste reg1onalement une sene plus complète de t · , . 

ces errams spec1a 
lcmeut dans le Nord d u pays dans la dépress· 1. ' -

. ' ' ton sync male de la 
Hame et dans le Bas-Luxembourg. 

Les formations du Dévonien inférieur et du c b .· cl 
· · , am lien e la zon<> 

a.n t1clmale de 1 A,.rclenne, du synclinal de J'E if 1 t d , . . -
• A e e e 1 an ticlm·' 

de Givonne, de meme que cel les du Cambrien cl B b .iJ 
, , . u ra an t s 1 frequemment met~morpb1ques. ' ou 

GROUPE CÉNOZOÏQUE 

(MODERNE·QUATERNAI R E-TE R1: 1AI RE) 

L es t errains lertùàres de la Bel · . 
g•que consistent t· 

on rqches meubles ou fa iblement h, essen 1ellement 
, co erentes et localeme11t grcs. ' ' , en 

Ils s'étalent largement sur t (, 1 . 
ou e a partie d . 

Nord de la Sambre, puis do la Mot d N u pays située au 
. N ) ise, e amur ' L ., 
de amur . a iege ( eu aval 

1 
.2 
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Les t errain s i-nr i-11es affleu rent en F landre, Brabant, Hainaut 
et Hesbaye. Ils se sonl déposés dans le grand bassin anglo
franco-belge , dont !"h istoi re se ramè-ne, en fin de compte, pour 
ce qui concerne la Belgique, h quelques t ransgressions N .-S . ou 
N.-\V .-S.-E . , alterna11 t avec des régressions qui ont engendré 
au tant de cycles sédimentaires. 

Chacun de ces cycles est devenu le type d 'un étage. On distingue 
ai nsi, dans !' Eocène de la Tlelgique, les étages !anclén ien , yprésien , 
bruxelli en, lédien et bàrton ieu . 

Les formations terminales - et, eu premier lieu, les format ions 
continentales - d ' un cycle ont souvent été détruites par l 'érosion 
mari.ne, au début du cycle sédimentajre suivant. C 'est le ca~ général 
dans la partie belge du' bassin anglo-franco-belge, où l'on voit tous 
les étages, à l'exception du LandéniE:n, réduits aux couches marines 
et séparés par des " gravier s de base '" qui sont les anciens cordons 
littoraux des mers qui ont' déposé ces couches. 

L'oscillation du sol qui a déterminé la régression de la mer ypré
sienne et la transgression de la mer bruxell ienne, ne semble pas 
avoir eu, en Flandre, une amplitude suffisan te pour déterminer 
l 'émersion de la contrée. Dans cette. région , on n 'observe pas t r ace 
du gravier de base du Bruxellien , et la limite entre l'Yprésien et 
le Bruxellien y est d ifficile à tracer . 

L ' extension des t crrni ns oligocènes et des ferraù1s n éogènes (111io
r(11f-' , plioâ11<'8 J marins est prt>sque entièrement limitée à la 
région N. -E . de la Belgiq ue. Les premiers forment en affleurement 
une ceinture à la Campine; les seconds forment la Campine elle
même. Ils on t été déposés par des mers venant du N.-E. , puis 
du N . 

Le début de !' Oligocène est marqué par une trangression , bientôt 
sui vie, en Belgique, d 'une régression . Ce cycle sédimentaire corres
pond au Tongrien. 

Au cours d 'une nouvelle invasion marine se forment, en Bel
gique, toute une série de dépôts, qui constituent les étages rupé
lien et chattien . 

C'est encore par une trangrcssion que commence l'histoire du 
Néogène en llelgiq ue ; mais cette t r ansgression ne se produit que 
vers la fin du Miocène, à l'époque boldérienne. E lle at t eint son 
maximum au Pliocène inférieur (Diest ien) . 
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Un mouvement de régre~ion se prod uit au P liocène moyen (Scal
disien) , et la mer se retire vers le Nord . L a Belgique entière es~ 
devenue continentale a u Pliocène supérieur (A mstélien ). 

Aux é7mques qurrt ernaï"re et moderne, les incursions mar ines son t 

limit ées aux régions voisin'es du litloral .actuel (plaine marit ime) . 

.lf<t. 

1)2. 

MODERNE 

SYSTÈME HOLOCÈNE (Ho). 

Plaine ma ritime. 

Snbles éol iens (dunes) ( V I~ 

nrgile des polders (a/JJ), 
sables mar ins (a /q) e l 
tourbe (t ) .· 

Intér ieur du pays . 

Il (J, 

/ 

S~bles éo liens ( v ). dépôts 
cl~s pen tes (nie), lrayer
tins (t/), limon de crnc 

• (n /m), nlluvions, par fois 
tourbeuses, du fond des 
l'nllécs (ait.), tourbe (t) e t 
lirnonite (n/) . 

QUATERNAIRE 

SYS'J'ÈME PL Érsrr OCÈN E (Q). 

P L ÉI STOCÈNE SUP.ffüIEUR (QZ) . 

P lain e mar itime. Intérieur du pays . 
Snhles il faune mar ine 

limons . Q2. Limons d ivers e t sables n . 
l'int iles. A la bnse .u 

. ' ' g 111-
Vter cl cai lloutis. 

F 11une froide : Elephas pri-
1nigen ius, ll angifer l aran 
du.~ . 

PLÉI STOC:B_NE JNFÉR!EUH (Ql ) . 

Graviers, caillo·ux, sables et glaise fi . . 
s uv1at1les 

F atuie chaude : El l' ]J!t 118 'f'm qont li fl'Î Pl. . ' 
C' b. l . . ' ' i111oceros or icu a. /ht111 111a/i.~. · 

X. Stat ions préhistoriques. 

limons. 
Il erckii , 

l 

• 

r 

.-1 Ill. 

S c. 

D. 

CAR'rE G ÉOLOGIQUE DÉTA IL LÉE Î JE LA BELGI QUE 

TERTIAIRE ( 1) 

SYS'rÈ ME PLIOCÈNE 

PLIOCÈNE Sl PÉHJ EPH. 

ÉTAGE AMSTÉLIEN ( . .J in) (2 ). 

47 

Sables g ris, parfois l ignit eux. avec lo11li lles de sable blanc 
(SAULE Dl:: i\ loLL) et intercalations de sables graveleux , de 
cailloutis ~1 pet its cail loux de quar tz blanc et d 'oolithr 
silicifiée, d ' argiles parfo is plasLiqnes e t de couches de 
ligni t e. 

Gen ms FalcrJ//eri, f 'c:n /// ., 8rlb or11 i, HIPp/rn« rwt iq11 11.'. 

• 
PLIOCÈNE l\lOYEN. 

ÉTAGE SCALDISIEN (Sc) . 

Sable gris, g lauconifère. légèrement argileux ,_ à coquilles 
t riturées. Corh 1tla gib br1. 

Sable glauconifère h Ch r.'/'~or!omux ( .\" ept1111 ea) contraria et 
Volnta l,runberl i. 

Localement, à la base, ba11c argi leux, tenace, pét ri de 
coqu illes di t, à A uvers, cc le coqui llier "· 

PLIOC'û:N E I NF .li:TUE UR. 

ÉTAGE DIES TIEN {D). 

Sable gris, t r ès fi n , glauconifère, avec lits ..graveleux, à 
g rands H étérocètes (Environs d ' Anvers). 

1 socardia cor, 'J'erebrat nla. 1Hr/orrita ( T. grandis). 

( ! ) Voir page 52, la remarque re l11 livc au x fnciès d ' a.Jtérat ion. 
(2) Le ler 111e Amstôiicn est adop té ici pour dés igner les fonn1i lions com· 

prises ent re Io P léis tocène cl le Scalrli sic11, c l qu i peuvent ê t re prov isoire
m en t rnt tachées ;'1 1'1\t11go n11w in défini ) Ill' Ll A R~IF.R en 1896. 

L e terme comprend les fo rnrnt io ns dc!~ ig nc'es dnns les p récédentes légendes 
sous ln not-ation '011a·. 
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S ab le glauconifère ( 1) . généra~emenl graveleux. A la base. 

gravie1: de silex ren fe r mant des cai lloux de cacholong. 
( R a.g el and e t collin es d es F landres ) . 

T e1·ebm tuJa pprf oral fl ! T . _qr r111r/1s ). 

SYSTEME MIOCÈNE 

MIOCÈNE S U P ll:lUEUH . 

ÉTAGE ANVERSIEN ( A11 j . 

An. Sables '.loirs, glauconieux à . l ,, 1111·t1 r 1·~c1 1111r11 lus; pilnsu, 

sables noi rs, gla11coni e11.x , parfois argi leux , à Ul.IJcÎmPris 
gentilis ( l'a 11 07)(teti .Il e.11arrli J. Lits à dauphi ns. 

• 

A la base, gra \l'ie r d e silex et de -'<'Ji l1tr iri rou lés. 

llIOC'ÈNE i\LOY EN. 

:i:TAGE BOLDÉRIEN (Bd) . 

Br!. Sab les glaucon ifè res, sables bla n"h'i l res et jaun âtr es , et 
sables lign it eu x (Plateau de C:Pnrk) . 

A la b ase, gravier fossil ifèr e à l.t111111u C(l /t i ca e t à é lém ents 
oligocènes r em aniés ( G RAvn:n u ' ELs1,oo ) . 

SYSTÈME OLIGOCÈNE 
OI;I GOCÈNE SllPJ~ IUE PR. . 

ÉTAGE CHATTIEN (Ch\. 

Ch. Sables g lau con ifèr es . avec con crr t ions de g rès phosphatés 

( S ABLES DE V oonT) de \·euan l blan chât rcs pa r a lté ration 

( SABLES DE BoNCHLEs). L oca lement , sables kaolinifèr • 
.ll ere t riJ· ( C'.1f l herw ) B c.l/r ir·h i , 1 'fll·rli11111 1·i11!ttda111111. es . 

n ans les r égions où Je Ch at.tien esl lrans0Tess1" f l' •t 
, . . . , o . e age 

d ebute par un gravier , parfois agglonH> ré en nn po c1 · 
u tngue 

à cimen t fe rrugin eu x. 

L es sables de B oncelles sem blen t passe r la t é ral eme11t t 
, . , no a ni-

men t dan s le Cond roz, a d es formations continen t ales (A 
' RGILE~ 

u 'A NDENNE) : '' 

Ch'. Sab'.es par fois agglom érés en g rè·s ; argiles plast iques et 
dmgue d e base. pou-

(1) Ord inairemen t limoni teux O. tll( affleureinen ls. 

l 

( 
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OLIGOC.f:NE .X!.OYEN . 

ÉTAGE RUPÉLIEN (R). 

As ·1s E st:PÉRI EURE (R2) . 

!Uh . Argile schistoïd e à sep l ar ifl , avec nod ules d e pyrite et joint >< 

bitumineux ( A RGTLE DE B ooM), devenant sableuse à la 

par tie supér ieu re . 

/ ,er/n /Jp11hnye 0~i. 

R Za . A rg ile ·à Xurula co111 pl11. 

A ss 1si:: I KFÉnn rnn i:: (NI) . 

R i . Sables blan châtres, par fois l ig ni teu x ( S ABLES DE BERG) . 
A la base , g ravie r :L gros g rains de q uar tz (grain s de r iz ) 

e t g a lets de silex noi rs e t p lats. 

,{.r 111 ea ( f>ecl 1111rn/11s ) obow1 /11. 

OLIGOCÈNE INFf: RIEFR. . 

ÉTAGE TONG RIEN ( T,r;). 

ASSISE SU PÉRIEt' llE ( 7'[1..!) . 

Tg:Jh. Sab!es et marnes à ( 'er it !ti11 111 lab,1; ri 11 lh 11m ( t '. ele,0n11 .<J . 

( SABLES DE VIEux -JoNcs). 

Tg.!ri . Sa bles q ua r t zeux, blanch â t res , ?, ( '.11r P11r1 ro11 1·p ra ((' . u m i 

stâatn), avec len t illes m a rn euses ( SABLES DE BA VTERSEM). 

Glaise ver te à ,lf er et r i ,1· ( l 'yt/t erl}.a ) incrassata ( GLAISE DE 

HENIS). 

A SSISE INFÉRIEURE (T{IJ ) . 

Tgl . Sab les t r ès micacés, finem ent stratifiés ( SABLES DE NEERRE

PEN), sur montés par de l ' a rgile p lastique . 

S a bles glau conifères micacés, à QAtrea ve.nt-ilabrum . 

Gravier à la ba se. 
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SYS'rÈME ÉOCÈNE 

ÉOC:f:NE SUPBHIEUR . 

ÉTAGE BARTONIEN (Bar ) . 

B ar. S a bles gla uconifères (SA BI.ES u ' A ssam;; ). Argile g lauconi
fère et ar gile grise (AnGJLE u' Assm:m). Sables quartzeux 
(SABLES DÉ WEMMEL). 

."\'1t111 111 1tlifcs Orbiy1i'y i. • 
A la base, gravier à pet its élémen ts a vec 8 11 11s1u11111ùi /Jurfi-

11w1<t et X11nw 11tlifes variulari11.~ roulés,. 

ÉOC.::f:NE l\IQYEN. 

ÉTAGE LÉDIEN (Le). 

le. Sables e-t grès calcarifè res, parfois glauconi fères, à .Y iimuw-
lites variolarius . 

A la base , gravier à N umnwlit eq laevi,qa(11N roulés. 

ÉTAGE BRUXELLIEN ( B ). 

B 2. Sables blancs, quart zeux, avec concrétions gréseu ses, irré-
gulières (grès fistule ux) ; sables e l, grès calcari fères. 
Ostrea cymbula, L uri11a Voldei·iaw1. 

JJ 1. 

r 2. 

A la pa r t ie supérieure, .\'11n11111tli l c.s l111' 11iyn111s. 

Lorsque cette assise est tran sgrcssive, elle d ébute 
g r avier . 

par un 

Sables par fois arg ileux, !!lauconif?lrcs. Crm/ ;fct pl< · 
v 1111co-<t u 

Cardium porulosum (faciès di t panisél ien) ( 1) . ' 

ÉTAGE YPRÉSIEN ( V) (2). 

Argile schistoïde, surmontée de sables arg ileux, g lau coni
fères a vec grès (faciès dit panisél it>n ) ( J). 

(.1) Le terme pan isé lien s' applique i1 un faciès qui s'ét.end cl 
1 

. 
supérieure de l' Yprés ieu a u Bruxelli en. e a partie 

(2) Dtins la région Sud-E st d u bassin belge, l'Y présien )ré 
Ct~rnetères liLloraux et passe il l' iug ile sab leuse <le Mol'liinweIL seule des 

...........----·-

f 

1 

"' • 

-
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r lb. Sable t rès fin à 1Y 11 m11111lites planulnt us, avec lits lenticu
la ires de calcaire nummuli t ique, et, au sommet, lentilles 
d 'argi le. 

r la . Argile plastique,. avec, vers la base, lits de sable, parfois 
g rnssie r . 

A la base, gravier d o silex roulés noirs et plats. 

:800:i!:NE INF~RIEUR. 

ÉTAGE LANDÉNIEN (L) . 

SOUS-ÉTAGE SUP~RIEUR ( U). 

L2. F aciès des régions centra le et ~ri entale : sable blanc à str a -
t ification enl r e-cl'CJisée, a vec lignite, bois si licifié et grès 
mamelonnés. 1\l a rn e blauch e. Arg ile parfois ligniteuse . 
A 111 ir1 ' J3arrnù1i, !,eµùlosle 11s s11 e~sn11 ie11 si;; , 

Faciès des régions occidentales (Sondages des Flandres) : 
· a lternancos de sa blu argileux. e t d'argile parfois lig ni 

teusc. 
('erith ium /111wl11111, .1felani1t inqitinala, Uy rena c1mei

for111i s. 

SOU S-f:TAGE lNFl1:H.1B lTR (U) ( l ). 

/, fr. Sa·ble vert, glauconifère, g rès g la uconifère (GRÈS DE GnAND
GLISE E 'l' DE BLA'l'ON). 

f Jy pri11a ~C'11f1· llurin , L'r11s.~rrf ellrt bello vacensi,;. 
f , J b. S~ble glauconie u.x., arg ile sableuse, grès glauconié ux à 

ciment d 'opale l T un 'EAU u ·A NGRE ET DE CHEnCQ) ; grès 
glauconifè re , t rès calcare ux (TUFFEAU DE LrNCE.N'I') . 

Loca lement à la base, g ravier (2). 

LJ!i olado111 .11a Kon incki. 

Lia. (HEERSm~ ). Sable gris glauconifère (SABLE n ' ORP·LE· 

GRAND) , a vec, à la partie supérieure, lentilles de craie 

blanche, à faune m arine, avec végétaux terrestres flottés 

(dite M .HtNE DE GELINDEN). Gr avier à la base. 
C'yprinci Jforrisi , Dryo11h.y llum Dewalq1iei, D ewalquea 

gelindensis. 

(1) Il est à re1irnrquer que loutes les assises du Landénieu inféri~ur pré
sentent un li t de "l'IWior Îl. tou r bnsc, lorsqu' elles son t en t ransgression. 

(2) Dans les r6nions o,ù l' assise 1\ Cypl'ina llforris i représente. un cycle 
sédimen taire, l'assi se Îl. l'ho/adomyn J(oni11 clci débute par un grav ier. 
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Remarqu e. - Sous la Campine, le Landén ien inférieur est r epré
senté par une a rgile sch istoïde à Se7ilar ia, r iche en For aminifères, 
avec inter calations de grès argileux glaucon ifère , et qui passe insen 
siblement, vers la base, à une marne blanchâtre (MARNE DE GELIS
::J E ~)', surmon t ant des saqles gris, glauconif°ères. A la b~, gr avier 
de gra ins de quartz vert . 

F Acrns D 'ALTERATION. 

Toules les formations d 'âge ter t ia ire son t susceptbles de pré
sente r àes a ltérat ions. A insi en est -il notamment des sables glau 
conifères de l'étage scaldisien , qui, pa r altération de la glauconie 
et par agglutinat ion , ont don né n ais~ancc à des grès ferru
gineux ( GRÈS UE L lCRTAERT) , et des sab les glauconifères de l 'étage 
diestien , qui ont donné na issance à des gl'ÙS ferrugineux (GRÈS u E 

DIEST). 

D 'aut re par t , certains sables glauconifùres, tels ceux de !' E ocène 
moyen, se t rou ven t décalca risé'!!, tand is que leur glauconie est 
oxydée. 

Les faciès d ' a ltération des for mat ions d 'âge tertia ire sont rep ré
sen tés, d ans la mesu re des p0~si biJ;tf3 car tographiques, par une 
notat ion ·spéciale. 

GROUPE MÉSOZOÏQUE 

(SECON DAIRE) 

SYSTÈ:\1_E CRÉTA CIQUE 

L e système crétacique affleure ou se t rouve à faible profondeur 
d ans le Tourna isis, le bassin de la Haine, la H esbaye et le Pays 
d e H erve. I1 existe eu couches continues, recou ver tes par les t er
r a ins tertiaires, dans toute la pa rtie septentr ionale du Royaume, 
sauf su r le plateau primaire d u Brabant et d u N ord du Hainau t. 
Su r ce plateau, de même qu 'a u Sud de la Sambre-Meuse et de la 
Vesdre, ou en rencon tre des lambeaux isolés, des t émoins de peu 
d'étend ue on des vestiges résiduels. 

Dans le H ainau t , le Cr étacique débute pa1· une formation conti
nen tale rapporté~ au Wealdien, que su~·monte une série transgres.. 

CARTE GÉOLOGIQUE DÉTAILLÉE DE LA BELGIQUE 53 
sive d 'étages marins a llant d e l' Albieu supérieu r au M aestrich tien , 
cont inuée pa r une· série régressive que cou~·onnent les dépôts cont i
nenlaux du !\Ion t ien supé rieur. P lusieurs régressions locales, avec 
dén udation et lacunes stratigraphiq ues, interrompent ces séries. 

Dans la partie orientale du pays, le système présente à sa base 
des dépôts contineu taux, avec interca lations marines sénoniennes, 
el se cont inue par le Sénon ien su périeu r et le Maestrichtien , que 
surmontent d es dépôts cont inentaux rapportés au l\Iont ien . 

ÉTAGE M ONTIEN (Mt) . 

.Il le . ( l ) i\iarne grise on blanche : calcaire a rg ileu x compact ; 
a rg ile noir e ou ba riolée; lignite . 

f'ft ysr1 111rm l e11.<i.~ , /' af11di11a Lamberli. f' !t ara . 

.l/ th. Ca~cai re grossier, blanc jaunât re ou gris bleu , fri abl..: 
ou plus ou moins cohérent (CAI.C.\TRE UE M oxs ) . 

lJriartin l"elain i . fJotrn11ùhs 111 011 l e1111is, T 11rrilellr1 
111011/en.,·is, (' ra,•satella 111011 ! en-~i.~, ('orb is m onfe11,;ii;, 

Pi:rl 1111c11l11.< U11po11f1. 

.lf /(( . Ca lcaire fi11ement grenu, blanc, jaunât re ou gris bleu , 
fr ia ble ou plus ou moins cohé rent, à silex gris clai r 
(TUFFEAU UE C I PLY). 

('r1111p1111il r· 111 11 .1·i11111111, .\"1111 / i/u.<. 

A la base, co11glomér al de cailloux phosphatés, à fos
siles maest richtiens et sénon iens remaniés ( P ou
DI NGL".E DE LA l\JALOGNE proparte) . 

ÉTAGE MAESTRICH TIEN (M) . 

Ha inaut. 

Ma. Tuffea u ri e Sniut -Sy111 plio
r ien . A la buse, conglo
mérat de cnilloux phos
phatés (P OUD!:\GUE o~: LA 

MA LOG XE). Triyo11ose111 11s 
peclini formis, Th ecidea 

. papil/ata abondunts . 

Campine, H esb aye 
et Plateau d e Herv e. 

.Il ù. Alternances de tuffeau fria
ble. de tu ffeau caverneu x 
e l de tuffeau massif, al'ec 
lits à B ryozoaires. B ancs 
de calcaire cris tallin blanc. 
Be /em11itella mucro11ata, 

'<llosasc111rus giga11teus (M . 
Oamperi) . · 

Ma. Cruie g rossière, à silex gris. 
Localemen t, à la base, lH 
graveleux à Thecidea pa
pi/luta. 

. (l ) Tl se peut que l 'assise M nc soit. l'eprésen té en cer ta ins poin ts du 
L uubourg pa 1· des argiles gr ises, biga n ·ées de rouge. 

' 
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ÉTAGE SÉNONIEN (C1i). 

Hainaut. Campine, Hesbaye 
et Pla teaux de Herve 

AssISE DE SPIENNES, A 'l'rigono~emus Palissvi (C'7J4.) . 

Cp4b. 

Cp4a. 

Craie phosphatée, glau
con irère au sommet 
(C RAU: DE CIPLY) . L o
calement, à la base, pou
dingue (Pou DINGUE DR 

CUESMES). Pachydiscus 
11eubcryic11s, P. colli!Ja
tus, O.~trea lm wta, Pec
ten 7n ilchellus. 

Craie grossière à silex gris 
Oll brnns (C RAIE DE 

S r rn:-; :rns). 

Cp4. Craie grossière, ph ospha
tée, i\ silex bruns ou 
noirs . 

A ssISE DE NouvI::LLES, .\ Jl 11yoR !111111 i/ 11 .~ (('p.i). 

Cp3bc. Cr aie b lanche à M agas 
pumilus (CR AIE DE Nou
VELLES). 

Cp3a. Ct·nie blanch e, souvent i\ 
silex noirs (CRAIE D'O
uouao) . A ln hase, con- ' 
glo111érnt à Helemnitella 
mtu:ronata, avec Il cti110-
cnmax q11ad1·atus rema
nié 

Op3c. Craie blanche, à silex 
noirR. ' 

Up:Jli. Crnie blnnche, sans silex 

C1:aie grossière, ù. si l~~ 
gris rud imentaires . 

CnJa. Cra · 1 ' 
" ie g auconifère ù Be-

lem~iitella mttcronc1tc1• 

c~~le grossière g lauco
nifere, i\ silex gr is rudi
rnentaires el Belemni
te/la 111ucronata. A la 
bnse, lit grnveleu.x 'e t 
glauconie grossière. 

N.ote. - Dans len vallées de la 
P eL!te-Gette et de la Mé.haign 
1, • e, 

. assise est représen tée par des fa-
ciès gréseux (TUFFEAU DE FOLX
J,ES-CA VEs et Gats DE St n.o ) N . 

i 
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A SSISE DE T n.rn ÈRES ou UE IlEUVE, A A ctinocarnax quadral us 
et /Jelemnitella 11111cro11nln (C'p2). 

CpZ. Crnie bhmche, sa1111 s ilex 
(CRAŒ DE 'l'RIVI1':RES). A 
la base, conglomérat. 

IJe /e11111ilella 11111cro11ut{I, Ac
tinocamax q'lladr{lt11s, 1110-
ceram·us balticus. 

Cp2. Marne glauconieuse. Sable 
g lanconieu x, passant locu
lement nu grès calcareux. 
A la base, gravier. 

llelem11i t.el/a 11111cronatu, Ac
tinocamax q11adrat11s, T110-

cera11111s baltici1s, Gy1·0-
li tes Davreuxi. 

AssisE uE SAIN'l'-V AAS'r ou Ô' A ix -LA-CHAPELLE, 

A ....! ctinocn111a.1: vcrns (C71l). 

Op1. Craie blan che à silex bigar
rés (CR-u E DE 8AJXT
V AAST). G lauconie (GLAU
coxIE DE Loi;zt:E). 

lnocera11111s i11vol1it11s. A cti-
11ocamax verus. 

Op1. Gr a,·iers, sables, gr~s et a r 
giles it végétaux terrestr es 
(SADLES D'AIX-LA-CHA
PELLE). 

ÉTAGE TURONIEN lTr). 

TURONIEN SUP~RIEUR ( 'l'r2) . 

'l'r2c. C raie glauconifère et ph osphatifèr e (CRAIE DE MAISIÈRES 

ou (( G RIS )) (1). 
Ost rea se11ii11la,11a, 0. cr1111dicul1ila. 

'l'r:!b. C raie m a rneu se à si lex(« R AllO'rs ») (1) . 
F aciès local : l\1EULTÈHES DE MAISIÈRES et de S AINT-DENIS. 

Ji icraster Les/,·ei. 
Tri a. l\Iar n es crayeuses à con c rétions si liceu ses ( « FoR'rES 

TOISES ») ( l ) . 
,lf icraste1· Leskei. 
Faciès du Centre : marne t rès glauconieu se (" VER1'S ") ( 1). 

TURONI EN I NF:J!:RIEUR (Trl). 

1'rlcl. Marnes blan châtres à 'l'erebral 1iti11a rigida (cc DIÈVES » ( 1) 
su périeures) . 

'!'Tic. l\1arnes a rgileu ses, bleues ou ver tes, à I noceramus labùitus, 
_lJ amm-ites nodosoides ( « D IÈVES " ( 1) moyennes) . 

(l l L es dénominations rep roduites ent re guillemets sont emprun tées au 
lt\ngage des mineurs. 

' 
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Trl b. Marnes argileuses, bleues ou vertes, à A cf-i11ocm11ri.r 7Jl enu s 
(« D rÈVES ,, ( 1) inférieures). 

Tria . Marne glau<'.onieuse à. cailloux roulés. l 'ectm asper, Actino
ca111a.t ple1111;; (« ToUR'l'JA u DE l\l oNs) . 

ÉTAGE CÉNOMANIEN (Cn) . 

CÉNOMANIEN INF"f:RIEUR (f.'n l) . 

l'nl . Marnes calcaires et grès g lauconifèr es et cal car i fères, à 
ciment calcareux e.t calcédon ieux avec cherts . 

Conglomérats (i\lEtJLE D' l-IAncnms, part ie supérieure 
= MEULE DE BERNISSART).' 

S cliloen bacliia vçiria 11s, Jl crvnthoceras r otomagen se, Turri
lites t uberculatus, B aculi t es baculoides. 

.Faciès de fond rocheux, di t " TounTIA '" 

Gompholit e ferrugin eux, parfois g lauconifère, t rès fossili
fère, à 'ferebrat ula rlepre.çsa Lamarck = 'P. neruien 11is 
d ' Archiac ( (( TOUR'l'I.\ )) DE TOURNAI ET DE MONTIGNIES-
SUR-Roo). . 

ÉTAGE ALBIEN (Ab). 

A b.:3 . l VHACONNIEN). Faciès orienta l : sable eL grès glauconifère 
à ciment d 'opa le, non calcareu x.; gaize; conglomér ats à 
la base (MEULE DE BRACQUEGNIES). 

Faciès o~.cidental : g'.·~s calcareux, marnes et calcaires plus 
ou moms glaucomfores sou vent à cin1ent cal 'd · 

Ab~ . 

Abl. 

' cc omeux 
et avec cherts. Conglomérats (MEULE D' HARc ) 

HIES ' par
tie moyen ne). 

M 01·toniceras inflatmn, Trigonici daedale" T E1: .... , . v1sae, l noce
t '{l?nt/S sulcatus. 

Sables et grès glauconieux calcarifères calcair t , 
1 . . ' es e gres ca -

careux, gns. Argile . Conglomérats (MEULE n•T_T. 
t . · f, · J:l.ARCHIES 

par ie m en eure) . 1 

li oplite.s itnterrup tu s, I noceramui; con centricus. 
Sable et g rès grossiers glauconifères ou f · 

, ; . errug1neux. Con-
glomerats (l\1EULE D H ARCHU:s, base). 

- --- --
(1) L es dénominations reproduites enlre guilleiu t 

lnngage des mineure. e 8 son t empruntée~ au 

L---..-............... _________ ~~ 

Ir. 
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ÉTAGE WEALDIEN (W). 

Graviers, _conglomérats et caillou.tis d e roches primaires ( Ir') , 

Sa bles et g rès blancs, sable ferrugin eu x ou Jigni teux ( 1V s) , 
Argiles blanch es, grises ou noires, réfract aires (Tf'w) . 

Argi le rougt\ ( " Bo LUS li) ( rr,,). Lignites ( WI). Limo
nite CW/e). 

I guanodon ber11 issart e11 si11, Goniopliolis sinius, Oligopleuru~ 
uect énsis, lVeicliselia illnntelli. 

l? ACI ÈS D 
1 ALTÉRATION. 

S .i: . Conglomérat à silex. 
l ' !t . Phosphate enrichi . 

lJf. Argile plus ou moins g lauconifère (« 'DEFFE ,, de l ' Entre-
Sam bre-et-Meuse) . 

SYS'l'ÈME J URASSIQUE 

Le Jurassique est bien r ep résenté dan s le Bas-Luxembourg, où 

il affleure . Sa présen ce a été consta tée en Campine limbourgeoise, 
a u sondage de Neeroeteren. 

La légende suivante a été établie pour le Bas-Luxembourg. 

JUHASSIQUE .MOYEN. 

ÉTAGE BAJOCIEN (Bj). , 

(ÜALCAIRE DE LONGWY). 

B jr. Calcaire subcqmpact et calcaire à polypiers. 
(Zone à Stevlt eocem 1J su bcoro1wlu'lli. ) 

H j b. A lt ernances de calcaires et de marnes ; calcaires ferrugineux 
et calcaires à Entroques. 

(Zone à So11ninia Su werb.IJi. ). 

ll j (/ . (AALÉN IE N) . LimoniLo ooli t hique (clit,e MINETTE) d e MonL-
Saint-Martin . Cakaires ferrugineux et minerai de fer. 

Au sommet, marnes micacées. 

(1J ja2 . Zone à llrirpocerrts ( Lurlwigia) illurcltisonae. ) 

-( Hjal. Zone à L eioceras opah nitm.) 
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J URASSIQUE INF:ttRIEUR. 

É'IAGE TOARCIEN (To). 

:i.'ob. l\farnes bleu noirâtre de Grand-Court, à sep/aria. 
( TobB. Zone à P seudoyram111oceras f allaciosum .) 
(1'obl. Zone à H ildoceras bifro11s.) 

'l'oa. Schistes bitumineux de Grand=Court à 71 arpoceras f alci
fer·um. 

(Zone à H arvoceras falci/entm.) 

ET AGE VIRTONIEN ( V1'). 

Vrd . l\1acigno d ' Aubange à 11 malth eus spinatus. 
(Zone à A mal tlte1ts s71i11atus . ) 

Vrc. Macigno de Messancy; grès tendres et calcarifères à A.mal
t/ieus 11w.rgaritatus. 

(Zone à A 1naltlieus margaritat,us .) 
V1'b. Argiles et marnes schistoïdes d'Ethe. 

(Zone à IJet·oceras Davaei.) 
Vra. Sable et grès de Virton (Vras), à A slel'l.~cerr.is obtusum et 

A egoceras planico.~t(i, à la base, passant, vers l'"Est, à la 
marne ou au rnacigno de Hondelange ( Vram) à Liogry
phea obliqun et ],iogry71hea cymbimn. 

( Vra3. Zone à Derocerris ai·11wtmn.) 
( VrnB. Zone à Oxynoticeras oxynotmn,. ) 
(Vraz. Zone à Asteroceras obtusum. ) 

ÉTAGE SINÉMURIEN (Sn) . 

Snb. Marnes de Strassen (S1tbm) à J, iogry1171 eci arcuata. 

Vers l'Ouest, le faciès marneux passe au faciès sableu .. 
Grès ~alcarifère d ' Orval (Snbs) à B elemnites acu t:s· et 

i l rnioceras geometricum. 
(Zone à , B elemnites acutus. ) 

Sna. Grès calcarifère de Florenville (Snas) à Gardinia. 
Alternances de grès calcarifère de sables et d 1 

' e que ques 
couches de marne; vers l'Ouest, le faciès marneux e b 't 
d 1 1 . . nva i 

e pus eu pus la par t ie inférïeure de l'assise : 
Marnes de Warcq (Snam) à Liogryphea t 

vaultia Guettardi. a1·ciia a et M ontli-

( Zone à Ariet'Ïtes Buc/cland·i. ) 

t 
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ÉTAGE HETTANGIEN (Ht). (i ) 

J/Cû. i\Iarne de Jamoign~ (!!tbm) à Sclilot!teimict-angulata. 
Vers l'Est, le faciès sableux envahit d~ plus en ph!S la par

t ie supérieure de l'assise' : sables de Metzert (l1!b11) à 
T,ittorù1a clath rata. 

(Zone à Scltloth eimù.i angnlala.) . 
l/lrt . l\iarne d ' Helmsiugen (Tilam) à Psiloceras Jolinstoni, pas

san t vers l'Ouest , à des grès et calcaires (Htas) à Psilo
ceras v ta11orb·is. 

(Zone à P silocera8 71lanwr'b·is .) 

ÊTAGE RHÉTIEN (Rh). 

Nh. Sables plus ou moins cohérefits, avec lits de cailloux roulés 
et lits d ' argile noire (Gni:s DE MoRTINSAR't). 

A'vicula contorta. 

SYS'l'È:vIE rl' RTASIQUE . 

Le Triasique est représenté dans deux régions : le Bas-Luxem
bourg et le Nord de la Campine, oil il n 'est connu que par son
dage. 

En Campine, on distingue : 

ÉTAGE KEUPÉRIEN (K). 

K . Marnes bigarrées, schistes et psammites rouges. 

ÉTAGE CONCHYLIEN (Cc). 

rc. Alternances de calcaires, de schistes et d 'anhydrite. 

É TAGE POECILIEN (Pc). 

l'e. Grès bigarrés, schistes, marnes bigarrées et conglomérats. 

Dans le Bas-Luxembourg, le Triasique est constitué, à. la base, 
1 

par des .séd iments grossiers, poudingues et grès (faciès du Poeci
lion-); au sommet, par des marnes bigarrées (faciès du K euper). 
JI' pourrait exister localement , en profondeur, u71 niveau calcaire 
intermédiaire, recoupé sur 3 mètres au sondage de Longwy 
(France), et r eprésentant Io faciès du Conc~ylieu . 

( L) L 't tnge heLtongie n est <ignlcmen t. conn~1 en Cn1apii~e (s~nd11~e de· 
Neeroeleren) , où il est rep rôsonlé p~r des sclnste~ et cnlcn1res b1tummeux 
(Schlotheimia a119nlata, Schlotheimia Oh11rmasse1). 

., 
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GROUPE PALÉOZOIQÜE 
(PRIMAI RE-) 

SY STÈME PERM IEN (Pe) 

Connu de façon certaine par sondage dans le Nor d de la Cam
pi ne lim bourgeoise, le -P ermien est, selon tou te vraisemblance , 
dévelop pé égalemen t en profondeur dans le B as L uxembourg, puis
qu ' il a été recoupé sur nue épaisseur con sidéra ble au sondage de 
L ongwy (France) , tout proche de la front ière . J usqu ' ici , le P er
mien supérieur est ·oeul connu de façon cer ta ine . 

ÊTAGE PERMIEN SUPÉRIEVR (P1·2). 

J'1·J. Oolomies, calca iries coquill iers dolomitiques. 
A la · base, conglomérats. 

SYSTltME CA RRONlFÉRTEN 
ÊT AGE WESTPHALIE N (H) 

Le "\Vest phalien est connu clans les synclinaux de la Campine, 
de Namur et de Dinant , dans Je massif de la V esdre et dans le 
massif de Theux . 

Il est recouvert en discordan ce par les terr_ains plus récents ; il 
paraît su ccéder en concord <.1uce a u Din ant ien , sa uf dan s le N orcl 
E st d u sy nclinal de N amur, oi'1U en PSL sépa ré par une légère cli

3
• 

cordance de strat ificat ion . 

-~es s~bd ivi sions d u W estphalien supé1:ieu r sont basées, en pre
m1ere ligne, sur les caractèr es paléon tologiques, sa composit ion 

lithologique étant t rès u ni forme; cependan t , certai nes couches de 

houille servent à. souligner les limi tes et iL eu rend re le Lracé plus 
facile . 

L 'épaisseur du Westp halien e:;t de l 'ordre de 3.000 à 4.000 m. 
là. oi'.1 la sér ie st rat.igraphiq ue esi la plus complète . · ' 

SOUS-l!:TAGE vVESTP ll ALIEN St:PltR1EUR ( I ll) . 

Schistes, psamrnii.es, grès; accessoirement conglomérats et cal
caires . 

Houilles di verses, cairn el éoal. 

Dan s les r oches a rgileu ses ~t Jes b ouilles n odu les cal cl 
. , . . ' careux e 

t y pes van cs, cer ta ins n ches en car bonate de fer d ' a t . d 1. · 
• 1 u tes o om1-t 1ques1 etc. 

f 
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Ass1sE nu F1;farn. 

f1 2c. Lùwpteri8 obliqua, .-1 so/111111s cam p fofa en ia.. N europter is 

t e11 ui/ulia, .·l 11 tltmcum,1;ri l 'lt illipsi. 
Assise t rès r iche en houille. C'est dans cette assise qu e les 

cannPl coa ls son t le pl us fréquents. 
(A la base, couche P e·r!T B u1ssoN, avec niveau marin a~ 

t oit. ) 

Assn::r: DE CRA RLEno1. 

H f2 b. 1Yaiadit es q1uul ralrr, rarbo11irula similis, f,011cho pt,eris ru -

!12a: 

Il ! b. 

ll!rz. 

r101;a . A ssise r iche en boui lle. . 
Vers le tiers infér ieu r de l'assise, horizon à faun e manne : 

COUCHE n° 21 de ÛFILlN (Couch an t de Mons ) = V einette 
sous N H E-A-B OJS (Charleroi) = JOYEUSE (Liége). 

(A la ba·ae, la couche 8'rENAYE (L iége) = GRos P IERRE 
(Charleroi ) = Gon_ET (Couch an t de Mons) . 

A SSISE DE CHATELET. 

Gastrioceras carbo11arium , 1l 11 f/imcomya lVilliamsoni, }le# 

uropteris Schleltani . 

Assise pauvr e en houille. 
Dans cet te assise , hor izon à faune marine : SAINTE-BARBE DE 

FLOIUFFOUX (Ch arle roi et. B asse-Sambre) = D IAMANT 
(Liége ) = Bou xHARMONT ( P ays d e H e rve) . 

SOUS-15TAGE WESTP!IALIEN I NFÉlU EUR 
(NAl\ IU LUEN) (H ! ). 

A SSISE u ' ANDENNE. 

· ' t feldspath iq ue, calcai re Schistes, psamm ites, g rcs sou ven 
à. Crinoïdes. 

/' r:copf eri.~ aspera. 

A ssise t rès pau vre e n hou ille. . 
Cette assise reuferme un niveau de g rès grossier (GRÈS 

u ' J\NDENNE)' accompagné de poud ingue. 

A SSISE DE CHOKIER. 

Ampélites pa rfois alunifères, schistes et calcair es siliceux , 

h t ' t t rès (GrÈs u u B01s DE V1LLE) . p am ·c-s e g ' . . 
"Posidoniellri foeuis, Uly phwceras dtade111a . 

Assise sans bouille . . . . 
· •. de con sl it ut-ion litholog1qu e van a ble Slllvan t Cet te assise es .; · 

les r égions. 
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ÉTAGE DINANTIEN. 

_Le Dinantien e~t re~résenté au complet dans le synclinal de 
Dm~nt et la partie occidentale du synclinal de Namur. Dans la 
partie Nord-Est du synclinal de Namur, les termes inférieurs font 
défaut, et les termes supérieurs ont été' par encli·o1"ts ' d, t 

, A • ' , ero es a van 
le depot du Westphab en. En Campine on ne con •t t. 
tude que le Viséen ( 1). 

, na1 avec cer 1-

. Il est constitué principalement de calcaires divers et de dolo
n:i1e~, pa.rfois avec bancs si li ci fiés (dits plit rw ites) ou noyaux sili
c1fies (dits clt ert.~) , souvent alignés suivant la stratificat ion. Il s' 
rencontre aus3i des calcschistes et des schistes, principalement dai?s 
l' assise inférieure. · 

La dolomit isat ion, fréquente à certai11s ni.veau t x , peu exister , 
localement, à peu près à tous les n iveaux (2) . , 

Dans une grande partie du syn clinal de Namur d 1 · 
. · , ans e massif 

de la Vesdre et le mass1f' de Theux, la dolomitisation d ,.une d 
t" d l' 't d d·fr · ·1 1 ·· · grau e par 1e e e age ren 1 1c1 e a 01stmction des assises. 

• L 'épaisseur de l' étage va décroissan t du Sud au Nord L f ., 
sont t rès variés. · es acw .. 

SOUS-ÉTAGE VISJ!.:EN ( V). 

Calcaires divers; les calcaires crinoïdiques sont · b 
. . moms a ondants que dans Je Tourna1s1e11. 

Très nombreux Product 'Us , Seminml((,, Clio
1
,btbs ' 

C 1 ll "" " papil'Îonacea 
arru truirse a, CarcimophyZLum, L i t11 ostro ti on. ' 

ASSISE DE WA RN ANT ( VS) . 

Calc~ires s~ratifiés, souvent de teinte foncée parfois, h rt 
n01 rs · n1 d "' · · ' ac e s ' veau or maire du marbre " BLEU 

Vers le som t rts d . BELGE )) . 
me ' i e schistes charbonneux et de h ·n 

Localement, calcaires crinoi:diques. om e. 
l'rod tu · 

uc s gtgante11s'. 871iri/ er striatus, Dibimo '1 1 llum 
A ttlop/i,yllum / ungtles L i tli oslrol;o1 . l p y ' 

B.' . . ' . ' i ir rer; n are . 
rcche calcaire. Calcaire massif, souvent de teinte 1 . 

Productus 1mdif eni.s . c aire. 

VJb. 

T"3a. 

( 1) Des formations an té rieures a V. é 
n"oni; été recoupées d1u18 le sync lin~I ;s ~11 C1; po~téricures nu S ilurien 
Kessti l· le..:-Lierre ; leur âge es t "encore cl~ et n . amprne qu 'au sondage de 

(2) L a nota tion addi tive y ser t .:i_ dési r! u ~lll x. d 
1 

. 
. , 9ner a o OlllH) , 
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Ass1sE o E NA M ÈCHE ( r 2) . 

T1!2b. Calcaires stratifiés, de teinte foncée, à cher ts noirs. Niveau 
du MARBRE NOIR UE NAMUR. P arfois brèche. 

Lit/w strotion Alar fini. 
Jl~a. Calcaires souvent très purs, massifs ou stratifiés, en g ros 

bancs, ordinairemeut, de teinte claire, à points crist,allins. 
et calcaires ooli t hiques. l.> ar fois brèche . 

Nombreux Prod71(•tus Cora (1). 

A SSISE DE Dm ANT ( T11). 

Calcaires stratifiés, souvent, de teinte foncée, à cherts 
noirs. F aciès locaux : calcaires à grains cr istallins, cal
caires ooli thiques, dolomies. 

Prod uc fu s Uora, JJaui.siella //ru1golle 11 ~is, q Jw u etes papi
lionacea, parfois abondant. 

Synclinal de Dinant (part ie cen trale): Calcaire noir, stra
tifié, compact (MAUBRE NOIR DE DINANT)' sans cherts, 
sauf à la base. .-. 

Synclinal de Namur : calcaire oolithique, calcaire crinoï
dique, dolomie, brèche. 

SOU S-ÉTAGE TOURNAISIEN (T). • 
Calcaires d ivers souvent, crin oïdigues, calcschistes et schistes . 
S pirif er foruarcnsi:;, r'1111i nir1 et Zo71hrentis abondants. 

1'2b (3) 

Ass rs E DES f:cA uss rNEs ET DE CELLES ( T~) . 

Environs de Dina nt : Calcairo à g rain fin , strat ifié avec 
cher ts pâles, accompagné parfois de calcaire noir . 

Nord et Nord-E st du Condroz et partie occidentale du 
sync,linal de N a mur (Tournaisis excepté) ( 4) : 

( l) Le nivea u in fér ieur !1 /Jorl'!rlol ia Rrf'•rli con tient encore, yarfois en 
nbondance, Dewi.de/lu //1111 yolle11s1s, eu meme lcmps que Cn rc111 ophy /1111 f 
l'a119ha11i et l'roductus Co!·11. lyp.e . . , . . , . . . 

(2) L 'éq uivalence des dcpols 111 fér1 c u r~ du \ 1seen . n etanL p1~s otnbhc 
a\·ec cerliLude en trn ies d1ITércn~es parti es du synclma l de Dmant, et, 
notamment, en tre la 1·égion· do Dmnnt et ~e lle de l'Ourlhe, la légende no 
vnu t que pour In pnrLie cenLrnle cl u syuchnal. . . . . 

(3) L n question de sitvoi1· s i toutes les fo rm1tt_1ons 1c1 signalées sonL s~•n · 
cbroniqucs n'est pns tranchée. . 

(4) La quest.ion .du syncltrnn1ti rne des l"ormnli ons du Tvurunisis ost 
réservée .. 

• 
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Au sommet, calcaire noir avec cherts, parfois dolomitisé. 
à la base, calcaire crinoïdique, sans cherts, en banc~ 

. généralement épais (PETIT GRANITE DE L'OURTHE ' ET 

DES ÉCAUSSINES). 

Partie orientale du synclina l de Namur, massi f de la 
Vesdre et massif de Theux : dolomie, parfois crinoï
dique. 

Calcaire de teinte foncée, 1. cherts noirs, crinoïdiques ou 
à crinoïdes sporadiques. 

Ganimia cornucoz1iae, C'aninia cylindrica, Zaphrentis 
K oninclû . 

ASSISE D'.fIASTIÈRE (Tl). 

Tld. Calcschistes et calcaii;es argileux .' Dans le Nord-Est du Con
droz· : calcaires crinoïdiques à cher ts noirs. 

ZapMent·is K onvncl.:i. 
Tlc. Calcaire crinoïdique sans cherts. 

Zaphrenti.ç V elanouei, Z. Omaliusi, raninia Dorlodoti abo~
dants. 

T J b. Schistes alternant, au sommet, avec des bancs d.e calcair e. 
Zaphrenfis Deiepini, S71irif ,,ri11a ocfo71licata très abon
dants. 

'l'la. Calcaires noirs ou bleus, ~L crinoïdes . 

A la base, alternance de calcaire à cr inoïdes, de macigno, 
de schistes et de psammites. 

Zaphrentis Va:uyluuzi , ('/isio71!11;ll11m 0111rdiusi R' , 
· • wy11c110-

nella moresnelensis (R. &'o-~.srle fi). 

Ces bancs, connus sous le nom d ' assise de Con1bl · a1U-au-
Pont, forment passage progressif au système dévonien. 

F A CIÈS WAtJLSORTTENS. 

Principalement r épartis dans l'assise do Celles ou Tourn · · 
, · d 1 , · d ]). 1 . a1s1en 

su pen enr e a reg10n e mant , es faciès waulsortiens ' b . 
. d 1 . . f , . s o se1 -vent aussi ans es niveaux 111 en eurs du Viséen . . 

111. Calcaire massif à Fe1,e.~lel/a et à veines bleues . · 
11. Calcaire clair ou violacé, massif sans vei11es hl 

' eues pat f · avec cherts blonds. · ' · ois 

71. Calcaire clair, à grands crin oïdes avec ou sa h 
' ns c er t s bl 1 

L orsque l 'une de ces roches est dolomitrs' . one s. 
ce, on aJout outre, la notation !/ . e , ell 

•r 

t:-

J 

,1' • 

.V. 

cl1l. 

ml. 

ph/. 
. ç/. 
,.,, . 
J:y. 
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Brèche. 
D olomie . 

FACH:S DIVERS. 

FACrns D ' ALTl3:RATION. 
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Cherts anguleux, génér alemen t englobés dans une.argile ou 
terre a rgileuse provenant de la dissolution sur place d.es 
roches din an t iennes. 

Calcaires sili cifiés (meulières). 

P oches de ph.osphates de fe r divers ( Delvauxine, etc.) . 

Sil ice r ésiduaire, pulvérulente (« TRIPOLI " du Tournaisis) . 

Terres charbon neuses, onctueuses, résiduaires. 

Sables dolomi t iques. 

SYSTÈME DÉVONIEN 

DÉVONIEN SUP.eRIEUR. 

ÉTAGE FAMENNIEN (Fa) 

L e Famennien n 'est connu que dans les synclinaux de Dinant 
et de Nam tfr , dans le massif de la Vesdre et dans le massif de 
Theux ( 1) . 

Les subdivisions du F ame11n ie11 actuellemen t admises ont été éta
blies dans le Cond roz. !Jans la Fagne et la F amenne, le faciès 
schisteux se substitue au faciès g réseux . Sur la bordure N ord du 
synclinal de N amur. l'étage est. essen t ie llement gréseux à l'Ouest 
et sch isteux iL l' Est; i l y est fortemen t, réd nit, et peut même dis
paraître complètement,. 

FA l\JENNIEN SU P f:R lE UR (Fa.!). 

A SSISE u' f:v1Eux ( FaJh ) . 

Falb . Psamrnites, schistes, macigno ou schistes noduleux . 
Arrllfteopferi.< hibu11 ica, l/ulo11tyc/1i11., D ewalquei, Bothrio

le[iÎ" rrwr11/e11.çis . 1Ji11ichlh.1JS Terri/li. 

ASSISE DE i\ loNTFOR'r (Frt2a). 

Fa.da. Psammites et grès micacés à pavés. Localement, vers Je haut, 

psammites lie de vin . 

(1) Voi r p1\ge 62 Il\ nolc re lative iL la Cl\111pinc. 

~----·--------------~~~-J... ..... ____________________ __ 
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FAMENNIEN INF ËlUEUR ( Pal). 

Â SSISE DE 1'1ARIEllIBOUUG (Pal c-b). 

· Falc. P sammites stratoïdes et schistoïd~s, avec minces t iges d 'eu 
_crines ; grès micacés. 

Localement dans le synclinal de Dinant , clans l ' Est du 
massif de la Vesùre et d ans le m assif de Theux , la partie 
su périeure est formée de macig nos et schistes à nodules 
calcaires (l\IACIG NO UE SouVERAlN-PRÉ) . 

Très localement, marbre rouge à crinoïdes (MARBRE DE 

B AELEN ) . 

Vers le Sud , I 'ensem hie de 1 ' assise prend un faciès plus schis
teu x, à nodules calca ires avec nombreux Spir if er Ver
nenili et Rliyncltonella D umont i. 

Fal b. Schistes souv'ent violacés, avec bancs m inces de psammites . 
localement, hémat ite rouge, oolit hique de V ezin ( régio~ 
orientale du synclinal de Narn m , bord N ord du synclinal 
de D inant , massif de la Vesdre et massi f de Theux). 

Rli.1;nclw 11 ella Dumonti . 

AssrsE DE S È NZEI LJ.E S ( Fain ). 

ft'a lrt. Schistes, souvent verdâtres fréquemment noduleu x. 
Rliy nclionella 0 1>rnliusi. ' 1 

ÉTAGE FRASNIEN (F1·). 

Le Frasnien p , t · 
d D

. reseu e u n gr and développemen t dans les syncl i-
u a ux e mant et de Nam . Ï t , 1 
d 1 V d u1 ; i es cga ement connu dans le massif 

e a es re et le massi f de Theux (l) . 

Le Frasn ien csl l ransgressif sur le Si lurien dans ] 1 
-t. d b . 1 N d . a p us gr ande 

pa t 10 u oi e or du sy11ch11a l do N am u r ainsi d 
massif de Boussu . ' que ans le 

( IJ Voir page 62 ln 11ote relr\tive it hi C1~ i n p i nc . ;!" 

,.. 

CAUTE GÉOLOGIQUE DÉTAILLÉE DE LA BELGI QUE 6t 
L es variations de faciès y sont nombreuses et r apides. L a légende 

suivante fai t r esso1t ir les principales variations : . . 

Bord Sud du synclinal 
de Dinant. 

Al ternances de schis
tes, générnlemenL nodu
leux, de calcaires con
struits (marbre rouge et 
autres) et de cnlcnires 
strat ifiés, · parfo is crinoï
c! iques. 

A l'Ouest de la Meuse, 
le sommet de l'étage 
csl constitué de schistes 
uoirs, fi ns, très fissiles 
(SC HISTES DF. MATAG:Œ, 

à IJ11chiola pa lma ta ) . 
A l' Est de ln Meuse, 

ce ni veau est représen té 
par des schistes violets à 
nodules calcaires (Soms
'l' ES DE BARVAUX, i1 Spi 
i·ifer î' emeuili) . 

Bord Nord et R égion 
Nord du bord Est du 
synclinal de Dinant ; 
bord Sûd du s yncli
nal de Namur: Mas
sif de la Vesdre et 
massif de Theux. 

Calcaires s trntifrés et 
crLlcaires :\ polypiers et it 
Strom11topores (MARBRE 

SA1~1·E-Ai;1n·: et l\IAn
n n E F LO R ENCE) . Dolo
mies. 

Au sommet, schistes 
noc! uleux, souvent peu 
épa is. 

A ln. buse, ni,·enu de 
schis tes noirs renfe rmant 
localement une couche 
d 'hémnl ite oolithique. 

Bord 
Nord du synclinal 

de Namur, 

Calcaires noduleux et 
ca lenires stratifiés, sou
vent noi"rs (localement 
i\IARBRE NOIR DE G OL· 

ZI :\XE). 

Au sommet, schistes 
ou alternances de schis
tes, . de calcaire luma
chelle en bancs minces 
et de dolomie. 

Au bus, alternances de 
schistes noduleux, de 
calcaires i1 polypiers et 
de dolomies. 

A la base, niveau gra· 
veleux et poudin~ue. 

L 'étude détai llée a per mis de dist inguer dans l 'étage frasnien , 
tout au moins au bord Sud du synclinal de D inant , une série de 
zones paléontologiques; elles sont énu mérées ci-après : 

Prg . 

ft'rj. 
Pre. 
Frd . 
P re . 

Frb . 
F ra . 

Zone à B ucl1 iola 7Jrd111ata, B. r etrostriata, Camarophoria 

t nmida; 
Zone à Spirife r pachyrli ynch us et A cervularia pentagonci; 

Zone à Camaro71horia meg·istana; 
Zone à Leior!1ynch us f orrnosus ; 
Zone à l'r:n taments (Gy71id·1da ) brevirostr•is et Pli.acello-

11hyll u111 cciespitos11 m; 
Zone à H e.ceptriwli t es N epl'lVni et à S71irifer bis~us; 
Zone à S pir if er Orbclianu s, Spirifer ape1·turatus et S. M ci.

laisi ( ZoNE DES M ONSrrRES). 
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DÉVONIEN l\fOYEN. 

ÉTAGE GIVÉTIEN (Gv) . 

Le Givétien est bien représenté dans la p lus g rande part ie du 
synclinal de D inan t et daus la rég ion orientale du massif de la 
Vesdn~ ; il e; t t rès rédui t dans la région occidentale de ce massif , 
<la11s le massif de Theux ët dans la région Nord-Est du synclinal 
de Dinant et dans le syr1clinal de Namur, oü il est ,débordé,' vers 
l' Est et vers l 'O ue~t, par le Frasnien, étant lui-m ême, sur loe bord 
Nord de ce sy,ncl inal , t ransgressif par rappoi·t au Couvinien . 

.Sur les deux fl ancs de la bande silurienne de Sambre-Meuse, le 
Givétien présente un faciès moins calcaire que dans le reste du 
synclinal de Dinant et la région or ientale du massif de la Vesdre. 

L a puissance du Givétien est maximum sur le bord Sud du syn
clinal de Dinant. 

Région méridionale 
du s ynclinal de Dinant 

G vb . Calcaire ù Strornatoporcs et 
à polypiers (MARBRE FLO
RE1'CE) , avec couche de 
schistes iL la base. 

G va. Calcaire surtout bleu noir, 
parfois gris bleu, génér a
lement très pur ( CAI.
CA IRE DE GI VET) ; mar
bres noirs variés, très lo
cnlemen t dolomie. 

S tri11gocephalus Burtilli. 

Région septe ntrionale du syn
clinal de Dinant - Massif de la 
Vesdre - Ma~sif de Theux. -
Synclinal de Namur. 

0 vb . l\:Incignos, schistes, calcaires 
(M AOI ONO DU Roux). F a
ciès septen trional du syu

·Clinnl de Namur : roches 
ronges et poudingue de 
Mazy. 

Gva. Régions occidentale du syn
clinal de Dinan t et orien
tale d u mussif de la v ElS

dre : calcaire bleu noirâtre 
ù St ri11gocephal11s Bu1·tfoi . 

Autres régions : macignos 
calcnires argileux, grès e~ 
poudingue (Alvanx, Cor
nesse) , à Str ingocephalus 
Iltir ti11i. 

t!.TAGE COUVINIEN (G'o). 

Le Couvinien s'étend dans le synclinal de Dinant, le massif de 
la V~sdre et le massif de Theux. li afflem·~ sur le bord Sud du 
synclrnal de Namur, le long de la bande silurienne de Samb. _ 
Meuse; son épaisseur y est t rès réduite, et il est Lransgr ·r 1 e 

ess1 sur le Silurien. 

CART E GÉOLOGIQUE DÉ'rAlLLÉ E DE J.A BELGIQUE 

L e Couvinien du ·bord oriental . du. syuclinal de Dinant forme la 
transition entre le Couvinien du bord Sud et celui du bord Nord._ 
11 s'y rencont re, tout au sommet, de~ faci~s s~éci.atLx : calcaires à 
cr inoïdes et à Strinaocéphales et mac1g no a cr11101des (Cub p) . 

Le Couviuien StJp6rieur se retrouve avec SOll faciès au bord mé1·i
dional vers l'ex.trémi té occitjent alc du bord ·3epte11trional du syn
clinal de Dinant. 

Région méridionale 
du synclinal de Dinant .. 

Oob. Schistes argileux, avec grnn· 
des len tilles de calcaire, 
souvent noir et argileux, 
parfo is crinoïdique (CAL
CAIRE DE Couvrn) . 

Oalceola sa11dali11a, Rhy11 -
cho11e/la ( U 11ci1111/us) <111 -
gu losa. 

Goa. Schis tes calcarcux, grnu
\vackc (GRAU WACKt: DE 

B URE) . Localemen t. (Cou-
1·in, Chimay) , an sommet, 
hémutite oolithique. 

Spfrifer c11ltrijugatus Rily11 -
cho11ella ( U11cinu/11s) 0 ,._ 
bignyaiw . 

R égion septentrionale du s yn
clinal de Dinant - Massif de la. 
Vesdre . - Massif de Theux. -
Synclinal de Namur. 

Co. Grès, psammites et schistes 
rouges et v.erts. A l'Ouest 
de la vallée de la Meuse, 
à la partie supérieure de 
l' étage, macignos et cal
caires à Oalceola sa11da
li11a . L'étage y comprend 
ainsi de1Lx assises, l ' une 
supérieure à Oalceola sa11-
rlali11 a, l'aut re inférieure 
( • GRA'U WAOKE DE R OUIL 

LON ») , avec une faune qui 
se rencont re également ù 
l'E st de la Meuse. 

D.11:VONIBN IN.F:i;:R IEU R ( 1) . 

Le Dévonien iufériem est connu dans le synclinal de Dinant, le 
massif de la V esdre et le maS3if de Theu x, la zone ant iclinale de 
l ' Ardenne, le syucl iua l de !'E ifel et l' an ticlinal ?e Givonne. 

ÉTAGE COBLENCIEN (Cb). 

Dans la présen te édition de la légende, le terme « Coblencien » 

est pris dans un sens peu d ifférent de celui q u ' il a r eçu de J . Gos
SELET en 188f:! (Ann. S oc. Géol. l fo rct, t . XIII, p . 293) , les couches 
s upériem·es à S pirifer cult rijuga tus en ét ant cependan t ex.~lues. 

L a limite in férieure du Coblencien manque de net tete, aucun 
caractère ~e per mettant actuellement de dist inguer , da1~s ,n~mb_r~ 
de régions, les couches de base de cet étage de celles co11s1der ees ici 
comme formant, le sommet du Gedinnien. 

( l) Pour la notatio11 des faciès métamorphiques, voyez page 75. 
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Bord septentrional du 

Synclinal de l'Eifel. Bord méridional synclinal de Dinant. -
du synclinal de Dinant. Massif de la Vesdre et 

massif de Theux. 

SOUS-:f:TAGE COBLENCTEN SUP~~UEUR (EMSIEN)(Cb2). 

Ob2c. Grauwacke (GRAU- Cb2c. Grnuwacke (G1tAU-
WACKE DE WILTZ). WAOJŒ Dl: HrnnOES 

Spirifer arduennen- inférieure) . 
sis et Rhynchonella S pirifer ard11e1111e11sis 
(U11ci11ulus) pila. et llhynchonella 

(Uncin11l11s) piler. 

Ob2b . Quar tzite 
z1-rE I>E 

Schistes 

(QUART

BERLÉ) . 

bigarrés 
(SCHI STES BJGAR

KÉS DE C LERVAUX). 

Ob2b. Schistes rouges, grès 
verts et rouges de 
Winenne. 

Gra111mys ÏCI prn111ien
sis. 

Ob2cb. Grès et poudingue à 
cimen t rouge (Pou
DINOlJE DE Bun.
NOT) . Grès, psam
mite et schistes 
rouges. 

Ob2a. Quartzophyllndes 
(Q UAll.TZOPHYLLA 

DF.S DE S OHUT

DO URG), acco111pn
gnés de phyllades 
·noirs et de grès. 

Cb2a. G1·ès noir (G1d:s DE Cb2a. Grès (Çl-nts DE Wt-
VrnEUX) et schis- PIO N) . Schistes 

S pù-ifer li e1·cy11iae, 
Uhynchonella (Oa
marotoechia) dalei
dens is. 

tes. A la base, ni-
''eau de quartzo-
phyllades et de 
grauwacke fossili-
fère (Faciès local : 
G ni:s DE Mon.
~to :s ·r). 

S pirifer hercyniae. 

verts et rouges 
subordonnés. 

SOUS-l!:TAGE COBLENCIEN INli'~RIEUR 
(SIBG:.l!:NI EN) (Cbl) . 

Cb 1c. Phyllades (PHYLLA-

DES DE N EU FOHA

TEA U E T DE M ARTE 

LANGE) . 

Cb1c. Schistes phylladeux it 
grands feuillets, 
avec intercalation, 
vers l' Ouest, de 
grauwacke fossili
fère ; vers l'Est, de 
!en tilles de grès gris 
à Rensselaeria et 
Trigeria . 

CbJ c. Grauwacke, schistes 
rouges et ver ts ù 
nodules calcaires 
(COR:-ISTO!ŒS) avec 
bancs de grès (Gn.ts 
D'Aooz). 

I 

. ·~ 
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Ob1b . A l'Ouest, calcareo
phyllacles (1) et cal
caires impurs. 

A l'Est, quartzophyl
laclcs (QUA RTZO

PHYLLA DES DE LO:\
GT,: zn), g1·ès et 
schis tes 

S71i1'Îfer pri111aevus. 

Cbta. Phyllndcs (PHYT.L,1-

DES D'ALLE) ' quar l
zophyllacles, quurt
zites blancs et 
bleus 

Rc11sselc1erir1 crnssi-
costc1, Hali.<erit es 
deche11ia1111s. 

Cblb . l~unrlzophyllndcs, 1 Cblb. Grès gris, qunrtzo-
psammitcs, grau- phyllades et grau-
wnckc fossilifère1 wacke i1 lt e1rnsc(ae-
rarcs burics de cal- riu . 
cuire impur (Faciès 
local : Gn.i::s m.ANC 

DE C LE itlŒ ID). 

Cb lcr. Grès (G1d::s n'Ai'\OR}, 

schistes et phyl
lades. 

Spil'Ïfer JJl'Îmae v11s, 
S troplieoc/011111 Sccl
y 1v ichi, /lc11ssc lac
,.ja crass icosta. 

Cb la . Grès quart;dt c, gris, 
bleu (GRÈS o u Born 
D' AL"SSE ), . schis tes 
noirs. roµ gcs et 
,·c1·ts, niveaux ù no
du les calcnircs, lits 
grnphiteux. 

l'te1·asµis d1111e11sis, 
fl a/iserites cleclr e-

11ic11111.ç 

ÉTAGE GEDirj NIEN (GJ. 

Le Gedinnien est t r ansgressif sur le Cambri en ou le Silurien , 
dont il est sé1)aré par une im port ante discordance de stratification . 

Bien que la fa.un e des schistes de M.ondrepuis présente des affi
nités silurienn es, la limite inférieure du Dévonien a été maintenue 
ici à la base de l'étage gc<linnien, afin de mieux mettre eu évidcuce 
la grande trlnisg rcssion qui s'est prnduitc e n Belgique après le plis
sement calédonien . 

Massif de Gedinne 
et b a nde de Sainte-Cécile 

Ob. Schistes bigarrés, sou
vent noduleux ou 
celluleux (ScmsTE S 

BIGARRÉS D'ÜI 

G:\IES) , avec grès et 
a rkoses. 

Locnlement, nu som
met, schis tes verdîi
Lres, grès et quart
:.:ophyllades (SOHIS-
1' ES DE SA!i'\'1'-l-IU-
11.ERT) . 

Bande entourant le m as 
s if de Stavelot et bande 
du Martea u (Massif de 
Theux). 

Ob . Schistes bigarrés, sou- Ob. 
veut noduleux ou 
celluleux, avec bancs 
de grès (SOHISTES 
DU MARTEAU). 

Localement, nu som
met, schis tes verdâ
tres et grès (SOHIS
'.l' .ES DE SAIN'.l'-HlJ

DERT) . 

Bande de Dave. 

Schistes et psammi tcs 
<le Fooz, gén.!rale
ment bigarrés, sou
vent noduleux ou 
celluleux. 

Pteraspis Oro11chi, P. 
ros tra l 11 . 

A la base, poudingue 
d' Ombret et arkose 
de Dave. 

. (1) .Mo_t nouvea~ proposé p11t· M. A s :mr,UEROHS pour la désignation de 
1 oches faites de mrnces nlternances de calcaires e t de phyllades . 

... 
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Phyllnde de Levrezy Ga. 
et quartzophyllades 
de Braux, schistes 
fossi lifères de Mon
drepuis. 

Spirifer sulcatus,. P te-
rinea (Actinopte-
ria) retroflexa, 
Gl'Ommysia cingu-

· lata. 

A ln base, poudingue 
de Fépin et arkose 
de Haybes; poudin
~ue et nrkose de 
Bras 

Arkose fossilifère de 
Wnimes. 

';pirifer Du.111011li, 
Pteri11ea (A cli110-
plerio) 1·ctrojle.ra. 

Poudingue de Qunr
reux. 

SYSTÈME SILURIEN 

.. 
Le Silurien est connu en affleurement clans la bande de Sambre-

1\Ieuse, le massif de Boussu et le bord Sud du massif du Brabant. 
l>ans le Nord de la Belgique, des sondages ont attein t des roches 
rapportées au Silurien; dans beaucoup de cas, en l'absence de fos
siles, cette assimilation est dou teuse. 

Le Silurien est recouvert en discordance par des t'errains plus 
récents. Ses relations avec le Cam brien sont obscures. 

J usqu ' à révision nouvelle, sur le t'errain, de l' ensemble du 'sys
tème silurien, le Conseil a adopté provisoi rement la légende pro
posée en 1910 par C. MALAISE ( Texte explicatif de la planchette 
de Genappe). 

SlLURrEN SUPÉRIEUR, GOTHLANDIEN (SI~). 

Massif du Brabant 

Sl2b'. A.ssise de Vichenet (Lud
low). 

Schistes ou phyllades gris 
bleuâtre et gris noiril
tre, psammites à Mono
graptus colonus . 

Bande de Sambre-Meuse . 

S/2b'. Assise de Thimensart 
(Ludlow). 

Schistes, psammite et cal
caire, à Monogmptus co
lonus. 

. . 
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Sl2b. 

S12a. 

1l ssise cle Corroy (11' e11 -
lock). 

Schis te et phyllnde gris 
bleuii tre, avec trnces do 
calcite et d'nrngonilc i1 
1\fo11oclinwcis (Mo110-
9raptus) vomeri11a. 

A.ssise de G rcmd-1\fonil 
(Llandovery ). 

Schiste, qunr tz ito s tra
toïde et psammites feuil 
le tés, il llfo11ogrnpt11.~ 

l1ohcmic11s ('.l 'ora1111011 ) . 
Schiele et q unr tzite noi

rli t rc, iL Climaco9rnp t 11s 
normalis. Rhyolites a n
ciennes. 

Sch is te grisâ.l re, celluleux, 
i1 Phacops Stockesii. 
P orphyroïdes. 

S/2b . 

S/211. 

1l ssise de Na11in11e (TV e11 -
lock). 

Schis te et psammite, à 
l\ fouoclimacis (M o110-
9rapt11s) vo1neriua . Ca lc
sch iste et calcaire, il 
Ca rcliola interrup tci. 

Limonite. 
:1ssisc de Roux (Llando

vcry). 

Schis tes i1 graplolilhes. 
Cli111aco91·apt 11s 1w n 11a-

/is (1) . Rhyolithes an
ciennes (2) . 

Schis tes gris11tres, calcaire 
et cnlcsch iste, à Ph aco11s 
Stockesii et Ha lys i tes 
cal e1111/aria. 

STL UIUEN INl".f:llIEUR, ORDOVICIEN (Sil) . 

S llb. Assise de G embloux (Ca
m doc) . 

Schistes ou phyllaclos 
quartzeux, noirû.tres ou 
bleuillres, plus ou moins 
paille tés et pyr ilifères . 
Oalyme11e incerta, 1.'ri-
1111c /e11s .~eticor11is, Or
tl1is ac to11iae, etc . 

Slta'. A ssise de // i9e11ée (Llr111-
deilo). 

Schistes noirs ou gris noi
râtres, compacts, quar t
zeux, pyrit ifères, pns
sant au qunrtz, 11vec 
gros nodules ou rognons 
quartzeux ou pyritifères . 

fllcienus gigan/eus. Primi
t ia simplex. 

(1) Tihange. 
(2) Piroy (Malonne). 

S /111. A ssise de Fosse (Carn-
cloc). 

Schistes quar tzeux de d if
férentes teintes, avec 
bnncs cl' arkose, nodu les 
et bancs qunr llrnux et 
ferrugineux . Caly111e 11e 
incerta, Tr i1111 c/e11s set i
cornis, Ort his biforota, 
etc. 

S/](I', :l ssise d'O:rh e (Lla udeilo) . 
Quar tzite noirâtre ruicncé, 

fossilifère, et sch iste 
noir. H omalonatus bi
s 11lcat11s, '.l'rin ucleus con
cenlricus var . favus , 0 1·
this redux . 
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(1) S1 1a. A ssise de H uy (Are11iy) . 
Schistes noirs snliués, fine

ment micncés, à cornets 
emboîtés ( Cone-in-Co11 e) , 
nvec bnncs de quartzite 
noirâtre. veinés de 
blanc. 

1l eglinn 1Jinodosc1, Curyo
c111'i.ç TV·rightii , Diplo
!J1'ap tt1s pristini/01·mis, 
Didymogrnplt1s Murchi
son.i . 

SYST È:VlE CA M BRLEN (2). 

L o Cambrien affleure, d' une part dans l' A rdenn e, où il forme 
les m assifs de Givonne, de R ocroy, de Serpont et. de Stavelot, ce 
dernier se rattachant en part ie au massif de Theux, d 'aut re par t 
dans les vallées du Brabant. Il est, en outre, connu par sondacre 
en qudques points du N ord du pays. . " 

La re lation en t re la série type del ' Ardenne et celle du Brabant 
n 'est établie avec q uelque cer t itude ci ue pour les couches à 
Oldhrm1ia. 

Le Cambrien form e le terme le plus ancien des terrains sédimen
t a ires connus en Belgique. On iguore la nature de son substratum . 

Ardenne. Brabant. 

ÉTAGE SALMIEN (Sm). 

:; m. Quar tzophyllndes et phyl
lades ver ts, quarizophyl
Jades et phyllades rouges, 
oligistifères et mungnuési
fères (NIVEAU ARDOISIER 

DT·: VIELSALM) . 

Vers la buse, niveau à Dic
l yonema flabelliforme. 

Sm. Qtiartzophyllndes et phylla
des ver ts de Villers-l a
Ville. 

(1) L ' Arenig pourrai t être représenté en B rabant . . 
qunr tzophytl ades ùe Vi llers-la-Ville r'nnnés provis P'.LL tout ou pnrlie des 
sente éd ition de hi' légende, dans 1'e Cn~ib;·ien at oi ~ ernent, pour la pré
l' Ardenne . (Nole dt~ Conseil géologique. ) 

1 
lli ven.u du Salmien de 

(2) P ou1· la notation des faciès métn.morr)biques 
' ' 'Oyez page 75. 

r 
1 

'• 
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ÉTAGE REVINIEN (Rv). 

JI V . Qu:ir tzitcs gris bleu cL phyl
lades noi rs de R!!\'i n. 

1 

Il v. Quartzites gris bleu et phyl
lades noir s et graphiteux 
(Vallée 'de la Gette et de 
h\ Dyle) . 

Schis tes bigarrés (V allée de 
ln Senne). 

• 1 

. ETAGE DEVILLIEN (Dv) . 

Dv2 . Quar tzites Ycr ts. et phyllnclcs 
g r is Yerdîüre (N1v1;Au A.n

DOt s rn.n DE D r.vu.LE) et 
phyllades Yerts cL phyl
lades violets (Ni VEA u AR

no 1srnR nt; F UMA Y). O icl· 

lwmia. 

D vl . Quar tzites bln.ncluUrcs ou 
verdâtres (QUARTZ1n;· DE 

H OURT). 

Dv2 . Quar tzi tes ver ts et phyllades 
gris rnrdMre . « Arkose » 

de T ubize. Oldhamia. 

Dt'l. Quar tzites b lnnchô.tres ou 
verdâtres (QUARTZITE DE 
Br.A~OlO XT et QUARTZITE 

DE Do:xGELnEnG) . 

FAcrns i\IÉTAMORPr~IQUES . 

Les formations du Dévouieu inférieur et du Cambrien de la 
zo11e an t iclin ale de l'Ardenne, du synclinal de !'E ifel et de l'anti
cl inal de Givonne, de même que celles du Cambrien du Brabant, 
Sont fréq uemmeu t métamorphiques. 

Ce métamorphisme se t raduit par la présence de cer tains miné
i·aux de néo-formation tantôt dans la masse en t ière de la roche ' -
( métamcrphisme général sensu Gossclet), tantôt en amas localisés 
dans cette masse (métamor phisme sporadique seusu Gosselet). La 
présence de semblables minéraux est signalée cartographiquement 
par addition à la notaLion ordinaire du niveau str atigraphique de 
l'un des indices, en gras, ci-après. On distingue le métamorphisme 
sporadique par _l 'addition d~ l' indice prime (' ) à la notation litté-
rale supplément aire. -

EX !i: l\IPLES : 

Faciès non métamorpbiqu.e 
Où l b . Roche d ' 11,ge siog611io11 

moyen. 
Sm. Roche d'flge snlmicn . 

F a ciès m étamorphique 
()b l ùg'. Roche ù nodules grenali

fères d 'âge s iegénie11 
moyen. 

81110. Roche ottrél iLifère cl ' î~ge 

salmicn. 
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Sem blablement, la présence de ces minéraui de métamorph ismc 
dans des filous de quartz est mentionnée par addi t ion à la notation 
Qz. de la notation littérale supplémentairo. Exemple : Qzt. Filon 
de quartz tourmalinifère. 

Les notations, dès à présent fi~ées, sont les rnivautes : 

a Amphibole. 
b Biotite et bastonite. 
f F eldspath. 
g Grenat (roches grenatifères) . 
i Ilménite (roches ilmén it ifères). 
k Chlori te. 
în Magnétite (roches aimantifèrcs). 
o Ottrélite (roches ot tréli t ifères). 
s Séricite, muscovite, damourite, pyrophylli te. 
t Tourmaline. 

On distingue, e11 outre, quelques variétés de roches métamor
phiques, qui ont étc dénommées spécialemen t : 

V 

c 
X 

z 

Cornéitc (Gossele~, 1888). 
Coticule. 

Roches à « cavités clinoédriques ,, (Dumont, 1818), d 'ori
gine énigmatique, fréquentes dans la région de Bastogne. 

Schistes tachetés. 

B. - ROCHES ÉRUPTIVES. 
Les roches éruptives forment en Belgique de ·r . s mass1 s ou des 

filons presque tOUJOUrs de peu d 'étendue et de t · , 
, . , . . , . , ypes van es . Elles 

n ont JUSqu ici ete r encontrees que dans les f · . . . ormat1ons gedin 
m cnnes, silu riennes et cambriennes. -

Il existe également des tufs. 
l<'aute de disposer d'une revision d 'ensembl 1 . 

. · d ' h , ,. , . e, e Conseil a par 
1 a1son omogeneite, mamtenu les déno · t. ' 
C mma ions adoptée·-

H . DE L A VALLÉE PO"ussrn et A nE.. " par 
· " '" ARD. 

" Porphyres quartzifères . 
Porphyroïdes. 'f 

·ri Diorites. 

Diab.ases. 
)( Tufs cératophyriques. 

. p. Porphyri tes . y Granite. 

p Eurites et rhyoli tes au- /.. Kersanti te. 
cieooes. 
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C. - GI'l'ES }t{Él'ALLIFÈRES ET _LITHOÏD~S. 

L es gîtes métallifères et lithoïdes que recèle le sol belge, sont 
sédimentaires, d ' altérat ion 'Superficielle ou fi.Ioniens. 

Mention des gîtes sédimentaires ou d'altér ation se t rouve, en 
outre, faite dans la légende straLigraphique des formations sédi

mentaires ( voir ci-dessn.s). 
S~mblables gisements 'Son t de tous âges, depuis !'Holocène jus

qu ' au Cambrien . 
Les principaux gîtes fil ouiens se rencontrent dans le s.ocle paléo-

zoïque. 

F e. Limonite, Hématite ou Oli· 
gis te. 

Py. Pyrites. 
Mn. Manganèse. 
Pb. Plomb. 
Zn. Blende ou Calnmiue. 

, 

Cu. Cuivre. 

Ba. Barytine. 
Ph. Pbosphori te. 
Qz. Quartz. 
As. ~rsenic. 
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LISTE ALPHABÉTIQUE 

DES NOTATIONS DE l, A 

Cade géologique · défaillée _de la Belgique 

a . 
.1. b. 
,t b l . 
Ab2. 
Ab3. 

a/ . . 
ale. 
11/111. 

11/p. 
alq. 
11/t. 
1l 111. 

, [ 11 . 

il s . 

b 

Il. 
Ri . 
M. 
/fo. 
/for. 
/Ir/. 
Rj. 
Jljfl. 

fi j<L l. 
llja2 . 
Rj b. 

/lje. 

c 
Cb. 
C'bl. 
Cbla . . 
Cblb . . 
Gb l c . . 

P ages 

76 
56 
56 
56 
56 
46 
46 
46 
46 
46 
41i 
47 
48 
77 

76 

50 
50 
50 
77 
50 
48 
57 
57 
57 
57 
57 
57-

7fi 

69 
70 
71 
71 
70 

Cb2. 
Ob2u . 
Cb2b . 
Gb2e. 
Ge . . 
C/1. . 
Ch'. 
c/r .. 
clrl. 
Cn . . 
Crr7. 
Co . . 
Cou. 
Cab. 
Cobf!. 
Çp .. 
CJ1l. 
C112. 
CJ13. 
Cp311 . 
Gp3b. 
Cp3bc. 
C'J13r·. 
Cp'1. 

Cp</n. 
Cp t b. 
Cu. 

/) . 

/Jf . 
Dn. 
Dl:/. 
/) IJ2. 

f . . 

P ages 

. 70 

. . 70 
70 
70 
59 
48 
48 
65 
65 
56 
56 
68 
69 
69 
G9 
54 ' 
55 
.')5 
54 
54 
54 
54. 
54 
54. 
54 
54 
77 

47 
57 
75 
75 
75 
t 

76 

Fa . . 
/<'a / . 

FnJa. 
J.'a l b. 
Pale. 
Pnlcb. 
/~u2. 

1•'n2u. 
Ji'a21>. 
/•'e. . 
/i'r. . 

F m. 
Prb. 
l•'rc. 
1"rd. 
l"1·c . · 
Prf. 
Fry . 

g . . 

G . . 
Gu. 
Gb . . 
Gv . . 
Gva . 
Gi: b. 

fl. . 
Ill. . 
Tfla . 
}}Jb. 

1-12 . . 
T-1 2ci. 
112b. 
J/2c. 

P ages 

65 
G6 
G6 
66 
66 
66 
65 
65 
65 
77 
G6 
67 
67 
67 
67 
67 
67 
67 

76 
. - 71 

72 
71 

68 
68 
68 

60 
61 
61 
61 
60 
61 
61 
(il 

' 

,• 

Il (). 

fi l. 
1J la. 
l/ /<1111. 

/fla« . . 

H lb . . 
H tb111. 
H lbs. 

k 
/(. 

/,. 

LI .. · 
/ . la. 
/,/ b. 

U e . 
1.2 . . 
Le. 

m 

Ill. 

.li . 
Ma . 
Mb. 
1111 .• 
il[ Il. 

M l. 

.\/ t11. 
,\/ lb. 

M le. 

Il. 

n 

JJ . 
Pb. 
Pc .. 
P e .. 
Pc2 . 
Ph 
/'Ir. 

ph/. 
l'y. 

C) . . 
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.... 

P n,ges 

46 
59 
59 
59 
59 
59 
59 
f>9 

76 

76 
59 

51 
!il 
51 
51 
51 
51 
50 

76 

64 

53 1 
53 
53 
65 
77 
53 
53 
53 
53 

64 

76 

64 
77 
59 
60 
60 
77 
57 
65 
77 

46 

1) 1. 
C)2. 

l ) z. 

Il. . 

Il 1 . . 

112 . • 

112a. 
R21>. 
1111. 
JI V . 

s 
Sc . . 
si . . 
SIT. 
Slfo. 
Sllc1'. 
S/1b . 
S/2. 
si2a. 
S/211. 

S/21>'. 
8111. 
Srr. 
S1111. 
S 11 ri 111 . 
S1111s . . 
S11b . . 
S11b111, 
S11b.'i. 
S.r. 
sy. 

t 
t. 
'l'. 

7' /. 
'1'111. 
Tl/1. 
'/'l e . 
'/' I ci. 
'1'2. 
7'211. 
'1'!!11.' 

If. · 
7'y. 

Png€•s 

46 
46 
77 

·19 
4!l 

-19 
-19 
49 
59 
75 

76 
47 
65 
73 
7-l 
73 
73 
72 
73 
73 
72 
74 
58 
58 
58 
58 
58 
58 
58 
57 
65 

76 
-16 
63 
6-l 
6-l 
G4 
64 
G4 
G3 
6-1 
63 
46 
49 

'1'91. 
7'92 . 
7'[!211 . 
'l'r1211 . . 
'l'n . 
T ua . . 
'l'ob. . 
Tobl . 
1'ob2. 
'/'1·. 

'/'1"1 . 

7'rl a. 
Trlb. 
'/'rfr. 
1'1"/d. 
Tr2 . 
'l'r2n. 
'J'r2b. 
'rr2c. 

V 

r . 
r 1. 
r 1o . 

I' 1 b. 
12. 
1'2n. 
1' 2/i. 
1"3 . 
1"311. 
1'3b. 
1'1·. 
l ' r r1. 

I' l"(I /. 
l"rn2. 
1 · rcr3 . 

1 · r11111. 

rrus . 
l"rb. 
r·1·c . 
l" rd. 

Il" . . 
1111. 
Wfe. 
IV/. 
ll's. 

P ages 

49 
49 
49 
49 
58 
58 
58 
58 
58 
55 
55 
56 
56 
55 
55 
55 
55 
55 
55 

76 
62 
63 
63 
63 
63 
63 
63 
62 
62 
62 
58 
58 
58 
58 
58 
58 
58 
58 
58 
58 

57 
57 
57 
57 
57 
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SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU GRISOU 

L ES ACCIDENTS SURVENUS 

DANS LES 

Charbonnages de Belgique 
p endant l 'ann é e 1925 

PAR 

G. RAVEN 
Ingénieur en c he f-Direc teur des Mines, à Bru.."'1'.elles . 

• 

Accidents survenus dans les travaux 
souterrains. 

( S1iit.e) ( 1 ) . 

Accidents provoqués par l'emploi des explosifs. 

P enc1ant l ' année 1925, ces acc.idents ont été au nombre 
de 11, ce qui correi:;poncl à 6, 4ï % du nombre tot·al des 
accidenti:; sun·enns dans les tra\·aux souterrains 

Ils ont causé la mort de ô ou\Tiers et occasionné des 
blessures gnwes à. 7 autres. 

Pom 10.000 omTiers de l' intérieur , la proportion dP 
tués a été de 0,55 . 

Le nombre des ouvriers qui ont trou\·é la mort dans 
les ~Lccidents de cette espèce représente 4,55 % du 

(1) Voir 1iwwle11 des Mines de ll clyitpie, lomc XXIX (nnnéc 1928) , 
40 li n nison. 
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nombre total des ouvr iers qui, pendant ladite 'année, ont 
été tués dans les travaux souterrains. 

Ces accidents ont été div isé:-; C' n cleux catégo r i e~ . 
Le nombre des accidents de chi.ict,1ric de ces catôcrories 

et les nombres d~s victimes sont indiqttt's clans le i;l ) leau 
suivant 

Nombre de 
., 

~ 
~ 

NATURE DES ACCIDENTS ·;:: .. . ., il .. . ., 
V) . ., "' .,, "' "ü 3 ., 

u 3 
" 

Emploi d'explosifs l Minage A 10 6 6 

Autres causes B 1 - l 

=1~ 
- -• T OTAUX. 6 7 

RÊSUMÉS (1) 

SÉRIE A. 

N ° 1. - Charleroi. - ii0 A 1'1'011rlis8e111e11 t. - O!tarbonnar. e cln 
llois Communal rle Fleurus. - Sif~qe 8((i11t e.- fl en riette "i l•'lg 

• 1 " Cll1'US 
- !?tage de 070 mètres. - 9 janvier J.92:i, vc· rs Jf} heures. _ U · 
ble:;s{o . - P.- TT. lngénie1ir princi71ttl .T. Pieters et z

1 
, • n 

r;. J a11ssens. 
1 1genieur 

n boutefeu a été atteint à la têLe par une pierre pr _ 
jetée par l' explosion d'une mine. 

0 

Résumé 

On creusait, à l' aide d 'explosifs, un bouveau montant d 
. ans le 

prolongement d 'un bouveau honzont.al. 
Au moment de l 'aècident, le front du bouvca11 montant étai t 

à 7111
1 50 du bouveau horizon tal. 

U n fourneau de mine légèrement 111011Lant, de ]"' 30 d 
gueur, d'après Je boutefeu , 0111

1 60 cl 'alH'ès lc·.s te'nio' ' ~ lou . 
rn s, avait été 

(1) Quc lques·unes des re lations qui vont sui vre out 6té . · 
M. L. LirnENS, Ingénieur en ch ef-Direc lcul' des Min ,. . NP1 eparées p:w 

es, 11 11n1ur, 

... 
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foré à la partie in férieure du fron t, vers le mil ieu de la largeur 
de la galerie. 

D ' apri.>s ce q u ' il a déclaré, lt:i boutefeu avait chargé ce fourneau 
de trois cartouches de 100 g rammes de i\Jat agnite et avait effectué 
un bourrage à l 'argiic sur 30 centimètres. Il avait ensuite fait reti
rer les ouvriers dans une aul;re voie et, alors qu ' il diSJ?OSait d ' un 
câble de minage de 40 mètres de longueur, il s'était placé, pour pro
céder au tir de la mine, dan s le bouveau hori1.011tal , à une distance • 
d 'envirou 19 mètres du pied du bouveau montant, soit donc à 
25m, 50 du front de celui-ci. Il s'était accroupi, la face tournée ver s . . 
la mine. L ors du t ir, une pierre projetée par l'explosion ayant fait 
ricochet sur des t uyaux d'aérage vint l' atte;ndre au front , au
dessus de l 'œil gauche. 

A 2111
1 50 eu deçà de l'endroit où Je boutefeu avait pris place, 

une niche spacieuse et libre était ménagée dans l 'une des parois 
de la galerie. 

Interrogé une seconde fôis, le boutefeu a déclaré s'être placé 
dans cette niche. Toutefois, les témoins an ivés sur les lieux immé
diatement après l'accident ont vu l'exploseur daus le bou,·eau 
hor izontal , 1t 2"' ,50 de la niche. 

N ° 2. - Liége. - 7" A rro11dissc111 e11I. - ('/iarbo1111aye des X es
.wd1'S· A rtist cs t'f ('u11corr/!; . - · Sii-yf' Orrwds 1'/a/,.ef>, û .le111eppP
wr-.llwse. - Hf rtye tlt- :i:J4 mi°'t res . - fM jaÎ1vier 19J(J, v('J's 
1!5 li_ !/,~. - Un 111/o. - /'.- l' . !11g{o11i1' 11r prin cipal M. U11éri11. 

Biel'l. que prén•nu du tir prochain cl 'unc mi.ne, un 
ounier s'est cl irigf \'l'r:-; ce lle-ci; il a Pté tué par l'explo
sion de cettC' dC'rnière . 

Rèsuml! 

On était occupé à recarrer la galerie de roulage d 'une taille chas
sante., en un endroit sit ué à 60 mètres à l' ouest de la t aille et à 
17 mètres à l'est d 'une pacn,ure de recoupe. 

Vers 15 heures, le boutefeu vint y charger un fourneau d_e mine 
de 0111,80 de longueur foré clans un banc du to it . Il in t roduisit dans 
Ct:l fourneau ,deux cartouches de 100 grammes de F lammivore IV 
et un détonateur é-lectr iquc, bourra au moyen d ' argile et établi t 
un bourrage ex térieur. 

,. 
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Alors qu'i l commençai t le _çhargement, il avait ordonné au hiel'
cheur de la galer ie de prévenir le bosseyeur et le manœuvre qui 
travai llaient à front, et il avait envoyé l ' un des recan eurs dans la 
direction opposée. L ' autre recarreur déroula le cordon de tir jus
qu'à la bacnure, dans laquelle le bou tefeu prit place pour faire -
sau ter la mine. 

En revenant sur les lieux, un des recarreun et le hiercheur cons
tatèrent que le manœuvre du bo~yèur avait été tué par la mine, 
dont les pierres n ' avaient été projetées qu 'à 2 mètres de distance 

' au maximum. 
Le bosseyei:r , qui, à front de la galerie, était occupé à forer un 

Lrou de mine, avait, depuis quelques instanis seulement, repris le 
marteau perforateur des mains de son manœuvre quand il apprit 
que celui-ci avait été t ué; il ne sait pourquoi ce dern ier s'est éloi
gné si rapidement du front. 

Après avoir prévenu le bosscyeur et le manœuvre, le hiercheitr 
s 'était mis à enlever du charbon d ' uno cheminée située près du 
fron t. Au mauœuvre qui voulait passer à côté de sa berline, il 
répéta encore : " Attention ! on va t irer ,., mais celu i-ci continua 
sou chemin, sans rien dire. Quelques instants après, il se faisait 
t uer cu passan t à l' endroit du r ecarrage. Le hiercheur a cru que 
le manœuvre allait chercher quelque chose dans la galerie, non 
loin de la cheminée. 

La victime, qui était d' origine étrangère, mais qui comprenait 
asilez bien le français, travai llait à ce bosseyement depuis quatre 
selllaines. On suppose qu 'elle a voulu aller chercher son bidon , près 
d 'un sous-puits auquel la galerie était raccordée. 

N• 3 . - C luirleroi. - 6° A rronrlis.se111r11t. - (' li arbonna< e d 
. . .,, .1 Il 

'J'rien-Jùûsin. -Siège n" 1 (V1v1ers), à f,'1 !/· - .E'lage d e f .000 ?n. 

- 27 février /9J:J, vers 4 heurr's. - l/ 11 blessé 1110r tellement 
/ '. - 1'. I nyfrnienrs Georges 1'1tq11Ps et Ororges J rmssens. · 

Un ounier , chargé de garder une issue ,·ers une mine 
a quitté son poste et a été mortellement blessé par l 'explo~ 
sion de cette mine. · 

Résumé 

Dans une couche en dressant incliné de 65° était 01 t ' iver un 
chantier comportant cinq t ailles de 15 mètres de long . ueu1 entre 
voies. 
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L'accident s'est produit dans la voie de niveau inférieure du 

chantier, soit la voie 11° 1, au pied de la taille n° 1. 

Cette voie, de même d'a illeurs que toutes les autres voies du 
chantier, était bosseyée dans le mur quérelleux de la couche, à 
l'aide d 'explosifs. 

Après avoir procédé au t ir d ' une mine i"t front de la voie n° 2, 
c'est-à-dire au sommet de la taille n° 1, le boutefeu commanda au 
bosseyeur de déblayer les pierres détachées par l'explosion de la 
mine et de rester eu cet endroit pour empêcher le passage par 
ladi te taille n° 1, parce qu ' il allait faire sauter une autre mine 
au froDt de la voie n° 1. 

Cette mine, longue de 0'",50, rut cha1:gée de deux cartouches de 
100 grammes d'alsili te SGP, avec bourrage extérieur en déchets 
éie briques pilés. 

Après nouvel avertissement donné par la taille au bosseyeur de 
la voie n° 2, le boutefeu ·ao retira dans la voie n° 1, à une quaran
taine de mètres du front, et provoq ua le départ de la mine . 

Immédiatement après, des cris se fi ren t. entendre. 

Le bosseyeur avait qui tté la voie n° 2, avait longé le fronl de la 
taille 11° l et s'était · trouvé en face de la mine au moment de 
l'explosion. 

La victime a reconnu avoir été comm1ss1onnée par le boutefeu 
pour garder. Je passage par la taille n" 1. Elle a ajouté qu'elle avait 
entendu le second avertissement, mais que, peu après, distraite, 
elle était par t ie par la taille n° L à la recherche de son aide. 

N ° 4 . - Limbourg. - / ()"A rro11tlisse111e11 t. - (' /iarbonnagr de 

ll' int erslag. - Sù~ge ifp 11'. in f f'l'Slag ,.rl Oe1u:I•. - .Etrige de 600 111 . 

- .27 avril 19'2.!, vers..! / h eurt'S. - Vu. blessé m ortellement et 

i/rn.r blessés yrii've1111'11f. - l '.- r. 1 ngénieur .·l. Jffyers. 

Une mine a fait explo. ion au moment où on la raccor
dait au câble de tir . 

Résum6 

Un bouveau dont la section mesurait 201,50 de hauteur et 2m,60 
de largeur moyenne, était en creusement à l'étage de 660 mètres. 

Deux bouveleurs, assistés de deux manœuvres, y avaient creusé 
14 fournea11x de mine. V ers 19 heures, l 'ouvrier B .. . , dont c'était 
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le p remier jou r de service comme boutefeu , vin t à front pour char
ger les mines. Il déclar a aux bouveleurs qu ' il ne savait pas bien 
écrire, et ceux-ci s' offriren t à consommer toutes les cartouches à 
la fois, afin que le boutefeu n 'eût qu 'une inscript ion à faire dans 
son carnet. 

Le boutefeu déposa alors sm· le sol les 75 cartouches de Baele
n ite que contenait sa cartouchière et les bouveleurs chargèren t dix 
mines ; à chacune d ' elles, ils placèren t le détonateur dans la der 
nièr e cartouche, vers l 'orifice du fourneau, et des fils du détona
teu r ils fi rent une boucle autour de cette cartouche. 

Le bouveleur S ... rejoignit les manœuvres, qui s'étaient reti rés 
à une, centaine de mètres du fron t , parce qu'il su pportai t mal les 
fumées ·d u t ir . 

Le bou veleur K .. . et le boutefeu B . . . firen t sau ter d ' abord deux 
mines d'empiétemen t au centre du front, puis deux auLres mines 
si tuées au-dessus des premières. 

Le bouveleur S . .. entendit a lors huit coups frappés su r la tuyau
ter ie d 'air comp1·i mé. A ce sig nal convenu, il retourna au front; 
où il constata q ue la charge d ' une mine, située à côté et un peu 
en dessous des mines déjà. t ir ées, avai t été r efou lée vers l' orifice 
du t rou. Après avoir vainement essayé de repousser la charge dans 
le fourneau à l ' aide du bourroii-, il voulut la raccorder au câble 
de t ir . Il a déclaré que, au moment où il tenait en mains les fils 
J u détonaLeur , uue pierre s'était dét achée du la paroi , avait hem·té 
le's fils et déterminé ] 'explosion de la mine. 

A ce moment, K .. '. t er minait le rechargement de culots qui sub
sistaient des deux dernières mines t irées; le boutefeu B ... se tenait 
derrière S .. . et regardai t fa ire les deux bouveleurs. 

Les pierres, t r ès peu nomb'reuses, projetées par l 'explosion bles
sèrent t rès grièvement ie bouveleur K . . ., qui mourut le 29 avril 

. sans avoir repris cou naissance. S . . . fu t atte int à la main gauch~ 
eL 13 .. . aux yeux. 

Le bou tefeu a décla~é que les four neaux des quatre mines t irées 
de 2 mètres de profondeur, avaien t reçu chacun une charge d~ 
six car touches. Les fils des détonateurs, a-t-il dit, ne mesuraient 
que l "', 25 de longueu r et étaient donc t rop cou rts pour de telles 
mines. Il a ajouté que, pour cette r aison , les bouveleurs avaien t 
coupé les fils de quatre détonateurs a.u moins et que ces déto _ 
teu rs avaien t été int roduits dans d 'au t res car touches de 1 h na 

. a c arge 
de ces mmes. . . 

' 

j 
t 

l 

• 
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L a cartouchière du bou tefeu fu t ramenée au magasin de distri 
bution à. la surface; elle était fermée et ne contenait plus de car
touches; la boî te à. détonateurs ren fer mait encore trois détona
teurs sur vingt qu i avaient été d istr ibués. 

Le jour de l'accicleut, à. 24 heures, une cartouche et un déto
nateur furen t reLrou vés sur le sol, à 9 mètres d u front de la galerie. 
Le lendemaiu , on ramassa encore cieux cartouches à: plus de 300 m . 
du lieu de l' accident. 

B .. ., q ui était âgé de 53 ans à l'époque de l 'accident, avait tra
vaillé j adis, en qualité d'aide-boutefeu, lors du creusement des 
pui ts. Après avoir r€ussi un examen sur' la pratique du métier de 
boutefeu, il avait été ad joint penda11 t quelques jours à un boute
feu. Il a déclaré que le chef m iueu1· l'avait ob ligé à accepter la 
p lace cl~ b~uLefeu , et. qu ' il ne savait ~1i li re ui écrire. Il n'a pas 
vu, a-t-il dit, comment l'acciden t s'est produit. A ce moment-là 
il avait l ' explosem· en poche. ' 

L e chef mineur a affirmé que B .. . avait accepté l'offre qu'il lui 
avait fai te d'être boutefeu. 

Quant à l'agent d u char bonnage q ui a fait subi r 1'éprcuve de 
capacité à. B ... , il a déclaré q ue celui-ci connaissait bien le règle
ment . Il a ajouté que B . . . lui a d it ~avoir li re e t écrire et, de plus, . 
q ue celu i-ci a signé 1111 cahier faisant foi qu 'il avait reçu un règle
men t de minage. 

Ce cahier, avec la sigu at ure de B . . . , a été produ it à !'I ngénieur 
qui a procédé à l 'enquête. ' 

L e jour.de l'accident, le gardien d u dép ô.t d 'explosifs avait sig11é 
le regist r e de cont rôle à la place du bou tefeu B. .. , 

i\II. ! 'Ingénieur en chef-Dfrecteur du 10° Arrondissement a écrit 
à la direction du charbonnage que cet accident avai t montré une 
fais de plus que le choix des bou tefeux ne pourrait êtr e entouré de 
trop de précaut ions et qu 'il conviendrait qu'en p lus de l 'épreuve 
thé.oriq ue à laquelle ils sont ~oumis, i ls subissent une épreuve pr a
tique, c'est-à-dire qu ' il fû t constaté dans les t r avau.."'\:, par un agent. 
spécialement apte e t à ce préposé, que r ien ne i;nanque à leur 
ins.t ruction. 

. M. !' Inspect eu r général des Mines a fait r emarquer que la ver
s~ou de l ' accident donnée par le bouveleur S . . . est possible et que 
rien ne permet d ' affirmer qu 'elle n 'est pas l 'expression de la 
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vérité, mais que l ' hypothèse - émise par M. l 'Ingéniet~r en ehef
Direct~m du 10° Arrondissement - d 'une t raction sur les fils dans 
l 'intention de débourrer la mine n'est pas invraisemblable , sans 
qu'il soit cependant possible de la justifier. 

N° 5 . - Liége. - 9° Arrondissement. - C!ia1°l.Jo11t1wge d'Argen
fem t-9.'rembleur. - Siège Marie , à Tremble11r. - Etage de 173 ?lt. 

- 11 juiln 1925, vers 7 11. 1/J,. - Un tuf:. - /'.-V. lngéniewr 
}J. Tlwn;nart. 

Un boutefeu a. été tué par l 'explosion de cartouches, 
·alors qu'il préparait la charge d'une mine . 

Résumé 

Le 10 juin 1925, deux mines, respectivement de l m,50 et im,20 
de longuem·, avaient été forées dans le mur de la couche, \J.U bos
seyement de la voie supérieure d'une taille chassante. 

Le lendemaiu, un boutefeu, qui avait reçu 83 cartouches de 
100 grammes d ' Alsilite brisant. eL 15 déLona.tew-s, se rendit su r 
les lieux, accompagné du bosseyou1-, pour procéder au tir de ces 
mines. 

A la demande du boutefeu, Io bosseyew· alla chercher tm. bour
roir au bas de la t~ille. A s~n ~·etour, le bouLefcu, agenouillé près 
du front de la voie, examma1t une cartouche à la lueur de sa 
lampe. La cartouchière se trouvait sur le sol, à 5 mètres envir on 
du front de la voie. P eu après, le bosseyeu1· se mit à descendre 
une communication située à 6 mètres du front. Il avait à peine 
parcouru i m,50 dans cette communication quand se produisit une 
forte détonation. 

L e bosseyeur appela au secours. Le cadavre du boutefeu gisait 
sur le sol de la voie, près du bosseyement. . 

U n bom-roir en bois, dont l 'extrémité était brisée se ti· .t 
' ouva.i · 

dans le trou de mine supériew· d'où ~ortaient deux fils de déto _ 
teur. Cette mine, qui devait contenir 6 à 7 cartouches fut t. , na) 

. ' u·ee e lendemam. 

Le second foun1eau était vide sur l '", 12 de longueur O 
h 1, · t d · · n le c argea et on tira cet e secon e 1mne le lendemain s · . 

. , . . ans lllc1dent. 
La cartouch1ere se trouva,1t mtacte à l 'endroit où 1 b 

l ' avait vue; près de cette cartouchière, se t rouvai te, osseyeur 
. 1 . , b . en ' egalemeut intacts, un exp oseur <t asse tenSion auquel aucun fil , . 

electnquc 

• 
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n 'étai t raccordé, un bout de tuyau en caoutchouc, une curette en 
fer et la boîte à détonatem·s du boutefeu. 

La cartouchière contenait 70 cartouches et un poinçon en bois 
destiné à forer des trous dans les cartouches. L a boîte à détona
teu rs renfermai t encore 13 détonateurs à basse tension . L e boute- . 
fe~t _n 'avait pas inscri t , dans son cârnet, la charge de la premièr e 
mme. 

A ncune cartouche n'a ét6 trouvée dans les vêtements de la vic
t ime, ni fi l'endroit oit colle-ci a ét.é tuée. La lampe a été brisée. 

Ces const atations ont permis de supposer que c'est au cotu-s de 
la préparat ion de la ch~rge de la seconde mine que l'accident s' est 
produit. L 'hypothèse a aus8i été émise que le boutefeu n'ut ilisait 
pas la broche pour préparer le logement du détonateur dans la car
Louche-amorce, mais qu'il poussa it le détonateur de force dans la 
cartouche. 

N ° 6. - Charleroi . - :j• .-1 rrondissem enl. - Cliarbom1age du 
B oub ier. - S iège ·11° .!, à C ltâtelt t. - Etage d e 625· mètres. -

2.d Juin 19J.ï, ver1S 111 i1111 it. - U n blessé . - P. - V . J.ngé1iieur 
G. Paq11,es. 

Un boutefeu gui, d ix minutes après une ten tative 
infructueuse de t ir élect riq ue d ' une mine, se trouvait près 
de cette mine ratée , a Né blessé par l 'e~plosion de cette 
dernièr e. 

Résumé 

La voie supen~ure d ' une taille était bosseyée, en partie dans 
le mus de la couche à l' outil et, en partie dans le toit à l 'aide 
d 'explosifs. 

U n fournea u de m ine de 1111 ,60 de longueur ayan t été foré hori
zontalement, le boutefeu vint en faire le chargemen t . Il y int r o
duisit six cartouches de Baelenite SGP et p laça dans la dernière 
cartouche introduite le détonateur au fulm inate, type n° 8, à basse 
tension, avec fils de 1111 ,25 de longueur. Il bourra la charge avec 
de l 'argile non séchée sur 0111 ,35 de longueur et fi t un bourrage exté
rieur en poussières de carneaux de chaudièr es. Pendant ce temps, 
un ouvrier avait étendu dans la voie le càb le à miner de 48 mètres 
de longueur, en cordelièr e. de cieux fils isolés, jusq~e derrière un 
wagonn et se trouvant à 43"',60 du fo1nueau. 
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Après avoir fai t garder tou tes les issues donnant accès à. la mine 
et connecté le détonateur au câble, le boutefeu, se plaçant à l'abri 
derrière Io wagonnet , raccorda l 'au t re extrémité du câble à son 
exploseur à manivelle amovible. Il !.enta alors la mise à feu sans 
succès, malgré plusieurs rotations succe8sives de la manivelle. 

Croyant à une défectuosi_té du câble, le boute f~u appelà un 
ouvrier, le chargea de mettre les bouts des fils du câble en coi.ltact 
avec la cuirasse de sa lampe et revint vers la mine en emportant 
son exploseur. N 'ayant rien constaté d 'anormal au câble, il décon
necta les fils du détonateur d 'avec le câble, raccorda ce .dernier à 
son exploseur pour faire l 'essai du ci rc~1 i t exploseur-câble. Cet 
essai effectué et l 'ouvrier lui ayant crié que tout était en ordre 
le boutefeu déconnect'.1 l 'exploseu; et s'apprêtait à relier dé nou~ 
veau le câble au détonateur, quand, au moment où il touéhait le 
premier fil du détonateur , la mine fi t explosion en le projetan t 
cont re le remblai de la taille. 

L a mine avait abatt u normalement la roche. 

J)ix min.utes environ s'étaient écoulées en t re la tentative de mise 
à feu de la mine et l'explosion . 

Les détonateurs alors en usage au charbonn age avaient été fo~r
nis par la firme E. Ghinijonet et S. Delattru, d 'Ougrée. Leur résis
tance était de 1,5 et 1,7 ohm. 

Tous les détonateurs étaien t essayés au char bonnage 'a l' · 
1 , ' aie e 

d ' un galvanoscope, avant leur r emise aux boutefeux. 

Après l ' accident, l'exploseur fu t r etrouvé in tact auprès de la 
victime. Celle-ci était boutefeu depuis un au . 

L ' I ngénieur qui a procédé à l 'enquête a essayé vai·n t cl . . , emen e 
provoquer l'explos1on de six detonateurs par t i·a ,.,.· 

1 . <>~I on ente ou 
brusque sur les fil s; ces der 111ers se son t chaque fo · 

is rompus sans sortir de l ' amorce. 

Au suj et de cet accident, le Comité d ' arrondissement a , . 
1 considérat ions suivantes : emis es 

" Cet accident coufi r~ une fois de plus la possibilité d 
1 feu dans l'amorçage électrique et la nécessité d 'un t t u ong 

, e a ente pro longea avant de retourner sur la m ine en cas de r t, L -
prévu dans le r èglement su r la matière . cepend at e . e cas est 

· ., ' an on peut demander s1, d 'une mamere générale l'obligati d'' se 
' on attendre une 

' 

/ 
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demi-heure avant de retou rner sur la mine est tou jours observée 
à la. lettre, eu ce sens que, si avant d'être conyaiucus d 'un raté 
provenant du détonateur lui-même, les boutefeux ne sont pas géné
ralement por tés ii examiner les conducteurs et les contacts pour 
se rendre compte que le défaut n 'a pas son siège dans la ligne elle
même. Il n 'en reste doue pas moins 1111 danger qui, dans le cas 
présent, est bien établi . En effet, le détonateur a été essayé au gal- . 
vanoscope, de sorte que la seule hypothèse admissi.ble est celle de. 
la product ion d ' un cour t-ci rcuit dû il. un contact fort uit et acci 
dentel. Il peut cloue exister des courants dont l'intensité est inter
médiaire entre celle du couran t nécessaire ii la déflagration et celle 
du courant de mesùre de la résistance du détonateur, et la pro
duction de te ls cou rants est toujours possible si les conducteurs ne 
sont pas bien isolés. Dans ces conditions, ne serait-il pas utile 
d' imposer toujours. l'emploi de cond ucteurs isolés~ » 

L ' Ingénieur qui a procédé :t l' enquête a attiré l'attention, en 
ce qui concerne les connexions entre détonateurs et câbles en cor
delières, sur la facilité de la produc(.ion d' un court-circuit au point 
de liaison en t re les flls du détonateur et ceux du câble, spéciale
ment dans le cas de mines quelque peu élevées par rapport au sol 
des voies, parce que les fi ls partent sensiblement du même point 
et on t u ne tendance nalurrlle à. se joindre. Il a proposé à ce mal 
le r emède suivant : les bou tefeux d isposeraient d 'un certain 
nombre de rondelles en bois de quelques centimètres de diamètre 
et d 'envi ron om,01 d'épaisseur, rondelles percées éle deux t rous de 
d iamètres différents légèremenet supér ieurs aux diamètres des fils 
de dét onateurs et des fi ls du câ ble . Ces deux t rous serviraient au 
passage, l'un, d'ttn fil du clétonatem , l ' aut re, d ' un fil du câble, 
les liaisons se faisant de part et d 'aut re de la rondelle. Il a estimé 
que ce système serait préférable à celu i qui consisterait simplement 
à don ner aux deux fils du détonateur des longueurs différentes. 

L e Comité d'ar rondissement, après avoir fait r essortir que les 
connexions devaient être soigneusement r éalisées, â estimé que 
l ' idée de l ' au teur du ra)Jport était judicieuse. 

l\ l~ J' I ' · hef Lema1·1·e Directeur de l ' I nstitut national .. . ngen1eur en c ' , , , . 
des Mines, a signalé avoir souvent, constate que des detonatems 
étaient t rès durs à fa ire partir et no sauta ien t qu'après .11~1 grand 
nom bre de toul"S de la man ivello de l 'exploseur, et parfo.1 s seule
ment à 1-1ne deu xième repr ise. ] 1 a at.tribué cela à ce que le mé-

' 
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lange des constituants dç la poudro élecLrique préparée pour la 
fabrication des détonateurs avait laissé à désirer , en sor te que la 
poudre des divers détonateurs n 'était pas uniforme. 

Il a fai t remarquer qu 'on peut t rès bieu concevoir qu ' avec cer
tains mélanges un courant t rop faible pour détermiuer un allu
mage franc de la poudre élecLrique, pu isse cependant amorcer dans 
.cette poudre des réactions qui ne s'accélèrout que lentement. 

. Il a ensuite, ~ce sujet, émis les considérations suivantes : 

cc Pour éviter les accidents de ce chef, il faut, d'une pait, faiTe 
observor strictement l'obligation d'attendre une demi-heure avant 
de retourner sur tille mine ratée, dans le cas de Lir électrique, et 
veiller , d 'autre part, à ce que la ligne ai t une résistance aussi 
faible que possible, de mani~re à assurer le passage d ' uu courant 
énergique dans Vamorce. 

,, Dans le cas d'am~rces ?L fil , qui sonL d'emploi général, la ten
sion du comant est faible. Un court-circuit entre fils nus résult an t 
simplement de l'hum idté des galeries sera toujours de minime im-

. portance, car l a.. r ésistance de cc court-circuit, sera toujours incom
parablement plus forte que cel le de la ligne. L 'emploi de fils isolés 
ne paraît pas de nature à améliorer sensiblement le t ir, si, lors
qu'on se sert de fils nus, on prend la precaution d ' attacher 

1111 
des fils à droi te et l ' au t re à gauche de la galerie eu évitant qu' ils ' 
t raînent sur un sol humide. Un fil isolé peut occa.sionner des ratés 
car il peut avoir. été cassé à l ' iu té ricut· de l ' isolement, lors dtl t' '. 

. , ' d te J li d 'une mme preco en · sans qu on s'en soit aperçu . ,, 

M . Lemaire estime, avec raison, qu ' il est facile 'et e'le' t · men aire 
de s'assurer, au moment où l'on fa it les connexions qll 1 d , , , , , e es eux 
fils sont convenablement. ccartes a 1 endroit de ces 

0 
· 

. . . . , . c nnex1ons, el 
il aJOUte, sans toutefois Juger necessa1rc l'applicat· cl l' ion e un ou 
l ' au t re de ces procédé.s, q ue l 'emploi d 'un bout de t ·1 · 

1 . . , .• 1 01 e 1so ante 
rcmphrn1t le merne ro e que la rondelle isolante , · , 

precomsee. 

N° 7. - ( 'liarleroi. - :i" .-1 l'l'IJ1l!!Îxsemenl _ (" b 
,, • • . •• • • • 1wr onnage du 
l r1w-Ka1s111 . - S1 ege 11° 7 (1'11111'/'.~) ri ()ifl

1
, l•'t l 

. . .-, - .. /. , . ' ., · - ~ aye r e Ji.! m. 
- ZG Jttûlet UJ~-1, U<.is ·7 hc,nres. - U11 bfesst .1 Il , . v 11w1 e e111enl _ 
/ '.-V. l 11(!enieur G'. J ansse11s . · 

Un ouvrier a été Lué par une mine dont · 
l · ' · , . ' on avait tenté 

çle pronu1re 1 cxplü~ I0 11 a tro1. L'C pL· 1·~es a·œ' · · iucrcntes. 

-----------~ .. ----------~-~~~ 

1 ...,_, 
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~ 
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Réusmé 

A l 'étage de 212 mètres, d ' t1n bouveau se dirigeant vers. le sud, 
on avait effectué vers l'est., dans la couche Quat re-Paumes, uu 
chassage de 8 mètres de longueur, de l'extrémité duquel on était 
occupé à creuser , à l' aide d'explosifs, un bouveau montant de 68° 
de pente. Att moment de l'accident, ce bouveau montant n'avait 
encore que .4 mètres de longueur. 

Le 16 juillet (925, revenant dans ce bouveau vers 2 h. 1/2, le 
boutefeu fit sauter trois m in es successivement. Il se mit alors en 
dE::voi r de charger uu quatrième fourneau, celu i-ci, foré au centre 
de la section, incliué 11 80° et Joug de 0111,80. Il y i.ntrodtùsit quatre 
car touches de 100 crrammes de Forcite-dynamite, provenant de la 
Dyuamiterie de B:elen ; dans la dernière carto~che, il plaç~ un 

détonateur électrique à basse tension , 11° 8, fourni par la Fabnque 
Nationale d'Explosï°fs et. Détonateurs ( Anciens_ E tablissements 
Ghiuijopet et Delatt re), à Ougrée; il bourra enswte le restant du 
t rou de mine, à l ' argile, jusqu 'à la gueule. 

Il raccorda alors aux fils du détonateur un câble de minage, long 
de 40 mètres compor tant deux fils, et isolé au caoutchouc . 

Pour proc~der au tir, il prit pl_ace dans le bouveau sud, à 25 m. 

au nord du point de recoupe de la couche Quatre-Paumes. 
· d t De p se re\;irèrent der-Sw· son ordre deux ouvners, ou · · ·' 

' · Il' · t garer dans rière lui , tandis que deux aulres ouvn e1: a eien se . . 
ledit bouveau sud à n no vingt.a ine de mctres au sud de Quati e-

Paumes. 
A près un premier essai infrucluemt de mise à feu de la n:ine, 

le boutefeu attend it un certain temps (i.me demi-heure enviro~, 
. . , , · ) is visita le câble de m1-su1vant ses chres et ceux cies temoms , pu ., . 

· d d ~f ' ttetix· Un deux1eme essru n age, mais n 'y constata n on e c cc" . · . . 
n'ayant pas donné de résultal , il attendit de nouveau ~n cei_ta111 
temps et n 'ayant encore rien remarqué d ' anormal au ·cable, ,il fit 
urie t roisième tentative de t,ir, qui ne réussit pas encore. Apres un 
nouveau temps d ' a ttente, évalué par les témoins à vingt minutes 
au moins, il déconnecta l'exploseur et le mit en poche. 

Il entrepri t alors une nouvelle visite du câble à miner. 

Celui-ci était posé 511r le sol, à la paroi Est du bouveau sud 
et à la pai;oi Nord du chassagC' dans Quatre-Paumes. Le boute~eu 

· · fi · ' · 1 a1·01· Lorsqu'il arnva se tenait accroupi, la gure tom nce ve1s a P · . , . 
à 5 mèt res du bouvoau mont ant, i l constata que De P .. . , qw etaiL 
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passé derrière !ui , à son insu, étai t au pied dudi t bouveau mon
tant. _Il n 'e~t pas le t:mps de l~i donner l' ordre de se retirer , parce 
que, a cet mst'!!nt meme, la mme fit explosion, blessan t mortelle
ment l' ouvrier. 

L ' Ingénieur des Mines qui a procédé 1t l'enquête a tronvé l 'ex
ploseur en bon état; il a co11 staté qu ' un fil du <·1-blu 'a · · ' t ·. t 

' v , miner e a i · 
brisé à 10 mètres de l'extrémité reliée au détonalenr t, · ~ 6 
d 1 

A , t , . , . . . c qu ,t m. 
c a meme ex 1·m?11te ex1sta1 t une ligatu re à fils nus. 

Des essais effeclués sur LO détonatem s J)rovenant cl A . , , . , u memc pa-. 
quet que celui don t a ete retire le dét onateur employé ont don né 
une résistance de 1,50 ohm. · 

L 'Ingéniem· des Mines a aussi Lenté vainement de faire sauter 
dix détonateurs pa r t raction sur les fils. L es détonateurs se son t 
déformés et les fils se son t brisés. • · 

Eu ce qui concerne les circonstances de cet accident cl cl 
, , , • 1 , . , cl cl , L . , es ou tes 

ont ele em1s sur a verac1le es ec a•·at.10113 qui ont élé fai tes . 

N° 8. - Namur . - 6° . lrro 11di.sse 111 e11 t. - ( 'h rir bo 
1
, 

. . . • • ll ll flf/ 1' ( .-l 11-
Vf'lm .s-Sa111l - /lnr/i . - Su·qe 11° 2 . . o :•I u ue/,1 i., - l'lri • I ··r · . · .., :lt' ' e .: J!J 111 
- 11 11ovt111bre /!},&:) ; ri .!fJ h eure.~. - ( ' 11 bles.,1: . _ l' -T' z .' 

. 1• . . • ll l'Jf' -
1111· 11 r .J. J'l'/t]Jlll f . . 

Un ouvrier , non prhenu du ti r cl ' ll ne 1111'n". :
1 

'•, , - c ~l~ gra -
\'C' nl<'n L IJl essè par l'explosion de· cell e-ci. ' 

Résumé 

U n bouveau montant faisan t suite à un montaa · · 
. be en veine était 

sur le pomt de rencon t r er un court bouvcau hor i t 1 . . 
. zon a , il ne res-

tait plus en t re les cieux fron ts qu ' un massif de . h d · ioc e e 0111 90 d ' épa isseur, et les ouvriers occupés d ' un côté et cl l ' 1 

d . . , c au t re corres pou aient fac1lemeut entre eux. a Ja voix. . -
Le chef-por ion, qui se t rouvait dans Io bou h . 

veau onzontal fit 
forer un trou de r econnaissance de par t en . ·t d . 1 

par u massif · 
fit boucher ce t rou du côté de ce bouveau par b ' pms 
d O"' une roche eu b · e ,30 de longueur, afin de permet(,re au b t f ois 

ou e eu du bou 
mont ant de l 'ut iliser comme fourneau de mi A veau 

ne. ce boutef ·1 
r ecommanda de ne pas procéder au t ir ava t cl ' . eu , 1 

, . . c ll avon· a . · 1 
donne le s1g11 al ha bituel. Ce sigila[ consist 't ' u p rea able, 
( 

, . d a1 en un « ro11 l 
sen e e coups d ' out il sur la roche se . ement " 
. pe1 cevant à a 

distance) auquel les ouvriers du bouve h . 'ssez g rande 
au onzon tal répondaient 

)~ 

I' 
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q u ' ils avaient com pris en frapp ant de leur côté à trois reprises sur 
la roche. 

Le bou tefeu chargea le fourneau de cieux cartouches de Yon
rk ile 14 avec bourrage ordin aire, puis il a ppela le chef-porion, à 
la voix, pendan t cinq nunutes, a-t -il déclaré, afin de ltù di re q1,.1 ' il 
a llait, tirer ~a mine. Ne recevant pas de réponse, il procéda au tir 
sans faire le « roulement ,, habit uel. Le chef-porion et les deux 
ouvriers du bouveau plat , riui t.ravai ll aient non loin du fron t et 
n' avaient pas en tendu l' appel, furent atteints - le premier g rave
ment - par la fl amme et les projections de la mine. 

Il convien t do noter, b ien que cela n'ait aucune relation avec 
l ' accident, q u 'en verl u de l 'art icle 16 de l' arrêté royal du 
24 avril 1920 sur l 'emploi des explosifs clans les mines, il aurait 
dû être fait usage d 'explosifs SGP dans le bouveau montant en 
quest.ion, - ce que le por ion-marqueur, chargé de Ja distribution 
des explosifs, avait perdu de vue, malgré la r ecommandation qui 
lui en avai t été faite par !'Ingénieur d u char bonnage. 

N ° 9. - ( 'harleroi . - .j" :1 r r 1111d i.,Sf'111 e11f . - Charbo1111riye du 
G'o11ffr e. - 8ièy1' 11° 8, ri 1 ' h lî l1·li11rfllt. - 81rir;r de 46-1 mftres. -

8 rl f. ce111 bre IVJ:ï , //(</'/; 16 /11·11rc·' · - r· 11 blessr . - P .- F. l11gé11ie11r 
H. Bred a . 

Alon; qu ' il procéda it au l1ourrage cl'une mine, un bou
tefeu a été hJc::~::; {· par l'Pxp lof: ion c1e cette mine . 

Résumé 

vn défoncement , de 10° de pen ltJ ve1·3 l' est , étai t en creu,sement 
clans la couche Gros-Pierre, para llè lement il la limite de la con
C'ession . Il étai t bosscyé à l'explosif clans Je toit de la couche. 

Deux bancs de pier re ét aient restés sai llants,_ l 'un à droite et 
l' aut re .à gauche, à la par t ie supér ieure du défoncement . 

Le 8 décembre 1925, clans le but d'équarrir la section, un four
neau de mi ne de .0111,4.Q à 0111 ,50 de profondeur f ut foré dans cha

cun de ces bancs. 
Vers 16 heures, le boutefeu arri va pour procéder au chargemen t, 

et au t ir des deux mines. 
Da ns le fourn eau de dro ite , i l intro<luisit une cartouche de 

100 g rammes de Gélatine- A111 moniaq1te pourv ue d ' un déto11ateur 
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électrique. Pendant ce temps, un ou'l!rier préparait de petits cylin 
dres d 'argile de 7 à 8 cent imèt.res do longueur , destinés au bour
r age des mines. Le boutefeu , la. cartouche introduite, plltça dans 
le fourneau de la mine wi de ces cyli ndres d'argile et venait de 
l'enfoncer avec son bourroir en bois quand la mine fit explosion. 
Lo boutefeu fut gravement blessé; l'ouvrier ue reçut q ue des bles
sures légères. 

Le boutefeu, lors cl ' un premier interrogatoiro, a déclaré que la 
cartouche qui a causé l 'accident était gelée. Questionné <le nou
veau quelques jours plus tard, il a été moins affi rmatif ; il s'est 
borné à dire que la cartouche lui avait paru plus dure qu'à l' ordi
naire, mais qu'il n 'était pas certain q u' elle rnt gelée. 

Le dépôt D d 'explosifs n 'était pas pourvu d ' une canalisation de 
vapeur potu· le chauffage. D"aubre part, l 'explosif Gélatine-Ammo
niaque était fourni par le fabricant avec une certaine garantie 
d ' i ncongelabilité. 

l\I. !'Ingénieur en chef-Directeur du 5" Arrondissel}1e11t des 
Mines a conseillé à la direct ion du charbon nage de faire iustaller 
un disposit if de chauffage autorisé claus le dépôt. n d'explosifs en 
question . 

N ° 10. - Liége. - 8" Arro11cli~semt'11/. - f'h r1rbom1rige d e 
/,a llciyt'. - Sièg e Sai11t-Gillc8, à .f, ilge . - l? ecarmg1' du v uit8 
11° I ; 71ro/011deur: 190 m èJ res. - 21 1Ncr111ur1) J.92:) , uer.• 17 h. _ 
(i11 b/1"'""" 111or/ p//1•me 11 l. - l '.-1'. lu g f> 11irur .li. Do1te 1/.I'. 

Une mine PD cours de cliargemcnL :1 fai t explosion. 
Résumé 

Ou procédait en descendan t au recarrage du puits n• 1. Celui-ci 
était de section rectangulaire, mesurant 4"',00 x 3111,25 ; on lui don
nait. une sect ion c~rculaire de 6"' ,25 de diamèt.ro, ent re roche.>. 

Ce t ravail avait été con fié à la Société anonyme L emoine. 

L' explosif employé était la gélatine-ammoniaque de i\Iatagnc
la-Grande, en cartouches do 100 grammes, de 33 millimètres de 
diamètre. Cet explosif est incongelable à. -- 20°. 

Les détonateurs électriques utilisés étaient du type 11• 8 de la 
F abrique N ation ale d 'Explosifs et de D étonateurs (An ciens Eta
b'lissement Ghinijonet et Delattre), it Ougrée; leur charge en fu l
minate éLait de 2 grammes; la résistance élecl,riqtie de l ' 

amorC'C 

,-
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était de 1, 7 ohm. Ces délonaleurs étaient mun is de deux fils de 
cuivre 

0

de l~',50 de longueur. 

L e recarrage avait atte in t la profoudenr de 190 mètres. 

L e 21 décembrt1, au poste de l"après-dîuer, cinq ouvrier s avaient , 
au marteau pneum atiq ue, foré, dans la ' " retaille n , le long des 
parois, lnùt fourneaux <le mino sensiblement verticaux de i m,40 de 
longueur environ, qu ' ils avaient ensuite, par insuffl ation d ' air 
comprimé, débarrassés de l'oa11 et des boues qui s'y trouvaient. Il 
l;ombait, . en effet , de l'eau clans cc puits, sur tout dans la région 
nord . Un peu avant 17 heures, le boutefeu descendi t pour p ro
céder au tir d es m ines. Il ne restait a lors au chant ier qu 'un ouvrier 
- G ... - et un manœuvre. 

G ... , le plus ancien des o·uvriers de l 'équipe, ét.ait considéré par 
ses compagnons comme chef d ' éq uipe; il était r econnu comme 
ouvrier d'6lite, mais n 'avait pas la qual ité de surveillant, parce 

que pécun iai remen t intércsssé à l' avancement d~s ~ra~a~1x. -~e 
l 'avis de J' I nuénieur de la firme Lemoine, cet. ouvn er ela1t impltc1-o 
tement désig né pou r a ider Io boutefeu . 

A près avoir chargé 11110 min e dans la région Nord-Est de la sec
t ion du plÙts, Je boutefeu voulu t charger une mine voisine. 

L e bou tefeu inscrivait réaulièrcment dans son carnet les numé-o . 
ros des cartouches qu ' il t irait, de sa cartouchiè re , et il se tenait 

pour cela d ans la rég ion Sud. 

Il avait t iré de sa ca rtou chièr e t rois cartouches et eu avait 

amorcé tme à l ' aide d ' un détonateur. 
Au coü.rs de l 'enquête , le boutefeu a d ' abord déclaré quïl_ pas

sait généraleme1~t les car touches à G .. . et que celui-ci chargeait les 

mines. ' 
li a dit ensuite qu'au moment. de l ' accide:1t, G. :., de_ cara_ctere 

l ' ·f t t qu ' il n ' allait pas ·assez vite, lui avait pns les rcs VJ ' r OUV<Ul 

cartouches des. mains pour charger la mine. 
P endant ce temps, le manœuvre rassemblait, les out ils restaut an 

chantier. Il outrait dans le cufîat pour se faire remonter s~H un 
des paliers de sûrct.é s upérieurs, quand une vi~le_n te exploswn se 
produisi t; des pien es furent projetées de Lo~1s cotes. 

L a mine en chargement avait, fait explosion. . 
G ... fut mortellemen t blessé ; il no reprit pas ,conna1ssa11ce. L e 

manœuvi-e ne reçut que de légères blessures ; le boutefeu no fut 

pas atteint. 

-~--.-................ -.-..~-=---~-~--...... ------------------------•s 
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Ni le manœuvre n i le boutefeu n 'ont pu exposer comment l' acci 
dent s'était produi t. 

Au moment de l'explosion, l'explosetll", cadenas..<é, se t rouvait 
clans un chargèage au n iveau de 150 mètres, endroit d 'où l'on pro
cédait au t ir des mines. ' 

Le boutefeu a déclaré que les cartouches employées ne p résen
ta ient aucun indice d ' altération . 

Il a été constaté que les trois car touches de la mine en charge
ment avaient fait. explosion et q u 'elles avaient fait sauter la roche. 

Le boutefeu était en scrv-icr depuis plusieu rs années et avait 
toujours donné en t ière satisfaction. 

L'Ingénieur des l\:Iines qui a procédé 1t l'enq uête a examiné, dans 
le d~pôt d'explosifs du charbonnage, des cartouches de l'explosif 
qui a occasionné l 'acciden t. Toutes éta ient en parfait état de con
servation et ne montraient aucune t race d 'exsudation. 

SÉRIE B. 

N• 1. - Charleroi. - 4• Arrondissement. - (,'/i arbo1111iage de 
Forte-J'aille . - Siège E spimoy , n Montigny -le-Tilleul. - Etage 
de 850 mètres. - 20 mai 192.5, 11ers 2J li. 1/2 . - Un blessé. _ 
P.-V. lngéniwr principal L. Hardy . 

Une explosion s'est produite alors qu 'un ouvrier com
mençait à forer un fourneau de mine dans le prolonge
ment d'un culot resté d'une mine (,irée la \'e ille. 

Résumé 

Le 19 mai 1925, une mine, dont la charge comportait sept car- ' 
touches gainées, de 100 grammes de M atagnite R , et un détona
teur, avait été tirée à front de la galerie de retour d ' aii· d ' t 

Ille 
taille. Il était resté, de cette mine, u11 culot de 0"',40 environ de 
profondeur . 

Le boutefeu conn aissait l'ex istcnce de ce culot mais ne .
1 • sava1 

pas si celui-ci contenait encore des mal ières explosives. 

L e lendemai n, un ouvrier à la pi~rre, normalement occu , d 
t J . f l , d f . pe ans un au re c iant ier, ut c iargc e orer des 111ines clans 

1 1 h · d f · · · 1 .1 es voies c u c ant1er ont a1sa1L partie a tai le en question . 

r. 

1 
• 
! 
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L ' ouvrier a tou t d'abord déclaré qu' il avait vôulu forer un four
neau de mine: 1t l ' aide d ' un marleau perforaleur, dans le prolon
gement d 11 culot, et qu ' une expl<n ion s'était at~ssitôt produi_te. 

Dans la suite, il a affir mé avoir introd uit le fleuret dans le culot, 
uniq uement dans le bul de mesurer la profondeur de celui-ci . 

L 'ouvrier fut g rnvement bles!lé 

Il n ' ignorait pas, a-t- il di t, qu ' il éta it dangereux et d ' ailleu rs 
défendu de forer su r un t rou restan t. 

Les accidents survenus dans les puits. 

Lrs accidents dont il s'agit sont ce ux. q~ti se sont pro
du its dans les puits donnant accès de la ::;urface aux trn
\'a 11x soutenains . 

En 1925, ccf: accidcnli:; ont c'·t,6 an nombre de 19, l'>Oil 
11, 18 % cl u nom un' tota l dr: accidents 811rvenus clans les 
t raY::tux. so 11 Ler rains. Tls ont causé la mort de 20 ouniers 
et occasionné clt's blessures graxes ~t 2 autres. 

Pom 10.000 ounier · de l'intér ieur, la proportion de 
tués a été de 1, 82. 

Le nomlirc clt'R 011niNs qi;i ont troun~ la mort dans les 
accidents de ct'ttr L'spèCl' représente 15, l 5 % du nomure 
total de: ouniers qui, pendant ladite aimée, ont été tué 
clan::; les trn\<WX so11 tr rrains . 

Dans le tablrau ci-après, ces accidents sont classés en 
di\·erses catégories, L't, µo ur chacune de celles-ci, s~nt, 
ind iqués le nombre d 'accidents et les nombres cle vic
times : 
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1 

Nombre de 
., ----

NATlJRE DES ACCI DENTS ---

1 

.... Cii . ., ;: "' en Cii 
... 

u . .,, .,, 
-0 Cii 

"ü 2 ., 
u :ô 

1 ~ 

1 
1 à l'occasio~ de l par ci1bles, cages, cu f-

la translati on fats etc A 13 13 1 1 . '" '"".'"' '"' ,;, «h~u;, : : 13 - - -
Accidents à l'occasio n de l'extraction cles produits c: - - -

sur venus cla ns . ' '" '"'" 1 P" '''"''m'""• '""'" do pim" "' de cor ps durs . . . D 1 1 -
dans d 'autres circonstances E 5 6 1 

1 - - - -
' · T OT AUX. - 19 20 2 ' 

Cn certain nombr e d0s rela tion· qui ,·onL. uine ont é té 
prépa 1.·ée~ par .JI. L. LrnE~s, 1 ngéniPur en chef-Directeur 
d l':; Jf me:;, à );amur . 

RESUMÉS. 

SÉRIE A. 

.N• 1 . l i f:y e. - 8" .·l rro11d:ssr 111 e11/. - ( 'hn rbon11r, z 
1,, /' · B . . ·!Je c e 
ci Ollll e - '111- ânetl.I". - S11'y e lJfi. ll f'I/,. (f f if> !Je z~ "t l 

. • ' ' • • - 11.i s c 'ea:-
l m cl ton. - 28mars 192.), ri 7 h . 1/ .2. - l/11 t ué . _ 1'-J! z , 
11i,.,11r prin cipal A . De/rée. · · nge-

. l; n ounier ayant pris place dans le compartiment su é
n eur d ' une cage, a eu la tête écrasée, au dépar t de la s~ r
face. 

R6aum6 
Le compart iment supérieur d ' une cage d 'extract1·0 . n, oii six 

h_ommes pouvaient prend re place, mesurai t. i m,05 x i m o2 d 
t . l m 5 cl h ' e sec-1011 et ,4. e auteur. Les parois latérnles en étaien t · 

A , g armes do 
Loles peiforees sur 1"1, 10 de hauteur, t andis que les r cl ' 

, . , aces enca-
gement , pourvues, a demeure, de barnercs basculantes d t " , , 

· 1 b i · ' · es l11ees a retenu· es er m es, eta1en t, on ou tre penda1it la t r 1 . 
. . ' ans atiou dt 

po rsonucl , mu111es de portes a movibles de 0111 9,1 do h ' t l 
' au l:lUr qu ' on 
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inst allai t à l'i ntérieur des barrières. Le vide qui régnait au-dessus 
de ces portes mesurait environ 0"',40 de hau teur . 

Il restait .à faire un t rait incomplet pow· ~erminer la descente 
d u personnd. Quat re hommes avaient pris p lace dans le comparti
ment supérieur ; l ' un d 'eux, L .. ., se tenait debout ; les aut res 
s 'étaient accroupis., 

A u moment où la cage quittait la surface, uu choc anormal fut 
ressen t i par tous ..sos occupan ts. P eu après, l ' tw des ou vrier s du 
compar t iment su périeur demanda à L .. . po~irquoi i l restait debout. 
I l 11e reçut pas do réponse, et il s' aperçut alors que L .. . , qui n ' avait 
poussé aucun cri , était blessé. L a. victime expir a, sans avoi r pro
noncé une parole, quand. on la retira de l a cage. L e médecin a 
constaté un écrasement latéral de la tête. 

Le chapeau de cuir de la vict ime, qui a été t rouvé dans le bou-
gnou , por tait les traces d ' un fort écrasement latéral. 

Hien <l ' anorn1al n 'a é té constaté à la. cage, ui dans le pui ts . 

P ersonne n ' a vu comment l'accident s'est prodtù t. . 

11 régn ait 1111 t!Space de 0111 ,08 à Om , 10 en t r e la cage et les t aques 
de la r ecette. L ' in tervalle enl re la cage ot les pièces du pui ts, sous 
la recel.te, était plus important. 

N ° 2. - ( 'lrnr f('J'oi. - .f' .·l rro111/i.~sr 111 e 11f. - Charbo1111rige d e 
.ll v 11 cer111-F onlai11t:, ,)J1!rti11 1•t et .lf11rchie 1111e. ·- S iège 11° 78, 1) 

.Jf rtrclàen11 e-rw- Pvnt. - 1You vuvu. p11ils. - 2:5 a vril WJ.j , vus 

iÏ !11•11res. - U n t u f> . - l' .- V . 111gf.nÙ' 11 r R. J,ef èvre . 

Un ouf ricr 0sL Lombr d' une cage dans le puits~ 
ffésumé 

Le nouveau pui ts étai t creusé et bétonné jusqu 'à. la p rofondeur 
de 1.275 mètres. Ou y installait le guidouuage a u-dessus du niveau 

de 912 mètres. 
On avait accès au ni veau de 1.275 mètres d ' abord par les cages 

ù u puits de r etour d' air de la surface à 912 mèt res, puis par uno 
cage ciœ ulant dan·.> le nouveau pui ts en tre 912 et l. 275 mètres. 

Cette dernière cage, à u11 seul compart imen t pouvant contenir 
deux wagonnets en file, avai t l 111, 90 de hauteur. Les longs côtés 
ét,a iont garnis, chacun , d ' une tôle pleine de oru,95 de haut eur au
dcssns du p lan cher ; à. chacune des faces d'euMgement s'ad aptait 
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une barrière de 0"',95 de hauteur, formée de trois fers plats.hori
zontaux rel iés par t rois fers plats verticaux. Ces banières étaient 
suspendues sur les tôles des l ~ngs côtés par le fer plat horizontal 
supérieur recolU·bé à ses deux extrémités; de plus, le fer plat ver
tical médian, plus long que les deux auLres, pénétrait dans une 
ouverture ménagée dans le plancher de la cage. 

La cage, suspendue à un câble rond m étalJicfue, était guidée par 
quati-e câbles-guides en acier, <le 24 millimètres de diamètre. Ces· 
câbles-guides étaient fixés par boulons tt des poutrelles placées à 
912 et 1.275 mètres; le serrage des écrous provoquait la tension de 
ces câbles. 

Des échelles en fer , inclinées à moins de 80°, av~c paliers en fers 
ronds, d ist,ants de 4111 ,50, étaient logées dans un com partiment spé

.. e:ial , séparé du compartiment de circulation de la cage par une 
cloison en fers plats verticaux rel iés enLre eux par des fers plats 
11orizontaux. 

Entre 912 et 1.275 mètres, il n 'y avait, dans ce puits, n i accro
chage, iii carrure, ni plan .. cher. Des communicaLions r accordaient 
lud iL pu ils : à. l.025 mètres, au puil.s d 'ext.1·action ; à. 1.110 et 
J . 150 mèl.re-3 1 à un bm·quin - l ~025, 1.150 mùLres - portant le 
n" 2 ; ces lrois communications étaient, creusées du côté <lu com
part imi;nL au:-i: échelles, au niveau de paliers. 

La cage était mue par un Lreuil élecLriquc installé au niveau 
de 740 rnètres, la place faisant défaul ~t 9 L2 moLres. Ce treuil étai t, 
acLionné par uu moteur Lriphasé h 500 volts. La vitesse max.imum 
possible é tait de 5 mètres à la. seconde ; la vitesse éLait de 2"' ,50 à 
la seconde pendant la translation dLL personnel. 

L es signaux . donnés à 1.275 mètres étaient: reçus à •912 mètres 
par un tireur, qui les transmettait au machiniste du t reuil à 
74_0 mètres. Le cordon <le sonnette d 'exLractiou éLait momentané
ment inutilisé par ·.mile <le l'arrêL des Lravaux du fond. Les signaux 
étaient donnés de 1.275 à 9 t2 mèl res par le cordon de sonnette de 
sec:ours. Une sonnette placée à 1.275 mèt,rcs !t l'extrémité de ce 
cordo11 assurai t la réciprocité des sig naux. La réciprocité des 
signaux de 740 1L 912 mètres était assurée par un bras de sonnette · 
placé à. 912 mètres sur le cordon de secours, près du Lireur. 

Le 25 avril 1925, vers 4 h. 112, lL la fin du poste de nuit, le 
tireur du niveau de 912 mètres envoya, comme , chaque jour, à 
1.275 mètres, pour la remonte du pompier, la cage pourvue de ses 
barrières aux faces d 'encagement Le pompier fit un roulement, 
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swv1 de quatre coups séparés, au cordon de son.nette de secoul"S. 
Le t irnur répéta ces signaux au machiniste à 740 mèt res et la cage 
se mit eu marche. Alors qua celle-ci se trouvait vers la profondeur 
de 1.245 mètres, le t ireur entendit un coup de sonnette - signi
fiant l' arrêt - qu 'il t ransmit au machiniste. Ce dernier arrêta la 
cage . P eu après, la sonn ette t inta deux· fois, demandant par là 
la descen te de la cage. Le machiniste descendit celle-ci d 'environ 
5 mè.'tres, puis il l 'immobilisa à la suite d ' un nouveau coup de 
sonnette . L a. cage resta dans cct t.c position pendant dix minutes 
environ. L e t ireur , étonné de ne plus recevoir de signaux du fond, 
m anœuvra le cordon de secours pow· actionner la sonnette de 
1.275 mètres et cria p lusieu rs foi s dans le puits. On ne répondit 
pas à ses appels. Un visiteur de pui ts descendi t a lors par le puits 
d 'entrée d 'air , pu.is par le burquin , jusqu ' au niveau de 1.150 m ., 
oi'1 il gagna Je nouveau puits. Descendant. dans celui-ci par les 
échelles, il vit. la cage vide susp1:m<lue normalemeq t. ent;re les câbles
guides, à 25 mètres eu virou du fond du puits : à la. cage, la bar
rière cl~ la face ouest. étai L en place; celle de la face est - côté 
par lequel le pompier ét ail enLré - était déposée à plat sur le 
plancher. Le pompier fu t trouvé, m or t, au fond du puits. 

L '1ngénieur qui a. pro~édé à l'enquête a vis ité les lieux deux 
heures après l 'accident. n u 'a ri en remarqué d 'anormal dans le 
puits . Les câbles-gu.ides étaien t convenablement tendus; le ballot
t ement était presque nul. Il était t rès aisé de sonner de l'intérieur 
de la cage, les barrières de celle-ci étant fermées. L 'I ngénieur a 
exécuté à plusieurs reprises des rnanœuvres de signaux , auxquelles 
le machiniste a obéi.' 

N o 3 . - li111bo11rg. - J(r· .·l rro11r/isse111e11I. - G'liarbo11 1wgr- dt 
l! elcltl1·ren. - S il-ye dt' Voort, ri Zoldu . - Puits -n° 1. -

/ ./ 111ai /rJ.!15, 1•ers 18 li. !/] . - Un tué . - l'. -1'. In gén ieur 

:I . .l/ e.IJUS. 

Une topne vide , t.ransport.nnt du per:)onnel dans un 
pui ts, a é té plongée dan~ l'eau dont le niveau était à 7"',0U 
sou:; le plancher de t.ravai l; un ouvri er s ' est noyé . 

Rt\sumé 

U n pui ts, de 5rn
1
10 de <l ia.mètre, cuvelé de 0 à 633 mètres \ a été 

creusé j usqu'à. 825 mètres de profondeur en maintenant la congé
lation . 

• 
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La d~congélation étant réalisée en partie, on vidait le puits, tout 
en r ematant les joints du cu velage. Au moyen de tonnes, de 
2 1/2 mètres cubes de capacité e.t de 2'",92 de hauteur, on épuisait 
! 'eau sur 7 mèt res de ha!-lteur en viron ; des ouvriers r emataien t 
ensuite la part ie mise à découvert, c:n se tenant sur un plan cher 
mobile reposant par huit verrous sur les nervures du cuvelage et 
muni de deu x ouvertures pour le passage des tonnes. 

Sur ce puits était installée· une machine d 'extraction à vapeur à 
bobines. 

Pour les manœuvres, le machiniste disposait d ' un levier de ma
nœuvr e du frein automatique, d 'une pédale pour la manœu vre d'un 
frein ord inaire, d~un levier de la coulisse ou de changement de 
marche, d 'un levier de détente et d ' un levier de modérateur . 

Le levier de changement de marche était maintenu par un verrou 
qui s'engageai t dans les crans d' un arc de cercle denté. La ma
nœu vre d e ce verrou se faisait par une poignée tournant autour 
d'un axe de 9 millimètres de diamètre portan t ~Lune extrémité une 
tête de 15 millimètres et r etenue à l'au t re exlrémité par une gou
pille en fer de Suède de 3 millünètres de diamètr e. 

Le jour de l 'accident, depuis · 14 heures, début du 2° poste, 011 

avait fait l 'épuisement et le niveau de l 'eau était descendu à la 
profondeur de 513 mètres. A 7 mèlres plus haut, était établi le 
plancher où deux ouvriers surveillaient, Io passage des tonnes. 

V ers 18 h. 1/4, des ouvriers descendirent afin de procéder, avec 
les deu x premiers, au r ematage du cuvelage. Au nombre ré le
mentaire de quatre, ils· se tenaien t debout sur une tonne vid: et 
ils étaient attachés au crochet de la tonne au moyeu de ceint · . 

d d
. , 

1 
. ures 

de sûreté. Cette tonne escen 1t a. a vitesse prescrite de 4 , t 
. , me res 

par seconde pendant que remontait 1 autre tonne, pleine d'eau. 

Alors qt.ie la tonne descendante éla.it arrivée à 15 mètr 
. . , t . t ., es du 

plancher, les ouvn ers qm s y rouva1en cn erent : « Perso 
1 . , . ï nne ,, 

pour annoncer leur arnvee, mais 1 s r emarquèrent que la . . ' 
· li d 1 t. L , Vitesse s'accentuait au eu e r a en 1r. a ~onne traversa le pla

11 
h cl 

, . . c er, ont 
les ouver tures eta1ent libres, se renversa dans l 'eau et 

• A • cl 1 h D d remonta auss1tot au mveau u p anc er. eux es ouvriers ét · t . 
aien restés 

suspendus au crochet de la ton ne et furent r ecueillis s . l 
1 d , · , · . u1 e plan 

cher ; ' un 'eux eta1t evanoUJ et avait un bras c~c"~ U .". -
....,.,.,,. n tro1s1èm avait ouvert le crochet d 'attache de sa ceinture cl A e 

. e sureté et 't saisi l ' un càes câbles-guides de la tonne; on se porta , ava1 
a sou secours. 

. . 
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L e quatrième ouvrier 1rn fut pas retr ou vé; il était muni d 'une cein
htre de sûreté, chaussé de bottes et il avait un marteau lié à l'un 
de ses poignets. On procéda à l'épuisement de l'eau, dont la venue 
était de 20 mètres cubes à l' heure; o'n sonda le puits à l 'aide de 
CL"Ochets ; le J 7 mai , la venue augmenta jusqu' à atteindre 150 m 3 

par heure, et l'on dut re11 011cer !L l'espoir de découvrir le cadavre 
à bref clélaj. 

L e machiniste a déclaré avoir formé le modérateuT de la mach i11e 
cl 'extraction lorsque la Lon nu approcha du 1)lancher et avoir voulu 
ralentir en manœuvrau't le levie r de chaugemeu t de marche. A çe 
moment, l ' axe de rotation du la poiguée relevant le verrou de ce 
levier , tomba. Le machiniste d ut relever ce ver rou à la main ; il fil 
aussitôt CO!tt re-vapeur pou r remon ter la tonne, qui devait être 
da11s l'eau. Il ~ ·a pas fait. agir le fre in ordi.nai re, à pédale, ni le 
frein automatique, a-t-il dit, parce que c'était trop tard . II a 
affirmé que la vitesse n ' avait. pas augmenté à l 'an i\•ée de la tonne 
au voisinage du plancher . 

Après l 'accidenl, le machin iste a remplacé par un clou la gou
pille de l'axe de la poignée, goupille qui n 'a pas été retrouvée. 

L'aide-machiniste était occupé au graissage des machines. Sa 
présence près des leviers do manœuvre n ' avait été ordonnée que 
p~ur les translations normales au x changemen ts de poste et aux 
repos. L e machiniste ,a déclar é que lorsqu' on sonnait " personnel n 

en dehors de ces momen ts, il ig nora it s' il s'agissait d'une trans
lation normale ou d 'une translation occasionuelle. 

P endant l'épuisement, des ou vriers descendaient alo~·s qu\m 
remontait une tonne d'eau. On opérait de cette manière, a déclaré 
!' Ingénieur en chef du chantie r d e fonçage, parce que quand une 
tou ne était à la surface, l'an tre p longeait; d~os l'eau, et que, pour 
vider la tonne inférieure, qui venait a insi de se remplir , il aurait 
fallu ouvrir la soupape de vidange, ce qui aurait été difficile; cle 
plus, pendant cette rnanœuvre, les ouvriers auraient dû r ester sur 
la tonne supérieure suspendue au sommet cJu puits. 

L ' Ingénieur verbalisant a constaté que, dans les conditions de 
l'accident, la machine s'arrêtait pr esque instantanément quand on 
faisai t agir le frein automatique, et qu 'elle ne s'emballait pas 
q uand on fer mait le modér ateur, ce qui n'avait rien d'étonnant , 
puisque le momen t statique de la tonne montante était plus grand 
que celui de l a tonne descendante. Ayant en levé la goupille de 
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retenue de l'axe de la poignée, il a pu faire tomber cet axe après 
quelques chocs. 

L e Comité d ' arrondissemeut a estimé que les goupilles dont fa 
disparition peut compromettre ou em pêcher le fonctionnement des 
appareils de manœuvre ou de sécurité d'une machine d 'ext raction , 
devraient, si elles sont soumises à .des chocs, faire chaque jour 
l' objet d ' une revision sérieuse et être remplacées si le moindre 
doute existe sur leur efficaci té . 

N ° 4 . - Centr e. - 2" ilrro1~dissem ent . - Chrwbmvnage de Bray . 
- Siège n° 1, â B r(ty . - P utt.s rl'e.dmction. - Etage de 325 m . 

/ - 18mai1925 . - Un tuf. - l' .-T1. l ngénieiir C. Deme·ure . 

Alors qu'il rnulait pénétrer dans une cage, un chef
porion est tombé dans le puit::;. 

Résumé 

Le puits d'exLraction du siège 11° .' du Charbonnage de Bray, 
clans lequel circulen t quatre cages rn1ses eu 111 ouvemeut par cieux 
machines d 'extraction , - système K eepc, - esL pourvu du télé
phone à tous ses accrochages, d' une sig.nalisaLion électrique com
portan t des signaux optiques et des sig11 aux acoustiques, de 

8011
_ 

11ettes de secours à levier et de sonnettes de visites. 

Le t éléphone sert notamment à demander la cage; les sonnettes 
de secours son t u t ilisées en cas d 'avarie (i la signalisation électr i . 

. . A' que, 
les sonnettes de v1s1tes peuvent e"re manœuvrées de l ' inte'i" d 

1eur es cages. 

Les instructions données au sujet de l'emploi des dis 't' f d 
. . . , . . . , pos1 1 s e 

signahsat10n eta1ent les suivantes : a tou t accroch 
. . , , . d 1 . age, seul le 

t aqueur étai t aut-0n se a se servu e a signalisation 'l t . 
. ' e ec rique et des sonnettes de secours. En semame, le Laqueui· se t ' t 

~ , . . d' . ena1 en per-manence ,i 1 acc1ochage, le 11nanche, il se t rouvait t . 
OUJours aux a bords de l'accrochage, et ceu x qui désiraient se faj .. 

. e remon ter à la surface devaient aller le chercher. Toutefois ce de. . ' 
. . ' t m e1· cas étai · except10nnel , parce que le dimanche ne descendaient . t 

que les porions et les visiteurs de puits, qui, les uiis normalement 
' · · ' ' f · d et les autres eta1en t auton ses a aire usage e la sonnette de vi · . ' 

L . 1. . ,1 . , . site. 
a signa 1sat10n e ectnque et a1t employée co . 

. . mme suit . p . t'l ' pbone, le tireur demandait la cage. Lorsque cell . , . · aI e e-
e-c1 eta1t arrivée à 
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l 'accrochage, il poussait le " boulon de bloquage '» afin d ' immo
biliser la caO'e à cc niveau ; une lampe blanche s'allumait aussitôt, 

0 

au voyant de l'accrochage, près du moulineur à la surface, ainsi 
que sous les yeu x du machiniste . Le tireur effectuait ensuit.e les 
signaux à la signalisation élccLrique suivant un code convenu et 
affiché à la recette de la surface et, à tous les accrochages du fond. 
Il poussait enfin snr le bouton de débloquage; la lampe blanche 
s'éteignait et la cage ponvait êl;re mise en marche. U ne lampe 
rouge restait allumée en cas cl~ t ranslat.ion de person nel . 

L a t ransmission des signaux out re la. recette de la surface et le 
machiniste d 'extract ion s'opérait par un cornet acoustique et pa1· 
une sonnerie électrique. 

Le jour de l'accident, vers 1 heu re, - nuit du dimanche au 
lundi, - un cbef-porion de:;cendit à., l'étage de 325 mètres, eu 
compagnie d 'un surveillant et de deux visiteurs de puits. A ceux-ci, 
qui continuaien t la visite du puits, il anuonça qu 'il demanderait 
la cage peu après pour se rendre à l 'étage de 400 mètres., 

Vers 2 heures, le chef-porion demanda par téléphone, au taqueur 
de la sur face, d ' envoyer la cage à 325 mètt;es. L orsque la cage 1 
Nord fut arrivée et arrêtée à cet accrochage, le taqueur de la sur
face reçut les signaux su ivan ts: allumage de la lampe rouge; allu
mage de la lampe blanche; quatre coups de t imbre à la sonnerie 
électrique annonçan (; " t ranslation de personnel n; deux coups de 
t imbre à la sonner ie ,élecLriqu e, signi fiant " p lus bas »; extinction 
de la lampe blanche. Ce taqueur estima, comme il était en droi t 
de le faire, que les sign aux étaien t donnés par le taquem· de l 'étage 
de 325 mètres, et que, par conséquent, le personnel à descendre se 
tro uvait dans la cage. Par le cornet acoustique, il prévint le machi
aiste qu 'i l y avait du personnel à descendre de 325 à 4.00 mètres 
et, par la son nerie élecr ique, donna le signal de dépai·t. En ce mo
ment -là, le taqueur de ] 'étage de 325 mètres se t rouvait dans une 
écurie non loi11 de l 'accrochag~, oit il aidait le palefrenier, tandis 
que le taqueur de l'étage de 4.00 mètres était occupé à graisser des 
ventilateurs dans un bou veau de cet étage. 

P eu de tem ps après, on décou vri t le corps affreusement déformé 
du chef-porion, sur un plancher à 400 mètres. On t rouva sa lampe 
dans le com partirne11 t des échelles, à J 2 mèt.res sous le niveau de 
325 mètres, sa calotte su r 11n aul;re plancher 'sous l'accrochage de 
1lOO mèt res, son serre-tête sur Je Lo i(; de la cage 1 Nord . 
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On ~ supposé qu~ le chef- porion a cru qu ' il aurait le temps de 
gagner la cage et d y ent rer avant la mise en march d Il · . , . . e e ce e-c1 
mais que ses prev1s1ons ont été déçues et qu 'en ' '! · ' · d , ., cl' . s c ançant vers la 
cage qui eJa se erob'!_1t sous l 'accrochage 1.1 t t b' d 

·t ' es om e ans Je 
pUI S. 

A u Comité d 'arrondissement, la considér t' · 
t 

't ' , · a 1011 suivante a notam-men e e en11se : 

" Cet acciden t montre q11e quels que soie t 1 f . 
, • . 11 es per ect1011uements 

apportes dans les mstallat10ns ceux qui 1 t·1· . . ' es u 1 1sen t peuvent tou-
JOUr s, malheureusement , par manque de ·' f' · , . . , . . 1 e 1ex1on, detennm er 
acciden t qu elles par a1ssa1cnt devoir rencl. · .bl un _ re m1poss1 e. ,, 

N° 5. - ,Yamur. - 6° A rrondis.~ement. _ ( , , . 
'/' . s·· s . 1 . 11ai bon11age de. n11u11e.s. - 1ege aw l e- ~fLr be, à Tamine• p . · 

. . - '· - lti l& ll. ' e.1· trarti011 - 19 111al 1920, 11ers 18 heures. - f.in tué. _ p Tl · 
R . Prémont. · · I ng énieur 

Un \·isiteur de pui ts est tombé du toit de l 
1 1 ·1 ' , · l , . . a cage , sur 
eriuc 1 s eta1t p ace pour n s1ter un .puits d' ·t · · · ex ract.1011. 

Résumé 

Deux ouvriers, chargés de ! ' inspect ion J. ournal' ' . t cl 
. . . let e e e l 'en tr -

t ien des puits, deva1en-f; rcrmplacer un guide en b · d e 
t E t d .t d ' . , ois u compart i 

men s u ptu s extraction a la. profondeur d 1 ~0 , -
d ' ' d 1 e 1 metres Il eposereu t ans a cage, don t deux des quat re r . . . s 
d , , d ·1 pa Iers avaient 't ' 

e111ontes, es ouh set .des mat ér iaux et dressè . t e e 
1 . ' ten su r le toi t d 

cette cage e nou\·eau guid<', qu ' ils lièrent a ' bl e 
· 1 d ' n ca e · Ils })rir t ensu ite p ace; os a dos, sur cc Loit. Celui ci en 

- mesure 1111 56 Qm 8 d 'étendue i des cornières, de 0m04 de hauteur f 1 X ' 7 
d · ' Y orment u remenL r ectangulaire de 1 m ,44 x om ,57. · n enca-

La cage descendit lentement pour permettre . 
miner les parois du puits. aux ouvrier s d 'exa-

A 140 mètres de profondeur l'un d · , , ' es ouvners r t · 
legere secousse et , s'étant r etourné, constata la . ~s~en 1t une 
compagnon. dlspan t1on de son 

Ce dernier fu t retrouvé sur l 'un cl . 
1, es. sommi ers cl • 

::wcrochage désaffecté de 150 mèt i·es Tl . es vaquets de 
. . ' · mourut d 

:;ans aveu· r epn s connaissance. eux heures après, 

' 

1 

L 
# 

1 

~ 
î 
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Chaque ouvrier avait une ceintme de sûreté. Celle de la victime 
était r estée intacte et attachée par le mousqueton terminal à l'wie 
des chaînes de suspension de la cage. La ceint ure était agrafée à 
dimension normale de corps d ' homme. 

Le compagn on de la vict ime a déclaré que c' ét ait exceptionnel
lement et afin de gagner du temps qu'i ls avaient pris place sur le 
toi t de la cage, lors de la descente. D 'habit ude, ils se plaçaien t à 
! 'intérieur . 

Il a paru évident que l 'ouvrier n ' avait pas fait usage de la cein
t ure de sûreté, sinon la chaîne de celle-ci eût été rompue ou la 
sangle en eût été ouverte. 

N • 6 . - Centre. - 2° . 1 rrond issement . - ('ltarbonnage de 
S tré71y et Th ieu. - S iège Sni11 t- .-Jlp lw 11 se . - P1ti ts n° f2, d'e . .- frac
tion. - E tage de ~60 mètres. - 22 1/laÎ 1925, vers '!20 heures. 
Un t u.é. - P.-V. l ngé111.enr principal G. D esenfans. 

Un ouvrier qui se trnuvait dam; une cage d~scendant 

dans le puits cl ' extraction, a eu la tête écrasée entre une 
tra\· erse de cette cage el. le bord du toit protégeant un 
accrochage . 

R6sum6 

L es cages du puits d 'extraction , ll'squelles mesm·ent 2w,60 .:ia 
long sur om,89 de large, sont à deux c'ompart imen ts, l 'infér ieur 
de l m,30, le supérieur de 1'11 ,70 do hau teur . Les parois latér ales en 
sont garnies de tôles fix ées aux mont.an is. P endant Je t r anslation 
du personnel, à chacune des faces d 'encagement de chaque compar
t iment est adaptée une porte, amov ible, à deux battan ts pivotan t 
sur gonds, t ant vers l' iutér iour que vers l'extérieur de la cage. 
L 'ouver ture vers l 'extérieur est. em pêchée par la bane basculante 
destinée à r etenir les wagonnets. De plus, les deux battants sont 
reliés ent r e eux, ,·ers l'ext.érienr, par un système de fer meture par 
chaîne e t broche. 

Dix personnes peuvent prend re place dans le compartiment supé
r ieur de la cage ; six , dans le compar timen t inférieur . 

L e puits étai t profond de 460 mètres et un accrochage établi au 
fo nd com portai t deux r ecet tes. A l 'époque de l 'accident, la r ecette 
inférieu re ne servai t plus depuis longLemps déj à ;t l'extracLion des 

• 
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produits et aucun préposé ne s'y trouvait. L orsque la caae était à 
l'accrochage de 460 mètres, elle reposait direct-0ment su~· le fond 
d u puits et ses t!eux paliers étaient de niveau avec le sol des cieux 
recet tes. 

Aucune son nerie ne devai t être fai te quand une cage descendante 
arrivait à cet accrochage. 

C 'était un ouvrier se t rouvant clans le compartimen~ inférieur de 
la cage qni était chargé d 'ouvrir la port e de la face d'e , , . . , ncagcmeuc, 
lorsque la cage eta1t arn vee et arrêtée au fond du pui ts . 

Le 22 mai 19~5 , vers 2~ ~eures, dix ouvr iers avaient pris place 
cl.ans 1e ?o~p.artunent su.pen eur cl~ la cage, quat re dans Je compar
tunent mfcn eur. Parmi ces derniers se (.rouvait un nommé B 
qui , dep.u is plusieurs années, était chargé d'ouvrir la porte dud i ~ 
compartiment. 

La cage descendait. Au moment ot1 elle ralent issa· t , l' h • , 1 a approc e 
de l' accrochage de 4~0 motres, B ... en tre-bâilla ''e. l" t' · , rs 111 en eur 
les deux battan ts de la porte, ce qui lui ])ermi t d 'otiv .·. 1 1

. ' 
. . , . 111 e c 1spo-

s1t1 f de fermeture ex ten eur ; tout en restant accrou · ·i . . p1, 1 ouvrit 
complètement un des battan ts. Deux de ses compagnorl 1 · , s e v iren t 
alors se soulever légerement et pousser la tête en dehors de la 
œge . Presque aussitôt, B. .. ·eu t la tête broyée entre la ca e et 

l d ' · , bl" cl g un " iour a toit » eta 1 au- essus de l' accrochage pour t' . . pro eger 
celu1-c1 cont re les eaux tombant dans le pui ts. 

N " 7 Il j C)" 1 i" 
- 1 .ons. - . .- 1:ro11 r 1ssement. - ('harbonnar. e l B Zl 

. l . . B e> . !J ~ e e e-r ue , 'Ja1s1e1u et oussu . - 1J11'ge 11° 9 (Saint-Antoine) , B . 
) . 1, . , a ous.su 

• - 1111ts c. eJ·i raclton. - .-1 ccroclrnge de 660 m "JG · · · 
. · - ~ J111n 19UJ:j 

11en; .5 h. l /J . - 1'11 bleSSF. - P.-V. l119htieur 71rincipal O. v:i.'. 
b1J11 we . 

Eu entrant dans une cage, un ounier t e!'; tombé dans le puit . 

Résumé 

L 'accrochage inférieur du puits d 'extraction 't ·t , 
cl e ai a la prof eur de 660 mètres. 7111 ,60 plus bas ét,ait établ" 

1 
on-

, . , . 1 un P ancher 
Les cages eta1e11t a six compart imen ts de l "' 12 1 

1 
· 

. 1 t' l , . ' ce iauteur L parois a era es en eta1ent complètement ferm , p · es 
1 . ces. endant 1 t 
al1011 du persouu el, chacune des faces <l 'e a rans-

. , . . ncagemont cl h 
compart 1ment, cta1t fe rm ée par une tJOrte cl · . e c aque 

pe11 ue par cl eux Çr() • 

/~ 
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chets à une barre hor izont.a le fixée imméd iatement sous la toiture 
du comparliment·., et ma i11 lcnue, vers le bas, par deux fet."S plats 
recourbés et par un verrou , vertical s' inlrodu isé\11t tous t rois dans 
des ouvert ures pratiq uées dans le plancher du compart iment. 

Les planchers in terméd iaires des cages étaient , dans leur partie 
médiaue, pourvus de t rappes mobi les. 

An moment de l'acciden t, la cage levant ét ait it l'accrochage du 
fond, lequel se trouvait, du côté sud. Bile était posée sur les taquets 
hydraul iques, de telle façon qu-e le compartimeu t supérieur - dit 
6° étage - était au n iveau do l ' accrochage . 

Cinq ouvTiers avaient pénél ré dans la cage et . par les ouYertures 
des t rappes, n:vaien t, gagné les 2° ot 3° comparl imen ts. 

U n sixième ouvrier était ent ré dans la cage par le 6° comparti
ment. Il i:tassa les pieds dans hi trappe du plancher de ce compar
t iment . Lorsque ses pieds touchèren t Io plancher du 5° comparti
ment, a-t-il dit, ils g lissèrent vers le nord. L ' ouvrier s'étendit sur 
le dos sur ce plancher et glissant, la tête en avant, vers le midi. 
tomba de la caae au fond du puits. Il a déclaré n'avoir touché 

0 -
a,ucun obstacle, donc aucune por te q ui aurait pu empêcher sa chule 

hors de la cage. 

·L'encageur et un porion se t rnu van t à l' accrochage n ',avaien t pas 
vu I ' acciden~ se produir e. 

Ils devaien t , tous deux, veiller à ce que les portes f6ssen t .pla
cées aux divers com par t iments des cages. 

Ils on t déclaré q ue les cinq compar timents inférieurs de la cage· 
étaient muuis de portes du côté sud. 

Le taquem du foDd s'était immédiatement fa it remonter 11 la 
surface pour y chercher des cordes qu'il èst imait néceS<iaires pour 
raiuener le blessé au niveau de l 'accrochage. Aux deux taqueurs 
de la surface il aurait dit, on t affi rmé ces derniers, qu 'ils sera~ent 
punis parce qu ' il manquait une porte à la face sud du 5" compar

timent de la cage. 

U n des taqueurs de la surface a prélendu avoir placé cette porte, 
qui aurait été enlevée dans lc: • .f on c;I. 

• 
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• 
N •, 8. - Charleroi. - 4° A rro11dis-~eme11 t. - fJ lwrbonnage de 

Sacre-Madame et Bayenu>nt . - S ii:ge d es Pic/t es · D . , . . . ·,a ampremy. -
Pui ts d extraction. - 2 JU1llet J.996 ver• 

1
1 1Le 1tres D ·1 , . , · · . - e 11 .1· 111»~ 

- P.- V. Ingénieur principal L . l, egrrmd . . 

A l'a suite d'une mise à molettes, deux ouvriers sont 
tombes dans le puits, d'une berline suspendue sous la 
cage. 

Résum6 

L'envoyage inférieur du puits d 'extraction était à la . f 
deur de 815 ' t· ·. , 8 , p10 on-

me ies , a m.ctres sous cet ouvrage était, établi un 
plancher recouvrant le " bouguou "· 

Le guidage en b · ' t ·t r ' . ois'. e a1 c isposé sur les longs côtés des cages. 

; r A la ~rf.ace existai.eut t rois receLtes don t la principale étai t Îa 
~cette med1ane. La distance entre cette recette et les poutres d 'as

SJse des molettes était de 19m
1
57_ 

Sous les molettes l ·cl b · l' t d ' es g m es en ois se rapprochaient l'un de 
au re;_ e _plus, des contre-guides, ~gaiement rapprochés 't . t 

placés, a raison de deux sur chacun des deux courts côt, s c1' eha1en 
cage L e t ·d e e c aque . . s con r e-gm es en t r aient eu acl.ion dès que la " ' 
gea1t e t · • • · caoe s enga-n re eux:, c est-a-dire dès que le sommet cl 1 
vait ' 16m 60 · e a cage se t r ou-

a , environ au-dessus de la rccn•te P. · · l 1 . 
, v C LlnC1pa e · es g m [ 

rapproches, p roprement d its, n ' inter voMienL c1ue 0"' 10' 1 J ces 
S 

. , Pus 1aut 
ur des somn11ers, installés à l "' 97 sous les c t .d · 

fi 
, ' on rc-gm es ét . 

1xes les taquets de sûreté. , aient 

Par cordons de so1111ette penrl an f dans Io puits 1 . 
étaient transmis au ti rem de la recette p r inciirnle d,Jes signaux 
lequ 1 ' ' t ·t · · · e a surface e repe a1 ces signaux aux mach1111stcs en acti ' 
nette. onuant 1me sou-

De sa p lace, le mach iniste voyait Io niveau d 1 cipq.le. e a recette prin-

Les cages avaient 7ru,60 de hauteur ]"1 44 d 1 
de largeur; elles étaient à 6 compar~ime'1 l e on~ueur et orn,93 

. . d , l s, n umeroté cl 
qui swt, e 1 a 6 en commençant .par le bas. s, ans ce 

La machine d 'extrachoù, à va.peur 't· ·, , 
. ' cl ' . ' o a1 ., a deux 1· 
JUnwaux, a ctente variable par le régulal . . l , . cy 1ndres 
cl

, f . . cu1. E' le cta 1, 
un rem automatique et d ' un indicatou. t• 1 pourv1te 

. , l ver 1cal de .. 
cages, situe en face du machiniste Cet · 1. position des · •ne 1caleur ét · ., 

ai., constit ué 

1 

! 
) 

• 
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par deux chariots curseurs ~e déplaçant le long d ' une vis sans fin ; 
chaque chariot porbtit une t1 ècbe blanchie repérant· à tout instant 
la posit ion de chaque cag!l par rapport aux envoyages figu rés sur 
la colonne de support ; de plus, 11 chaque chariot était fixée une 
t ige à bou ton actio1mant les timbres de sonner ie prévenant de l 'ar
rivée de la cage à la surface ; ces timbns étaient commandés par 
des levier s, dont l 'un, ~L ressort, po1·tait, encastr ée, la tige du mar
teau frappeur. Pour chaque cage, il y avait deux timbres, le pre
mier r ésonnan t qua.nd la cage montante était à 120 mètres de la 

. surface, et le second quand ell~ 11 'en était plus qu ' à 60 mèt1:es. 

Il existait ru1 enregislr eur do cordées. 
L e machiniste avait en face do lui le levier du modérateur, le 

levier de changement de marche et le levier du frein. A 001.60 du 
levier du modérateur se t rouvait la table tte cl 'une fenêtr e. 

P endan t le poste de nuit, pour effectuer l 'entretien du guidage 
latéral et les réfections aux parois, les visiteurs de puits prenaient 
place dans une berline q ue l' on suspendait à la cage .Par quat re 
chaînes. La caisse, eu bois, de cette berline mesurai t om .55 de pro
fondeur , P',30 de longueur et 0111 ,93 de largeur ; elle était inunie 
de dellx mains courantes emboîtant le guidage. Sur les longues 
faces de la caisse, près des a11gles, étaient adaptées des ferrures 
dou bles pliées eu une boucle dn11s laquelle pas.sait le gros anneau 
a e départ "de chaque chaîne. L es cbaînes. de 4111 ,30 de longueur. 
étaient accrochées à l' un clos cadres de la cage, par un crochet de 
0111, 18 de profondeur et Oi",05 c.l ·o11 vcrt11xe. 

Quand la berline était suspPnd 11e à la cagE', les machinistes de
vaient faire la manœuvre 11 faibl i~ vitesse, pour que, évent uelle
meut., les visi teurs de puits pussP nt ~on n er. 

T rois machinistes, occupés au puits des Piches deµ uis longt emps, 
se relayaient toutes les hui\ heures, avec toutefois un poste de 
douze heures le dimanche. 

D 'après le directeur des (.r avaux., la visite - prescrite par l 'ar
ticle 39 de l 'arrêté royal du 10 décembre 19 10 - des machines et 
des engins relatifs à la translation du personnel, était confiée aux 
machiuistes d 'ex t raction ; ceux-ci avaient reçu i 'ordre de visiter 
la machine et ses organes clirecls, notamment Io frein et l'indi ca-

• 
teur de profondeur, don t les son11crics fai sa ient partie. Cette visite 
était fai Le tous los dimanches par 11 11 des t rois machin istes. L os 
résultats des visites éLaient consignés daus u n regist.re. 
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L e i •r juillet 1925, vers 23 h. l /2, les deux visiteurs de pui t.s, 
aidés d u t ireu r , avaient, au uiveau de la recet te ~t bois, su spendu 
la berline de visite à la cage nord , en accrochan t, les quat re cliaines 
au plancher du 3° compart imen t de celle-ci. L a berline pendait 
a ins i à i m,80 sous la cage. Ils n' y p lacèrent, pas de ceintures de 
sûret6, ce que le t ireu r, a-t-il di t,, De remarqua pas. 

Après s'être livrés à diverses occupations dans Io pui ts, ils boi
sèren t en dernier lieu - ce qu i leur pri t deux heures_ une brèche 
de 4. mè"tres de hauteur sur l "',50 de la-rgcur, à 4 mètres au-dessus 
de l 'envoyage de 562 mètres. 

Ce t r ava il terminé, les cieux visiteurs de puits donnèren t le 
signal de remonte « 3 coups "· A ce signal , le machiniste fi t 
r emonter la cage assez doucement, sachant, a-t -il di t . que la ber
line était pendue à la cage, mais ne sachanf pas si les deux ouvriers 
étaien t dans la berlin e ou dé\ns la cage. A lors que la cage était 
arrivée environ au niveau de 415 mètres, le ti reur reçut un nou
veau signal " 3 coups '" ce qui voulait di re : « U n peu plus vite ,, ; 
il le t r ansmit au machiniste. 

Le t ireur , redescendu à la r ecette inféri eure, !'emarqua que la 
cage approchait de la surface et que Io câble marcha it t l'O p vite. 
II sonna un coup pour at tirer l 'a t te11 t ion du machinist.e, mais aussi-
tôt la cage monta aux molettes. , 

Le machiniste a déclaré avoi r pensé, dès la réception d ti p r·e · 
nuer 

signal , que les deux ouvr iers demandaie.11t h remonter à la . 
1 1 1 . , 1 . d h SU! -face . I a a ors a1sse son ev1er e c angement de marche dan 

1 
posit ion où il était, c'est-à-di re poussé à fon<l en avant dan: 

1
: 

sens de la marche mon tante pour la cage nord; il a ensuite mi 
1 

vapeur et desserré le frein ; puis, à la réception du second . 
8 

la 
·1 ' I ' ' l h Al 1 , • signa ' ~ a acce e1~e a marc e. o.rs que a cage ctai t \'ers 312 mètres 
il a ramena au cent re le levier do changement de marche . • · 
l f , 60 , t ·1 , 1 . , ' quand a cage u t a me res, 1 a, pousse ce ev1er a fond en . . , 

- • a1 n ore 
et a donné, par saccades du modérateur , des coups de vapeur . I ' 

' t' 1 1 d 't At ' 1 a a J OU e que., orsq ue a cage eva1 e re <L 15 011 20 mètre cl l· 
su rface, il avait cru pouvoir saisir son li idon de café l}la ,s e a 

bl d l f A . . Il ]A h ce sur la ta ett.e e a enetre vo1sme. ac a les leviers Qt d . . 
· ian 11 vit 

passer la cage à la recette principale, il bloqu a le frein . Il , . 
tr op tard . L a cage était déjà coincée ent ro les contr ·a etait 

, A e-gu1 es L· 
cages arreta donc brusq uomeu L. Sous le choc, les crochet · l · a 
h • d . • , 'E s ces deux c am es o s uspension - coLe • st - de la berli ne 

5 
L, 

au orent et se 

• 

+ 

t 
1 
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dégagèren t de la t raverse de la cago. U ne des mains courantes de la 
berline ayant été arrachée de la caisse, la berline, retenue par les 
cieux chaînes opposées, se renversa et les deux ouvri e1~ furent p ré
cipi tés da11s le pu its. 

Tl a été consta té par !'Ingénieur qu i a procédé à l'enquête 

[ 0 Que t rois cein tures de s1îreté eu bon état étaie11t à la disposi
t ion des visiteu·rs de pu its, qu i, contrairement à l'habitude, ne .. 
s'en sont pas servis; 

· 2° Que la commande de la m achine d 'ext raction, le frein et l ' in
d icateur de profondeur des cages fonct ionnaient convenablement; 

3° Qu 'aucun des q uatre t imbres aver t isseurs de l 'arrivée des 
cages ne fouclionnai t:., par suite de la disparit ion des marteaux 
frappeurs . 

U n des machiuistes avai t visiLé la machine d ' ext raction le · di
manche 28 juin, précédan t l'accidc11 L, mais sans regarder les tim
bres. Il n 'a pu do1111er aucu n r euseig 11eme11 t sur ceux-ci, disant 
qu' il ne fait pas atten t.ion aux iudicatious qu ' ils donnent et q u ' il 
se conLen t.e de sui vre l' iu d ica.teur de position des cages. U11 autre 
mach iniste a déclaré qu 'il 11 'e11 lendai t plus aucun des quatre tim
bres depuis cieux o~ t ro is jours. I l ne s'en esL plaint à personne. 

L e t roisième machin iste a fait 11uc déclarat,ion analogue eu ce 
q ui conceru e l'ét at des t imbres. 

Le registre , h la date du 29,j ui u, ne pariai t aucùn e ~lenti.on sp~
ciale en ce qu i coDcerne l'état de la mach intl d 'extraction; il avait 
été signé par un autre machin iste q ue celui ayant fait la visite. 

M. ]' I nspecteu r général a cri t iqué notamment l'emploi de cro
chets simples pour la suspension de la berline à la cage. Il a fait 
inviter la direction du charbonnage i't adopter des crochets à gou
pille ou écrou. 

N° 9 . - T,iéye . - 9° .lrrvnrlis.~pnunl. - () /uirbo111wge de Wé· 

rister . - Sièy<' ile ll'frister, â Romsée. - Pnils rle service n° I; 

accrochage de MU 111i'lres. - 20 aoûl 19f25, vers 10 h. 1 /9. - Un 
tné. - P .-V. l11r;é11ie11r principal U. B11,rgeon . 

Un accrocheur en voulanL sortir <le la canae avant· l ' ar-' ' 
rôt, a été écrasé pn Lr c celle-ci et les Laques de l 'accro-
chage . 



116 AN:-<ALES DES MI NES DE BELGiQuË 

Résumé 

L 'étage inférieur du puits de service n° 1 était à la cote de 
540 mètres. U n accro~hage existait au niveau de 440 mètres. 

L es cages étaient à quatre compartiments, pouvant contenu· cha
cun u ne berline et mesurant 1111 ,80 de hauteu r, Qm, 76 de largeur 
et im,43 <le louguew·. Les faces d 'eucagoment, éta ient fermées par 
un étrier mobi le autour d 'un axe horizontal et par une barre fix e 
située à l '", 10 au-dessus du palier du compar timent. .. 

A l 'accrochage de 440 mètres, l 'écartement eut;·c la cage et le 
bord des taques garnissant le sol était de 0111,08. Cet accrochage 
était muni d e deux barrières eu Lreillis métallique suspendues à 
des galets roulant s ur des rails placés à 2m,30 au-dessus des t aques. 
Ces barrières se trouvaient à 0111,55 du bord de ces taques. 

Le puits était desservi par une machine d 'extraction à vapeur, 
à bobines; les câbles étaient en acier. 

Dans la salle de la machine, à. la vue du machiniste, était monté 
un indicateur de la posit ion des cages daus le ptùts. Il comportait 
deux index se déplaçant le long d ' une règ le horizontale sur laquelle 
étaient indiquées les profondew·s d.:s divers accrochages. De plus, 
des marques b·lanchcs faites à la céruse sur chacun des câbles indi
quaienL, pour chaq ue accrochage, le passage des divers paliers de 
la cage correspondante devan t les taques. Ces marques éta ient par
faiLement visibles de l 'endroit où se tenait le machiniste. L es 
signaux du fond étaient d onnés à la salle des machines par ..signa
lisation électrique. Le tireur de la surface commandait les rnanœu
vrcs des cages à la surface, au machiniste, par porte-voix et son
nerie. 

Le 26 août 1925: vers 10 1: .. l /2 du matin , on avait chargé, à 
la surface, une berline de matenaux dan~ chacun des trois compar
Limeuts inférieurs d e la cage du haut-ch1fe. Dans le con1par·t· 

1ment, 
supérietu· avait pris place le seul accrocheur desservant les divers 
accrochages. La cage d evait s'arrêter, par son compartimen t su é
rieur , à l' accrochage de 440 mètres, où se rendait ] ' accroche~r 
L e tireur de la sur face en avait averti le machiniste. · 

Quand la cage s'approcha de l' accrochage susdit, le machiniste 
ralentit la marche de la machine, puis, commettant une 

erreur 
d ans Je corn ptage des marques figm·ant sur le câble il al!a"t A • 

· . -. ' l arreter devant l'accrochage le tott de la cage au heu du palier d 
, . d ·1 t l 1 u co1npar-Lim0::11 t supcn eur, quan 1 coDs a a que a cage se 1 ·t 
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rendit compte qu ' un événement anormal s' était produit et immo

bilisa la cage. 

A ce momen t, un chef de répa ration arriyait à l'accrochage. Il 
aperçut la cage arrêtée, le toi t Lill peu au-dessus des taq~es. s :ap
prochant, il vit qut: la Lêtc ol une jambe d ' un ho~1me depassa1e11t 
la cage d élaic11 t serrées ent re le toit d~ celle-ci et le bord des 
Laques. Avec l'aide d ' un ouvrier, après avoir fait remonte 1: que lque 
peu la cage, il dégagea la vict ime, - l'accrocheu r , - qm ne don-
11a iL plus signe de vie . 

No 10. _ f'harl eroi. - .J" A rro11r/i8.~e 111 e 11f. - C' lwrbownaye de 
/.1:t:rni»<- l.1i11drl i1-s. - Sit~!fl 11° 4, 1) Goz,;I'. - ! 'uils eu crett semtnl. 

' I' l , - LO seple111brl' t f)J:i, vrrs Il h. I N .---' U11 t ué . - l'.- · nye-
11ie11r l. He11arcl. 

Un porion qui remonLait à la surfacr dans un cuffat, 
est tombé de ce dernier. 

Résumé 

Un puits en creusement ava it aLLeint la profondeur. de 702 m. 
li était desservi par un cuffat, de l"',05 de diamèt re maximum , sus
pendu à .un ci°Lble métal lique, guidé par câbles-guides jusqu'à la 

· profoudeu r de 626 mètres, eL mû pa r 1m Lreui l à vapeur. A J 9">50 
du fond du p·uiLs ét.aiL établi un premier plancher de pr otect1ou , 
porcé d ' w10 ouverturn can ée de l"',60 de côté, pour permettre le 
passage du cuifat. 

Le jour de l'accident, ve rs l I h. l /4 du matin, uu porion et un 
hiercheu r occupés au fond du puits, décidèreut de remonter à la 
surface pour y prendre leur repas. Il y avait alors au fond du puits 
un culfat fixé au câble et un autre déposé sur le sol. Les deux 
ouvriers pri rent place

0 

sur le premier, eu se tenant debout sur le 
bord · ils attachèren t leur cein tm e de sûreté aux chaînes de suspen-, 
sion. 

Les manœuvres habituelles furen t exécutées,· c' est-à-dire que le 
cuffat fut d'a bord soulevé quelque peu, mis à l 'aplomb de l' ouver
tnre du plancher , et enfin sou levé définitivement. Avant cette der
nière manœu vr e, par suite soit d ' une admission trop faible de 
vapeur, soit_ d'm; desserrement prématuré du frein, le culfat des
cendit d 'une vincrtaine de centimètres et vint buter coutre le second 
cpffat. Ce choc :yant provoqué un faible mouvement d ' oscillation 
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du câble, le cuJiat, lors <lu pasSage ~t vit.esse réduite à· la t r appe 
d u plancher, buta contre ce plancher, puis fut rejeté cont r e l 'au t re 
côt..é de l 'ouver ture. 

Il en r ésulta une secousse qui provoqua la chute du porion. 
On retrouva au fond du puit..s la victime expirante; la chaîne 

de sa. ceinture, de i m,07 de longueur , était brisée à l ' un des mail
lons du milieu. Ainsi que l'a constaté !' Ingénieur qui a procédé à 
l 'enquête, cette ceinture était presque neuve et en bon étqt; les 
maillons de la chaîne avaient 6 millimètres et demi de diamètre. 
Le cordon de la sonnette servant à donner les signaux à la su rface 
se t rouvait à por tée de la main du porion, sm· une distance de 
7 mètres sous le plancher. 

On a supposé que le corps du porion, suspendu par la ceintme 
de sûreté, s'était accroché sous le plancher et que le cuJiat, con t i
nuant à monter, avait brisé, par traction, la cein tu re de sûreté. 

Eu vue d ' éviter dans l 'avc11i r le r elo11 r de pareil accident, la 
iJirection de la min e a défcudu aux ouvriers de se ten ir doronavant 
sur le bord des cufîats et leur a clo11n6 l'ord re de se p lacer à l'inté
rieur, saur motif spécial. 

M . ! 'I ngén ieur en chef-Directeur d u 3° Arrondissement a 
approuvé cette mesure . 

i\ f. l' Tnspecten r général des ]\[ines a demandé q ue le cordon de 
son nette soit rendu accessible d11 c11ffat tout le long d u puits, et 
il a ex primé le vœu qu ' il en soit a in si, à l' aven ir , dans toutes les 
installations de l 'espèce . 

N ° 11. - Limbourg. - 10° A rro11dissr111enf. - ('liarbonnage de 
Wi11terslrty. - Sii:gr r/1' ll' i11t1-rs/((q , ri Uni e!.·. - f' uits d'ei- tmc
tion (11° 1 ). - L.9 sepf rmbrf' ffJJ~, 1i (j •h e urr.~. - Un tt;é . -
/'.- 1'. lngé.niew· A.. ;JJ e.'lers. 

A la mise en marche d' un e' cag<' à, la Rurface, un ouvrier 
a été écrasé entre cette cage et. la rC'ceUc. 

Résumé 

L'accic!ent a eu lieu à la recette de la su rface du puits d 'extr ac
t ion ( u0 1), pendant la descente du peL'Sonnel du poste du matin. 
QuaLre cages se déplacent clans cc pnits. 

Chagne cage comprend ']Uatr e compart..im euts superposés, de 
3'",46 de longueur, om,89 de largeur ot l"' ,30 de hauteur, sauf le 
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c;:ompar timent supeneur, dont la hauteur est de 2 mètres. Pen
dant la t ranslat ion du personnel, les faces d 'encagement des divers 
compa~timents son t garnies de barrières const ituées de <leu." van
taux formés chacun d'un cadre métall ique, avec remplissage de 
treillis métallique. L es van taux s'ouvrent vers l ' in térieur de la 
cage. Les barrières du compartimen t supérieuT, où ' les puvr iers se 
tiennent debout, ont 1 "',40 de hauteur; celles des aut res compart i
ments, où les ouvrie'r s s'a~croupissen t, n'on t que 1111 ,05 de hauteur. 

Cinquante ouvriers peuvent pre1~dre place dans u?e cage, à 
savoir:· 14 clans le compartimen t supér ieur, 12 dans c:hacun des 
l rois aut res compartiments. · 

La recette de la surface est pourvue de barrières mobiles autour 
d 'irn axe vertical. 

Lorsqu ' une cage est à la surface, la distance entre les barrières 
de la recette et les barrières des divers com pa rtimen ts dé la cage 
est de om,42. 

Les barrières du puits sont.. fermées avant que soit donné le 
signal de départ de la. cage. Le sonueur a pour instruction de véri
fier si les ouvr iers out pris place dans les deux com part imen ts infé
rieurs ; il est p révenu par une sonnerie lorsque les ouvriers ont 
pris. place dans les deux compar timen ts supérieurs. 

A u moment de l 'accident, une cage était à la recette de la su r 
face et des ouvriers ve11aic11t d 'en t rer dans les divers compart i
ments. 

Le signal avait été donné que tou t était en ordre dans les com
partiments supériem~s. 

Il y avait dix ouvriers dans le compartiment inférieur. Un 
onzième ouvrier voulut y entrer . Après le passage de cet ouvrier, 
le sonneur ferma la ba{Tière correspondante du puits et donna 
le signal de départ. 

Cependant, quand la cage se mit en marche , l ' ouvrier u ' avait. 
pu encore entr er dans celle-ci ; il se t rouvait entre la barrière du 
puits et la barrière du compartimen t de la cage, barrièr e qu'il 
essayait d 'ouvrir , un pied posé sur la cage et l ' autre encore appuyé 
sur le bord de la recette. Il perdi t l 'équilibre, tomba et fut écrasé 
ent re le bord supér ieur du compar t iment de la cage et le rail 
g uide. 

Un des témoins a déclaré que les barrières du co'mpart iment 
infér ieur de la cage étaient à moitié fermées et que l'ouvrier anraii 
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pu pénétrer dans ce compartiment, mais que le sonneur a donné 
le Signal de départ trop tôt. 

Le sonneur était en service depuis trois ans à la recette de la 
surface. 

Le Comité ·cl' arrondissement a émis l'avis que l'encagement du 
personnel devrait être organisé de telle façou qu ' une fois les portes 
des divers compart.iinent.s de la cage refermées sur les ouvriers 
qui y ont pris place et quel-que soit le nombre de ceux-ci , on ue 
puisse permettre à d'antres de s' in t roduire dans la cage. 

l\!f. ! ' Ingénieur en chef· Directeur du 10° Arrondissement a fait 
des recommandations dans ce sens à la direction du charbonnage. 

N° 12. - Voir ci-après accident n• 4, série E. 

N• 1S. - Liéye. - s• Arro11disse111ent. - Gharbo11111age d.: 
Sclessin-Val-B enoît . - Siège P erron. - Puits de retour d'air; 
accrochage cle 380 mètres. - ::.!5 décembre 1D'E5, vers 'El h. 1/'E . -
Un tué. - P. - 1'. l ngénie1ir .Il . Doneu . .:. 

En entrant dans une cage après avoir donné le signal 
de départ, un surveillant a été écrasé ent.re ce~t~ cage et 
la recette . 

Rbum6 

Au siège P erron, pour se rendre aux étages inférieurs, on des
cendai t d ' habitude cle la surface à l'étage de 380 mètres par l'une 
.des cages du puit s d 'extraction; puis, par diverses galeries, 011 

gagnait l'accrochage du puits de retour d'air, par lequel 0~ des
cendait ensuite plus bas. 

Le puits de retour d'air, de section cil"culaire de 3 mètres de dia
mètre, était divisé en deux compartiments, dont l' un, vers l 'ouest, 
était équipé par des échelles, et dont l'autre était le compartiment 
d ' ex.traction. Dans ce dernier, entre les niveaux de 380 et 590 m., 
se déplaçait une cage à un seul compart iment, guidée par câbles. 

A l'étage de 380 mètres, l 'accrochage était vers sud. 

Le planche1' de la cage ne pouvait dépasser que de très peu le 
niveau de cet accrochage, son parapierre venant alors buter contre 
quatre arrêts à ressolit. 

• 

l 
1 
' 

i.ËS A.cdnÊ:Nfo SURVENUS DAN~ r.Es CHARBONNAGÈs 

Les signaux de ma.nœuvre étaient donnés du fond à la surface 
par des sonnettes à cordon ; un cordon commandant une sonnette 
de sû reté était placé dans le puits au nord-ouest de la. cagè . Une 
installation téléphonique permet.tait d'échanger des conversations . 
entre l'étage de 380 mètres et la surface . A l'étage de 380 mèt res, 
le poste téléphon ique se t rouvait à environ lO mètres du pui ts de 
retour d'air. 

Le jour de l' accident, des deux sonnettes, celle de sûreté était 
seule utilisable, le cordon de l'autre sonnette s'étant brisé la veille. 
A l' accrochage de 380 mètres, une corde avait été fixée, d'une part, 
au cordon de sûreté, et, d'autre par t, à un montant dans le char
geage; cette corde pouvai t être t ir ée au moyen d 'une poignée 
ronde, en bois, facilement accessible de la recette. Ainsi que l 'a 
constaté !' I ngénieur qui a procédé à l 'enquête, on pouvait, par 
ce· moyen, donner aisément, de l 'accrochage, les signaux à la sur
face. 

Normalement, la cage pendait au niveau de 540 mètres. 

Le 25 décembre 1925, - jour de chômage, - à la soirée, trois 
sur veillants avaient été chargés de procéder, pendant la nuit, à la 
v isit~ des travaux souterrains avant la descente des ouvrier_s du 
premier poste du lendemain. 

Comme d ' habitude le surveillant N ... devait. parcourir les chan-
• ' 

Liers et les v9ies aux étages de 490, 54.0 et 590 mèt res. Avant la 
descente, il prévint le machiniste qu'il se rendait au niveau de 
496 mètres. 

Peu après, le machiniste fit. monter lentement la cage de G40 à 
380 mètres. Alors que la cag" pasl!aiL ~L 490 mètres, N . .. confi rm a 
pa-r quatre roups de sonnette qu ' il allait prendre place dans la 
cage. Le machiniste arrêta la cage, pendant nue minute ou deux, 
à l' étage de 380 mètres, où il n"existe pas de taquets. Il r eçut 
alors le signal d'aval pour l'étage de 490 mètres (cinq coups de sort-
1wlle, puis 1111 coup), et. ensu ite le signal de dépar t ( deu_x: coups) . 

Le machiniste, au reçu du signal de départ, mit la machine eu 
n1arche lentement et, d 'après l'indicateur de position de la cage, 
déroula 110 mètres de câble . li const ata alors que le câble avait 
pris du lâche, arrêta la machine et, au bout de quelque temps, fit 
prévt:i1ù1· le chef-mineur. Ce dernier descendit dans lt:i puits et 
trou va la cage arrêtée au niveau de l'accrochage de 380 mètres, le 
corps du surveiJlanl comprimé entre l_e toi t de cette cage et le 
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cadre de !a r ecette. L a lampe du surveillan t avait disparu. Une 
l~mpe Massaut, à huile, éclairait le chargeage. 

L 'Ingénieur qui a procédé à l'enquête il constaté que dans 
celui-ci était âpposée une affiche prescrivant qu 'en c~.s de trans
lation de personnes, le signal de dépar t devait se donner de l ' inté
rieur de la cage et par le cordon de sûreté, lorsque la cage ne 
reposait pas sur des taqtiets. · 

SÉRIE D. 

N° 1. ·- Liége. - 8° l;LHondissement . Charbonnage de La 
liaye. - SiègP Sn.int-Gilles, ri Liéye. - l'1tit:; e11 recarrage à le; 
profondeur cle 20.J mèt res . - 21 avril 192:) , vers 17 h. 1/f2 . . - p-11 
blessé 11tortellement. - /' .-V. In génieur JI . ])011 e11 .. r. 

Un pan d'une ancienne maçonnerie s'est renversé sl.ir 
un ouvrier. 

Rèsumé 

Un entrepreneur :exécutait, en descendant, le recar_r age d'tm 
puits dont la section rectangulaire ~e 3111,25 x 4111,00 était por tée 
à la sect ion circulaire de am,25 de diamètre. • 

Les déblais étaient évacués par l'ancien puits, ~ù avaient été 
établis des paliers partiels disposés en quin conce. 

Le jour de l' accident, le recarrage avait atteint la profondeur 
de 263 mètres environ. Plusieurs ·ouvriers descendus au front d' at
taque avaient évacué les pierres abattues par des mines tirées la 
veille. Après quoi, le chef de l'équipe, seul, sur un plancb.er posé 
sur le cadre supérieur de l ' ancien puits, à l"',50 sous le fond du 
nouveau puits, s'était mis en devoir de briser , au marteau, une 
pierre trop grosse pour passer par les ou vertures ménagées dans le 
dit plancher . 

La paroi E st de l'ancien puits était revêtue d 'une maçonnerie 
de 35 centimèLres d 'épaisseur qui s'étendait vers le haut jusqu 'au. 
front d' attaque, soit donc sur \We hauteur de l"',50 au-dessus du 
plancher. 

Soudain, cette maçonnerie bascula, heurta \ID élément du soutè
ueme~t de l' ancien puits, se brisa, et ses débris ensevelirent le chef 
d'équipe. · 

l 
i 
' 

.. 
J.F.S ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CDARBONNAGES 123 

On se porta imméd iatement au secours de la victime, qui était 
' restée attachée à sa ceinture de sûreté et qui ne paraissait pas 
grièvement atteinte . Elle mourut le surlendemain de lésions graves 
du bassin .. 

Elle a déclaré qu 'elle avait jugé inutile d ' auscul ter la m açon
nen e. 

SÉRIE E. 

N ° 1. - Limbo11rg. - l(t' A rro11di.•«Pme11 t. - ('l/(/rbonnage d e-• 
/, Îr!Jeoi8. eu ('ampin e. - Sil-f!r rlll 7.1Ntrlberg . à ·r:e11 ck . - 7-'ui ts 
11° J. - 6 111ar.ç /.92fi, V" r« .} /1. 1 /'2 . - U 11 l11 é. . P. -V. lngé-
11iP.11r H . Frf.son. • 

Un manœuvre est tombé dans le puits par une trappe 
.... d' un plancher mobile . 

Résumé 

Dans un puits de 5m,40 de diamètre, les ouvrier s d 'un entrepre
neur ét aien t occupés à po&_er les traverses et les rails du guidage. 
1ls travaillaien t sur un plancher mobi le, de 511

' ,30 de diamètre, qui 
éta it suspc11d11 par quatre câbl es obliques à un câble spécial ser
vant à le ma11œuvrer de la surface. Une échelle fl ex ible reliait le 
plancher à. la crosse de ce câble. 

Au moment de l' accident, le plancher mobile était arrêté à la 
profondeur do 786 mètres. 

Le puits était couvert par un plancher fixe au niveau de 840 m., 
oi:t se trouvaient les pompes ù 'épuisement. 

Comme il était d ifficile de modifier le réglage des câbles d'ex
t.racLion , ceu x-ci restaient réglés pour l'étage de 840 mètres, et 
le plancher mobile était, muni , pour le passage des cuffats, de deu x 
t rappes jointives de tm,60 x l'u,40 de section , l 'une vers nord , 
l'aut re vers sud , i:hacune à. deux volets d ' axe nord-sud . 

U n cufîa t remonlant. du plancher mobile à la sui·face, il faliuL 
ouvr ir l' un des volets de la trappe nord pour laisser passer le câ ble 
descen dant, auquel aucu n culfat n 'avait été attaché. 

Le préposé aux signaux G ... , qui se tenait au n ord de ce volet 
et était attaché par sa ceinture de siheté à l'un des câbles obliques, 
saisit la poignée du volet situé de son côté, tandis que le ma
nœuvre S . .. , qui.s'était mis snr les volets rabattus de la trappe sud, 
l'a idait à $Oulevc r ce volet. Sitôt celui-ci levé, G ... vit t omber S ... 

• 
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dans l 'ouvert ure ainsi fo rmée. S ... .alla s' écraser sur le palier de 
840 mètres. 

La victime a \·ait le corps en touré d' une ceintu i·e d • t' 
b 

, • e sure e en 
on etat , avec chaUie de 1"' 45 qu i lu i aurait ·. · d · , , • . ' ' permis e s' attacher 

a l un des cables obliques ou à l 'échelle flexible • Il · · 
d' ·11 , , - ' ce q u e e fa1sa1t 

a1, eu rs generalement. E lle travaillait dans 't d ·· 
mois. ce pu1 s epu1s sept 

Les ouvriers du palier devaient s' attachei· par 
sûreté au moment de l' ouverture des t rappes. 

leu r ceinture de 

A u débu t du t ravail, des barrières avaient 't ' ' t hl: 
d 

. . · e e e a 1es tou t 
autour es t.. rap,pes, mais 11 avait · fallu les 1 . · . . , en ever pour permett r e 
la pose de certames p1eces: elles n'avaient, pas ' t' 1 , e e rep acees. 

Le Comité d ' ar rondissement a été d 'avis qu e, pour faire la ma
nœuvre des clapets, les sangles de sûreté n ' 't · e aien t pas à ell 
seules, un moyen efficace de sécurité et ne pou . ' es 
l 

· va1en t suppléer à 
'absence de garde-corps que r ien n 'emnêchait d 1 i;. e P acer tout a 

tour et entre les t rappes. u-

M . l ' ~ngén ieur en chef-Directeur du 10• Arrond' , . , . . JSsement a ecn t 
da.ns ce sens a la cl1rect1on du charbonnage. 

N° 2 . - L iége. - se A v onrlisse111 e11t. - Charbo1vna d . 
l i c> . ' o . t G ·11 , . . . ge e La r171e. - •Jif' {/ e •JWn - i es, r1 L11•ge. - p11i ts l ' .1 . · < e.• 1 action ei 
r ecrirr(lne . . - G aoO f !D2:J ver s il h f f2 (J11 1 • p ' 1 

" , · · - 11 e . - V z 
,qf:nicur .11. D o11e11 :r . · .- · n-

Un ouvrier occupé au recarrage d 'un pui ts, 
dans celui-ci . est toinbé 

Résumé 

Le puits d ' extraction n° 1, de section réduite de f . 
1 . , . or me rectan 

gu aire, ct a1 t en r ecarrage; on lu i donnait, une sect' . . -
cl 6"' 25 d d. · •on c1rcula1re e , e 1amctre en t re roches. Le recan age · , 

d d 
. , • ' qui s effectuait 

c11 cscen ant , avait ete commencé Liu ni veau de 66 , 
, , . metres. 

L evacuat1ou des déblais du r ecarrage se faisait . 1 • cl . l ' . . pa1 e bas c' t •~- ire par ancien pui ts, où avaien t été établ' d . ' es -
1 . is es paliers t' 1 

en c 11cane. De plus, ce puits avait été bot h ' par Ie s 
1 22 r: , , . . ic e en amont d I' 

croc 1age de " mct r es, ou ava1e111t été instal l ' d e ac-
1 d 

ees eux t1 , . 
c ia rgemeu t ' une contenance d ' une t rentain cl ·enu es de 

e e tounes. 

·-

________ ........ ._. ..... ____ ~-~~~-
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Avant d ' êt re pourvu d ' un r evêtement en maçonnerie, le nou
veau puits étai t garni de dosses presque joint ives calées d'arrière 
des cadres métall iques . 

U n palier fermait l' ancien puits, établi sur un des cadres supé
rieurs du boisage de ce dernier ; il étai t formé de p lanches clouées 
sur huit pout res équarries d ' une sect ion de 150 x 200 millimèt r es 
et düiposées en d irection E st-Ouest . Dans ce palier , on laissait sub
sister six ouvertures carrées de 0'",40 de côté environ, par lesquelles 
étaien t p récipitées vers l' aval les pierres abat tues. Pour ne pas 
êt re endommagé par les mines, ce palier devait toujours précéder 
le fron t d ' at taque de 2m, 50 envi ron . 

L e jour de l'accident, le creusement était arrêté à la cot e de 
72 mètres et les pierr es lombant dans l ' ancien puits n 'encom
braient encore que les paliers en chicane supérieurs ; les t rémies 
étaien t encore vides. 

Vers 21 h. 1/2, un ouvrier , H . V .. ., travaillait au placement 
des dernières dosses du revêtement provisoire vers sud . Son frèr e, 
F . V . .. ; et un au t re ouvrier , S .. ., étaient occupés à descendre le 
palier de sûreté couvrant l ' ancien puits, palier qui se t rouvait alors 
à 1 mèt.re du front d 'att aque. Ils avaient décloué les planches et 
les avaient déposées sur Je t errain du front, vers l 'E~t. Ils avaient 
commencé à déplacer les pou t res elles-mêmes. Cin q de celles-ci 
reposaient déjit sur le cadre in férieur . L a poutre Nord était tou
jou rs à son emplacement p r imitif et les ouvr iers v~aient de faire 
descendre les deux voisines. Pour ce fai r e, ils s'étaien t accrochés 
par la chaîne de leur céint ure de sûreté à l 'une des pou t r es. Ils 
devaient mettre en pla~e la dernière pou t re Nord. 

A un moment donné, S .. . entendit 1!'. V .. . Ili dire qu ' il a llait 
changer le point d 'attache de la chaîne de sa ceint ure. Il lui répon
dit « ou i » sans se retourner. P eu après, se re tournant, il ne viL 
p lus son compagnon . Celui-ci, qui était tombé dans le pui ts, fu t 
retrouvé Dlouran t sur un des paliers part iels, à 1a profondeur de 
220 mètres . 11 était encore en tou ré de sa ceinture de sûreté. L 'I n
génieur qui a p rocédé à. l' enquête a constaté que celle-ci, en cuir, 
munie de bretelles et d ' une chaîne de 1111 ,23 de longueur , te rminée 
par un mousq ueton à levier , étai t en bon état . 

A la réunion du Com ité d ' arrond issemen t, cet ingénieur a p ré
conisé de fixer nu:x; p arois cl u puiLs un cer Lain nombre de ch aîne~ 
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auxque~les les ouvriers pourraien t attacher leurs ceintures de 
sûreté, cc qui permettrait l 'emploi de chaînes plus courtes. 

L e Comité a partagé cet avis. . 

L e C~mité a examiné dans quelle mesure s 'appliquait au cas en 
cours d examen le dernier paragraphe de l'a r ticle 13 de l'arrêté 
royal du 10 décembre 1910 lequel lJrescrit l 'établ' t d ]' . • . . , ' . 1ssemen e pa-
1e'. s de SUJete pour la protection des ouvr iers occupés au fond des 

puit s eu creusement. Reconn aissaut ciue cett · t' · . . . · e pr escr1p ion ne pa-
ra1~sa1 t pas applicable en aval du pla11cher de travail dans nu 
puits en recarra.,.e mai qu''] 't 't l 

. . , o ' s 1 e a1 seu ement de r igueu r dans la 
partie s1tuee en amont de ce lllanchcr le C 't' d t , · , . ,. , . , . , 0111 1 e ~ cepen an em1s 
1 avis qu il etait des1rable d 'établir 1111 palier de sû reté sous le 
plan~her de t ravail, en Y ménageant un coff rage permettant l'éva
cua t10n des déblais. 

M. !' Ingénieur en chef-Directeur du 8° Arrondissement a fa it 
it la direction du charbonnage des recommandations dans Je sens 
des avis émis par le Comité. 

N• 3 . - Centre . ·- s• A rrondi-<sement. - U harbonnage de R es
·'~"·'." l.e11al , P éronnes, Sai11IP-.-l ldego11d1> l'i flou.•.•u. _ Sil!gc 
8w11lt>-. l lrlegonde, à iJlon t-Saint e- .f /rfer11Jlld<' p 11 its / ' 

1 
· 

f ;1111 ( o !.) · · · - · ' e.t· rac-
n ,1, en a1~profond-i.~·,.,me11f. - / :J rw1î f JD.J-5, VCI\• 18 h. 8/ ( 

- fl11 '111'. - J .- V. l ngen1e11r 11ri11,.i7m{ /-'. TJefnlq 11 e . 

Au cours de la ré.parat ion d' un palier couvrant · 
• .. · < un puits 

en approfondissement , un porion est tombé dans · ce pmts. 
Résumé 

On avait entrepris l'approfondissemcnL du p 
1
·t d ' . 

l 1 s extraction 
n° 4. sous le niveau de 441 mètres l'étage inf' · · 
cote de 420 mètres. ' en eur étant à la 

Au moment de l'accident, la profondeu~· de 465 ' . . 
• m • moti es avait été :i.tt.e1ute. A 34 ,50 au-dessus du fond du puit,s ·t d . 

d 430"' 50 . , , , . ' soi one au niveau 
. e , , avait ete etabh un plancher de . te t' . p1 o c ion pourvu d 
deux trappes, l'une vers l ' Est l'aut re vei·s l'O t 6 

' ues . pou r l s<ige des cages d 'extractio11 . ' e pas-
• 4 

Une équ ipe d 'ouvriers, sous la su rvei llance d ' . 
l . 1 un porion . , 

r a1e11 I; au remp acement d u clapet ouest cl 1 ' p ioce-
... d' 1· l. e cep ancher clap t . avait etc erno 1 par a cage. Au cours de 1 . . • e qui 

eui travail l . · ' es ouvner~ 

I 
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eurent besoin d ' m1 oulil resté dans ! 'étage supérieur de la cage 
ouest, qui les avait descendus et qui avait été immobilisée ÎJumé
d iat-ement sous le niveau du plancher. 

L e porion s'offri t, iL aller chercher cel outil; dans ce but, il des
cendit le long du côté Est. de la cage. pour pénétrer eusuite _daris 
le co111partirnent sup~ri eu r de' cell~- c i par un des petits côtés. 
Quand il eu t t rouvé l'outil et qu 'il l'eut; passé à l'un des ouvriers, 
·il essaya sans doute de remonter sur le t.oit de la cage. Au cours 
de cette asco11sion, comme lo supposen t, les ouvriers, qui disent 
n 'avoir r ien vu, étant tout it leur travail , il tomba dans le puits. 
faisant [? insi une clrn te de 34. mètres environ . Il fu t découvert. 

, .au fond du puits, iL l 'ét.at de cadavre. ayant autour du corps sa 
cei nture de sûreté. 

Les témoins out prétendu que le porion, avan t de descendre dans 
l 'él age supérieur de la cage, a accroché, ·à une -barre horizontale 
<l e celle-ci, la chaîne de sa ceinture de sûreté. Ils o!lt supposé que 
·c 'est en essayant de la réaccrocher pour r emon ter su r le toit de 
la cage qu'il a glissé ou perdu l'équilibre. 

Au momen t de l'acciden t, la cage ne pouYail êt r e remontée parce 
qu ' une tra.verse du plancher, qui venai t d 'être rem placée et qui 
u'était pas encore dans sa posit ion définitive, l 'empêchait de passer. 

N° 4 el n ° 12 de f(t .•érie A. - f,i/11,bourg . - 10° .-1 rrondi;;se

m ènf . - C harbon11flge f,p.~ /, if>r11•o i~ . - Sif>ge Zwrirtb erg, ri G r nck. 

- l'11its n° 2. - .m orf()brl' f.92fj , enlrt: 17 hl'11re.• et l7 h. l /J . -
1l cf'ir!enf n° !, : rle11.•· 111.:s et 1111 hies.<,;; n,.cir1<'11f 11° 12, si-rie .-1 : 

· 111i f11f>. - l'. -V. lngh1ie111· Il. Fr f>.•nu. 

Un deR câblei:;-guideR d'une tonne d'épuisement R'étant 
rompu, a, en tornbant dan. lr puiti:.:, tué 'deux ounien:; et 
hleRsé un tro isième . A la RUite de cet accident, un ounier, 
affolé, qui aYai t priR place Rur une tonne pleine d 'eau pour 
Re fain" remonter ;1 la R11rface, est tombé danR le pnitR. 

Résumé 

L es cieux accident.s se so nt prod\1its dans le pui l-3° n° 2, - de 
5111 ,25 de diamètre, - dont le fonçage avait provisoirement été 
anêté à la profondeur de 74.0 mèt res. Cc puits est garni d'un cuve
lage métallique depuis l'orifice jusqu 'en dessous des morLi-terraius 
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aq ui fères, soit jusqu'à la profondeur de 578 mètres; plus bas, il 
éta it pourv11 d ' un revêtement en maçonnerie. 

A l 'époque de l'acciden t, un plancher fixe dit « carrure ,, était 
ancré par six verrous à la profondeur de 595 mètres. Une venue 
d 'e~u import~nte s'étant produite par les joints du cuvelage, on 
avait ent repris le matage au plomb de ceux-ci. ·Pour faire le ma
tage, on avait installé dans le puits un plancher mobile de 5m 05 
de diamètre, attaché par quatre chaines à un citble de ~1anœu~re 
et pouvant, au surplus, reposer par quatre verrous sur les nervures 
du cuvelage. 

~.ou~ l'épttisemen t des eaux ~ccumulées au fond du puits, 011 

utilisait deux tonnes métalliques de l '",15 de diamètre et 2m,60 de 
hauteur ,. présentant à mi-haut eur un croisillon pouvant servir de 
marchepied . Ces tonnes, qui circula ient · dans la moitié E st du 
puits, étaien t mues par une mach ine d 'extraction à vapeur. Cha
c~ne de ces tonnes était guidée par deux câbles-guides jusqu ' au 
rnveau du plancher mobile, lequel était alors arrêté à la cote de 
575 mètres. Ces câbles-guides, d ' une part , étaien t attachés à la 
car~·~r~, et, d'autre part, après avoir passé sur des poulies-guides 
fixees a la c~arpente de la tour de fonçage , s'enroulaien t, chacun, 
stn: un treuil à b'.as ancré au sol à l 'est du puits. L es quatre câbles
gu1des se trouva1e~t dans un même plan , de direction Nord-Sud . 

Le }uidag~ ~e. chaque tonne le long des câbles-guides se faisait 
par 1 m~er~11!d1a1re d'un Qurseur métallique portant à chacune de 
s~ extrem1tes deux mains- couran tes en bronze. L 'appareil repo
sait sur des clames hou Ion nées au câble d 'extraction a.' 4 't. . . , me res 
environ ~e 1 attache de la tonne. Le cil.hie d 'extraction passait dans 
deux. mams couran tes situées au mi lieu du curseu r. 

A u niveau de 560 mètres, pour arrêter les curseur&, on avait fixé 
u11 car~an . sur chacun des câbles-guides extérieu rs: on avait, de 
p lus, reun1 entre eux les deux cà ble11-guides i t ' .· . 
barre d ,, . . n cu em s par une 
, cc~r t:ement dite " t endeur " maintenue pa1· deux carcans 
;~ BPs cxtremi~és .. ~es carcans des câbles extérieurs formaient avec 
~eu~·des extrem1tc~ du « tende11r " un dispositif d ' an~t sur lequel 
't111a1ent se poser les curseurs guidant les tonnes. 

Une barre d 'écartement identique 6tait placée ; l· ·f · 
1 Abl . , . .t a sui ace entre 
es ca es mten eurs, à 3'" ,86 sous les pouliel}-guides. 

Ces tonnes servaient exceptionnellement à la t,.. I· · 
sounel. 1 ans at1011 du per-

.___:_.__~-------~ .. ------~---~-

l 

r 

' 
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Dans la moitié ouest, du puit s circtil aien t deux cuffats mus par 
un Lreuil électrique et guidés de la même mau ière que les tonnes 
se déplaçant dans la moitié Est; toutefois, leurs curseurs s~a rrê
taient à la descente sur des carcans fixés sur les .qua~re câbles

guides. 
L 'épuisement des eaux pouvait aussi se faire .à l' aide du t reuil 

électrique; on y avait recours pendant les interrnpt.ions du t ravail 
de ma tage ou pour act.iver ] 'épui sement après un chômage. On 
substi tuait alors aux culîats, qui , normalement, étaient, attachés 
aux câbles d 'extraction , des tonnes analogues à celles du côté Est, 
m ais plus petites. 

L es tonnes passaient à. travers des ou vert ures ménagées dans les 
paliers. -

Les signaux se t ransmettaient du fond par un cordon placé 
contre la paroi dans la région sud-ouest du puits et actionnant une 
sonnette à la surface. 

Après épuisement des eaux à l' aide des quatre tonnes et diver ses 
manœuvres des câ bles-guides ayant pour but de r eplacer horizon

t.a lement et de r ecaler la carrure, le chef-porion constata quo le 
" tendeur ,, du fond des deux câ bles intérieurs Est n 'était plus 
horizontal , son extrémité sud se t rouvant de 0'",25 à om,30 t rop 
bas. Il essaya ge dévisser un des écrous de fixat ion au câble nord , 
ma is n ' y parvint pas, les écr ous éta nt rouillés. Il chargea alors le 
chef d'équipe et deu x ouvriers de remettre le tendeur dans la posi
t ion horizontale. Ces tro is hommes pr iren t place, al'tachés par des 
ceintures de sûreté àu x. chaînes de suspension , dans la tonne nord
est , qui fu t amenée a;1 ni veau de 560 mè>t res, à proxirnité du ten
deur. L e chef-porion s'était fait remouler il la surfa.ce pour sur
veiller la manœuvre. 

L e chef d'équipe a décla ré que lorsque la tonne est a rri vée près 
du tendeur, celui-ci éta it dans une posit ion presq ue verticale, à. 
tel poin t q ue les câbles étaien t en contact l'un avec l' autre, 1'oxtré-
111ité inférieure étant. vers sud . Par sni le de la fl exion des cà.bl es 
tians les carcans, il élait impossible de desserrer ceu!'-ci . Il fil 
descendre le câble nord de om,50 environ , et le tendeur pul alors 
on être détaché. Il fit ensuite remonter ledit câble. A lors que 
celui -ci remontait et u 'était pas encore tendu , du brui t se fiL 
en tendre dans le puits . Los trois ouvriers s ' accroupirent dans la 
toJLne. L e cftble s'était rompu, et en tombant il t ua les cieux 
01ivriers et blessa gravement le chef d 'équipe. 

• 

~------------------..:.....------~~~~ 
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L e càble s'était rompu à '.a su rface à l'endroit de la fixat ion du 
tendeur . 

Il s'.a~issait d'un câble çlos se composant d' une âme de 19 fils 
ronds de 2, 3 millirl1ètres de d iamèt.re, enlourée d 'une gaine de 
l5 fils profùés; son diamètre était de 2 l 111 illimètres. 'Les fils pro
fil és s'étaient r ompus à deux niveaux ncttumcnt marqués, distants 
de 55 millimètres, ce qui corréspondait sensiblement à la hau teur 
du carcan qui rattachait ce câble an t.cndeu r ; neuf de ces fi ls 
étaien t brisés au n iveau de la face su périeu re d u eurcan et les six 
au tres au n iveau de la face inféri eure. A l'endroit de la ruptu re. 
on ne remarquait aucune t race de cor rosion des fi ls; de la graisse 
su bsistait it l'inti!rieur du câble. 

La direction u ' a p1i fou rnir <l e r enseignèmcnts certa ins su r ce 
càble. Celui-ci a dû être livré à la su ite d' nn e comm ande faite en 
juillet 1920 à la fi rme Schacht bau T hyssen, de l\[ii lheim. II avail 
été u t ilisé successivement au pu its n° 2, ensui te au puits n° 1. et 
de nouveau au pui ts n° 2. Il pesait 2 kgs 500 par mètre courant.. 

Comme le câb le n 'éta it µas tendu au moment de la rupture, le 
t reuil '} lli servait à la manœuvre n 'exerçait <ju ' un effor t égal au 
poids du câble, soit l. 535 ki logramtnes 0 11 vi ron. 

Un essai à la t raction effectué au banc d'~preuve de !'Associa
tion des I ndustriels de Belg ique, à Brnxelles, s11r un bout de câble 
prélevé au voisinage de la rupt ure a donn é uno cha1:ge de rupt ure 
de 17 .800 kilogr ammes. 

Pendan t les d iverses manœuvres des câbles-guides, on n ' avait 
détaché d ' aucun des câbles-gu ides inté rieurs le' tendeur de la sur

face. L ors de l 'enquête, !' I ngénieu r des Mines a constaté que cc 
lendeur était toujou rs fi xé au câ ble'-guide sud; à l 'end roit do la 
fi xation , au ras de la face inférieure d u carcan , ce d.ble éta it for te

me~ t endom magé. et la ranche ex terne des fils était, rompue. P ar 
cramte de rupture, le directeur des tr avaux l'a fait. attacher au 
plancher recouvrant le pui ts. 

L ' lngén ieur en chef-D i1·ecte11r d11 10° Arrondissement de mêmo 
que !' I ngénieu r des l\Iiues q ui a procédé à l'enquête, a ~t.tri bué la 
r11pture au fa it que le tendeur supérieur n'avait pas été détaché 
de l' un des cftbles-guides pendant, les descentes et rernoute·3 du 
câble nord . Le câble rompu a été a insi plié et. écrasé à diverses 
reprises par · Je carcan qui I 'ensenai t,, cl' une parL, au bord St1Jé
r ieur de ce carcan , où neuf f~ l s se so1ü brisés, et, d ' autre ; r t 

1 d ' f ' • cl A ' • fi l p f a.u JO!' Jn en eur 11 meme carcan, ou six 1 s se sout ron'ipus. Le~ 
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mêmes efforts avaient déjà dû se produire le même jour lors de l.a 
mauœuvre des câbles-guides pom réiablir le planc~er d ans la posi
tion hol:'i zontale. 

Quelques insLants après ccL accideut, .uu, ouvr ier qui se te~ ai.t 

1 1 h . ni obi' lu ~1 o- 7r; mètres affole eL cra1guau t pou1 sa sur e p anc e1 ~ . .., _ , . , . 
sééuri té, prit place, ;,,vec un autre, st:r m~e ~onne re~phe d ea~1 

· t ·t : la st1r face Ces ouvn ers eta1en t munis de lew s qui remon a1 et • . , 

· t cl su' 1·eto' qu ' un témoin déclare les avoll' vus attacher a cern ures e . . 
un des anneaux de susponsion de la ton u.e. L e prem:er ~va1t passé 
le crochet t erm in ant la chaîne de' sa cem ture de surete da.ns cet 
. et i l avait ensui te int roduit cette chaîne dans led1t cr o-anneau , . 
chet., de ma nière i\, former une boucle en touran t, l ' anneau . 

Les deux ouvriers se mi rent debout sur le bord de la tonne. 
Ils ne pu ren t être remon tés à. la surface et fure~~ rede~c~ndus 

dant qu'on remontait les cadavres des deux prenu eres vwtun,es. pen · , ' d 
P eudan t cette descente, et a lors q ue la tonne était a 150 ~etres u 
µlancher , le premier t.om ba sans que son compagnon a it pu se 
rendre compte de la raison <le sa chute. . 

Après l'accident, 0 11 a constaté que le ressort de fermetu1 e d.u 

h t d ··et' Cl tlt" ter minait la chll'.îne de sa ceinture ne fermait Cl'OC e e SU I e 1 . 
pas comi~lètement et la issait un esp~ce li b~·e suff1sa11 t pour per-
mettr e le passagè d ' 11J1 anneau de ladite chame. , 

· · • · · t • 1 agent de 1 A sso-Cette cein ture de sûreté avait ete v1si ce par ur 
cia tion d es Industriels de Belgique, lequel, a insi q11 ' il r ésulte d 'un 
cer t ificat du 6 octob;.e 1925, l 'avai t Lrouvée en bon ét at. Le per
sonnel surveillan t, du charbonnage visitai t occasionnellement les 
cein t ures de sûreté, mais il n ' était pas tenu note écrite des consta
tations faites lors do ces visi tes. 

L Comité d ' ar rondissemen t a ém is l ' avis que même le système e . . 
d e tendeurs employé aurait pu, à. la rigueur, être marntenu, s1 

l 'on avait pris la précau t ion d' ar t icu ler \es manch.ons de serra_g~ 
sur les c.1.bles-guides, quoique cependant des poulies eussent ete 

préférables. . . . , , , 
II a estimé, au surplus, que la v1s1te hebdom ad aire prevue a 1 ar-

t icle 39 de l ' arrêté royal du 10 décembre 1910 ne suffisait pas pour 
le.> cein till'es de sûreté, lesquelles devraien t êtr e visitées jou rnelle
ment, les r ésultats de ces visites étant inscrits clans un registre 
ad hoc. 
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M. ] ' Ingénieur en chef-Directeur du 10° Arrondissement a fait 
à la direction du rharbonnage les recommandations suivantes : 

" Le premiér des deux accidents a démontré combien il est dan
gel'eUx de rendre solidaires par une barre fixe deux câbles-guides 
exposés à subir des déplacements verticaux. Un dispositif aussi 
vicieux doit être proscrit, et, si besoin est, remplacé par un autre 
u 'offrant, pas les mêmes inconvénients tit n 'en créant pas de nou
veaux. 

» Le second accident, dont la cause n'est pas aussi formellement. 
établie, montre néanmoins qu ' il serait désirable que toutes les san
gles de sûreté utilisées dans vos charbonnages fussent, chaque jour, 
l' o.bjet d ' une vérification, spécialement au point de vue de l 'effi
cacité du ressoi:t des crochets de sûreté. ,, 

N° 5. - Charleroi. - 4• Arondissement. Char bonnage de 

Jlonçeau-Fontaine, Martin et et ,1Jarclrie·/'l/Tl.e. - Siège 1i0 17, à 

Piéton. - Puits en rec(l.rl'ltge. - 5 1wvc1nbre 1925, vers.~ heure1J. 
- Un tuf. - P .-1'. lngé11ieur R . Lei èvre. 

Un ouvrier est tombé dans un puits en recarrage, en 
passant au travers d'un plancher de travail doni un élé
ment se serait rompu. 

Résum6 

Un puits, de 3111,60 de d iamètt'e utiltl, é tait agrandi au diamèt.re 
de 5"',20 à terr es nues. Le rec~1Tage eut.repris en descendant du 
niveau de 715 mètres, avait atteint le niveau de 775 mètres. Les 
ouvriers enlevaient il l 'explosif le revêtement en bétou et une 
partie de la roche. Ils travaillaient sur un plancher établi sur t rois 
solives de l'ancien guidonuage. Ce planche!' était composé de sept 
bêles de oro,15 de diamètre, distantes d 'axe en axe de om,45 environ 
et t'eposant sur les solives perpendiculairement à celles-ci. Sur ces 
bêles étaient posés des madriers jointifs en chêne d 'environ 0111 ,25 
de lal'geur et 4 centimètr es d'épaisseur. Au cours de leur travail, 
les ouvriers étaient attachés à l'aide de ceintures de sûreté aux 
cintres métalliques du revêtemen t provisoire. 

Les terres du r ecal'l'age étaient évacuées par le dessous; elles des
cendaient sur d es paliers en chicane jusqu'au niveau de 803 mètres. 

Les euv}'iers deSc:endaient par cuffat du niveau de 715 mètres 
jusqu' à l 'endroit où ils étaient occupés. 

i.FS ACJCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES iSS 

Un plancher coniplet de protection était établi à 758 mètres. 

Dans la nuit du 4 au 5 novembr e 1925, deux ouvriers, H ... 
et E. .. , ainsi que le boutefeu , étaient à front. Ve1·s 4 heures, 
E ... se fit l'emonter pour aller chtircher des segments de cintres 
mét,alliques. Pendant ce temps, JI ... fora, dans la région nord , 
deux petits fourneaux d ti mine que le boutefeu chargea d ' une car
touche. Quand E ... r tidesceudit, le boutefeu mettait. sa cartou
chièr e eu ordrn. H .. ., qui se Lenait sur le front du recarrage, -soit 
à. 0'",20 au -dessus d·u p lancher, voulu t descendre sur celui-ci pour 
auider le cuffat. Il détacha le crochet de sa ceinture de sûreté du 
"' cintre auquel il était fix é et sauta sur Je pt'aucher. Le boutefeu 
.iutendit alors, a- t-il dit., un craquement produit par la rupture 
du madrier avoisinant la paroi du puits vers nord ; E ... n 'entendit 
rien ; Lous deux vi l'ent H. ... disparaître dau.s le puit!!_; H ... tomba 
de palier en palier et fut retiré à l' état dé ca'clavre de la trémie 
de charg1m1ent à 803 mètres; il tenait encore dans la main droite 
Je crochet d'attache de sa ceinture de sûreté. 

Dans les terres à 803 mètres, on a retrouvé des morceaux de 
planches et de madriers qu ' on n' a pu assimiler avec certitude au 
madrier qui , d ' après le boutefeu , se serait. rompu. Le boutefeu 
e t E. .. ont déclal'é que le madrier était bien placé et ne présentait 
pas trace de coup avant l' accident. ; le boutefeu affirme qu ' il s'est 
tenu sw· ce madrier pout' aider H .. . lors du forage des fourneaux 
de mine. 

L e madrier susdit enlevé, il restait contre la paroi du puits une 
ouvert.ure de 0111 ,50 d 'ouvertul'e au maximum. 

M . l' Ingéniem· en chef-Directeur du 4• Arro~dissemeut a fait 
re1narquet' que la version de l' accident donné~ par les témoins, bien 
que possiblè, était sujett~ à caution et qu ' on pouvait admettre -
corr11ne·deuxième hypothèse - que le madrier avait été enlevé pour 
facili te!' l 'écoulement des tenes à provenir cft l 'explosion d es de u:i: 
petites mines qu'on se proposait de tirer. 
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NOTES DIVERSES 

Notes 
sur l'éducation professionnelle 

des ouvriers mineurs 
et la formation des porions 

à l'étranger et en Belgique (t) 

PAR 

HECTLrn AKOIAUX 
Ingén ieur principnl des i\l ines, à Bruxe lles. 

Prem ière partie 

NORD DE LA FRANCE 

Tl'f'H F: J>REl\JlEH. 

1 ndications générales sur le personnel du fond 
des charbonnages dans le No1·d de la France. 

Les jeu nes gens sont admis ~L travailler au fond à l 'âge d e 13 ans. 
8eL âge est abaissé i:t 12 ans pour ceux qu i sont porteurs du certi
ficat d ' études p1·imai res. 

Ces jeunes ouvriers (gal ibots) ne peuven t toutefois, avant 
d 'avoir atteint l' âge de 18 ans, être employés qu ' à ce~tains tra
vaux énumérés par un règlement ministérie l; ils n e peuvent pas 
travailler clans les tailles . 

(1) Ces notes résulte n t <le l ' a11 ~1l~•sc <le cli,•e rs <,locuruents, ai ns i quo de 
liL courdinnlion d'élt 111 ent ~ !'''~ueilh~ a11 cours d u1~ rn~·age e lTec.tué, en 
,.11,, de l'e nseigner ln Co1111111sswn cl é l 11d~ d u prob.ltime charboun 1er, par 
i\li\l. L clrncqz, Direclcu1· g~né!·ol des i\l1ncs.: .captnu. D ir ecteur qéné~·nl 
do la l"édérntion des Assoc1nt10ns e harl.Jo n111c1 es de Be lgique ; pe1a1·d111, 
1t1tJtllbre de ln Chambre rles Représe 11 ln!1l.s ; ".'an l~ ugge11~ou.L, pres1de1~L de 
hL Féd~ rnlion des J?ràncs. i\lincurs ; A11c111.ux, .tngéu1~11r pr 111c1pnt des. M tn<s. 
membres d,, la dile Co 111111 issi<>ll, 11cco111 p1Lgncs de i\!i\~. Humbl~t, chrec tcur 
d e !'Ecole des mineurs des plnlenux de . :Hen re ; .Soupnrt, directeu r des 
F.co le~ incluslri ell cs de l\forl nnwclz, et Wtl lcm, clu·ectem de !'Ecole des 
mine urs de S~rai og . 

• 
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Vers 18 ans, le jeune homme devient aide et peut faire partie 
d 'une équipe d 'ouvriers qualifiés. 

~es ouvriers et leurs aides sont classés en catégories, suivant leur 
ancienneté et leur habileté professionnelle. 

Le salaire de base de chaque cat égorie rep1·ésente 7, 8, 9 ou 
10 di:°èmes du salaire de l' ouvrier accompli . L e gain des équipes 
trava1ll~t à la tâche est réparti entre les membres des équipes 
proport1onnellement à ces chiffres. 

, L:un des ouvri~rs de l'équipe, le plus ancien ou le plus habile, 
generalement. paye sur la base 10, est " chef de taille "· Le règle

me°:.t cl.~ _roiic~ le . ~harge <l '.une certai~e responsabilité quant à 
la sec.uuté. Lo1squ il y a de Jeunes ouvn ers dans l' équipe, le chef 
de taille s'occupe de les init ier aux difficultés et de stuveiller leur 
travail. 

Les po~·io~s so~t assimilés aux employés. Ils sont généralement 
nom_mes a 1 essai avec des appointements 1111 peu supérieurs au 
s~a1re d 'u_n bon ouvTier piqueur. Ils reçoivent, en outre, des 
pnmes basees sur le r endement ; après !out· nominat ion définitive 
ils peu~ont recevoi r plusieurs augmentations de traitement. Dan~ 
~ne mme imp~rtante, il nous a été signalé qu ' i l existe quatre 
echelles de traitement eL que I ' a.vaucemen t se fait exclusivement 
au choix . 

'rITRE I.f. 

Œuvres d'enseignement professionnel 
pour la formation du personnel des mines du Pas de · C 

1 
• 

et du Nord. a ais 

La loi Astier , du 25 juillet 1919 sur ] 'etl · 
· . . · ' seignement techni . 
uidustnel et commerc1al, permet aux. co que, 
· , · mmunes d'astreindre les 
Jeunes gens a smvre des cours après c u' ·1 t . 

. l 1 s on termmé l'école pri. marre. 

En fait , des cours ont été 01:ganisés ~ 1 . d 
loi, mais ils sont suivis principalement a a sdu1~l' u vote. de cette 

, . par es e eves qUL ne sont 
pas occupes comme ouvriers dans l' industrie. 

L'~ssor a su~tout. été donné à l 'enseignement professionnel par 
la· 101 de 1925 etabl~ssant la taxe d ' apprentissage. 

En vertu de cette loi, tout industriel est tenu d 
t 1 l , e payer une 
axe, ca cu file sur le montant des salail'es à mo' "l 

' ms qu 1 n'établisse 

î 

.r 
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·qu ' il a consacré une somme équivalente à des œuvres d'enseigne
ment professionnel , privées ou publiques. 

Un dixième de la dépense doi t. être a ffecté à l' enseignement mé
nager. 

Voici quelle est la sit uatio11 des •euvres d ' enseignement profes
sionnel en ce qui concerne l' industr ie minière : 

Dans les deux départements du Pas-de-Calais et du Nord, les 
écoles organisées par les pouvoirs publics compor tent d~>S cours oi:t 
peuven t s' in struire dans leur métier les ouvriers quaJifiés travail
lant à la ~urfnce des ch arbonnages (tournem s, électriciens, etc .) . 

L 'enseignement dest iné a ux ouvriers du f ond des mines est d 'or 
ganisat.ion récente; tlans beaucoup de cas, il 'ne date que d 'un au 
ou deux. 

Cet enseignement est organisé exclusivement par les compagnies 
minières dans le départemeut. du P as-de-Calais. Les classes sont 
installées dans le voisinage des sièges d ' extract ion, et ce fait sem ble 
constituer un élémen t favorable à la fréquentat ion . 

Dans le département du N ol'd , il existe aussi des sections mi
nières dans les écoles publiques cl 'enseignement technique . Les 
compagnies interviennent largement pour soutenir l 'organisation 
de ces cours, notamment en f'on rnissant le concours de leur per
sonnel pour donner les leçons. 

CHAPITRE PH.EMIE11. 

Cours organisés par les compagnies minières. 

L es principales catégories de cours organisés par les compagnies 
minières sont les suivantes : 

1° Cours pour jeunes ouvriers du fond n ' ayant pas encore fai t 
l~m· service militaire (cours pour galibots); 

2° Com·s pour ouvriers adultes (ayant accompli le ser vice mili
taire) en vue de la formation cl n personnel de m aîtrise (porions) ; 

3° Cow·s de perfectionnemen t, pour sw·veillants en fonctions. 

En outre, il ex iste des cours divers, tels que cours pour jeunes 
ouvriers du jour, cours de géomèt res de mines, cours pour jeunes 
gens se préparant à l'école des m aîtres mineurs de D011ai, etc. 

La tendance aénérale de l'enseignement est de permettre la 
0 

sélection des mei lleurs éléments et de les instruire pour en former 
une élite dans laquelle seron t choisis les porions, ce choix n 'étant 
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d 'ailleu rs pas basé exclusivement sur la coie scolaire, mais aussi 
sur des quali tés personnelles, telles que l'apt it.ude au commande-
men t . · 

. Les élève.s qui resteront dans le rang, à défaut, de goût ou d ' ap-
L1tude pom le commandement cucadreronl cl ' ttll ., 

• e man1ere avan-
tageuse la masse du personnel ouvt·ier . 

Con formément à la teudance ci-dessus ind iq uée ·1 t f 't 1 
l , 1 es ai , c ans 
e programme du cours une Lrès la rge par i ' l' · · 

. ' ' a enseignemen t du 
français, du calcul et di.1 dessin . 

Les exploitants, aussi b ien q ue les ingénieu rs <l LI c .. cl M . .,. otps es m es 
de f r ance, sont convaincus que l ' améliora' ·1011 cl l 1 d 

. " o a va eur es 
cadres est le meilleur moyen d'auumentei· l . d • · 

. . . • , o e 1en emen t general du 
pe1sounel. Dans lelll pensee l apprentissa d •t · 

. . . . . , • . ge u me 1e1· par les 
ouvt 101s dev1a continuer a se faire au cha t· . I ' · · 

. . . n tet , apprenti t ravail -
lant en compagme cl ouvrie r~ expér imeni • . ·t · · · 

, . es, ce1 ains rngen1eurs 
concedent que cel apprent issaae pour rait fa ·. l' b' d ' . 

• . . • 
0 11 e o JeL un ense1-

gneme11 t metlfod1q ue, mais ils n ' a tLribuent, ' it · 
. . a ce e question qu 'une 
importance beaucoup momdre qu'au problèn1 d l· f . . 

. e e a 01mat 1on du 
personnel de surveillance. La valeu r de c.. 

1 . • . v personue e t du milieu 
pl us 1nsLn ut daus lequel 11 °e n:crute a en ·t· 1· 
• , . , '1 ' pa t icu 1er , i.me arande 
mfluence sur la secuntc; or , ce lle-ci est si iut imeineii t 11· • b b 

d t ' 1 • l ee au on or re e · a a met1ode de travail que l'on pe 
1
t !' l 

t t• d ' t c ire q ue ' augmen-
a 100 u rendemen t est conne"e 'a celle de l , . , 

" < a secunt~. 

Â . - C:o urs 111n11· je111u.~ ir11 urie1·N r/11 / und. 

Lu majori té des élèves suivant los cours })Our galibots t 
de 13 à 15 ans. son âgés 

Comme leur degré d ' il'.struction est t rès inc'gal 1·1 
me t f JI J , a générale-

n a u es grouper en classes de n iveau différen t 
Le personnel enseignant , . . · 

des mines . ces d . . se compose cl mst1tu teurs et d ' agen t:i 
' eiruers sont des géomètre ' 

de l' enseignement .· ·. , . s pour vus d un brevet 
. pu ma11 e supen eur · ceu . . 

not10ns d'oxploitation d . ' x. qu1 euse1gnent les 
l 'E es lll mes sont géné1 1 ' cole des maîtres mi . cl D . ·a ement diplômés de . neu1 s e ou ru . 

L e prngrnm me corn porte l 'orLhog . h , 
le 1 1 ' l ' · i ap e et la. rcdact" 1· . · ca eu e cmenta1re et cl . . ion r ança1se 
mines. es not1ous s11nplcs d 'oxplo1·t t,· cl ' a ton es 

A l' une des mines visi tées d . 
f , ce ern1ei· coul's e t cl , 

sous orme de leçons <l e cho . cl , s on ne eu part ie 
ses . emon tage d 'un t reu ·1 . . 

. 1 , exp lication 

1 

' 

1 
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ùes manœuvres sm nn plan incl iné ét abli à cette fin à la sur
l'ace, etë. ; il en est de même à nue ant.re m iue, où les cours fonc
l ionne11t depuis 1921. 

Chaque classe reçoit , pour l' ensemble d u programme, une ou 
deux leçons d 'une heure par semaine. 

Bien que le principe do l'l!nscignemenL jusqu ' à l 'âge de 18 ans 
soit iuscr it dans la loi, la frécp1entat ion des cou rs n 'est, en général, 
pas form ellemen t exigée par les charbonnages; la pr incipale r aison 
est que le trava il d u fond ost. re la t ivement peu recherché par les 
j eunes ouvriers. Cependan t , les cha rbonnages s'efforcent, par 
divers moyens, d 'assu rnr la fré_qucntat iou : dans les tms, les aug
ment ations nor males de salaires ne sont pas accordées aux élèves 
pen assid us; dans cl 'auLrcs, on organise des tom bol as don t les lots 
consistent en bicyclet tes, montres. livr es, etc. . 

L 'enseignement est Loujours grat ui t, et , d ' au t re par t , le temps 
passé aux cours par les élèves ne leur est jamais payé; les leçons 
ont lieu en dehors des heures de t ravail . 

Les dir igeants des .compagnies minières se déclaren t satisfaits de 
la bonne volonté don t les élèves font preuve. 

Les jeunes ou vriers peuven t suivre les cours pendant plusieur s 
années successives; l'ex istence de classes de deg ré différ ent leu r 
permet de passer de 1 'une à l' au t re en se perfect ionnant. N éan
moins, il se présente, à l' issue de ces cours, une solu t ion de con t i
nuité dans l ' enseignement. Cer tains charbonnages se sont efforcés 
de la combler en p rolongeant l'enseignement et en approprian t les 
programmes à la force des élèves; à l ' un d 'eux, certains élèves ou t 
accompli quatr e an nées d 'études. A une au t re compagnie, l 'élite 
des jeunes gens est admise à su ivre un cours spécial de prépar ation 
à !'Ecole des maîtres mineurs de Douai . 

. B . - ( .'oui-.~ 71011r ,jeunes ou vriers de la s1irface. 

U ne compagnie m inière importan te a établi une organisat ion 
assez développée pour les jeunes ouvriers de la su rface. L es cours 
sont distincts pour les jeunes ouvriers des at eliers centrau;,· et pour 
ceux des ser vices d 'e.1·71loitation . 

ri) Pour les premiers, l 'ob ligation est effective. L es cours ont 
lieu pen'dant les heu res de travail et le temps y consacré est rét ri 
bué au même l anx que le travai 1. Les leçons obligatoires ( 1 h · 1/4 
par semaiue) por tenL sur le fra nçais et l' a rithmétique, les cror1ui s 
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à main levée et. 1 ' él~ctri cité (pour les apprentis électriciens) . P our 
les apprentis de l' atelier proprement dit, il y a, en outre, un cours 
pratique d 'atelier, accompagné de conférences sur les machines
o_ut ils, les ,a,ccide~~s,, etc. Les ~ours facul tatifs son t ceux de phy
sique et d elect ric1te (ce dernier pour les apprentis non électri
ciens) .. 

. Tl existe u~e association des anciens élèves de ces co~us, qui orga
~11Se d~s co~f:renc~s et possède une bibliothèque mise gratuitement 
a la d1spos1t10n des apprentis. . 

b) Pour le_s jeunes gens occupés à la surface des fosses, les cours 
sont, en pratique, facultatifs. Ils sont dounés en dehors des heures 
de travail et le temps passé à ces cours n'est pas rét ribué. 

Le programm~ compren d, outre le français et l'arithmétique, 
un coui·,s, de d_e~i~ et des cours très élémentaires sur les machines 
et sur 1, el~ctri cite. Chaque semaine, il y a une leçon cl ' une heure 
c?nsacree a ce- programme et suivie cl 'une heure de travaux pra
~1q1~es dans un atelier spécial ; les élèves apprennent à buriner et 
a imer. 

, Le ~ours d'atel '.er est donné aux deux sections par un sous-chef 
cl a\,el1er en fonctions au charbonnage. 

Le,s cours de français.et d ' arithmétique sont donnés par des em
ployes du charbonnage, porteurs du brevet élémentaire. 

. Des cours spéciaux pour le personnel du J·our tels que ceu . · 
t d ' At . ' x qui 

v1ennen e re mentionnés n ' existeut ims dans d ' t h b ' au res c ar on-
nagcs, parce que des écoles mun icipales donnent un · 
équivalent. enseignement 

O. - Cour8 de candidats surveillants. 

L'initiative des compaon ies houillèr • t 
. , . 0 es s es exercée de di 

mamcres dans l' orgamsation des cours d" verses 
cours auxquels une grand · ·t pour eau idats surveillants 

, . , ~ mipoi ance est attachée. ' 
A 1 une des mrnes ou il existe d · 

f . ' es cours pour surveill ts 
onctions, l'enseignement aux cand"d t . an en 

rement de 20 à 30 ans porte il a ~ surve1llau ts, âgés ordinai-
. • exc us1vement sur 1 f . 

l'anthmétique. e rança1s et 

L 'expérience a montré que ces . d"d t 
d\!s noti ons enseignées à l'école p1·1· ca~ • a s ont perdu beaucoup 

mau·e. 
Le professeur est un directoui· d', 1 . eco e pnm · . 

donne 4 leçons par semaine auxqu ll 
1 

, , aire retraité, qui 
. , . ' e es es éJeves . . 
avan L ou apres leur JOU·rnée de travail. viennent assiste!' 
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Les comptes de taille font l'objet d'applications au cours de 
calcul. 

A une autre mine, le cours n 'existe que depuis un an . On a 
idstitué un examen d ' entrée comportant une dictée, une rédaction 
et un problème d 'arithmétique. 

Les cours comportent trois heures de leçons par semaine sur les 
branches su.ivan tes, dont les cotes d ' importance sont données 

ci-après: 

Exploitat ion des mines 
Arithmétique 
Français 
Physique 
Géométrie 
Lecture de plans 
Mécanique . 

60 
20 
10 
10 
10 
5 
5 

Pour le cours d 'exploitation des mines, donné par un ingénieur ,· 
un syllabus est mis entre les mains des élèves. 

Une troisième compagnie n 'a également institué un cours que 
ré.cemment. Il comporte deux années de cours, avec six h.eures de 
leçons par sem aine, dont cruatre consacrées à l ' instr uction géné
rale et deux à l' instruction technique ( exploitation des mines, 
croquis, lecture de plans de mines). Il y a t rois divisions corres
pondant à des forces différen tes des élèves. 

Les élèves ne doivent fournir que cinq journées de 'travai l par 
semaine, le sixième jour étant consacré aux cours. La sixième 
journée leur est payée. 

D. - Cours pour surveillants en fo nctions. 

Les cours pour le perfectionnement des surveillants n'existent 
pas dans tous les charbonnages, soit qu'il suffise d 'organiser de 
temps en temps nn cours temporaire de ce genre, soit que l'expé
rience tentée n'ayant pas donné de réstùtats suffisants, le cours 

ait été supprimé. 
Une compagnie du Pas-de-Calais entretient un cours pour jeunes 

surveillants; on y enseigne la lecture et la confection des plans, 
ainsi que le dessin dans la mesure nécessaire pour que les sur veil
lants soien t à même de dresser un croquis relatif aux t ravaux . 
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Ce cours est complété par un cours dit. d 'cxploitatiori · t 
· · 1 · · , · q 111 es su 1v1 par a m01t1e envi ron des IJorions 0 11 y do 1 

. . . · n ne non seu cm en f 
les notions ordrnar res d'exploitation des miues · f · . 

. . ' ma is on y art aussi 
un commentaire des essais d 'outils de marhii 1 , • 

, • . • • • , • 1es ou ce mcihodes 
cl explo1tation qui sout pratiques au ch a rbonwig L f 

' ' c. c pro esseu r 
de ce cours est attaché au service des ét,ndes. 

En général , à cette compagnie les cours ~ori t 1 , 
1 . . ' · · con ncs eu de iors 

des h eures de travail ; ils sont grat ui ts· d ' autre ..•. 1 •. , , ' p,11 ~, e ~cmps que 
les elcves y consacrent n 'est pas rétribué J a dir t. cl 1 · 

, . , , · • ec 10 11 e a m1ue 
attach e de l 1mportance a la frec1uçntati 0 11 ot . t. 

1 , . . . . . , 0 11 p1 a .1que, es 
membr es du pe t son nel doiven t les sui vre s' il s veule t ''I · • n s e ever ·1 u n poste mieux rémunéré. ' ' 

U n au t r e cha rbonnage imporlanl a rst.imé nu' un co . 
1 . , • , . · 1 \ll s pour es 

surveillants eta1t uecessa1re, parce que leur instruct' , , 
1 . . , , . 1011 gcuera e 

la1ssa1t for temen t a d es1rer. Le cours a 11our but d 
, . cepen a u l de 

developper aussi leurs qualités profession nelles. 

Les leçons cl 'inst ruction générale (f rauça is et arithi 't' ) 
. . . n e igue sont 

obligatoires pour tous les surveillants et boutefeux .' , 
1 

. 
ages ce moins 

de 45 ans et pour les candidats boulefeux. Ces leçon t d , ' 
, . , . s son onnees 
a r a ison cl une heure par semarne, avec alte rnance cl d · 

. , , . . es eux bran-
ches, par des chrecteurs d ecoles pri maires. 

E n t re ces leçons son t in te rcalées des confére11c cl' cl 
· , . . es or re teèh-

111q ue donnees pa r les 111gé111c urs di visionn·1ire' f ' 
• • • < s, con ere uce at 

quelles doivent assister tous les porions et cl1 f . tx-
e s-pori ons s 1. ti11ct,ion d 'âge. ' a ns c 1s-

CHAPITRE II. 

Sections d 'exploitation des mines d 
1 f · ans es écoles 

pro ess1onnelles publiqu es. 
L 'Ecole p rofessionnelle de Denain ( l ' ·l 

, . , . ccpa1 em ent du N 1) 
sede une section d explo1ta lion des mi ore pos-nes. 

D a ns les autr es sect ions de cette école · . 
( . , on enseigne cliver 't. 
aj usteur, mouleur, etc.) dans des . L 1. . , . s me·1ers 

. , . . a e 1ers spec1aux. 
La section cl exploitation des mines com ·• 

t , cl, 1 . po1 ' e uu cours th , . 
rcs eve oppé. Ma is elfe se cl istincrue fJa r l ' t· 1· . eorique 

cl ' o u 1 1sat.ion dans] ' . g11cment une sorte de niille-moclèl ~ 
1
,, h ense1-

. , e' <t cc clic des l . 
min e reel.J:s, ,établie da11 s les sous-sols de l 'école . - ga enes de 

Cc moclcfo const l( ne une réal isatio 
1 ' remarquable t 

avons pas v 11 l 'ég uivalcut dans les 1 • ' e llOl\S n 'en 
. an 1 es pays. 

-
l'O'l'ES DIVERSES \43 

11 est accessible a u public 11 rcrta ines é poq ues et reçoit de nom
bre ux visiteurs . 

On peut y circuler dans un lran·rs-bancs, nu plan incliné. une 
taille chassante. L es boisages. aVl'e garnissage et remplissage de 
pie rres derr ière les bois, sont C'xéculés comme dans une mine véri

t-:i ble . 
D ans une gale rie spéciale, se t rouvunt des modèles de boisage 

d ivers et des pei11 t m cs mnralus indiquaut des allures va r iées de 

couches de terra i11s. 

Les élèves y rcçoivC' 11 t des "· leçons de choses » et y exécutenl 
certains havaux pratiques. 

C 1-lAPl TR E I Il . 

E cole des maîtres- mineurs d e D ouai. 

Pour être admis 11 l ' EC'ole des maitres-min eurs de Douai, il faut 
être âgé de 18 ans, justifie r de 300 journées de tra,·ail effectuées 
dans les t ravaux souterra ins et. réussi r un examen d'admission por

t ant sur le Jrau çais, l' ar ilhmét icp1c, i'algèbrc, la géométr ie et la 
physig ue, ainsi que sur la connaissance pratique du travail dans 
les m ines. 

L 'examen est en partie écrit cL en partie oral. 

L es con n a issances pr atiques sont appréciées par l 'éprel1ve orale 

et à 1' aide des cer t ificats déliv rés par les e mployeurs. Il est tenu 
compte de l a na ture du t ravail e ffcctné dans les mi~es . 

·Le mode de cotation avantage les candidats en r aison du nombre 

de journées de travai l accomplies. . 

Comme l ' indique la notice rPlativc à l'organisation de l'école. 
la. préparation des c:rncl idats doit, pou r êt re pratique et peu coû
t euse, se fai re p<'nda nt le stage du je une ouvrier à la mine. le soir. 
après sa journée de travail. Il exist~ des cours du soir ~réé.s à cette 
fin dans des éroles primai res supérieures 011 par ries instituteurs. 
Certains candidats ont p1·is des l eçon ~ part iculières ou suivi des 

cou1·s ar correspondance. 

L'école de Doiiai esl un i11t ernaL et les él udes y durent cieux ans. 
Chaqn e a nnée se d ivise 1: 11 qmtl.rr périodes : 

1 o Octo brc à j a 11 viei· : leçons ; 2° f évri cr et mars : prem ier sLagP 
d ans un e m ine; :1° avril h j 11in : lt·ço11s; 11" juillet ~t septembre : 

de11xièmc stage da ns 1u10 llli nc . 
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P endant les stages, les élèves doiven t pourvoir à leu. d , 
. l' 'd d l . i s epeuses 
a a1 e u sa aire qu' ils gaguent . 

L e coût de la pension à l'école est, a llégé )Jar de b . cl' l , s out ses accor-
ees par es departements, les compagnies minièr es et 
L ' c . 

e programme des cours comprend : le françai 1 h , t: ( · 
1 

· s, es mat em a-
1q~es y compris a tn gonométrie) l 'ex11loitatio11 d . l 

t h
. . , . ' es mmes a 

opograp ie, la mmeralog1e la géologie la 1 l ' t 1 . 1 ' · 
1 

h" . ' • Ja eon o agie a phy 
s1que, a c 1m1e et la mécanique (226 heures de le t 4' 0 h -
1 1 

. . · çons e eures 
c e eçons de reVlSt·on par an). 

Il y a, en ou t re, des exercices de rédaction des f ,. 
cl 

, _ , , , ' con erences par 
es. personnes etrangeres a l'ecole des t ravau d l 1 

d 
, ' ' x e ever c e p lans 

et es rappor ts a dr esser par les él èves sur lent· t , . s s ages. 
L enseignement est donné, sau f pour le français . d · · , par es profes-

seurs appar ten ant au cadre des ingénieurs de t. . 
l'E . . . s tavaux pu blics de 

tat, qUJ sont des fonct1onnaues auxiliaires d · , · · 
C d 

,
1

. · - es mge111em·s du 
orps es i1 mes. 

Il est de t radi t ion que le directeu r de l'école soit l ' I , . 
chef des Min es de résidence à Douai. ngemeur en 

L a population actuelle est de 80 élèves· l 'écol~ t . 
d t 

' peu eu recevoir 
avan age. 
L 'école , qui da te de 1878, a été créée pour f . · . d . 
cl h f 

. oui un es panons 
et es c e s-pon ons au bassin du Nord eL d p d C . , · , , , u as- e- al ais · 
etai t , a l epoque de la fon dation de l '6cole ho . . ' q ui , au coup moms in 
tan t qu ' actuellement. 1por-

En fait, depùis un cer tain temps nombre d ' · , . ' anciens elève · 
tent ce bassm pour aller occuper des situ t ' 1 . s qmt-

11 
a ions pus m1po ·t - t 

te es que colles de conducteur des t ravau d ' 1 an es, 
l 

· . . x ou irecteur d t' t 
exp 01tat1ons de mmes ou de' carrièr es e F. e pe 1 es 

L
. , l d , n i auce on auxc l. 
·eco e . e Douai, qui a son analocru , A l' , 0 omes. 

b e a t?" d ans le d, 
ment du Gard, a été créée par l 'E tat ' epar te-

, - , avec le concou . fi . 
des depart ements du N ord et du P as d C 1 . rs nancier 

- e- a ais d t • 11 
et du Comité des houillères de France. ' e a vi e de Douai 

E lle possède la personnalité civile dell . 192 
J' to . , d . . u 1s 0 et est pl" , 

au n te .u n:1111st.r~ des Travaux publics. ~cee sous 
L e Conseil d adnumstr at ion comprend d . . . , 
. b l. d es i ep1 esen tan ts d 

vou·s pu 1cs, es ingén ieurs du CorlJS d i\•' . es pou-
! 

, . es rimes des 1 . et c pr cs1den t de ! 'A ssociation des ·inc· ,1, ' exp 01t ants • iens <' oves. 

........;.--------·~-------------~~ 
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Deuxième partie 

ALLEMAGNE 
(Bassin de la Huhr el d'Aix-la-Chapelle). 

TTTHE PRE~IIER . 

Fo1·mation des porions. 

CHAPITRE PHEl\ lTER. 

Le per sonnel de surveillance dans les charbonnages 
alle mand s. 

A . - ].Josition d es 71or ions 

par rapport au personn el des charbor1t11ages. 

Dans les ch arbonnages des bassins de la R uhr et d ' Aix-la-Cha
pelle, les agents du fond qui n 'exécutent pas de travail manuel, 
depuis le porion de chan t ier (en allem and : " Steiger »), qui est 
un simple agen t de sm·veilla.nce, jusqu ' au conducteu r des travaux 
( « Bet riebsführer »), dont, la mission par t icipe de la direct.ion de 
l'exploitation , fon t partie du personn el emplo~é; ce sont des« Gru
benbeam te » . I ls sont organisés en syudicats distincts des syndicats 
ouvi-ier s, généralement avec les agen ts techniques de grade ana
logue de la surface, mais non avec les employés du ser vice com
mercial. 

L e cad re constitué par ces agen ts comporte une h iér archie assez 
développée, à cal1se de l' importance des sièges d 'extraction, dont 
beaucou p produisen t plusieurs milliers de t onnes par jour. Les 

degrés de cette hiér ar chie sont : 

Fiilfssteiger = aide-porion : 
Steiger (Grnbensteiger . R evie rsteiger ) porion ; 
Fahrsteiger = agen t pouvan t avoir sous ses ordres plusieurs 

porions ou êtr e ch argé de m issio ns spéciales; 

Obcrsteiger = chef-porion ; 
Bet riebsführer = conductem des t ravaux. 

Il existe, en out r e, des porions spéciaux pour les ser vices méca-
11 iq ues ou é lectriq uC'.3 (M:.ischinensteiger , E lektrosteiger ). L es Vtlr -
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messungssteiger coneonren t au le \·é des plans eL aux mesurages sous 
l'au tor ité du géomètre diplômé ( l\I arksche ider) , lcq11el possède une 
formation académique. 

L e conducleur des l ravaux est le che f du s iège d 'extract io n. 
011 

tou t a u moins des t ravaux du fond, et il est l ' agent r esponsable 
d~vaut l 'Administration des Mines . Il dépend d irectement, cl 

11 
directeur d e la mine, anquel soii t, d'autre part, adjoints 1111 ou 
plusieurs ingénieurs. 

L es ingénieurs, beaucoup moins nombre ux dans cette orcra nisa-
. 0 

t ion que dans celle adoptée en J3olgiquc, n ' inlervic1111en t pas dans 
la ~onduite journalière, au cha ntier même, d es travaux d 'exploi
tat1011. 

. L e rôle des ~orions est clone beaucoup pl us imporl a nl qu 'en J3el

g'.q '.ie et re~m~rt une instruction plus forte d e ces agenls . q ui . 
cl a1l!eu rs, 301ussent cl ' avantages im port an l s par rappor l au x 
ou vn ers, même les mieux payés. 

Ces avantages, join ts à la perspectivt> d' u ne vérita ble carrièr e 
aboutissant~ pour certa ins, au g rade de conducteur des lra\·aux, et 
à la considérat ion clon L jou isscmt. les porio ns, fonl que les ch a rbon
nages n e r encontrent aucune difficul té dans le recru temcul de ces 
agents. 

Dans le bassin de ,la Ruhr, le nom bre de porions correspond à la 
propot·tion d'un par tren te ouvr iers on viron. Cette proportion 

~ a 
meme une tendance à augmenter a u fu r et à mesure de [' 1 · 

, , ·. . 6 111 p 01 
p lus etendu des moyen s meca111ques mais la concentrat

1
"
011 

· d 
. , . ' Ill US-

tnelle efîectu ee clans le~ cl crmer~ temps a eu pour effet de réduire 
le nombre total des porions aussi bien que le nombi·e cl ' · 

ouvriers. 

B. - lèecrut eme11 t des porio n.~ . 

Bien q u ' a ucun règlemen t n 'exiP"e que les ))Orio 
1 

· t d " 
1 , . , . o 1 s s01en ip ô-

mes, la presque totah te de ceu x actuellemen t e
11 

• · cl 
. , , , se1 v ice ans Je 

bassm de la Rubr on t ete fo rmes dans d es écoles s
1 

c' · 1 l ' 
, . J Cia es appe ees 

" Ber?'schu len »; ces e;oles seront _désignées, dans la su ite de cet 
ex pose, par le te rme « rcoles de penons ,, c

1
ui sembl e At . l ' 

. . , , . • e 1 e expres-
s1011 française la plus propre a ev1ter Lo ute éq u ivoq ue . 

U ne école du même genre existe dan s le bassin d ' A ". l· , 
· · 1 x- a-Cha-pelle. 

Si la fréqu entai ion d e C<'S C::co les n 'est, pas obi" t · 
.. , . l 2 . . . iga o1re, la loi m 1111ere pruss1cnue c u 4 JU 111 l 86G ex ige c1·11c11t1 a.1 t , 

1 •eu son a rL . 73, 
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que les fonctions de porion ne soien t confiées qu'à des perso11n~s 

capables. En outre, l'a r ticlo 7-1 de cet t e loi stipule q~1e la n~nu
nat ion de ch aque porion do it être soumise' à l ' a pprobat10n de 1 Ad-

. · t t. cle 1\,,.1.11 cs l"'qHelle a Io d roi t d e s ' a ssurer qne la p er-111 1111s ra ion s . J.. , " 

soune p roposée possède la ca pac
1

ité néce~aire : , . 
E n fait d ans le ressort de 1 Lnspecl1011 generale de Dortmund, 

l ' Aclmi ni s~ ration des j\ 1 i nes admeL q u' i 1 en est ainsi lorsqu e le can
cl id at possède le d i plôme du l' une des écoles de Bochum , cl 'E ssen 

ou de flambol'll ; cette ad mini slrat:.ion ost d ' ailleurs ' représentée 

d an s les jurys cl 'examen· de ecs écoles. 

L e nombre de diplômés dépasse le nombre d ' emplois offerts, 

notammen t par suite de la concent.ra t ion signalée plus haut. 

Grâce à cet; excéd en l , les .;xploi tau ts peu ven t , tou t en n 'em
ployant. que d es porious d iplômés, ne pas accueill ir_ les d~ma_ndes 
de candidats qui ne possède n t pas. malg1·é la sé lect10n faite a. ces 
poi n ts de vue a n cou rs dès études, certaines q ualités. te lles que 
l' aptitude au co111m andeme11t , -l'énc rg io, e t.c. 

T outefois, il t:St l cnu co111ple, da ns lllh! cerlaiue mesure, de la 

proportio11 d' élèves p lacés, lors de la détermiu atiou du nombre 

d 'élèves à admettre a u x écoles. 

CH A PTT RE 11. 

Organisation de l'enseignement. 

A . - E cole ile J1oc1111m. 

L 'organisation, placé.:? so us la direction de ::'I l . le Professeur 
H eise, pour la format ion des porions com pre11 cl 

J o ,!(j écoles pd pr1 mt uiri·8 (13ergvorschuleu ), disséminées da us le 
bassin de la R uhr. D a ns ers écol!'s, les élèves acquièren t , en deux 

1 Onrl•ai· ssan ces P"éné rales 11éeessaires pour êtr e à même de ans es c o 
·' 1 coti1·s de l 'école de 1>orions proprement d ite; suivre es . 
20 L ' l!,,'r·ule rf f' 11orim1s (Bl'rgseh 'ule) de Bochum , avec des an nexes 

- D t l e l a' Ti ocld in P"hausen . Les cours de eet:.te école, d ' une a or mu ne ' o . 
l , cl d . a iis eL clem i ont pom but de former des Ste1ge r , c u ree e eux ' . 

cl i\ r h . slu.tae r des E lt:iktroste1gcr el des V e rmessu ngs-es l asc rn t:in ~ o ' 

· l T -· ch oisissa 11 L l' une ou l' a u tre de ces sections; ste1ger , es e cve~ ' , , , , 
1 30 Une classe .rnpdrieurt·, a 11n exec a 1 E co e de Bochum , pour 

1 f · t. 111 an de Bel riebsführer. a orma 1011, en L · • 

~ .................................. d 
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, _Le caractère essen t iel de cette organisation est que tous les 
eleves, sauf ceux de la classe supér ieu re, son t occupés dans les 
charbonnages, comme ouvriers, pendant la durée de leu ' t d 

" l · rs e u es 
et qu 1 existe une collaboration entre les charbonnaaes t l' , 1 . , , ., e eco e, 
en vue de surveiller les eleves de leur donn e1• une fot t• · , ·ma ion aUSSl 
co~ptlète que possi ble et d 'échanger des renseignements à leur 
SUJe . 

~our être ~dmis à_ l 'école 71réparatoire , . il faut être âgé de dix-
hu1t ans, avoir t ravaillé dans les mines depuis deu · . , . . x ans au moins, 
co~tmuer a y travailler et présenter un certificat de bonne con
dmte, délivré par la police. 

Le~ cours comprennent : la langue allemande, le calcul, le dessin, 
les sciences naturelles et le règlement de _police des mines. 

Ce~ cours durent deux ans. Ils sont donnés quat re JOUrs par 
semame 

1
durant les troi~- premiers semestres et cinq jours par 

sem~ine auran t le quatn eme semestre, à raison de deux heures 
par Jour el en dehors des heures do travai l. L es heures passées à 
l' école ne sont pas payées aux élèves. 

Chaque classe comp~e une vingtaine d 'élèves. 

Le programme est répart i en t re 'deux ou trois instituteurs. 

, Les 26 éc~les formen t 4 groupes, don t les prngrammes sont déca
les, de mamere que chaque semestre les élève d 11- d . ' • s e un e~ groupes 
terminent leurs études. 

Les conditions d 'admissiou :i 1 'écoz,, 'ie · 
• ' ~ " ·11 porions sont Ji"b Il ' 

comme smt, dans les sta tu ts : e ees 

" 1° Les candidats à la section des pol'ions d , 1 .t . 
b t . ) d . A exp oi at1on (Gru ens e1ger 01vent et r e âgés de 21 ans au m · ·1 d . -

· · . 01 ns ; 1 s oivent · . 
smvi avec frm t les cours d 'une école prépai· t . . . avou 

a ou e ou bien po , d 
les connaissances requises pour l' admiss" d sse er 

- ton ans la cla d "te 
« obersekunda » de l 'enseignement moyen L 'A A sse 1 

· age peut etre b · -à 20 ans dans des cas except ionnels. • a aisse 

" L es candidats de la première cate'g · d · 
· · orie 01vent établir . 

des cert ificats du conducteur des travaux , .1 ' par 
. ' qu i s out travaillé d 

la mme pendant quatre ans en faisan t p . d ' h . ans 
' l ,.ls , ieu ve ab1let é et d 

ze e, et qu 1 se sont conduits convenablemei t L . e 
· d · , i · es certificats d · 

vent Ill iquer a quels genres de t r avaux. l d . d , 0 1-
, ., , , e eau i at a eté occupé 

» D une m am ere generale, il est nécessaire qu '" l . . 
t · · · . 1 1 · 1 connaisse I i a vaux m1mers es p us importants et ,.1 . . es 

qu 1 ait acqu1~ le . grade 

-

--
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d ' abatteur: P endant les deux années d 'école préparatoire, le can
didat doit avoir tenu ·un journal de ses t ravaux à la mine et s'être 
soumis à une surveillance de son activité. 

" Les candidats de la deuxième catégorie peuvent être admis 
après t rois ans de Jravail dru1s les mines, pourvu qu 'ils se soient 
inscrits, dès le début de ces t,rois anuées, auprès du directeur de 
l 'école des porions, en vue de permettre la surveillauce de leur 
activité. au charbonnage. Au surplus, ils doivent remplir les autres 
conditions ci-dessus mcnt-io11nées. 

" Les candidats aux sections de mécanique ou d'électricité doi
vent être àgés de 21 ans au moins. Ils sont tenus d 'établir par 
des certificats qu ' ils sont, qualifiés comme ajusteurs, forgerons, 
tourneurs ou électriciens ; qu ' i1s possèdent une pratique suffisante 
d 'une durée de quatre ans dans divers domaines; qu' ils on t l 'expé
rience du montage et de la surveillance des machines, et enfin 
qu'ils se sont conduits convenablement. U ne année de t ravail dans · 
les mines peut entrer eu ligne de compte dans les quatre années 
de prat ique. 

» Les candidats de tout es les se·ctions doivent établir, par un 
cert ificat de la police, qu ' ils n 'ont pas d'an técé<l_ents judiciaires; 

,, 2° Les cand idats remplissan t les conditions énumérées au 1° 
doivent subir un examen destiné ii coustater qu'ils possèdent une 
bonne instruct ion pr imaire et des apti t udes pour le dessin et qu'ils 
sont au courant des choses essent ielles de leur profession. 

» Si le nombre des demandes dépasse celui des places dispo
nibles, les candidats àgés èle plus de 30 ans, ainsi que ceux qui ont 
déjà subi deux échecs, peuvent ne pas être admis à se présenter 
à l 'ex.amen. ,, 

D'après des r euseignements complémentaires, · le signalement du 
candidat donné par le cha l'bonnage est un élémen·t d 'appréciation 
import ant pour l'admission à l'école de porions. Si le signalement 
est défavorable, le cas est soumis au conseil d ' administration, ce 
qui constitue une garantie pour le candidat. 

Ce siaualeruent est donné sur des fiches établies périodiquemeut 
0 . 

et contenant : la profession du père, la durée des ser vices au char -
bonnage, décomposée d 'après la nature des travaux effectués, une 
note sur les qualités personnelles du candidat (sang-froid, dispo
sitions pour Je commandement, etc. ) ot une note sur sa conduite 
(ponctua lité, conscience, etc. ) . 
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L es avis son t partagés quant it la valeur des jeunes gens ayant 
passé pa r l' 1mseig11ement 111oy1::n. Parmi los éÎèves entrés à !' Ecole 
de Rochum à Pâques (en 1927) , il y en avait 29,4 %- Les chiiires 
sui vants, ext raits du rapport sur l'exercice 1927-1928, sont égale
ment intéressan ts : 

Age moyen des élèves admis 
Temps moyen de ser vice dans les m ines 
Nombr e de fils d e m ineurs . 
Nombre de fils d 'employés (porions, etc. ) 
Proportion de caudidats admis par rapport 

aux candidats examinés 

24 ans 
7 ans 

43, 7 % des adm is 
23,5 % des admis 

63 % 

Les branches enseignées souL : l'exploitation des mines, les 
notions sur les lois eL les questions économiques, les not ions sur les 
règlements d e police m iniè re et i11dusl r iel le, la prévention des acci
dents et les secours en cas d 'accidtnt, les mathématiques, la méca
nique, les notiôns sur les machines et 1'6leclri cité, la tenue des 
plans mi 11 iers, les sciences nattir.Jl lcs, la minéralog ie et la géologie, 
la préparation m~canique des m int:1rais, le dess in , le calcul appli
qué ~i l'exploitation des. m ines et les noti ons sur les assurances 
sociales. L a réparti t ion du nombre d ' heures entre ces diverses bran
ches varie su ivant qu ' il s'agit de la section d es porioDs d 'exploita
tion ou de celle de mécani<J UCl cL d 'é> lcct- r icité. 

L es statuts spécifient que les bn1nchcs ci-dessus men t iou11ées ne 
doiveu(, êt re enseignées q111:i dan s la mesure de ce qui est nécessaire 
pour atlcindre le but poursu ivi, c'est-à-cli rn la formation de bons 
porions. 

En ce qui concerne les méthodes d'exploilaLion , celles du bass i
1
; 

d t! la Ruhr d oive21L être enseignées en ordre priucipa l. 

De l 'a-.:is d 'un ingénieu r frança is établi eu Allemagne, le niveau 
de l'enseignement dans les écoles de porions allemandes serait infé-
1·ieur à celui des écoles françaises cle maîi res mineurs. 

L 'cnseiguemen t à !' Ecole de Bochum 110 consiste pas seulemen t 
c~ le,çous théo1;ques, •:1ais aussi en démonslraiiuns et en essais pra
tiques sur des machmes OH sur des i11sl a ll at ions const.ru.iles à 
l 'échelle industrielle. 

L 'école possède à. cette fin cl' i111porlants laboratoires. On , 
remarque notamment : un e haveuse ~1 chaîne JJOu r dén t · ) 

. . . 1ons r ations, 
des msta llal.Jons diverses pour l'essai des marteaux l) 

1 
. 

1 eumatiqu;·s, 

-

1 
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un couloir oscillant pour essai , des insta llations pour la dé termi
nation de la puissance de moteurs au frein de Prony et pour me
sures diverses sur une pompe cen t rifuge. Le laboratoü·e d 'aérage 
est out illé en vue d'expériences diverses sur la résistance des tuyaux 
et en vue du tarage des anémomètr es au moyen d 'une t uyère éta
lonnée. 

On habit ue aus~i les élèves au maniement des appareils respi" 
ratoires, en V1te des opérations de sauvetage; chacun d 'eux p rend 
par t à cinq ou six exer cices. 

A t it re facultatif, ils peuvènt aussi participer à des exercices de 
scaphandrier dans tm puits de 20 mètres de profondeur rempli 
d'eau . 

On estime utile, en Allemagne, d ' initier les porions à l 'emploi 
de ces deux catégories d 'appareils, qui permettent, sinon de sauver 
des vies humaines, du moins d 'effectuer, en cas d ' incendie ou 
d ' inondat ion, des manœu·vres gr âce auxquelles certaines par t ies de 
la mine sinistrée peuvent être préservées. 

Enfin, les élèves porions part icipent aussi à des visites collectives 

de charbonnages, mais la direction d e !'Ecole de Bochum semble 
y attacher moins d'importance que celle d'a1!t res écoles; le nombre 
moyen de ces visites est de deux par semestre . 

Le port de l ' tmiforme pa r les élèves donne du prestige à l'école, 
t.nu t aux yeux des élèves eux-m êmes que vis-ii-,vis des personnes 
étrangères. 

• L e corps professornl est composé d'ingénieurs diplômés, dont cer
t a ins font partie des cad res de l ' Adm i11istr ation d es Mines. 

L es classes sont actuellement d'une trentaine d 'élèves; l'effectif 
atteignait 48 élèves par classe avant la guerre. 

Les cours se donnent cinq jours de ch aque semaine, à raison de 
vingt heures . par semaine, pend ant, les deux premiers semestres; 
pendan t les trois derniers semestres, ils on t lieu quatre jours de 
chaque semaine, à qi.ison d e seize à d ix--huit heures par semaine. 

D ' autre part, les é lèves doivout; effect.uer au charbonnage, pen
dant les cinq semestres, six journées de travail par semaine, qui 
leur sout payées cl ans les mêmes conditions qu'aux ouvi-iers ordi
naires. 

L es cou rs · on t lieu Je matin pom les élèves qtù travaillent au 
charbonnage l'après-midi, cl. inve rsement. Au cun élève n 'est 
astr eint à un travail d e nuit. 
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Un porion de chaque charbonnage est chargé de s'occuper dis 
élèves; il veille notamment à ce que ceux-ci soient occupés succes
si;ement à des travaux de diverse nature : a) t ravaux de la sur
face; b) travaux du fond : traînage et travaux analogues, abatage, 
boisage, travaux à la pierre, travaux préparatoires en veine, tra
vaux dans les puits, etc. Les élèves mentionnent eux-mêm.es sur 
un formulaire spécial, mois par mois, quels ont été ces t ravaux, et 
le formulaire, visé par un agent de la mine, est trnnsmis à l'écol~. 

D'autre part, les élèves font, à domicile, et surtout pendant les 
vacances, des rapports, accompagnés de croquis, sur les travaux 
~~~~- . 

Le plus souvent, les charbonnages accordent certaines facilités 
aux élèves de l'éçole des porions, par exemple, en leur permettant 
d ' accomplir les t ravaux les plus pénibles durant les années qui 
précèdent leur entrée à l 'école. Mais cette condescendance n ' est pas 
tout à fait générale. 

Même lorsqu'ils en bénéficient, les élèves sont évidemment 
astreints à un labeur qui demande à la fois de la résistance phy
sique et une forte volonté. Un allégement a été apporté récem
ment par le fait que la durée des cours a été portée à deux ans et 
demi, comme il est indiqué ci-dessus, au lieu de deux ans, comme 
précédemment, et ce sans augmentation du nombre d'heures de 
cours. L 'effort demandé n' en reste pas moins considérable, mais 
dans les milieux dirigeants, on estime que cette épreuve est utile 
à la sélection des meilleurs éléments. Des cas de maladie ou de 
dépérissem~nt attribuables au surmenage n'ont pas été constatés. 

L es milieux dirigeants sont hostiles à l ' idée de dispenser les 
élèves d 'un certain nombre de journées de travail à la mine par 
semaine, que ces journées non . effectuées soient payées ou ~on. 
Dans le premier cas, on r isquerait, en diminuant l'effort demandé 
à l'élève, d ' atti_rer des jeunes gens qui n'ont pas la vocation du 
métier ni une volonté suffisante de s'élever par un effort personnel. 
Dans le second cas, on favoriserait ceux dont les parents sont plus 
fortunés. . 

C'est aussi en vue de faire contribu er l' élève à l'améüorati 
d . . , . on 

e sa s1tu~t10n qu on a mamtenu le paiement d 'une .petite somme 
comme mmerval. 

L 'organisation syndicale dont font partie les por· · 
il , , d"t 1 , . ions approuve . nous a-t- ete i , e regune actuel. ' 
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Les intéressés savent d 'ailleurs que les patrons apportent, de 
leur côté une contribution importante en faisant face aux dépenses 

' l', 1 considérables qu'entraîne le fonctionnement de eco e. . 
. Les études de porion se terminent par un .examen auquel ass1~~ 
un déléaué de l ' Administration des Mines. Cet examen est suivi 
d 'tme a~tre épreuve devant le Conseil d ' administration de l 'école, 
mais cette dernière épreuve est plutôt de pure forme . 

La classe des conrlucteurs rie travaux est accessible aux porions 
d iplômés, âgés de 25 ans au moins et de 35 ans au p~us, ay~nt 
exercé des fonct ions d 'employé (porion) pendant un an au moms. 
Un examen d 'admission est exigé de ceux qui n 'ont pas obtenu 
la cote " bien » à l'école de porions. 

Pour suivre les cours de cette classe, qui durent un an et com
portent trente-six heui·es par semaine, les intéressés ~oivent a~an
donner leur t ravail t~ la mine et vivre de leui·s économies. En meme 
temps qu'ils leur octroient le congé nécessaire, les cha~bo~nages · 

leur accordent souvent quelques facilités, telles que la JOUissance 
d ' une maison, la possi bilité de remplir des fonctions secon
daires, etc. 

B. - Ecole d' E ssen. 

L'Ecole d'Es8en, à laquelle conduisent cinq écoles préparato.ires 
situées aux environs de cette ville, ne prépare qu ' aux fonctions 
de Grubensteiger et de Maschinensteiger. Sa population n'·atteint 
guère que le tiers de celle de Bochum. . , . , , 

L 'organisation des études diffère très peu de celle qru reg1t 1 ecole 
de Bochum. 

Le matériel destiné aux démonstrations et aux essais est égale
ment t rès important. 

C. - Ecole d'Aix-lr;i-Gh.apelle. 

L 'école d'Aix-la-Chapelle ne possède qu'une école préparatoire 
établie à Kohlscheid. 

L es études de Steiger y durent deux. ans (vingt-quatre heures 
de cours par semaine); celles de Maschinensteiger, tr?is a~s (vingt
q uatre heures de cours par semaine) ; celles de Betnebsfuhrer, un 
an (trente heures de cours par semaine). 

Les élèves travai llent au charbonnage trois jours par semaine; 
les trois autres journées ne leur sont pas payées. 
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Le matériel didactique consiste plutôt en collections de modèles 
qu'en .appareils de démonstration et d'essais. 

Par contre, la di.rection paraît attacher une grande importance 
aux visites collectives des mines par les élèves. Ceux de la classe 
des conducteurs de travaux séjournent une ~emai'ne en Westphalie 
et visitent même des mines métalliques. 

D. - A 11.tres écoles. 

Il existe encore une école de porions, avec école préparatoire, 
à Hamborn, et une à Mors. Celle de Hamborn est placée sous a 
même direction que celle de Bochum. 

CHAPITRE III. 

Administration des écoles. - Ressources financières . . . 
Les écoles de por ions ont déjà de longues années d'existence. 

Celles cl 'E ssen et d'Aix-la-Chapelle ont fêté récemment leur 
60° anniversaire et celle de Bochum est plus ancienne encore. 

Bien qu'elles soient cl~origines diverses, tou tes ces écoles sont 
actuellement administ r ées de la même manière, eu vertu de la loi 
du 12 janvier 1921 sur les Bergschulvereiue. 

Chaque école possède un conseil d'!!dministration (Vorstand) 
composé comme suit : 

Peux représentants de !'Administration des Mines (un membre 
de : ·rnspe:tion générale et un ingénieur chef d~arrondi ssement) ; 
trois representants du corps professoral, parmi lesquels Je direc-
teur de l'école; quatre r eprésentants des employeurs. d u . , , · , e x repre-
sentants des employes (porions, etc.); deux représentants des 
ouvriers. 

Le conseil d 'adininistration a pom mission de d . . 
, · · · · 1 i\i" onnet son appui a J'Admm1stratio11 ces l •mes dans l'exerci· d l . 

ce e a surveillance de fixer les programmes et les horaires des co . . ' 
di · d' d · · d 'l' urs, amst que les con-tions a m1ss1on es e oves et le mode d t ~l 
, , . . e con ro e du travail des 
eleves dans la mme, de faire des proposit" . . 

r . l' · . . , 1011s pour lu. uom1nat10n de pro essems, acqws1t1011 de materiel t 
Une organisation similaire existe {)OU'. e hc. 

r c acune d , 1 p1·e' -paratoires. es eco. es -

La direction de l 'école et [' Administ : t' 
• . 1 a ion des 1Wi 11 b . 

une attitude s(,n ctement neutru à l 'é ard d ~s o servent 
g es questions d ' ordre 
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politique ou syndical ; elles obtiennent ainsi l 'appui indispensable 
de tous les in téressés. 

Quant aux dépenses, elles sont couvertes, pour les écoles de 
Bochum et de Tla 111born, par la Westfalische Berggewerkschafts
kasse. Tous les charbonnages de l 'Inspeétion générale de Dor tmund 
sont tenus, eu vertu de la loi, de verser à cette caisse 1 1/2 pfennig 
par t onne d'ex traction annuelle, ce qui représente, pom· l'an
née 1928, 1.680.000 marks. La caisse, ayant perdu une partie de 
ses anciennes att ribut ions, cette cotisation sert exclusivement à 
soutenir, d ' une part, les écoles précitées, et, d'autre part, cer taines 
instit ut ions relatives à la sécuri té, telles que la galerie d 'essais de 
Derne, le banc d 'épreuves des -câbles de Bochum, etc. Il est diffi
cile d 'évaluer séparément les sommes affectées uniquement aux 
écoles, étant donné qne cer taines des inst itut ions p1:écitées sont 
installées dans les écoles mêmes et en utilisen t le personnel. 

L' Admiuistr<ition des Mines exerce, en vertu de la loi, une sur
veillance sur la Berggewerkschaftskasse, et le Berghauptmann qui 
la représente auprès du conseil d 'administration possède une sorte 
de droit de veto qui lui permettrait d 'in te rvenir, si la proportion 
des ressources affectées aux écoles n 'était pas suffisante; en pra
tique, aucune difficulté de ce genre ne se présente. 

L 'Ecole <l'Essen est à la charge des charbonnages de la région 
d ' E ssen, qui ont constitué entre eux le " Essener Bergschul
verein "· Lors de la fondat ion de l'école primitive, en 1864, il y 
a eu cependant une intervention de l'Etat qu.i, à cette époque, 
possédait le droit d 'explorat ion des mines. 

ActuellemenL, les charbonnages de la r égion d ' Essen, obligés 
de contribuer à alimenter la Berggrwerkschaftskasse, soutiennent 
donc !t la fo is les écoles de Bochum et d 'E ssen. Toutefois, la dite 
caisse a.Jloue à !' Ecole d ' Essen , pour l'aide qu'elle apporte à celle 
de J3oclnm1, une somme qui représente actuellemen t 15 % de son 

budget. 

Le budget de !'Ecole d ' Essen pour l'exercice 1925-1926 s' élevait 
à 230.000 marks pour 140 élèves, ce qui r eprésente plus de 
1.600 marks par élève et par an. 

L ' Ecole d' A i.1·-fo-Chrivelle est en tièrement à la charge des char
bonnages de la 1:égion. Ces charbonnages forment une association 
à lu.quelle ils versent une cotisation basée pour moitié stir l'extrac
t,iou annuelle et pour moitié su r le nombre d 'ouvriers. 
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Cette associat ion entretient , en outre, un service de sal1vetage. 
Son budget est de 100.000 marks par an environ, dont 70.000 
peuvent être considérés comme consacrés à l'école. 

TITRE II. 

Enseignement professionnel ,aux ouvriers de charbonnages. 

CHAPITRE P REMIER. 

Considérations générales. 

L'organisation allemande de l'enseignement professionnel pom·
suit les buts suivants : 

1° Former des ouvriers qualifiés connaissant parfai tement leur 
métier ; 

2° Evi ter les accidents du t ravail ; 

30 I-nspirer aux ouvriers le goût et la fierté de leur profession . 

Les enfants sont t enus de su_ivr e les cours de l'école prim · · 
• . . a~ J~ 

qu'à l'age de 14 ans, mais un certam nombre d 'entre eux ui tt 
1 , 1 , t • . d , , 1 d q en t 'eco e a ce age sans av01r epasse e egré moyen C t 

. · e cas es · par-
ticulièrement fréquent parmi les adolescents qui· se f t 

on engager 
par les charbonnages, où. ils sont admis à l'âo-e de 14 d 

, ,. o ans ans les 
travaux de la surface et a. l age de 16 ans dans lest · d 

, . . . 1 ava~1x u fond. 
L enseignement profess1011nel est obligatoire po . 1 · 

' 18 C . ur es Jeunes gens de 14 ans a ans. et enseignement est destin , , l ' 
. . , l ', 1 . . e a comp eter les notions acquises a eco e prnuaire (For t bildun ) • 

,, d d . g ' en meme temps qu a onner es connaissances qui comJJlètent Il 
. . . . ce es que le J·eu ouvrier acqmert par la pratique ' l' · , . ne 

. . a usme ou a la mme. 
P our les Jeunes ouvriers de l'industrie , , . 

, . en gcneral il se d 
dans des ecoles dites professionnelles (B f h 

1 
' on ne 

eru ssc u en) . · , 
par les communes, qui perçoivent une ta . . 01gamsees 
industriels intéressés. Les petites comm xe capitative chez les 

unes sont surveill ' , · 
égard par le commissaire d 'arrondissement. ees a cet 

Les jeunes ouvriers de la sur face des ch b 
, . ar onnages q · d , · . apprendre un metier aut re que celui de . .· ui esu ent 

' l . . . m1neu1 ' par exemple a \1s t eur, e ectnc1en, etc., peuvent fréqu enter , 
1 

J -
. , . ces eco es t ou t 

tmuant a travailler, mais ils doivent conclu. ' en con-
re avec le charb Hn contrat d 'apprentissage. onnage 

• 
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Cett e organisation ne pouvait s'appliquer aux ouvriers mineurs. 
proprement dits; la différence des heures de travail seule était 
déjà un obstacle. C'est pourquoi l 'enseignement professionnel a été 
organisé d 'une manière autonome pour l' industrie minière et sous 
la surveillance de l ' Administration des Mines. 

Cet enseignement se donne dans des écules professionnelles pour 
mùie111rs destinées aux jeunes ouvriers (Bergmannische Berufs
schulen). 

L es patrons qui créent ces écoles et supportent les dépenses 
qu'entraîne leur fonctionnement, d ' une part, et les ouvriers qui 
les fréquentent, d'autre par t , sont considérés comme satisfaisant 

_ aux prescriptions légales relatives à l 'enseignement professionnel 
obligatoire. 

Une division minière d 'un important konzern minier et métal
lmgique a été au delà de ces prescriptions et a étabii une organi
sation beaucoup plus complète, comportant_notarnment des ateliers 
spéciaux d ' apprentissage ( Anlernwerkstatte) . 

D ' aut re part, des ordonnances des I nspections générales de Bonn 
et de Dort mund, qui sont entrées en vigueur le 1 or avril 1926, ont 
prescrit, comme une première étape dans la voie de la formation 
des ouvriers qualifiés, l 'instruction théorique et p ratique des abat
tems. Dans ce domaine également, le konzern prémentionné mé
rite une mention spéciale. 

L e développemenet rapide de l' industrie minière, et même de 
la grande industrie en général dans le bassin de la Ruhr, a obligé 
à recruter constamment de nouveaux ouvrier s, de telle sorte que 
la main-d 'œuvre est cer tainement, au dire des Allemands eux.
mêmes, moins expérimentée qu'en Belgique. Cet te situation ren
dait par ticulièrement nécess"aire un grand effort d 'éducation de 
cette main-d'œuvre. 

Dans ce qui stùt, on examinera successivement les deux direc
t ions dans lesquelles cet effort a été entrepris : celle de l ' instruc
tion des jeunes ouvriers et celle de la formation professi~nnelle 
des abatteurs. 

Les méthodes appliquées par le konzern font l 'objet de chapitres 

spéciaux. 
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CHAPITRE II. 

Ecoles professionnélles minières . 

Dans l'lnszu•ction gén érale de Dort1111111cl, les éçoles de perfec
tionnement pour jeunes ouvrier s mineurs sont établies et entre
tenues par la .. Wcstfiilische Bergge\verkscbaftskasse de Bochum. 
c'est-à-dire par l ' institution qui subvient aux dépenses de ! 'école 
de porions de Bochum. 

Voici les principales dispositions des statuts de cette. organ isa
tion : 

cc L es écoles sont destinées h l'instruction des ouvriers de char
bonnages du jour et du fond , i'tgés de 14 it 18 ans. 

,, La fréquentation cl 11 l'c no l'malumc11L t l'ois an 11écs, Ello prend 
fin, lorsque les cours onL été suivis avec frni t, à la fin de l'année 
scolaire durant laquelle l'élève a accompli sa 17° année. 

>> T"'a survoillunce des écoles e.;L exercée par 1 ' J uspection géné-
' raie des lWincs tt Dortmund et, 011 deux ième insLancc, pal' Je M i

nistre du Commerce ot de l ' Tnduslric. L'InspccLiou générale des 
1\fines est assistée dans la surveillance par 11n conseil d ' adm inis
LraLion composé comme suit : 

1° U n représentant de )'Inspection générale des Mines, q11i pré
side; 

2° U n représentan t des gouverneuùi . do province (R egierungs
priisidcntC'n ), n désigner pur le l'l'linist re; 

3° Trois représontauLs des eni ployem s et t rois représentants des 
ou vrier s, à désigner par la Bezil'lçsarbcit sgcmein~cha ft. - ' 

4° Deux représentants des communes; 

5° Le directeur de la Berggewerkschat'tskt\sse : 
6° Le directeur des écoles. 

» Dans chaque commune, il _Y a un conseil local composé suivant 
les mêmes principes. » 

Il ex iste, en chiffres ronds, 600 classes d'une vingtaine d'é lèves. 
L 'enseignement comprend : 

I° Les droits et devoirs professionnels et civiques (B . f 
e1 u s- und Biirgerkunde) ; 

2° Des travaux écrils sur la vie de l 'ouvrier 1 
1 ' a mora e les moyens de transport , la conesponclance nsuell l ' h ., ' 

e, yg1ene, etc . : 

-

• 

.--
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3° Le calcul appliqué à la vie usuelle, aux salaires. aux assu
rances sociales, anx impôts, etc;; et, le calcul géom étrique élémen- · 
taire; 

40' Les premières not ions cl 'exploitai ion des mines et de préven
tion des accidents (3° année). 

L l!s jeunes ouvriers viennent à ces cours après leur journée de 
t ravail. 

Afin de tenir compte des changements de poste, les cours ne se 
donnent à un même groupe d 'élèves qu'une semaine sur deux, 
l' après-midi, en quatre leçons de deux heures. Les cours sont gra
t ui ts. D'aut re part, le lemps que les ouvriers y passent ne leur est 
pas payé, sauf dans le càs exce ptionnel oü la fréquentation leur 
u.11 ntiL fuit, pct·clrc tics hcu1·cs ùe trav11 il. 

Les 6lèves arriérés sont grnupés clans des classes spéciales, m1lis 
à leur insu. 

Le personnel emeignau(, comprend des instituteurs et des tech
niciens (co11trôleurs do l' AclminisLrnLio11 des Mines ou porions) . 

~es programmes sonl slrictcment délimités dans des brochures 
qui ont été spécialement éhiborécs it cet effcl. 

Toules les écoles rnn t po11rvues d' un matériel type et des mêmes 
livres à l'usage des élèves. 

L e matériel comprend uolammcnt : des cartes géographiques, les 
fô rmos géométriques élémC' ntaires, nn table-au fi gurant les parties 
esscnLiclles d ' une m ine de hou ille, une série de tableaux relatifs 
à la prévention des acciden ts, des tablea ux relatifs a u corps humain 
et à l 'hygiène, quelques mocJ<~les de boisage des travaux miniers et . 
enfin, un matériel simple po ur Je sport et la gymnastique. Des 
séries de clichés pour projecl ion s lum ineuses circ11 lent d 'une écolc
tt l ' autre. 

Il a fallu former le perso11 ne! enseignant, d ' une part en fami
li arisant les inst ituteurs avec les quest ions minières, afin qu'ils 
puissent donner l 'orien tation professionnel le ~1 leur enseignement: 
d 'au tre par t, en développant les quali tés pédagogiques des profes-
seurs empr11utés au personnel de l'industrie minièr~. , 

Cette formation se fai t par les soins de cinq chrecteurs places 
chacun à la tête d'un groupe régional d'écoles: _ CC'S cl irec~eur_s ont 
été choisis parmi les. pers01111es connaissan t les mmes. Ils reum~sent 
les prnf.esseurs en conférences périoclicpies et leur donnent des dHec
tives. 
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Les professeurs nouveaux subissent une instruction de tfo1s 
JOUrs; ceux qui ne sont pas instituteurs assistent à des leçons
modèles, ptùs donnent eux-mêmes des leçons qui sont soumises à 

·une critique. 

L es écoles de perfectionnement fonctionnent depuis 1921 ; depuis 
cette date, le nombre d'élèves a diminué par sui to de la rationali
sation; d ''.1-utre part, le nombre d 'heures de cours a été augmenté 
de six à huit par quinzaine. . 

Dans le bassin d'.Ai:r:-la-Chapelle, l'organisation paraît beaucoup 
moins. avancée; elle devrait comprendre une trentaine d'écoles qui 
seraient placées sous l'égide de l'association charbonnière patron
nant l'école de porions ; les obstacles rencontrés sont le manque 
de professeurs et le manque de ressources. 

D~s re~seign~ments ont_ été fournis par un charbonnage de ce 
bassm, ou une ecole fonct10nne sous la <lfrection d ' un employé de 
charbonnage; le nombre d 'élèves est de 60 environ; les leçons se 
don~ent de 15 ~ 16 heures pour les jeunes ou vriers du poste du 
matm et de 13 à 14 heurns pour les jeunes ouvriers du poste 
d'après-~di ; les élèves de chaque poste assistent à deux leçons 
par semaine. Le programme ost similaire à cel ui des écoles de W est
phalie. On a constaté ici également que les ouvriers entrant au 
charbonnage à 14 ans n ' avaient qu'une instruction primaire t rès 
incomplète. 

CHAPITRE III . 

Organisation adoptée par un k onzern important po 
1.. . ur 

mstruction professionnelle des jeunes ouvriers . 

Un konzern minier et métallurgique a créé dans une d d" . · . . ., , e ses ivi-

sion~ Illlrueres qui ~ccupe, en tenant compte des cokeries, 24.000 
o~vners, une orgamsation telle, que la formatic>n est presque con
turnelle pendant le temps que les jeunes ouvriers passent au char
bonnage. 

L'objet ~u ~résent chapitre est la desc1·iption de la partie de 
cette orgarusat1on concernant les J· eunes ouvriers de 14 , 16 . d t· , . a ans 
qw se es ment a devemr des ouvriers qualifiés du f l C . 

d d · onc. · es Jeunes 
gens ne escen ent pas encore dans la mine . leur ' d t" . 
d ~ 1 ·f . ' e uca ion se fait 

one a a sur ace; elle se continue après l 'â d 16 . 
sera indiqué au chapitre v. ge e ans comme il 

-

-
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A 14 ans, les jeunes gens dont iJ s'agit sont placés dans un ate
lier spécial comprenant les sections suivantes : forge, ajustage, 
tomnage, menuiserie. Ils y travaillent cinq jours de chaque 
semaine, sous la direction de moniteurs adultes, en s'exerçant au 
maniement des principaux outils et à l'emploi des machines les 
plus courantes : pilon, cisaille, foreuse, tour, etc.; ils y confection
nent divers obj ets simples qui sont utilisés ensuite dans la mine. 

Le but poursuivi est d~ développer l 'habileté manuelle et de 
familiariser le futur ouvi·ier mineur avec le travail du fer et du 
bois. On évite de le maintenir t rop longtemps dans la même section 
de l'atelier , afin qu 'il ne soit pas tenté; après avoir acquis dans 
cette section une cer taine habileté, de quitter le charbonnage pom 
aller exercer le métier auquel il am·ait pris goût. 

Le travail à l'atelier n 'est d ' ailleurs pas continu pour un même 
·élève; il alterne, par périodes de quelques mois, dans un ordre 
qui varie d'un élève à l 'autre, avec le travail dans les divers ser
vices de la sur face (triage, recette, chantier au bois, lampisterie, 
lavoir, magasin), ce qui fait participer le jeune ouvrier à l'activité 
réelle du charbonnage, tout en augmentant ses connaissances. 

L e sixième jour de la semaine, los jeuues ouvriers fréquentent 
l 'après-midi l 'école professionnelle théorique dont il a été question 
plus haut. 

En ·outre, le matin de ce jour-là, ils assistent à des cours qui leur 
sont donnés au charbounage et dont le prog.ramme est le suivant : 

1'0 heure: Commentairessm· les objets fabriqués à l 'atelier d'ap
prentissage, ainsi que sur les ou tils et machines-ou tils employés 
pour fabriquer les d~ts objets. 

2° heure : Croquis se rapportant à ce qui précède. 
3° heure : Commentaires sur les services· de la sur face ou tra

vaux pratiques ( pose de voies ferrées, pose de tuyauteries, conduite 

d'appareils à air comprimé, etc.) . 
Toutes les deux semaines, cette heure est consacrée à des travaux 

écrits se rappor tant aux matières ci-dessus. 

4° et 5" heures : Gymnastique et sport. 
L'enseignement de la gymnastique et les exercices sportifs ont 

pom· objectif de dé'!elopper les aptitudes physiques, et notamment 
l'agilité, qualité nécessafro au mineur, de contre-~alan~er l'.effet 
parfois unliatéral du t ravail professionnel , de cuti:er 1 espnt de 
corps et de contribuer in<lirectement à éviter les accidents. 
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Outre les leçons obligatoires de gymnastique, iJ y a des séances 
facultatives. Le goût des exercices physiques s'est d 'ailleurs 
répandu dans tout le personnel. Le charbonnage a installé des 
salles spéciales avec appareil s, des terrai ns de sport, dont un à 
prox imité de l'atelier des jeunes gens, et 1m bassin de natation; 
ce dernier est un ancien bassin de décanta t·ion. Le développement. 
physique des, élèves est s 11ivi, grâce à des mesures de la force 
musculai re, de la capacité thoracique, otc., suivaut les méthodes 
connues. 

A !'éducation physique se ra ttachen t encore les longues excur 
sions à pied, d 'une durée d ' un ou deux jours ( \Vandern) et les 
excursious sur le Rhin ; ces dernières sont efîectuées sur un bateau 
appartenant au charbonnage; les participants ont à verser une 
contri bution modérée. 

L 'enseignement est encore complété par des visites indust.rielles. 
Les élèves son t conduits dans les parties des installat ions de surface 
où ils no sont pas appelés à travailler ( chauITeries, salles des ma
chines cl 'extraction et des ventilateurs, cokeries, etc.). D'autre 
part, ils descendent dans la mine pour se rendre compte sur place 
de l'emploi des engins qu ' lis ont fabriqués ou répa"rés à l' atelier. 
ces dernières visites les familiarisent, en ou t re, avec leur lieu cl~ 
t1:avail fu tur .. ~nfin , dans _la mesure _d_u possibl~, ifs sont pilÔt.és 
cl.i.ns des excu1 s1ons aux usmes du vo1s1nage (usmes ~~ zi"nc 1 · ' , , am1-
noirs) ou aux collections instr uctives des écoles eL musées. 

L~ heur_es consacrées kt. l' ~11 seignemen1. théorique rie sont pas 
payees, mais les heures d 'atelier sont rémunérées à 1111 ta . . · 

llX C!OJS
sant avec l 'âge et les progrès de l'ouvrier . 

Durant ce cycle d 'instruction. le temps do JWésence t d . 
. • . es e dix 

heures, don t huit <le travail e t deux consacrées aux 
repas et au 

sport. 

Certains détails relatifs au bien-être des J. cunes Otl .· . , . ,A . , . vue1s mentent 
cl etre signales : ces gamins prennen t une doüch , h, . 

A • A 
0 c aque matm 

avant de revetir leur s vetements de travail · à l' hot . cl cl'" 
. . . , .. , . ' n e u Cjeuner , 
ils reçoivent du lait a mod 10 pri x. On ne le clonn . . 

, . , . e pas gratmte-
me11 t , afi n cl mculquer a l 'ou vn er le •cntimeut ··1 · 

. . - 'lU I coutnbue à t.ou t ce qui est fa it en sa faveu r . 

Cette organisation est en vigueur deirni 1 . · . 
, 926 A • s c p1 rntemps de l ' an nee l . . .uctucllement e lle s'aj)pliri ne : t . · . -

' ' '~ 1 ois cents Jeun 
r t l 'on projette de doubler ce nombre. es gens, 

\ . 
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CHAPITRE IV. 

Instructi9n théorique et pratique des abatteurs. 

Comme il est <lit plus ha.ut, le terme abat teur désigne aussi bien 
l ' ouvrier à la pierre (Gesteinhauer) que l'ouvrier au charbon 
( Kohlenhauer). 

L es I nspections générales des i\[ines de Bonn et de Dortmund 
ont r endu des ordonnances, basées sur la loi minièr e· du 
24 juin 1865, p~;. lesquelles elles insti tuen t le cer ti ficat d'abatteur 
et déterminent les condi t ions dans lesquelles il peut être obtenu. 
Ces ordonnances sont en t rées Cil v ig ueur le i cr avr il 1926 et sont 
conçues à peu près dans les mêmes termes. 

Voici les principales disposi t ions de l'ord<nmance de l'l nspection 
générale de Dort mun<t : 

l. CERTIFICAT D'ABATTEUR . 

l" Ne peuvent êtr e occupés comme abatteurs, indépendamment 
des apprent is abatteurs, que les minetirs quj son t en possession d'1m 
certificat d 'abatteur délivré par un charbonnage de !'Inspection 
générale de Dortmund; 

20 Le droit au cert ificat susdit s'obtient en réussissant rexame11 

cl ' abatteur. 

2. ADMISSION A L 'EXAMEN. 

Sont adm is à l' examen d 'abat teur, les ouvriers mineurs qm 

réunissen t les collCliti.ons suivantes : 

a) E tre 5.gé de 21 ans; 
b) A voir t ravaillé au fond pendant trois ails au moins; 

r ) Au, cours de cette période de t rois ans, avoir été occupé au 
moins pendan t la dern ière a nnée (année d 'apprent issage) à des 
t rava ux. d'abatage dans les mines de houille ; 

rt ) Avoir été for mé conformément à un plan d ' instruction 
approuvé pa r une luspect.ion générale des Mines. 

3. PLAN D' INSTRUCTION. 

Le plan d ' i11structio11 doit êtr e dressé par l'exploitant, après 
qu' il a entendu la délégation ouvrière. Il doi t êti:e établi en tenant 
<:ampte des directives publiées pat· l ' Inspection générale des Mines. 

~ ................ - ............... , 
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4. EXAMEN. 

l 0 L 'examen ne peut êt re subi qu ' au siège d'extraction où l' ou
vrier a passé les t rois derniers mois de l' année d'apprentissage ; 

2° Les examinateurs sont le .conducteux des travaux (Betriebs
führer) et le chef d 'équipe (Ortsiiltestcr) , avec lequel le candidat 
a t ravaillé en dernier lieu. L e conducteur des t ravaux peut se 
faire remplacer par un Fahrsteiger. Le me~1bre de la délégation 
ouvrière auquel incombe la visite du lieu de travai l du candidat, 
a la faculté d'assister à l 'examen ; 

30 L 'épreuve est considérée comme réussie, si le conducteur des 
t ravaux et le chef d ' équipe sont d' accord pour déclarer que le can
didat a sat isfai t à cette épreuve et si le membre de la délégation 
ouvrière ne formule E_as d 'objection. Si ces conditions ne sont pas 
r éunies, la décision définitive appart ient à l ' ingénieur de l ' Ad~
n.istration des Mines, devan t lequel l'épreuve doit être renouvelée ; 

4° Si le candidat n ' a pas été admis, il ne peut se représente1' à 
l 'examen qu'après une nouvelle période d ' apprentissage de six 

mois. 

5. -Dli:LIVRANCE DU CERTIFICAT. 

1° Si le candidat a r éussi l'examen, l'exploi tant est t enu de lui 
délivTer le cer t ificat d 'abatteur ; 

2° Ce certificat doit contenir les indications énumérées dans une 
annexe ~t l '<?rdonnance (nom, prénom, domici le, lieu et date de 
naissance du candidat, noms des examinateurs et du délégué 
ouvn er , désignation du charbonnage et du siège d'extraction, 
date) . 

6. DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

abatteurs originaires d ' une au t re inspect ion générale des mines ou 
ayant travaillé dans d ' autres mines qu~ les mines de houille. 

7. DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

1° L es ouvriers mineurs qui , au moment de l' entrée en vigueur 
de la présente ordonnance, ét aient admis à travailler comme abat
t eurs, peuvent continuer à être occupés en cette qualité. Sur leur 
demande, il leur est délivré un certificat d 'un modèle spécial 
( Althauerschein). 

1 

t. 
( 
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s.· Dli:ROGATIONS. 

L ' octroi de dérogat ions à. la présente ordonnan ce est r éservé à 
!'Inspection générale des Mines. Les dérogations accordées doivent 
êt r e mentionnées au registre de la mine. 

9. INFRACTIONS. 

JO. DA'l'E DE iUISE EN VIGUEUR. 

* * * 
Ci-après les principales dispositions de la circulaire· donnant des 

directives pour l'é tablis.<ement cln plnn d 'i·nstruction cles abatteurs. 

1. Gll:Nli:RALI'i'ES. 

' 1 ~ La formation systématique des abatteurs commence en même 
temps que le travail comme t raîneur de wagonnets et se termine 
par la délivrance du certificat d ' abatteur. La formation est à la 
fois prat ique et t.héorique ; 

2° L 'avancement du candidat abatteur est r églé suivant ses capa
cités. 

2. FORi\IATION PRATIQUE. 

1° Le candidat abattem doit être f amiliarisé avec les travaux 
les plus simples de l 'abatteur au cours de la période durant laquelle 
il fait part ie d ' une équipe comme traîneur de wagonnets; 

2° P endant la période ~urnut laquelle il est occupé comme 
app~enti abattelll' (L chrh.a uer) , le candidat doi t · être occupé ~mc
cess1vement à tous les t r avaux d ' abatage du charbon. Il doit aussi 
lui être donné dans la mesure du possible la faculté d ' apprendre à 
connaître l 'abatage en roche; 
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3° Les dernier s mois de cette périoêle d'apprentissage (trois mois 
au moin s comportant ensemble a u moins soixante journées) doi
vent être passés dans une équipe d'apprentissage occupée ~t front 
de taille . Le candidat peut d 'ailleurs passer toute sa période d'ap
prentissage dans une telle équipe ; 

4° Il faut entendre par équipe d 'apprentissage (L ehrka.meracl
schaft) , une équipe comportant au maximtun deux apprentis abat
lem s; le chef (Or tsaltester) de cette équipé doit être un abatteur 
particulièrement qualifié pour instruire les candidats abat tem s 
(maître abatteur), et dont la capaci té à cettè fin n'est pas co,n
testée par l 'Administration des Mines. 

3. FORMATION 'fHËORIQUE. 

l 0 La formation théorique doit comprendre la cou naissance des 
dangers <le la mine et la prévention des accidents, la co1urnissance 
des prescriptions faisant l 'objet du paragraphe 369 di.1 règlement 
de pÔlicc des min es, a insi que la manière d 'exécuter les t ravaux 
de la profession r ationnellement et économiquement. 

Cette formation s'acq1dert dans les t r avaux souterrains et à la . 
surface ; 

2° La formation théoriq ue dans les travaux souterrains doit 
commence1: dès que le candidat entre dans . J'équipe d 'appren tis-
sage. 'Elle est donnée par le maître abatteur ; . 

3Q La formation théorique à la surface doit avoir lieu pendant 
les trois demiers mois de l'année d'apprentissage. E lle est donnée 
par un agent de la mino qualifié à cette fin. 

Le nombre d 'auàitcurs aux leçons ne peut être supérieur à 25. 
Il doit être donné au moins deux heures de leçon par semaine . 

4. 

L 'exploitant clo.i t tcuir 1.111 état men tio1mant : 

n) La natuxe et la durée de l'occupation de chaque candidat 
a l..iatteur et le degré d'habileté dont celui-ci fait preuve; 

b) Les ~quipes d ' apprent issage existantes, avec l' indication de 
leurs chds et de leurs lieux du t,ravail ; 

l 
1 

l 
! .. 
] 
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c) Les apprentis abatteurs qui ont subi l 'épreuve d'abatteur 
et qui ont ob tenu le cer tificat. 

Organisaf.ion de l'e11seig11 em e11t théorique a11:1: candidats abatteurs. 

Dans le bassin de la Ruhr, la Berggewerkschaftskasse a fait pré
parer un programme-type, pour les cours théoriques aux candidats 
abatteurs, par les directeurs des écoles professionnelles pour mi
neuri;. 

Ce programme est édité sous for me d 'une brochure intitulée : 
u Lehrplan 1,md Stoffgebiete für diè t heoret ische Àusbildung der 
Haneranwii.rter » (Bochu~1 , 192ï). 

La brochure indique les moyens suivants à; mettre en œuvre : 

a) Livres : 

1° Cours d'exploitation des mines de H eise et H erbst; 
2° L 'ami du mineur (consei ls pour la prévention des accidents 

dans les mines de houille) ; 
3° L ivre de lecture du mineur; 
4° Programme des notions d'exploitation des mines enseignées 

dans la classe supérieure des écoles professionnelles pour mineurs; 
5° Premiers soins en cas d'accident (édité par la Knappschafts- . 

berufsgenossenschaft, à Berlin); 
6° Extrait du règlement do police des mines pour l 'Inspection 

géuérale des .l\fines de Dor tmund; 
7° Directives pour la prévention des accidents par éboulements 

ou chutes de pierres. 

Reamrque. - Ces livres doivent être u t ilisés pour la prépara
t ion des leçons, et non au cours même. 

Çclui mentionné au 2° peut cependant être employé occasionnel
lement pendant les leçons de commentaires sur les accidents. 

b) Tableaux (les tableaux 1, 2, 4 et 5 sont édités par la Bergge
werkschaftskasse) : 

1° Schéma d'une mine de houille ; 
2° Tableaux relatifs à, la pression des ter rains et à ses effets 

u t iles ou nuisibles sur l 'exploitation ; 
3° Tableaux relatifs à la préven l;ion des accidents, édités par 

la Knappschaftsberufsgenosscnschaft; 
4° P aysage de la pér iode carbonifère; 
5° L e corps humain (tableau en couleurs). 
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' 
c) Croqi1is simvles des machines emplo!/ées 7101tr l'abatage au 

charbonnage où les auditeurs sont occupés (croquis coloriés si pos
sible). 

d) R ésnm(; d es accidents survenus cm clit clwrbon11age (cause, 
circonstances, croquis). 

e) Objets et rnoclèles : 

Marteau perforateur ; ( 
2° Marteau piqueur; 
3° L ampe à flamme; 
4° Lampe électrique; 

L'emploi des modèles en coupe 
de c~s objets est r ecommandé. 

5° .Modèles des boisages couramment employés au ch arbonnage; 
6° Matériel de pansement permettan t de donner les premiers 

soins aux blessés. 

Ci-après la r épartition des heures de leçon : 

Int roduction 2 heures 
Abatage 2 
Outils et machines employés lt front. 2 

Boisage 2 
E xtract ion et t r anslation du personnel 4 
Aérage . 2 

Grisou 2 

Poussières de charbon 2 
Emploi des explosifs. 2 

Premier s soins en cas d 'acciden t 4 

Total 24 heures 

L a brochure précitée donne ensuite le détail des matières à 
enseigner pour chacun de ces chapitres . 

* * * 
TI est important de signaler que. la possession du certificat 

d 'abatteur a une influence sur le salaire de l 'ouvrier. 

L'équipe normalè (Kam~radschaft) se compose d'abatteurs 
(Hauer) , d 'aides (Gehilfe) et de t r aîneur s (Schlepper). 

En vertu des conventions collectives, l'ouvrier qui débute comme 
traîneur associé à une équipe r eçoit, dans le partage du salaire 

- ( 

• 

• 
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gagné par l'équipe, une part égale à 90 % de celle de l'ouvrier à 
plein salai re ; après un an , cette part devient 93 % , et, après 
deux ans, 95 % . A u bout de trois ans, l 'ou vTier obtient Je p lein 
salaire, s' il est en JlOSSPMinn d' 1111 i;crtificat cl'abnt teur, même s'i~ 

n 'effectue pas le travai l d ' abatteur proprement dit .. S ' il n ' a pas 
obtenu le cert ificat, il r este payé au taux de 95 % . 

Beaucoup d'ouvriers qui ne détenaient que le certificat donné 
sans examen aux a.batteurs qui étaient en ser vice au moment d& 
l ' institut ion des cours d ' abatteurs ( Althauerschein), se sont 
inscrits à ces cours et ont obtenu le certificat nouveau. 

Dans le bassin rl' A i:r-la-C !tape.lie, les renseignements suivants. 
ont ét é obtenus clans un charbonnage sur les cours d 'abatteurs. 

A l'ouverture d ' lllle série de leçons, 124 ouvriers se sont pré
sentés; 56 ont été inscrits après triage. 

Le cour s comporte 40 heures de leçons, non payées, répar ties, 
comme suit : 

Gisement, terrains, puits• 
Travers-bancs et puits intérieurs. 
Travaux préparatoires en verne 
Tailles . 
Boisage . 
Extraction 
A érage . 
Minage . 
Accidents 

2 heures 
6 
6 
6 
4 
4 
6 
4 
2 

Plusieurs maisons vendant du matériel pour les mines out fotuni 
des croquis, et m ême des films cinématographiques, permettant 
d'illustrer certaines leçons. 

Trois groupes d'une cinquantaine d 'ouvr iers ont obtenu le cert i
ficat, à six mois d ' intervalle, depuis que les cours fonctionnent. 
L e personnel enseignant est formé d ' agents du charbonnage et 
placé sous la direction cl ' un Betriebsinspektor (agent de grade 
intermédiair e entre l 'Obersteiger et le Betriebsführer). 
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CHAPITRE V. 

Formation d es apprenti~-abatteurs e t d es abatteurs 
à l a div ision minière du k on zern sign alé précéd em men t . 

A la division minière du konzern sign alé au chapit re III, l'orga
nisation dépasse le cadre des prescriptions des ordonnances ci-des-
sus r appelées concernant la formation des a~atteurs. . 

Elle fait suite immédiatement it l'enseignement p rofessomnel 
donné à. la surface aux jeunes ouv1·iers de 14 à 16 ans qui a été 
décrit au chapitre B précité. 

Lorsqu'ils ont atteint l ' âge de 16 ans, ces jeunes gens deman
dent, en génér~I, à descendre dans la mine, afin de mériter un 
salaire plus é levé. 

On les occupe alors dans des chantiers de la mine, choisis spécia
lement, présentant autant que possible des condit ions de t ravail 
variées et dirigés par les meilleurs porions. 

Ces chantiers ( Reviere), au nombre de deux par siège, serven t 
à la formation successive des apprentis abatteurs et des abatteurs; 
ce sont donc des « Anlerm:eviere•,, en même temps que des « Lehr
reviere '" 

La durée normale de l' instruction, q ui se donne au fond et à 
la surface, est de cinq ans. 

La première période, qui a une durée de t rois ans, prépare le 
traîneur à subir l 'examen d 'apprenti abatteur, à la suite duquel 
est déliv1·éc une carte d 'apprenti abatteur . 

La deuxième pér iode, qui a une durée de .deux an,s, se termine 
par l 'examen d ' abatteu r ; eu cas de r éussite, il est délivr é, ou t re le 
certi ficat réglementaiTe, un diplôme. 

Instruction rw fond . - On admet annuellement, en 1'0 année, 
30 jeunes gens qu'on répar t it par moitié entre les deux chantiers 
d 'apprentissage. 

L es 15 élèves d ' un chantier sont r épartis eux-mêmes, par 
exemple de la manière suivante, pour une journée déterminée : 

2 groupes de 2 
2 groupes de 4 
2 élèves 
1 élève 

Genre de t ra.vnil. 
Freineur. 
Décageur. 

Service auxiliaire au puits. 
Construction d 'arrêts-barrages 

de scbistification. 

• 
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Ces groupes alternent entre eux. Il est tenu compte des circon
stances locales de l'exploitation, ainsi que .du jeune âge des 
ouvriers, et on ne charge ceux-ci, au cours de la première année, 
que de travaux légers . En cas .de manque de poste libi·e, on l_es 
occupe à d ' autres t ravaux faciles : les jeunes gens les plus débroml
lards so~t, par exemple, employés comme garde-convoi (suivem·s 
de rames). 

Au cours de la 2° année , on affecte les élèves à des t ravaux un 
peu plus diffici1es et exigeant quelques connaissances profession
nelles : r éparat ions légères, pose de voies ferrées, conduite de treuils 
de t raînages h orizontau x., t r avaux d ' ajusteurs dans le chantier. 

L ' alternance reste la règle. Les jeunes gens les plus forts sont 
employés comme hierch~urs à la journée. 

E n SC année, le jeune ouvrier , normalement âgé de 18 ans, com
mence le travail d ' apprenti abatteur proprement dit : t raînage à 
marché, chargement de wagonnets, t raînage de wagonnets de 
pierres avec culbutage. 

Cette 3° année se termine, ainsi qu ' il a été .dit plus haut , par 
une épreuve. 

P endant la 4° et la 5° année, l 'élève exécute, sous la conduite 
du maît re abatteur, les travaux d'abatage pfoprement dits, y com

_pris les travaux préparatoir es; il est donc occupé à front de taille 
ou dans un bouveau en creusement, ou encore dans un montage 
ou une descender ie en roche ou en veine, etc. . 

l\.près un certain temps, on t ient compte des préférences et des 
apt itudes du candidat pour le t ravail à la veine ou à la pierre. 

La 5° année de travail au fond, qui est la 7° année de l'appren
tissage, se termine normalement par l' examen d'abatteur: Après 
cet nx.amen les mineurs ainsi formés sont r épart is suivant les néces-' si tés dans les équipes normales. 

l nstruct ion à la surface. - La for mation t héorique et sportive 
à la surface est coJlduitc parallèlement à l 'instruction donnée au 
chantier , afin que cette dernière soit plus mû.rie, et aussi dans un 
but d ' éducat ion générale. 

Voici quel est le plan suivi : 

iro ANNÉE . -.: 1'/dorie. _ l poste pendant la semaine dur ant 
laq uelle il n'y a pas de cours à l 'école professionnelle minière. 

Gymnastique et sport. _ 1 leçon obligatoire d 'une heure et 
demie pendant le poste cl 'ouse ignement t héorique ; leçons fac-ul t a
tives en dehors des heures r églementaires.• 

• 
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2° ET 3~ ANNÉES. - 1'héoric. - 2 heures par semaine. 

Gymnastique et sport. - 1 leçon obligatoire de deux heures, 
en plus d~s heures de théorie; 1:ço11s faculta(,ives en smplus. 

4° ET 5° ANNÉES. - 'l'h éoric. - 2 hew·es par mois, et, pendant le 
dernier t rimestre, cours r églementaire (sui vaut ordonnance de 
l' Administration des Mines). 

Gym11asliqnc et SJJOrt (facultatif). - F ormation d 'une associa
tion spor t ive autonome. 

Le porion qui donne ! 'instruction théorique à la surface visite 
les apprenlis d~11 s la mine. Les leçons dépassent Je cadre prescri t 
par l'ordonnance administra(,ive; elles portent nolamment sur les 
<Slémen ts cl' électricité. . 

Tous les six mois, 1,000 à 1,100 ou vriers subissen t l 'épreuve 
donnant droi t à. la qualification d'abatteur. On éli111ine non seule
ment ceux qui ne possèdent pas les connaissances suffisan tes, mais 
a ussi ceux qui ont manqué à plus de deux heures de leçons. 

CHAPITRE VI. 
• 

Œuvres d'enseignem1:1nt diver ses du même konzern . 

Lorsque les abatteurs formés de cette manière sont en trés dans 
les équi pes, ·on a constaté qu ' ils étaien t meilleurs que les maîtres 
abatteurs, parmi lesquels on recrute les chefs d 'équipes cl' ' 
t . appren-1ssage. 

On a donc été amené à. créer des cours spéciaux cle t · ., , . qua re mois 
pour cotte dermere categorie d 'ouvriers. 

D 'autre par t, en présence de l'afflux de ]JOj)Ulat1·on 't , 
, · ·[ d' l < e rangere ameno pat e eve oppement de l ' indust ·· . . . , . d , . 

d . . ' 11e mun cie ans la r eg10n 
la ireclton aes charbounages a · , t. I cl ' . ' 

JUge u 1 c orgamser des pour d'autres catégories d ' . cours 
ouvriers que les abatteu. t 

pour les hiercbours les cl t ~s, no ammeut 
' con uc eurs de locomotives 1 b t f 

les préposés à. l'aérage (Wottermau ner). ' es ou e eu x, 

. Un plan cl'enseignomenl; spécial a été élabor ' . , 
t1er. On a surto\1t r ecourQ ai.tx pr . t • 

1 
. e [~Ou t chaque me-

. . ~ · OJCC ions umineus , 
ces pro1ections ont été dessinées s , . 1 es commentees; 

pecta emen l; en te t 
Par ticulari tés de 1 · . . . . uan · compte des . , . a nu ne' on utilise aussi la , . . . , 
t 1ve a la prévention des accid ts . sene de ch cbes r ela-

en qui est en u sage dans .diverses 

• 

oll ' 
' 

;-., ... 
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écoles du bassin de la lluh1.-et qui reproduit les affiches que l'on 
appose clans les bâtiments des charbonnages. 

Dans les divers cours, les accidents survenus au charbonnage sont 
commentés et fournissent l 'occasion de pi;éconiser l'obseryation des 
mesures de sécurité. Il a été constaté que les leçons relatives à ces 
acciden ts réels sont suivies avec plus d'intérêt que celles données 
sur les clichés-types, parce que les auditeurs connaissent la victime 
ou les lieux de l'accident. 

Il convient encore de signaler que, clans tous les cours, on donne 
souvent des (( leçons de choses )) sur des n1oclèles, des dessins ou 
des machines r éelles; des visites au x ateliers sont organisées, au 
besoin, à. cette fiu . 

Les professeurs saut exclusivement des agents du charbonnage. 
U ne autre init iative intéressante est la publicat ion d 'un " jour

nal du charbonnage >>, la Zechen Zeil 1111.q, qui est r emis gratuite
ment aux ouvriers le 10 et le 20 de chaque mois, et qui contient 
notamment des articles techniques à leur portée, des articles rela
tifs ~ la prévention des accidents, des avis de sociétés locales, etc. 

Voici le contenu d 'i.111 numéro spécial dédié aux futurs mineurs 

et à lems parents : 

En première page : un groupe de jeunes ouvriers photographiés 
après leur première descente dans la mine, avec l'ingénieur et le 
porion qui les out p ilotés. Sous cotte photographie, une poésie 
simple exaltant Je métier de mineùr; 

En deuxième et troisième pages : Que faire de nos fils~ (photo
graphies du fonclat em· du charbonnage et du président actuel du 
Conseil d'administration; photographie en costume de mineur du 
moniteur [Obmann) des jeunes ouvriers) . Un au t re article, avec 
photographie, sur un membre du personnel du charbonnage auquel 
vien t d'être octroyé uue médaille do sauvetage; 

En quatrième et· cinqi.1 ième pages : Comment nous formons nos 
jeunes ouvriers (photographie de l'un des directeurs qui s'occupe 
spécialement. de cette partie; photographies des classes et ateliers); 

En sixième et septième pages : Deux après-midi à l'école profes
sionnelle minière (photographie reproduisant la coupe-modèle d ' un 

charbonnaae utilisée dans cotte école); 
0 . h 

En' huitième et neuvième pagea : Pourquoi les exercices p y-
siques sont d'tm e importance par t iculière pour .les fut urs mineurs 
(photographies de groupes exécutant des exercices clans les salles 
ou en plein air ou au bassin de natation) ; 

' 
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En dixième page : L es mineurs alfemands au secôurs de leurs 
camarades français (catastrophe de Courrières : reproduction de 
tableau) ; 

En onzième page : Coup d 'œil d 'ensemble sur les cours destinés 
aux membres adultes du personnel (photographies du directeur et 
de porions professeurs) ; · 

En douzième page : L a satisfaction du devoir accompli . Avis 
a~x parents (inscription des jeunes ouvriers ayant terminé l'école 
primaire). Photographie du bateau servant aux excursions : le 
bateau à moteur et à voiles Glucl•auf. 

De-ci de-là, dans le corps du journal, des maximes et r ecom
mandations diverses. 

Citons, pour caractériser l'esprit qui r ègne dans toute l' organi
sation, cette phrase, puisée dans le jouTnal, du directeur du ser
vice d 'enseignement : « Not re but est d 'élever le t ravailleur (Berg
arbeiter) au rang de mineur (Bergmann). ,, 

CHAPITRE VII . 

Propagande systématique organisée, en vue de la 
prévention des accidents. 

La d ivisiou minière du konzern déjà mentionné aux cha
pitres III, V et VI, a organisé, en vue de réduire le nombre des 
acciden ts du travail, une propagande systém atique basée sur l'em
ploi d'affiches, de projections lumineuses et de tableaux. mis sous 
les yeux do tout le personnel , ainsi que sur les données d'une statis
tique spéciale et sur le concours d'une commission spéciale : 

1° Les a ffiches-types illustrées contenant des r ecommandations 
e

1
t appo~ées à point fixe cessent , après un certain temps, d ' attirer 

1 attention. On peut r animer l'atten tion en choissan t rationnelle
ment les points d ' affichage et en remplaçant les aff iches par 
d'aut res, après un temps à déterminer. 

. Il est ut ile de diviser ces affiches en doux part ies : l 'une mon
t,~-~~t comm~nt l ' accident arrive; l 'au t re, ce qu ' il faut faire pour 
l _ev1ter . ~ra_is le cha1:bo1mage a reconnu ql1e le meilleur paTti à 
tncr des affi ches consiste à s'en servir pour faire connaîtr e les acci
dents r éellement survenus dans la mine et los conclnsions ~ . c . ~ ~ 
t irer. es affiches suscitent un intérêt considérable pou. ' 11 

. . • , . , t vu qu e es 
s01ent apposees dans les vrngt-qi.rntr e heures après l' accident, afin 

T 
I 

( . 
\ 

f 
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que les ouvriers soien t mis au courant plus tôt que par la r umeur 
publique. 

U n ser vice a été .organisé en vue de pouvoir publier un croquis 
dans ces condit ions. "L e dossier de l ' accident est ensuite t ransmis 
au bureau cen t ral, où fonctionne un ser vice de st at istique, et le 
contenu de l ' affiche est reproduit dans le journal dont il a été 
question précédemment . En dernier lieu , les données r elatives à 
l 'accident sont t r ansmises au service de l' enseignement et l'acci
dent est commenté dans les cou1·s; 

2° Les jJrojectious lumineuses se font en un point du parcours 
suivi par les ouvr iers; les images se succèdent au tomat iquement, à 
inter valles réguliers. Les sujets r elati fs aux acciden~ alternent 
avec des informations diverses concernant notamment. les spor ts; 

30 Il est dressé, pour l 'ensem hie des _sièges d 'ext r action du char
bonn aae une statist ique de tous les accidents, même légers. Ces 

b ' 
accidents sont classés d 'après Io lieu et l 'heure, la cause, la n ature 
des 'lésions, la profession de la victime et son ancienneté comme 
ouvrier. Ils sont enfin classés par chant ier. U n tableau placé sur 
le parcours des ouvriers indique pour le mois en cours, à l 'aide 
de s ignes convent ionnels simples, lous les accidents survenus dans 
chaque chant ier; ce tableau mentionne aussi le nom du porion et 
la perte économique t.ot ale occasionnée par les accidents. L es r ésul
tats de la statist ique fout l'objet d'un examen t rimestriel avec 
les porions (l); -

4° La Commission de prévention des accidents et composée d'm1 
chef-porion, de deux porions e t d ' une délégation ouvrière 
(Betriebsauschuss) qui est u ne émanation du conseil ouvr ier 
(Betriebsrat). 

Cette commission prerid connaissance de la statist ique précitée, 
commente les accidents, r echerche les moyens de les éviter en des
cendal)t au besoin dans les t ravaux pour visiter un chantier qui 
aurait donné lieu à un grand n ombre d ' accidents de même natur- . 

Il y a lieu de remarquer ici que l ' Admin istrat ion allemande ne 
fait pas, comme l' A dministration belge, une étude technique de 
tout acciden t grave, mais se borne i\ rechercher s'il y a eu infrac-

._ t ian au règlement do police. 

(1) On trouve des p oints communs entre_ ces mesures .e.t ce lles appli
quées en Belgique a u Charbonnage de ·wm ters lag. (Von _A n11ales des • 
M ines, nnnée 1925, pnge 1021 : « L 'Orgnnisal '.on. do_ la sécurité dans un e 
mine en création », pnr D u n tASNE ot S:i::1JTJ1', m f111e . ) 

• 
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Grâce à l ' organisation qui vient d'être décrite, les frais occa
sionnés par les accidents ont diminué de 28 % . La statistique 
montre une décroissance continue du nombre des accidents. 

Conclusions tirées de l'eJ·périence fait e 7mr le konzern. 

Parmi les causes qui ont contribué au succès des œuvres du kon
zern, il faut signaler : 

1° Le choix d ' un directeur indépendant de l'exploitation pour 
organiser et surveiller le fonctionnement des cours; 

2° L'obligation pour l ' ouvrier de suivre les cours s'il veut obte
nir le plein salaire; 

3° L'abondance relative de rnain-d'œuvre qui pernrnt une sélec
t ion à l 'embauchage. 

De l'avis du directeur du ·service d'enseignement, ce service occa
sionne d~s dépenses impo;·tantes, mais les avantages' que le char
bonnage en retire dépassent de beaucoup les sacrifices consentts. 

Les ou vriers témoignaient au début quelque méfiance ~nvers l'or
ganisat ion nouvelle; ils semblaien t craindre qu'on ne voulût pous
ser leur rendement à l'extrême; ces préventions ont été rapidement 
dissipées lorsqu'on leur a expliqué que le seul but poursuivi était 
de fo rmer des ouvriers connaissant bien leur métier . 

Aucun syndicat ouvrier n 'a attaqué l'œuvre entreprise; certains 
l'approuvent franchement. 

Quant aux porions et conducteurs des travaltx, ils se sont mon
t rés d'abor~ nettement hostiles, déclarant que rien ne pouvait 
valoir la méthode d'apprentissage traditionnelle. Aujourd ' hui , ils 
sont complètement com1ertis et demandent qu'on leur envoie des 
ouvriers ayant suivi les cours. 

:\'OTES DIVERSES 

Troisième partie 

PAYS-BAS 

TITHE PREMIER. 

Formation das porions. 

CHAP1'l'BE PHEMIER. 

Position d es por ions par r apport au personnel 
des Charbonn'ages . 

177 

La hiérarchie dans le personnel do surveillance est du mêma 

genre gue celle qui existe on Allemagne. 

Ce personnel constitue un cadre d'1m171lo.11és rlu fond. Les gra..des 

successifs sont les suivants: 

Hulpopzichter = Aide-porion ; . 
Afdeelingsopzich tor = Porion de quartier ; 
M:eesteropzicbter = Fahrsteiger en Allemagne ; 
H oofdopzichter = Chef-porion. 

. . · t 1 loyés s' intercalent deux Ent re les ouvriers orchua1res c es emp 
-catégories intermédiaires : 

l\[eesterhouwei· = Maître abatteur ; 

Dienstdoende opzich tor = Sim pie surveillant. 

1 ·cl . cl bedriJ. fsinaenieur, qui est Tout le personn el est sous es 01 I es u ::. , 
l t · est aéneralement !',équivalen t du betriebsführer allemanc e qui 0 

issu du cadre des employés-porions. . . . . 
cl , · nt adJolllts au du ec-

L . , . - formation aca em1que so es maenieurs a · · . , · les spé-o . . . r son t des 1111ss1ons spec1a ' 
teur général de la mmo et iemp is b cl ··r · enieur dépend direc
cialement des missions d 'étude. Le e rlJ smg 

tement du directeur _général. , · - elui 
' . .· t d'environ 30 % superieur a c 

L e salaire de 1 a1cle-pouon os 
1 

.· cette différence est 
1 . 1 . re. pour e po110n, 

de l 'abatteur à p em sa ai ' · .. n il arrive à peu près à 
d 1, cl cl 50 ol Quant au chcf-pou o ' 

e or re e 10 • ouvrier. 
llll sala1"re double du salaire du bon · lA , d 

t 1. les d1p ornes e 
t t princi palemen parm L es porions se r ecru en 

l'école de Heerlen. 
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CHAPIT,RE II. 

L 'école de por iôns de H eerlen. 

A.. - Oryanisation cle l'enseignement. 

L 'école des porions de H eerlen a fonct ionné dès 1907 pour les 
mines de l 'Etat. Depuis 1913, elle forme du personnel surveillant 
et des géomètres pour toutes les mines du Limbourg hollandais. 

L ' organisation a beaucoup de ressemblance avec celle des écoles 
allemandes. Comme dans ce"S dernières, les études durent qu atre 
années, dont deux années de cours préparatoires et deux années 
de cours de porions. 

Nous nous bornerons donc. à signaler ci-après ce1t ai11.es part icu
lari té'S . 

Il y a une épreuve d 'admission au cours préparatoire; cette 
épreuve porte sur les matières de l'enseignement primaire. 

Durant les deux années préparatoires, les cours se donnent le 
soir et les élève'S travaillent dans la journée au charbonnage. 

Durant les deux dernières années, les élèves passent trois jour
nées par semaine au charbonnage et t rois journées à l ' é~olc . Tous 
les charbonnages, sauf un seul , paient les six journées. D'autre 
par t, les élèves s'engageu t par contrat, en entrant en 3° année, à 
rester pendant cinq ans au service du char bonnage. 

Le minerval est de 15 florins par an. 
Il existe, comme en Allemagne, une collaboration en t re les char

bonnages et l 'école. 

L e corps professoral est formé : pour le çours préparatoire, d 'in
stituteurs, de porions et d ' ingénieurs ; pour le cours supérieur, de 
deux. ingénienrs attach és en perma nence à l'école et d ' ingénieurs 
en chef en fonctions clans les charbonnages. 

L 'école est bien installée clans un. bâtiment construit spéciale
ment et pom·vue de tou t le matériel nécessaire. Signalons eu parti
culier des galeries arnénagées clans les caves <}.e l 'établissement, de 
manière à reprt>senter des travers-bancs recoupant des couches de 
houille dans différentes conditions; l 'allure des terrain'S est figurée 
par des peintures sur les parois; ces galeries ser vent à l 'enseigne
ment praLique de la topographie soulerraine. Dans le"S caves éaale-

o 
meut se t rouve un laboratoi re destiné. à montrer les phénomènes 
auxquels donne lieu une lam pe de min~ plongée clans 1in mélange 
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gazeux inflammable; les essais se font au moyen de gaz d 'éclairage 
qui est amené par des tuyaux 'Sur les lampes à exjlé~·imeuter._ . 

La. population de l 'école est réglée d ' après les beso1~s des mrnes, 
qui emploien t en moyenne un porion par t ren te ouvriers. E lle est 
actue1lemeut de 230 élèYes. 

n. - A d 111 i11istra lio11 . .....- R eliSOurces financières . 

L ' école est administrée par un conseil de 7 membres : deux mem
bres sont désignés par la direction des mines de _l ' E tat'. d'eux au~:es 
par l'association minière, dont font par t ie les mm.es pnvees (Ve~~e
nicrina tot bchart igina van de belangen der L1mburgscbe l\[1Jn-

o b . b t d 
industrie) . L ' Ingénieur en chef ~es l\~ines et le .,Bourgmes ~·e e 
H eer len fon t par t ie de droit du Couse1l. :Le sept1eme memb1e est 

désigné )Jar les six aut res. . 
d f d l ·ecueillis par la v01e L 'école a été créée au moyen e on s 

d'un emprunt . . L 'Etat intervient 
L e budget llOlll" 1928 s'élève à 71 ,000 fior ms. 

1 le de H eer len pour pour 50.000 fl orins environ et a commm 

16.500 florins . . , t t 
Dans les dépenses, les traitements et sal an:es, r epresen en 

36.000 florins; la charge de l 'emprunt, 24.000 florms. . 
Le montant du budget est donc de l 'ordre de 300 flonns par 

élève et par an. 
L'école est considérée, au point de 

comme école m oyenne t echnique. 

vue des subsides de l'Etat, 

'11ITRE JT. 

Formation des ouvriers qualifiés. 

CHAPITH.E PREMIER. 

Fond. 

. . est en voie de dévelop-
A l 'une d e"S m ines de l 'Etat, mine qui 

1
, men d'abatteur . 

. , . de temps exa 
pement, on a institue depms peu , qu'ils au ront à 

. 11 t sont preveuus L es ouvrie t·s adnus actue emen 

.subir l 'examen ultérieurement. .· . , cet examen, mais 
, t les ouvu e1s a Il n 'y a pas de cours preparan. 

il Y a des instructeurs pour le bo1Sage. 
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L 'examen a lieu devant une commission composée d'un maître 
porion, d ' un porion et d'un ouvrier. L e délégué pour le fond de 
.Ja Commissi.on ouvrière (Arbeidscommissie) a le droit d ' assister à 
l 'examen. 

Actuellement, la commission cl' examen fonctionne contiJtu.elle
m ent et classe 30 à 40 abatteurs par mois. 

L'épreuve a lieu en part ie au chantier , en partie au bureau . 

Au chant ier, elle se fai t en trois fois, c'est-à-dire que l'ouvrier 
est observé successivement dans les travaux du poste du matin, 
du poste <l'après-midi• et du poste de nuit. 

Un certain choix, par exemple entre un travers-banc et un 
chassage, est laissé au candidat. 

Au bureau, l 'ouvrier est interrogé sur les prescriptions r égle
mentaires et sur des questions de métier relativement simples. 

Dans les travaux par équipe, les aides touchent 1.tue part égale 
aux neuf dixièmes de celle de l'ouvrier à plein salaire. 

Le plein salaire n 'est pas encore réservé aux ouvriers qui ont 
subi l 'épreuve ds manière satisfaisante, mais il le sera probable
ment dans l'avenir. 

C.liAPITJŒ II. 

Surface. 

Les enfants terminent normalement l 'école primaire à 12 ans. 
A 14 ans, ils peuvent travailler à la surface des charbonnages. 
A 16 ans, ils demandent généralement à descendre au fond, afin 
de gagner un salaire plus élevé. D'autres industries que l ' industrie 
minière étant peu développées dans la région, les jeunes ouvriers 
ne sont guère sollicités de quitter les charbonnages, mais, d 'autre 
part, il .Y a plutôt pé!rnrie d 'ou vriers qualifiés pour les ateliers. 

P our la formation de cette catégorie d'ouvriers, il existe cepen
dan t des écoles professionnelles dépendant des pouvoirs publics, 
où les études durent trois années (<le l 'âge de 14 ans à l 'âge de 
17 ans). La direction. des mines de ~ 'Etat vient néanmoins d 'orga
niser des cours du sou· pour les meilleurs ouvriers des ateliers en 
vne d'en faire des contremaîtres (werkmeesters) . Ces cours ~ont 
donnés par des chefs d'atelier et des instituteurs. 

1 
1' 
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D ' autre part, une école du jour est en voie de formation et 
l ' on y appliquera le système du demi-temps : une semaine à l 'école, 
une semaine à l 'atelier, le salaire étant payé tout le t emps. La 
durée des études se1~a de quatre années. 

Quand l' organisation sera complète, la suite normale des études 
sera celle-ci : trois ans à l'école professionnelle, quatre ans aux 
cours du soir, quatre ans à l'école du jour, placée au rang des 
écoles moyennes. 
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Quatrième partie 

GRANDE-BRET AGNE 

L es renseignements ci-après son t ext raits du 3° volume d'un rap
por t du .i\linistère britannique du Travail, intitulé : " Report of 
au enquir y into apprent icesbip and t raining for the skilled occupa
tions in Grèat Brit ain and Nor th Irelaud. ,, (1925-1926) (R apport 
d ' une enquête relat ive à l' appren tissage et à la formation des 
ouvriers qualifiés eu Grande-Bretagne et en Irlande du Nord 
[ 1925-1926]) . 

Ce volume, r elatif notamment à l ' industrie des mines et car
rières, a été publié à Londres en 1928. 

Les méthodes su i~aut lesquelles sont formés les ouvrièrs boui l
leurs diffèrent assez bien d'un district à l ' au t re. Dans le Sud du 
P ays de Galles, par exemple, il est éle coutume que le~ ~arçon~ 
destinés à devenir ouvriers abat teurs soient mis au t r avail a fron t 
de taille dès qu ' ils son t embauchés au charbonnage. Ces garçons 
sont employés comme aides auprès d ' abatteurs expérimentés jus
qu 'à ce que, vers l' âge de 21 ans, ils soient devenus suffisamment 
habiles pour pouvoir occuper eux-mêmes une « place » d 'abat
t eur. Dans les bassins du N ord et des Midlands, ils commencent 
à t ravailler à l 'âge de 14 ou 15 an s, soit à la surface au .t riage, soit· 
au fond, où ils sont préposés à la manœuvre des por tes ou bien à 
l'accrochage des wagonnets. A mesure qu 'lis avancent en âge, ou 
leur confie des emplois comportan t plus de responsabilité, comme 
ceux de freineurs, de con ducteurs de chevaux, etc. Vers l 'âge de 
17 à 19 ans, ils deviennen t traîneurs, conduisant les wagonnets 
chargés du front de taille à la station la plus proche du t ransport 
mécanique, et r amenant, d ' aut re part, des wagonnets vides à 
l 'abatteur ou au chargeur . 

Comme ils t r availlent constamment à front et à proximité du 
front, ces jeu nes gens ont l' ocêasion d ' observer le t r avail des abat 
telll's, et par fois ils son t aut.orisés à participer à l ' abatage, tout 
en assistant les ouvriers à veine dans les diverses phases du travail. 

Conformément à la section 75 de la loi dite " Coal Mines 
Act 1911 n, tou te personne qui t r availle comme abat teur doi t êt re 
placée sous la surveillance d ' un ouvrier qu alifié, jusqu ' à ce qu 'elle 
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ait acquis deux années d 'expér ience du "travai l ainsi accompli sous 
surveillance ; d 'autre part, aucun ouvrier qualifié ne peu t avoir à 
surveiller plusieurs ouvr iers inexpér imentés en même temps. 

Au lieu de pratiquer l ' abatage, qu elques-uns des jeunes ouvr ier s 
r esteut au service du t r auspot't et sont occupés, dans ce cas, soit 
au t ranspor t des chantiers vers le puits, et inversement , soit à la 
pose et à l'ent retien des voies, câbles. ,etc. D 'autre deviennent 
ouvriers à la pierre et son t mis au courant des t ravaux de creu
sement des voies, de boisage, de r emblayage et du tir des niines 
par un ancien .?uvrier. 

Q~;elques ouvrier s, ayan t acquis une expérience générale, peu
vent, s'ils ont subi un ·examen prescrit et obtenu le cer tificat régle
men taire, être chargés de fonct ions r elat ives à .la sécurité, comme 
" flremen, deput ies, examiners " ( 1) . L es ouvriers qui passent un 
aut re examen et qui obt iennent le certificat exigé peuvent · être 
promus à des postes plus élevés. Un cer t"ain.· i:ombre de directeurs 
de mines sont sortis â u rang des ouvriers par cet te voie . . 

(1) ;D' après le Recueil des règlement-s britanniques rein.t ifs nux mines 
(éd ilion de 1928) , cc certifient n.tteste uniquement que son détenlem est 
capable d'effectuer ln recherche des gnz explosibles à l'aide de la lampe 
de sü relé, a insi que le jaugen.ge d 'un courant d' air et qu'il possède une 
boniùr· ouïe! 1 

L'épreu.ve ne peut por tE\r sur d ' autres points. Pom· la subir, le candidat 
se pi·esente ù. la session d'exnmen organisée p1u- l' une ou l'autre des institu
t ions ngréées :\ cetle fin. JI n'est pus tenu Cl' nvoir suivi des cours ni d'avoir 
exercé le métier de mineur. 

Cinq àns après cette épreuve, et ensui te de cinq en cinq ' nns, le surveil
lant .(firemu.n) doit être e.xaminé, aux frais de son em.ploycui:, aux fins de 
constater qtie ses fn.cul b~s visuelle et auditive sont~ ~·estées suffisantes. . . . 

·t , . " 

• 
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Cinquième partie 

BELGIQUE 

TITRE PREMIER. 

Notes sur ·des institutions concourant à la formation 
des porions. 

CHAPITRE PREMIER. 

Ecoles instituées par les charbonnages du bassin de Liége. 

A . - École des mineurs de Seraing . 

1. ORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT. 

L'l!;cole des mineurs de Seraing est principalement une école de 
porions. Le certificat de capacité y est obtenu après qu atre années 
d 'études. Moy~nnant deux années d'études complémentaires, les 
porteurs de ce certificat peuvent obtenir u n diplôme impliquant les 
connaissances nécessaires pour réussir l 'examen officiel de géo
mètre des mines. 

Les cours se donnent le soir et le dimanche matin à des jeunes 
gens travaillant dans les charbonnages de la r égion, soit au fond, 
soit à la surface, soit même dans les bureaux. 

Les élèves consacrent aux leçons six à huit heures par semaine, 
à r aison de deux heures par jour de cours, pendant les quatre pre
mières années. Ce temp est porté à quatorze heures pouf la section 
complémentaire, qui r eçoit donc deux heures de leçons tous les 
jours, y compris le dimanche. 

L 'âge minimum d'admission est de 14 ans. Les conn aissances exi
gées à l'entrée sont ceHes de l 'école pr imaire. 

Une particulai-ité du programme est la continuation de l'ensei
gnement du françai~ pendant les quatre années. 

Les delL-.,: premières années constituent un cours préparatoire 
où l 'on n 'enseigne pas de branches techniques, mais le français, 
l'arithmétique, la géométrie, le dessin et la physique. 

Les 3° et 4° années portent à leur programme, outre la conti
nuation de certains de ces cours généraux et du dessin, qui est 

• 

( 

t 

·( 
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alors appliqué aux pièces de machines et aux plans de mines, l 'ex
ploitation des mines et la topographie. 

L es branches sont donc relativement·peu nombreuses, mais l'en
seignement est assez approfondi . 

Le matériel r elatif à l 'enseignement de l'exploitation des mines 
est très restreint, mais ies élèves effectuent quatre à cinq visites 
par an au charbonnage de la Société Cockerill, tant à la surface 
qu 'au fond, sous la condui te des professeurs. Ces visites donnent 
lieu à la r édaction de rapports par les élèves. 

Les charbonnages sont informés régulièrement de l 'assiduité et 
des progrès accomplis par les élèves faisant partie de leur per
sonnel. 

L 'école est placée sous la direction du directeur des charbon
nages et mines de la Société Cockerill. 

Le corps professoral est formé de trois ingénieurs et d 'un géo
mètre pour les cours techniques, d ' un régent d'école moyenne et 
d ' inst ituteurs pour les au tres cours. 

Des examens de passage ont lieu à la fin de chaque année. L 'exa
men de sortie compor te des travaux pratiques de dessin et une 
épreuve orale devant des personnes étrangères à l'école, parmi les
quelles des ingénieurs du Cor ps des Mines. 

Depuis 1873, l 'école a décerné 456 certificats. Actuellement, une 
douzaine d 'élèves terminent l 'école chaque année. La majorité des 
élèves entrent à l 'âge de 14 ou 15 ans, mais certains sont notable
ment plus âgés e t quittent l 'école à 28 ou 29 ans. 

Les diplômés deviennent pour la p lupart boutefeux, porions, 
chefs-porions ou géomètres dans les charbonnages du bassin de 
Liége . .Au charbonnage Cocke1·i11 , le tiers du personnel surveillant 
est formé d'anciens élèves de l'école de Seraing. Certains diplômés 
ont obtenu de belles situations à l'étranger et quelque-uns sont 
délégués à l'inspection des mines. Il en est qui sont restés ouvriers 
et qui constituent naturellement de bons éléments. 

2. ADMINISTRATION. - RESSOURCES FINANCH:RES. 

L 'école de Seraing a été créée en 1873 par un groupe de char
bonnages, mais, eu 1880, elle a été reprise par la Société Cockerill 
seule, qui en assume tou tes les charges. ' 

L'enseignement est gratuit pour les élèves faisant part ie du per
sonnel de cette société. Pour les autres élèves, il est perçu un mi-
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"perval qui est ac-qui tté par les charbo"Ltaages auxquel~ iîs: Sllnt at.ta
•chés. 

B. - E cole tles m in eurs d t! iJ/((rilia.11e . 

L 'école de l\Jarihaye est égalemen t de création auciemre. Elle 
appartient à la Société anonyme d'Ougrée-l\farihaye, q1ù p~ssède 
le charbonnage de Marihaye. Cette école est to.ut:. à fait. semblable 
à celle de Seraing, dont elle suit le programme. Quatre ou cinq 
·élèves en sont diplômés annuellement, après quatre années d'études 
et un examen de sortie, subi à Seraing devant le même jury que 
pour l' école de Cockerill. Ces diplômés sont admis 1t suivre les . 
cours de la sect.ion complémentaire à Seraing. 

C. - Ecole des m i11 e11rs des 71lateu11:v de llcr ve . 

L ' Ecole des mineurs installée à Fléron par le Charbonnage de· 
Wérister a été créée, en 1920, en vue d'éviter aux: ouvriers de ce· 
charbonnage l ' obl igation d ' e ffectuer un déplacement. difficile pour · 
fréquenter l ' école de Seraing. 

Actuellement, l' école de Fléron porte Il' uom d'Ecole des mi
n eu.rs des plateaux de H erve, et les charges en son t suppor tées par· 
les charbonnages de cette r égion. Les directeurs-gérants de ces 
.charbonnages forment le conseil d'administration de l 'école, dont 
Je dfrecteur est l 'ingénieur-directeur des t ravaux du Charbonnage. 
d e ·Wérister. 

L 'organisation est semblable à celle de l 'Ec~le des mineurs de 
Seraing. Cependant, il n'y a pas de cours le dimanche. 

Vin t-sept diplômes ont ét é décernés depuis 1920. Tous les por
teurs ~e diplômes n'ont pas été engagés com~1e sur: eillauts, soit 

u ' ils aien t paru manquer des qualités nécessaires, s01t qu' ils aient 
q l . , 
préféré devenir géomètre ou emp oye. 

La population actuelle est de 14 élèves en 1'0 am1ée, de 6 en 
20 année et ·de 13 pour l 'ensemble <les 3° et 11° années. 

L e nombre d'élèves a subi un recul sensible eu 1925, lors du 
transfert à Fléron de l'école provinciale qui fonctionnait à s01 .. \, 

magne. Après s'être ~elevé,. il _a, di~inué de nouveau_ à la &liit e 
d'une propagande qm am·a1t ete faite dan ~ les derniers t~mps, 
en faveur de l' école provinciale, par le sy11d1eat ouvrier, 
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CHAPITRE II. 

E coles p r ofessionnelles provinciales. 
(Bassin de Liége). 

1. ORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT. 

187 

L a province de L iége a ouvert t rois écoles, dénommées écoles 
professionnelles des mines et situées r espectivement à Grâce-Ber
leu r , à Vottem et à Fléron. 

Chacune de ces écoles est subdivisée en deux degrés. Les cours 
du premier degré durent deux ans et ont pour but de donner aux 
ouvriers mineurs les connaissances professionnelles nécessaires à, 

l'exercice de leur métier. L es cours du second degré dm·en t égale
men t deux ans, et le but qui leur est assigné est de concourir à, 

la format ion d'aspirants porions, de surveillants et de bou tefeux. 
Il a été jugé préférable, pour ce rapport, de ne pas d isjoindre 

les deux degrés et de ranger ,ces écoles clans la catégorie des écoles 
de porions. 

Chagne année d 'études y compor te 170 heures de cours. Les 
leçons se donnen t trois jours par semaine, de 18 à 20 heures. 

D'après le r èglemen t, pour être admis à suivre les cours du pre
mier degré, i l faut avoir ter miné les é tudes primaires ou justifier 
d 'une instruction générale suffi sante . Pour êt re ad~1 i s au second 
degré, il faut avoir terminé les études du premier degré ou êtr e 
ouvrier mineur qualifié et justifier d 'une instruction générale suffi
sante. 

Les mat ières de. l 'cnsei"ncment e t l 'emploi du tem ps sont ind i-
0 ' . 

qués dans le tableau suivan t : 

Co t~ns 
Nombre total d'heures do cours 

l r0 l\nn. 20 ann. 30 ann. 40 ann. 
Français et arit hmétique . 90 40 40 40 
Géométrie et dessin 40 30 40 40 
Technologie 30 38 
Educat ion civile, c ivique et mo-

ra le 10 10 
Physiq ue et chimie 52 
Géologie 15 
Exploi tation des mines 55 50 
Régleu_1enLation min iè re et p1·é-

vent.ion des acciden ts 20 20 
1'opogrnphie souterraine 15 
Géographie industrielle 5 

170 170 170 170 
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Par technologie, il faut entendre ce, que nous avons désigné, à 
propos d ' autres écoles, par not ions élémentaires d'exploitation des 
m.mes. 

Chaque école est dirigée par un instituteur possédant le diplôme 
des cours normaux provinciaux de l 'enseignement technique. 

L e cours de français est donné par des instituteurs, également 
porteurs de ce diplôme; le cours de physique et de chimie, par 
un docteur en sciences (le même poux les t rois écoles) ; le cours 
de t echnologie, par des porions ou anciens porions; les cours d 'ex
ploitation d~s mines et de réglementation minière, par des ingé
nieurs; les cours de topographie et de géographie, par un géo
mètre. 

Un examen de sor tie a lieu, à" la fin des études de chaque degré, 
devant un jury composé de personnes dsignées par la Députation 
permanente; cet examen comprend une épreuve écrite et une 
épreuve orale; il porte sur les matières de la dernière année 
d'études. 

Pour l'année 1927, le nombre des inscriptions en iro année a été 
de 61; 27 élèves seulement se sont présentés à l'examen de passage 
en 2° année. Quatorze élèves se sont présentés à l'examen de sortie 
après ~a 4° année. 

2. ADMINISTRATION. - RESSOURCES FINANCI:mRES. 

Les écoles provinciales ont été ouvertes on octobre 1924. Des 
pourparlers en vue de la r eprise par la province des écoles de 
Seraing et des Plateaux de Herve avaient eu lieu antérieurement 

' mais sans succès. En 1924, !'Association Charbonnière de la pro-
vince de Liége déclina l ' invitation qui lui fut adressée de se faire 
représenter dans les comités de surveillance des écoles provinciales. 

Ces comit~és, présidés par . un ~embre de la Dépu tation perma
n ente (le meme pour les t ro1s comités) sont composés de cinq mem
bres et ~'un secrétaire (le même pour les trois comités). 

Parmi les membres de chaque comité se t rouvent nn ingénieur 
du Corps des Mines et un ouvrier mineur. 

Les locaux nécessaires sont mis à la disposition des écoles ar 
l ' , 1 t "t , p es communes ou ces eco es son s1 uces; ces commwies assurent 
aussi le chauffage et l'éclairage. . 

L e budget provincial prévoit pour l'année 1928 une d' 1 epense go
bale de 96.000 francs pour les trois écoles. 
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CHAPITRE III. 

E cole des Aumôniers du travail à. Charleroi. 

L es Aumôniers du Travail dirigent des écoles dites « écoles pro
fessionnelles des mines >>, qui donnent un diplôme de conducteur 
des mines et que nous classerons, pour la facilité de la comparaison 
avec les institutions similaires, parmi les écoles de porions. Ces 
écoles sont installées à Charleroi, à Boussu, à Montegnée et à 
Saint-Trend. A la dernière, la langue véhiculaire de l 'enseigne
ment est la langue flamande. 

A !'Ecole de Olwrleroi, qui est annexée à une école profession
nelle pour divers mét ie1·s, la durée des études est de trois ans; une 
année complémentaire prépare à }'.examen officieJ de géomèt re des 
mines ; il y a aussi une année préparatoire, permettant de com
pléter les études primaires insuffisante de certains jeunes ouvri~rs. 

Les élèves, qui doivent être âgés de 16 ans' au moins et avoir 
terminé avec succès les études primaires, t ravaillent dans les char
bonnages quatre jours par semaine. Les deux autres jours ouvra
bles (mercredi et jeudi), ils sont présents à l 'école de 8 à 18 heures, 
de même que le dimanche, de 8 à 12 heures. 

Bon nombre de charbonnages lem· paient ime cinquième journée 

de salaire. 
Cette organisation se rapproche donc de celle adoptée dans le 

Limbourg hollandais. 
Au programme des études de condt~cteur, o~ t1:ouve les c_ours 

suivants : français, géographie, géologie, exploitation des mmes, 
mathématiques (avec des notions d'algèbre et de t rigonométrie), 
physique, chimie et dessin. 

L'arpentage, le nivellement et la topographie sou terraine ne sont 
enseignés qu'à la section des géomètres. 

Les élèves effectuent des descentes dans les mines, sous la con
duite du professeur d 'exploitation des mines. 

Pour que les élèves puissent tir er de leur t r avail ordinaire dans 
la mine plus de profit pour leur instruct ion, il est projeté de créer 
des porions instructeurs. Dès à présent, les él~ves rédi~ent des 
devoirs se rappor tant à leur travail dans la mme. Il existe une 
en tente en tre l'école et les charbonnages, en vue de la répartition 
des élèves, dont le n ombre ne doit pas dépasser quatre par siège 
d'extraction . 
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Le co~rs d 'expl.oitation des mines est enseigné par un ingénieur 
en f~nct1~~s dan~ un charbonnage; le cours de mathématiques, par 
un licencie en sciences, et le cours de .français, par un instituteur. 

L ' Ecole comple 102 élèves et a décerné 12 diplômes de sortie 
à la denùère session d 'examens. 

L 'épreuve de sortie a ·lieu devant ùn jury composé de directeurs 
des travatLx de charboù~ages du bassin de Charleroi. - - · 

2. ADMINISTRATION. - RESSOURCES FINANCIERES. 

.La Commission administrative de !'Ecole professionnelle . des 
mmes est for mée de directeurs-gérants de charbonnages du bassin 
de Charleroi. 

Le budget total de. ! 'Ecole de Charleroi des Aumôniers du Tra
vail, Y compris l~ nombreuses sections autres que celle des mines, 
atteint un million çle francs. L'instit ution est soutenue pécuniaire
ment P~:· !'Etat~ p~r des so.ciétés charbonnières du bassin et par 
une socretc coop·crat1ve ouvrière. 

~I ~'est demandé· aux élèves, comme minerval , qu ' un droit d 1in-
scnpt1on de 20 francs. . 

CHAPITRE IV. 

E coles Industrielles. 

.~e nombreuses écoles industrielles, situées dans la provin~~· de 
Hainaut et dana la région de la Basse-Sambre do la provinc de 
N ' cl · e amur, posse ?Dt u~e section d'exploitation des mines . 

La liste c!,e ces écolos figure au tableau ci-après. 

En général, l~ prog1:amme de cette section comporte essentiel-
lement des leçons eclus1vement orales sur l ' explotiatio d : · 
l , . • n es mmes. 
eç?ns r:p,a1~ties ~ur deux an;iées. Ces deux années sont le plus sau -

ve.nt precodees d ,une o~ de deux années de cours généraux, donnés 
soit en commun a plusieurs sections do l 'e'col .t l· ... , , e , soi , p us rarement 
aux souls eleves de la section de.s mines. ' 

* * * 
A Ï'-[~rl~nwelz, l 'organisation est un pou différente. Il existe un 

cour~ ro.~u.it d~ deux ans et un cours plus dévclopp6 de quatre ~ns. 
~ ap.t cs une note. de la d irection , le cours de deux ans JotÙ: la 

fo1mat1on des sur veillants et porions comporte : 1 

1 o Une année prépara t.oi re, avec programme l ' ' cl 't l ' . ·• 
t" ' ' t · e l1l c an thmé ique, geome n e et dessin de croquis Les 1. . · -

· app ications r elatives à 

.. 

,.... 

I ':f 
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ces matières sont empruntées au domaine d 'activité du personnel 
de surveillance; 

2° Une année d 'exploitation des mines, cours dont l'étude est 
limitée aux g randes ligues du prog ramme, tout en comprenant 
cependant les règlements, la lecture de phns de mines, l' organisa
t ion du travail, Io prix de r evient. 

Le cours de quatre ans comprend les deux années précédentes, 
p lus deux années complémentaires; il est. destiné à former des 
porions capables de devenir dans la sui te chefs-porions, et même 
conducteurs de t r avaux. 

L 'enseignement est appuyé par l'utilisation d 'un matériel im
portant et complété par dos excursions d'étude, avec visite de tra
vaux d u fond. 

Le cours de deux ans est donné par un porion marqueur ; celui 
r: de quatre ans, par un ingénieur i les leçons se donnent le soil', à 

raison de 3 à 4 heures par semaine. 

* * * 
Le tableau ci-après donne des renseignement s 1nm1ériques pour 

les deux dernières anuées, sur la population de la plupart des écoles 
du H ainaut et de la Basse-Sambre. Lorsque les renseignements font 
défaut totalement pour une école, la ligne correspon,~an,te est lais
sée en blanc. L orsque les r enseignements ne son t pas complets, 
m ême pour une seule aunée, les nombres sont mis en tr e paren
thèses et ne sout pas compris clans les totaux . 

Certaiues ~coles n ' ayant fourni d ' indications que pour l ' an
née 1928, les totaux se rappor tent à 13 écoles pour 1927 et à 

., 

17 écoles pour 1928; la différence do ces totaux ne pe1~et donc J • 

pas de conclure à un accroissement de population. Il n 'est pas 
permis non plus de calculer Je déchet au cours des études en com
parant le nombre d'élèves ayant terminé avec fnùt avec le nombre 
d'élèves inscrits pendant la même auuée; pour estimer ce déchet , 
qui est d'ailleurs vr aisemblablement élevé, il faudrait r echercher 
le nombre d'élèves en t rés à l'école en même t emps que les diplômés 

dénombrés au tableau. 
Mais un fait important est établi P.ar le tableau : c'est que pres-

que tous les élèves inscrits s?ut ~e1s onvrie~·s . de cha.1:b.onnages, ce • 
qui n'étai t pas Je cas au t refois, SL 1 on. e~ c1 oit des _en t iques adres-
sées aux écoles iuclustrielles. U ne stat1st1que dressee par M. Aug. 

· Godeaux, directeur des écolos indust rielles de Morlanwelz, pour 
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la, ~ériode 1885-19.19, avait d ' ailleurs montré que, durnnt cet te 
pen ode, la propor tion d 'ouvrier s mineurs parmi les ' )' d , . . e eves u cours 
d exploitation des mines avait r arement dépassé 25 % . 

Dans une école, les 23 élèves inscri ts se r épart issent · 
d

, , comme suit 
apres la nature de leurs occupations dans la. mine : 

2 porions; 9 ouvr iers à veine ,· 9 ouvr iers a· la 
cheurs. pierre ; 8 hier-

Écoles industrielles 
Nombre d'élèves Nombre 

Nombre d'élèves inscrits à la section d'ouvriers r1ineurs 
des mines parmi les élèves ayant terminé a\•ec 

inscrits frui t 

Couchant de Mons 1927 1928 1927 1928 1 1927 1928 
Cuesmes. ' 
Dour . . - ( l !l) - (l !ll 

1 

- -
F'ramerie~ 12 15 11 12 5 5 
Jemappes - - - - -
Pfnurages 

- - - -
1 

(:-.8) (871 
- -

Quaregnon - - (32) (3 1) 
' 22 Hi 22 \Vasmes . 7 1 2 

1-. 5 8 
7 12 ·• 6 

Bassin du Cènt.re 

Houdeng-Aimerre~ . :!.7 2 1 21i 21 1 a Lonvière. 2<1 17 
8 4 2:1 1() 

~ l orlanwelz 1 cours d e 2 ans. 63 106 3 1 t\3 !Oô 
1 cours d e 4 nPs. 14 17 

1 
17 113 

. Strépy l ·I 17 3 JO 16 g 1.1 5 

1 
7 7 

Bassin de Cha rleroi 
et de la Ba sse-Samb1·e 

1 

Anderlues i 

1 
- - -Charleroi 8 10 8 - -

Chim let . 10 0 -
12 Jü s 2 

Cource' les - 2:1 1G 6 8 
Fon tai ne-l ' E~•éq.uc : - 23 60 05 60 (\ ;) - 5 
Gilly ... .. ·- 40 - 13 17 
Jumet - 10 :J9 - 7 
Marchien ne-au-Pont - 10 - 16 2 0 
Marcinelle - 16 - - - 5 
Mont igny-s/Sumbre 

1 

- -8 14 8 -
Tamines . l •I -

27 ·13 27 43 
0 3 

- - - - ]\l 15 
T OTAl 1X . 

pour 13 écol ~s en 1927 et pou;. 
29 1 356 286 3,19 ·--92 . 116 17 école> en 192$. i 

1 

1 

I 
r .Î 

l 

l 

'l 
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Dans une autre école, les 19 élèves se classen t de la manière sui

vante, d ' après l 'âge et la profession : 
l° 4 ont de 15 à 18 ans, 6 on t de 18 à 20 ans, 8 son t âgés de 

20 à 30 ans et 1 de plus de 30 ans; 
2° 8 ouvriers à veine, 2 coupew·s de voies, 2 bouteurs, 2 sclo

neurs, 1 chargeur, 2 conducteurs de bois, 1 aide-niveleur et 1 aide-
chimiste; cc der nier seul t ravaille à la slll'face. · 

-L a section des m ines de cette école avait été supprimée, il y a 
de longues années, à cause du nombre insuffisant d'élèves, bien 
que la population de la commune füt aux trois quarts composée de 
m ineurs ; cette sect ion a été rou ver te en 1927 sur la proposition 
de l 'ingénieur du Corps des l\Jines qui est chargé par la province 
des fonctions d ' inspecteur adjoint des cow·s d 'exploitation des 
mines; pou r l ' année 1927-1928, on a enregist ré 28 inscriptions, 
m ais la moit ié des élQves, principalement ceux qui avaient qui tté 
l 'école primaire depuis longtemps, ont eu t rop de peine à suivr e 
les leçons et ont qui tté l 'école au cours de l 'année. 

En ce qui concerne la proportion de diplômés d 'école industrielle 
parmi les por ions en fonct ions, les renseignements récents fon t 
défau t, à par t ce qui a été mentionné pour le charbonnage Cocke
rill, à propos de l 'Eco~e de Seraing, dans im chapi t r e précéden t . 
Il est notoire que cette proportion est faible. 

M . Aug. Godeaux a signalé que cer tains diplômés n e peuvent 
être nommés porions parce qu ' ils ne sont pas jugés ap tes au com
mandement. " En 1910 , écrit-i l, à i\[ariem ont, sur 68 candidats 
porions diplômés, il y en avait seulement 29 qui convenaien t ; 
17 étaien t en observation et 22 étaien t r econnus inaptes. ,, · 

Ces r enseignements, de même que ceux donnés plus hau t sur la 
proportion de mineurs parmi les élèves avant 1920, sont puisés 
dans la brochure de M. Godeaux , in titu lée : « Ecole indust rielle et 

professionnelle de M~rlanwelz-M~riemo~ü . C.ours d'exploit~tion 
des mines. Fréquen tation » (Extrait de 1 Enseignement teclm1que, 
bullet in du Musée professionnel de l ' E tat.) ; édition : Morlanwelz, 

1919, imprimer ie Albin Biche. . , , , 
Cette brochure, de 19 pages, contient une et ude tres complote 

de la qu estion énoncée dans son t itre et mérite d'être lue entière-

m ent . 

* * * 
II semble, d ' après \es programmes, qu'on puisse assimiler au~ 

écoles indust r ielles Ja section des mines de l ' Ecole cle t echnologie 

-------------,__~,....--------------------------~ 
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d es ateliers annex ée à l'Ecole 71rofessio11n elle <le mécanique d e la 
·ville d e Liége. 

Cette section a été ouver te en 1921; elle corn porte d eu x années 
d ' études. Le but en est dé.fini comme siùt d ans une brochm e r ela
t ive à l 'école : le cours de technologie de l ' exp loitation d es mines 
a pou r bu t de for mer , non pas des géomèt res ou des conducteur s 
d~s travau:', ma~s bien des chefs d 'équipes, des, porions, des pre
nuers ou vn ers mmeurs, capables de r ésoudre avant ageusemen t les 
multiples difficultés que soulève le t ravail au fon d de la mine . 

Les chiffres suivants permettent la comparaison avec ceux indi
qués pour les écoles industrielles : 

1 

1 
1 

1 

Il 
1 

i 
r 

Nombre d"élcves i 11•cr its Nombre Nombre 
A ~:'\ÊE d'ouvri~rs d'élè ves 

SCOLAlllE Ire 

1 l 1 

mineurs nya nt 1er-2me 
T otal parmi les 1niné avec a nnée an née ê lè vl!s frui! 

! 923-1 ç,2~ - ~ (i ·Hi .J(j ~;, 

1!)2(j. J!)27 1:3 Il 24 !!.J 10 
J 

1927- 1 ()Z8 2~ li :io :10 ,, 
li 

Il est à signaler que tous les élèves sont âgés de p lus de 30 ans. 

CHAPITRE V . 

Ecoles d'un niveau supérieu r à celui des écoles 
industrielles . 

A . - l:Jcoles industriell es su71~ rieures . 

En ce qui concerne les écoles ind ust r ielles supérieures, les rensei
gnements suivants ou t été obten us sur colle qui fait partie de 
l ' Univer.~ité rltb 1'm vail de Uluirlcroi: 

1. ORGANISATION DE L 'E NSEIGNEi\IEN'r. 

Sont admis à la d ite école, les jeunes gens âgés de 18 ans ·au 
moiu s qui réussissent un examen sur u n programme correspoii cl aut 
à celui des écoles industr ielles moyennes. 

, _D ' après le plan :d:s ~~ucl es, l 'école est également accessib le aux 
clcves ayant t ermme 1 ccole moyenne ou la c1uat r·i"' l d 

. cme c asse es 
human1tès modernes d ans un athénée ou u n collège. 

t 
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Le règlement porte aussi qu 'en ce qu i concer ne la section des 
mines; les agents attachés aux t ravaux du fond des cha rbonnages 
sont admis de droi t s ' ils sont r econnus aptes, pa r leurs directeur s
gérants respectifs, ~t suivre les cow·s. 

Les cours s'étendent snr t roi s années, la prem iere étant com
mune alLx. sections des mines, de chimie et de métallurgie . 

Ils comprennen t les cours indiqués au t ableau ci-apr ès, avec leurs 
nombres d ' heu res respectifs pa r sem aine (il y a 40 semaines de 
cours par au) : 

COURS 

:M:athématiq ues 
Physique et chimie expérimen tales. 
Scien_ces nat u relles et hygiène. 
Géologie . 
E xploitation des mines (cours bis-

annuels) . 
Force mot r ice (cour s bisannuels) 
L égislation . 

E conomie polit ique 
D essin 
Topogr aphie et dessin 

Tot a l 

Les leçons se donnen t le soir. 

Nombre d 'heures p nr senrn.ine 
J re rm n. 2• nnn. 3° nnn . 

2 
2 
2 

2 

2 2 
2 2 

1 
1 

2 2 
2 

8 8 8 

A près examen devant 1m j ur y désigné par le Conseil d 'adminis
t ration, l'élève peu t obtenir le dip lôme de technicien ( il .s' agit de 
conducteurs-techniciens qui ne doiven t pas être confondus avec les 
ingénieurs-techniciens diplômés de l'école spéciale des techn iciens, 
école r etenan t les élèves tou te la j ournée et ne comportant d 'ail
leurs pas actuellement de sectitm d e mines). 

Il y a act uellemen t à l ' école industrielle supérieure 12 élèves 
in scrits à la sect ion des mines, d on t 4 en ir• année, 4 eu 2° et 2 en 
3° année . Ces élèves son t tous minem~s de p rofession. 

2. ADMINISTR ATION. - RESSOURCES FINANCIÈRE S. 

L 'Univer sité du Travail est , d ' après l ' ar t icle premier de son 
r èglemen t or ganique, une insti tu t ion proyjnciale d'enseignement 
technique, p lacée sous la haute direction de la D épu tation per 
manente du Conseil provincial du Haiuaut. 
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Elle comprend 7 écoles, ainsi que d ' autres services, tels que des 
laboratoires industriels d'essais . 

L e Conseil d ' administration est composé de membres nommés 
par la Députat ion permanente et par l 'E tat, en nombres propor
t ionnels à l'intervention financière de ces deux pouvoirs. 

Pour la section d'exploi tation des mines comme pour diverses 
au t res sections, il existe un conseil d'orient atio11 . Ce conseil est 
composé de cinq ingénieurs, d irecteurs-gérants ou d irecteurs des 
t ravaux en f~nctions dans des charbonnages du bassin de Charleroi . 

B . - Pro.Je t d'ume section des mimes 
à l'école spéciale de tcclmiciens de l 'Université rlii Travail. 

L a direction de l ' Université du Travail est en possession d ' un 
projet , complètement étudié, d ' organisation à !' E cole spéciale de 
techniciens, d ' une sect ion qui aurait pour but de former des cc con
ducteurs qualifiés de valeur équivalente à celle des conducteurs des 
écoles allemandes ». L es cours de cette section occuperaien t les 
élève_s toute la journée . 

TITRE II. 

Notes sur iles institutions concourant à la formation 
d'ouvriers qualifiés. 

CHAPITRE PREMI ER. 

Cours institués par des charbonnages pour leurs propres 
ouvriers . 

A. - Cours pour onvriers au charbonnage de Ji ariliaye. 

• 
Après la guer re, le charbonnage de M:arihaye a été amené à 

créer un cours" en vue de la formation professionnelle r apide d ' ou
vi-iers qualifiés indi_spensables pour l 'exploitation d 'un gisemen t 
dérangé et di fficile et po1u· encadrer les ouvriers étrangers "· L e 
nombre d 'ouvriers consentant à suivre les cours de L'école de 
Seraing-l\!Iarib aye, au prix d 'un labeur supplémentaire, n'était pas 
suffisant pour constit uer le cadre des surveillants . Dans l ' idée de 
la direction, ceux-ci devai ent donc être recru tés parmï les élèves 
du cours nou veau. 

-

-
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Les lignes ci-après, extraites d ' une note de la directio~ d~ char
bonnage, indiquent les idées qui on t présidé à. l' orgam sat10n du 
cours : 

" L ' enseignement professionnel doit se fa~re dans la m_ine, les 
jeunes ouvriers se fo1:mant au contact d ' anciens en complete p.os
session de leur métier , et grâce à leur exemple et à leurs cons~1ls . 

,, L a direction du sièae d 'ex traction règle les ét apes success1ves 
à franchir par l ' appren;i pour arriver ·à sa formation, le c~n:fie à 
des ouvriers d'élite, et, pendant toute la durée de l ' apprentissag_e, 
ne perd de vue aucun des éléments qui font l'objet d'une surveil
lance continue et attentive. L e directeur des t ravaux conserve un 
cont act con tinu avec les ouvrier s inst ructeurs. 

,, P our être acquise rapidè ment, cette formation professionne~le 
doit être complétée par un enseignement t héorique et démonstratif, 
qui est conduit de m anière à. fai re naître et à développer chez les 
ouvTeirs l 'espri t d ' observation, et le raisonnement. » 

Le cours consiste en conférences, mises à la portée des ouvTiers, 
sur les élémen ts de l 'exploitation des mines; l ' ingénieur qui les 
professe insiste s111·tou t sur les me;ure

1

s, ~e sécurité ~t les mesur~s 
prescrites par les règlements en v~e d ev1te_r les acc:dents; le b01-
sage et le t ir des mines sont s~éci alement. commentés. Il _Y a un_e 
conférence d'une heure et dem1e par semame et le cycle des confe-

" r ences ne compor te qu 'une année. 
L e programme en est repr9duit ci-a~rès, a~~ de montrer le 

caractère ëlémentaire du cours et la mise en ev1dence constante 
des mesures de sécur ité : 

PROGRAMME 

1. Mode de dépôt de la houille. 
Principe de la continuité des 

coucnes. 
Combustion spontnnée du chnr bon . 
D istinction entre le toit et le mur. 

2. P lissement, clressnnt, plateur e, 
selle, bassin. P nssage d'une pla
teur e t\ un dressant . 

3 . Comment distingue-t -on une 
é treinte, une queuvée, un ren
flement, une faille? 

Importance pour l' ouvrier et le 
sur veillant de connaître son 
champ de t rnvail. 

Influence sur le mode de t ravail. 
I mpor ronce des dispositions pri

ses ; leur raison d'ètre . 

Mesures de sécurité prises pour le 
grisou, se trouvan t surtout près 
des dér angements. 
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4. Tcrrnins, schistes, psnmmites, 
grcs, s idérose, pyri le, pholérils, 
clivages . . 

5. L es gnz. Air, CO,.C02, H2 S, CH-t. 
Comment les reconnaître? Déga
gemen ts de grisou, sondages, 
poussières. 

6. L es forces mo trices en usage, sm·
lout. air comprimé. 

7. Aérnge. But, circui t, principes. Di
rection. -du vent. Portes régula
trices et obturatrices. Anémo
mè tres. 

8. Abatage. Principes. Outils . l\Iar
tcnux-pics. P olice des oufüs . 
Propreté des charbons. 

!J. 'fmnspor t dnns les tailles. Cou
loirs . 

10. Transport intcrmédinire. 

11. Boisage. But, principe. 
Service des bois. 

12. B osseyement, but, méthodes, boi
sages. 

13. Remblayage, but, origine du rem
blai. Dangers de ln. pyrite et du 
clrnrbon. 

14. Principes des tailles montantes et 
cbassantes, en gradins. 

"To~irnage des tailles, longueur. 
B oisage dnns chaque cas. 

Dnngcrs spécinux inliéi·c~ts nux 
boules do s idérose il h pyi·ile et 
ù ln pholéritc . ' 

Dangers ·que présentent ces gnz. 
Les reconnaitre, les éviter, insiste1· 

surtout sur le g risou. 

·rmporlnncc des 
prcnd1·c sur h~ 

l 'ouvrier , soins 
engins. 

précnutions i\ 
production de 
i~ donner nux 

• 
Import.ancc des soins IL donner aux 

porte~ e t. respect. des consignes 
donnecs pour Jour usage. 

Dange~s résulta n t d'une manœu
vre irrégulière des portes. 

lmporlancc des ordres do . S . • nnes. 
o111s a donner aux out"! p . 1 s. our-
quo1? Irnpor lanco de la propreté 
pou1· ouvriers. 

Importance d . 
. . es engins mécani-

ques . So111s Il doru101· 'dn 1 
' t bl" ns eur c n isscmo11 t e t leur · usnge . 

Avantnges rctit·~s pn . 1 • 
l' t es ouvriers 
c . u~1 bon transpor t intex:m. -
drn1rc. e 

Sécuri té. Dangers 
malfaçon. 

Sécurité. Dnngers 
malfaçon. 

résultant de 

résultant de 

Sécuri té. Dangers 
malfaçons. résultant .- de 

Sécurité . D 
ma lf angors résultnnt de 

' açons Im t' 
tra.vniller . . po.r anc_e de bien 

pour 1 ouvrier. 

~ 
t 

1 ,. 
t , 
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15 . .Aér age des prépnratoires. 
Guidons soufflants et aspirnnts. 

l\Ioteu~ auxiliaires. 

16. Chassages; montages, avnlements. 
Préparatoires considérés comme 

chantiers sépnr és. 

17. (L ampes à benzine, lampes élec
triques.) Eclairage. Soins à 
donner n.ux lampes. Précautions 
à p rendre avec les lampes 1\ 
benzine et électriques . 

18. Abatnge des roches. Explosifs, 
opérn.tion du minage et du tir. 

Besogne du boutefeu. 

19. l\'Iarten.ux-perforn.tcurs. 

20. Réglementation des explosifs. 

21. N iveau. Bacnures : but, direc
tion, pen te. Vérification, direc
tion, p ente, rails, section. 

22. Principe d u soutènement. Boisage, 
fer , béton, maçonnerie . Ap
puyer sur le boisage et le béton. 

23. Soins à donner ntL-...: voies, che
vaux. 

Soins, précautions à. prendre, écu

r ies. 

Sécurité appor tée par ces moyens. 
Dangers résultan t de soins défec

tueux. 

But des précautions ordonnées. 

R echerches du grisou et protection 
appor tée pnr les lampes. 

I mpor tance de l' entretien et de 
l 'état dos lampes sur la sécurité. 

Précautions ît prendr e. P ourquoi? 

Soins spéciaux à donner aux mar
tcaux-perfor.!'teurs. 

Commentaires mon trnnt le but de 
sécurité poursuivi. 

Ces poin ts sont impor tan ts, pour 
le travail actuel et pour l'avenir. 

Sécurité apportée au momen t du: 
t ravnil et dans l' avenir, pn.r un. 
bon sou tènement. 

Inflncnce sur la sécurité e t 1a pro
d uct.ion; facilités que cela ap
por te aux ouvriers. 

L es chevaux son t des auxilia.'i.res 
précieux de l'ouvrier. 

24. Creusemen t des puits, bouxhtays But des mesures de sécurité pri-
et balances. Boisage. ses. I mportance. 

25. P oulies, freins; plans inclinés et 
et g râ les . Mesures de réglemen-

tation. 

Garanties de sécurité apportées 
par les mesures de précau tions 
et la bonne exécution de ces t rn.
vnux: 
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26. Extrnction , translation du per
sonnel, consignes d'accrochage. 

Soins donnés aux cûbles et pré
co.uLions prises par l'exploitant. 
Guidonnagc. Parachutes. 

27. Exhaure. Sondage nux eaux. 
P ompes nuxi liaires: 

28. Snu velnge. 

Importance de ln discipline et des 
mesures de sécurité prises par 
l'exploitant. • 

J 111 portnnce. 

H.cspect des consignes. Imporl:\nce 
du ca l111e et de ln discipline. 

B. - Cuu.i·.s 11011r 011,~rier.• nu Glrnrbo1111aye rie R oto11-Parcien11 es . 

l\l. Laurent, Iugén.ieu l' en chef du Charbonnage de Roton-Far
ciennes, préconise le plan d ' appren t issage suivant : 

" Former des équipes d ' appl'ent is ayant quatre ou cinq années 
de se1·v1cc dans les mines; leur enseigner à la surface, dans uu local 
approprié, sous la direction d ' anciens ouvr iers, porions ou chefs
porions qui donneront toute garantie, les détails du métier , tels 
que le façonnage des bois, le maniement des outils, la pose d P.;; 
voies, gn idonnages, etc. Après ce premier appren tissage, ils t ra
vaillernnt dans la mine, toujours sous la surveillance d ' un ~nstruc

teur, comme ouvriers à veine, coupeurs do voies, etc., au choix de 
l 'apprenti, et on" ne les abandonnera que ·1orsqu'ils auront fait 
preuve de leur couuaissauce du métier. " 

L'apprentissage, suivant ce programme, fonctionne au siège des 
Aulni ats, dit 1\1. Laurent, et est actuellement bien suivi par les 
hiercheurs inscrits . 

CHAPITRE II . 

Cours annexés à de~ écoles professionnelles. 

A. - ( 'ours 71rofessionmel pour cluirbo 11111iers 
cltt ilh1sée 71rof essionnel d e l' E l {tl , ri Morlanwelz. 

Les renseignements ci-après sont extraits, en grande partie, 
d 'une note de M. Soupart, Directeur du i.\fusée professionnel et 
<le !'E cole indust rielle de Morlanwelz . 

Le cours professionnel pour charbonniers fu t cree en 
octobre 1921. Le projet en avait déjà été établi en 1909, mais ne 
r eçut pas, à. cette époque, l' app1'obation de M. le Ministr e.· 

, 1 

I ,• 
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·L 'enseignement y d iffère essen t iellement des cours d 'exploita
tion des mines de l'école indust rielle, en ce sens qu' il n ' a pas leur 
portée théorique et scie1:ti fique. 

Son caractère est nettement professionnel. 
Il s' agit donc sur tout d 'enseigner la profession de mineur en 

faisant exécuter et raisonner les diverses opérations que le char
bonnier rencontre dans son métier et qu 'il est possible de réaliser 
au jour. · 

L e pourquoi _et le comment de chaque opération sout ex.aminés, 
afin d 'arriver à un travail méthodique et raisonné. 

L ' âge d ' admission a été fixé à 20 ans. 
L es connaissances exigées à l'admission sont, en principe : les 

quatre opérations fondamentales de l'arithmétique, mais on se 
monGre très large à cet égard. 

La durée cÎ u cours est de 2 ans, à r aison de 2- leçons de 2 heures 
par semaine ( 40 semaines de cours par an). 

Le cours est placé sous la surveillance d ' un comité d 'orientation 
paritaire composé de délégués de l ' Association charbonnière du 
Centre et de délégués de la Centrale des mineurs. Ce comité assiste 
aux épreuves de fin d 'apprent issage. 

Les leçons sont données par un in~tructeur, ancien porion 
diplômé de l 'école industrielle, aidé par un préparateur. 

Les élèves exécutent, sous la conduite de l 'instructeur, des boi
sages de galeries horizontales ou inclinées, en grandeur naturelle. 
Ce t ravail s'effectue soit en plein air, soit dans une saJle, les bois 
r eposant sur le sol et étan t; assujettis d 'une manière appropriée 
pour assurer la stabil ité de 1' ensemble. 

Diverses manœuvres peuvent être expliquées sur un plan incliné 
installé de cette manière par les élèves et pom·vu de tous les engins 
nécessaires, y compl'is les dispositifs de sécurité. 

L 'école dispose, on outre, d ' un matér iel important, notamment : 

1° D,;une installation à air comprimé .permettant d'actionner uu 
t reuil à colonne, lUl ventilateur, des rnarteaux.-per forateun ou 
piqueurs, des couloirs oscillants, etc.; 

2° D ' une petite installation d ' aérage permettant de met t re en 
r elief les conditions de bon établissemen t des condui tes d ' aérage. 

L e cours est entièrement gratuit. Cer tains charbonnages accot"
den t un supplément de salaire à ceux. de leurs ouvriers qui suivent 
c~ cours; un autre paie une prime en argen t à la fin de l ' appren
t issage. 
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4J 7 mineurs en tout ont fréquenté le cours; 67 on t satisfai~ à 
l 'épreuve finale, soit 26 %· De ces dernier s, 52 % sont dèvenus 
ou sont r estés des ouvriers qualifiés, tandis que 48 % sont devenus 
porions, la plupar t après avoir suivi les cours de l'école indus
trielle. Le but primitif a donc, en quelque sor te, été dépassé. 

L es anciens élèves r estés ouvriers sont arrivés beaucoup plus 
rapidement qu~ par l ' apprentissage ordinaire, aux postes les plus 
qu alifiés et les mieux rémunérés. 

B. - Ecoles professio111nelles d1t Borinage, à H01·nu. 
Section des rnines. 

Les écoles professionnelles du Borinage à Hornu sont une insti
tu t ion de la province de Hainaut . L a sect ion des mines a été créée 
en 1927; 22 élèves, tou s mineurs, s'y sont inscrits en ir• année; 
au début de l 'année scolair e 1928-1929, il y avait 31 élèves en 
l "' année et 15 élèves en 2° année. 

U n programme provisoire a été élaboré « pour les deux années 
d 'études de mineur et porion "· Il comprend : 1° les mathéma
tiques (cours débarrassé de tout superflu, dit le programme), arith
mét ique, algèbre (progr amme très r estreint : équations du 
1 or degré à une ou plusieurs inconnues) , géométrie ; 2° le dessin 
(application à l ' outillage et aux travaux miniers) ; boisage, com
posit ion des couches, front de taille, chant ier s, ensemble des t r a
vaux,_ coupes ; 3° l'exploitation des mines, y compris les lois et 
arr êtés r elatifs aux ouvriers mineurs, les droits et devoirs des 
ouvrier s, ainsi que des notions d'hygiène, de secours aux blessés 
et de sauvetage ( ce cours est professé par un ingénieur et s' inspire 
'du cours de !'E cole industrielle de F ontaine-l'Evêque) ; 4° des flra

vau.t: pratiques, sous la direction d'un chef-porion : exercices de 
minage, de boisage, de creusement de puits, galeries, plans incli
nés, différents systèmes de pattes et de nœuds; 5° des excursions 
et visites de t r avaux miniers. 

C. - Projet d 'wne section des mineurs à l'école professiorvnelle 
clti jo·tu· consti tuant la division B de l' Univ ersité d 1t Tra-
11ail, à Charleroi. 

L 'école professionnelle du jour constit uant la division B. de 
l 'Université du Travail , à Charleroi , est destinée, .d' après l 'article 
premier du règlement d'ordre intérieur de cette école, à former 
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les ouvrier s de la grande· industrie, à leur donner les connaissances 
théoriques et pratiques de leur métier, à les éduquer , c'est-à-d ire 
à développer harmoniquemen t leurs facultés physiqu es, intellec
tuelles et morales. 

E lle comprend actuellerue~t dix spécialités : traceurs-chaudron
niers, forgerons, ajusteurs, ouvriers des machines-outils, ou vriers 
de l 'automobile, électi· iciens, menuisier s, modeleurs, mouleurs, 
maçons-bét onneurs. 

L ' adjonct ion d'1me section des mineurs a déjà été examinée, 
sans qu' m;te décision soit intervenµe. 

Le programme de cet te section est élaboré. Il compor te des 
notions élémentai res d 'exploit ation des min~s et on y rem arque les 
chapitr es ou paragraphes suivan ts : spécification des ouvr iers et 
des surveill an ts dans la mine, salaires, étude succincte des ar ticles 
du règlement de police se rattachant aux ser vices des ou vr ier s, 
mesures de sécurité, premiers secours aux blessés, législation (limi
tat ion des heures de t r avail, assurances cont re les acciden ts, con
seils de prud 'hommes) . 

L 'examen consister ait dans les épreuves suivantes : l° lecture 
d 'un plan de mine; 2° épreuve pratique. Cette dernière por terait 
sur l 'entaille d ' un bois pour un type de boisage déterminé, la pose 
d 'un embranchement de voie suivant croquis coté, le t r avail à 
l 'avancement d ' une galerie, le forage d ' un t rou de m in e, charge
m ent , bourrage et tir, etc. 

CHAPITRE III. 

Cours divers. 

A . - Oours professionnel 
annej·é à l'Ecole industrielle de P llturages. 

U n cours professionnel d'exploitation des mines est donné à 
l'école industrielle de P âturages par un conducteur des t ravaux, 
ancien mineur. Il a pour but , d ' après des r enseignements fournis 
par cet te école, de compléter le cours théorique qui y est donné. 

On se propose notamment, par le cours professionnel, de déve
lopper l'esprit d ' observation, la r éflexion et le jugement, de faci
l iter l ' appren t,issage et d ' arriver à ce que les ouvriers obtiennent 
de leur ou tillage le maximum d 'effet utile, de leur permettre de 
gagner leur salair e avec plu s d ' aisance, de leur apprendre à fai re 

.. 
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un emploi judicieux des matériaux mis à leur disposition, de les 
prévenir de tous dangers de la mine, de les instruire des prescrip
t ions du règlement des mines, de les initie1: à l' application des 
moyens mécaniques qui allègent leur tâche journalière et qui 
demandent une nouvelle habileté professionnelle. 

Des excursions sont prévues comme complément du cours pro
fessionnel. 

B. - E'coles professionnelles pro·vinciales ( bassi'll ·de Liége). . 

Ainsi qu' il a été dit précédemment, les écoles créées par la pro
vince de Liége ont pour. but de donner, par leurs cours du premier 
degré, les connaissances professionnelles nécessaires à l'exercice du 
métier de mineur. 

Ces cours consistent exclusivement eu leçons orales, et la matière 
en a été indiquée (voir titre premier , chapitre II). 

• 

, 

• 

1 

1 ,,, " 
1 
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La 
avec 

d'un tunnel 
béton armé 

construction 
revêtement en 

NOTE 
PAR 

JEAN MARTELÉE 
Ingénieur 11u Corps des Mines, ù Mons . 

L a Société anonyme des Char bonnages des K essales et -Concorde 
Réunis, à J emeppe-sur-Meuse, achève actuellement la construction 
d'un tunnel avec revêtement en béton armé, tunnel dest iné à ame
ner la production des sièges Champ d 'Oiseaux et l\Iakets au triage
lavoir central qui va être installé à proximité du puits Bons 
Buveurs. 

Ce tunnel , qui a été commencé de la ·smface du siège Bous 
Buveurs, débouche près du puits M akets dans la xhorre (voie 
d 'écoulement des eaux) , à 40 mètres sous l 'orifice de ce puits, 
xhor re servant déjà au t ransport des produits du siège Champ 
d ' Oiseaux au t riage-lavoir du siège Makets, lequel va être dés
affecté. La longueur totale du tunnel sera d 'environ 1,200 mètres. 
Les 80 premiers mètres traversent des terres de recouvrement en 
part ie ébouleuses (voir figure 1) ; ils ont été exécutés par la Corn-

/ïg. f.- Cov11e cle.s t erra ms éraver.se's jJ<1r le ét/nae/ 

i 

, 
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pagnie ~es Pieux F ranki . Le ~harbonnage a poursuivi lui-même 
l_e t~a'?'a1l dans le Ahpuiller. Il a maintenu la forme de voûte et les 
epa1sseurs d~ reve.ternent adoptées pour la t raversée des t errains 
rne~bles (voir figure 2) , et suppr imé le radier, tout en maiut.enaut 
la rigole bétonnée qui doit assurer l 'écoulement des eaux . 

f b_~· S-rep arf.pm 

Figure 2. 

... 
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J e décrirai sommairement l'organisation des différents services 
dans le t ravail encore en cours dans le . houiller avant d'aoorder 
l 'étude des part icula1·ités dn creusement des 80 premiers mètres et 

le calcul des pr ix de revient . 
L a figur e 2 donne les dimensions du revêtement en béton armé, 

ains i que la disposition des armatures. Elles r ésultent de calculs 
basés sur ce·rtaines hypothèses relatives à. la répartition des charges 
qui out été publiés par M. VAN vVAEYENBElWUE dàns la 'l'eclmique 

des 'l'ravau .. i; (aoüt 1925, n° 8). 

1. - Organisation du travail dans le houiller. 

a) Personnel. - Le personnel se compose, au total, de vingt
deux hommes; soit trois équipes de sept hommes, plus un surveil
lant (salaire : 70 francs). Deux équipes sout chargées du creuse
ment , ainsi que de la pose du soutènement provisoire, des tuyaux -
d'aérage et des rails; la t roisième équipe effectue le bétonnage. 

Les deux premières équipes comprennent chacune un boutefeu, 
deux ouvriers (bouveleurs) et quatre mauœuvres (salaire journa
lier total : 290 francs par équipe). La t roisième équipe se compo~e 
d 'un ouvrier ferrailleur et de six manœuvres (salll;ire: 286 francs). 

b) Cr eusement et souUui;ment provisoire. - L 'abatage s'opère 
avec l'aide d 'explosifs. L e déchaussement se fait au toit, afin Je 
permettre, le plus tôt possible, la pose de la bèle et des deux cour ts 
ét ançons extérieurs e

1 
et e2 (voir figure 3). L 'avancement du front 

1 

- 1.- - - ~ 
1- 1- 1-

.... !". . ~ 

Coup e llB C Of./ ,,oe C .D 

. . . : . 
:_ __ -------- ------' 

fïg.J.-Creusement eé .sout èmené provi so/re. 
Echelle 1 2 .J .(1 _Sm 
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permet ensuite la mise en place du poussard 71 et des deux coras a 

et b "(coupe AB). Enfin) on fixe les deux montants ml et mg 
(coupe CD). L e soutènement provisoire ainsi formé est complété, 
lorsqu'il y a lieu, par un garnissage de lambourdes ou de fausses 
hèles. On chasse des palplanches lorsque l'état des terrains eu 
montre la nécessité. · 

f 

c) Bétonnage. - L 'équipe de bétonnage creuse (presque tou-
jours au marteau-pic) deux rigoles profondes d 'environ 30 centi
mèt res destinées à r ecevoir les assises en béton des piédroits, assure 
la mise en place des armat ures et du coffrage (planches ou tôles 
posées sur des ciilt res en poutrelles entretoisés par des t irants bou
lonnés). 

Les cin t res du coffrage se placent entre les cadres du soutène
ment provisoire, afin que l'on puisse bétonner les pi~droits avant 
de de~oir enlever les montants m. Le bétonnage des piédroits Sd 

fai t par éléments de 4 motres de longueur. Pour bétonner la voûte, 
on procède comme suit : 1° on dispose environ 5 centimètres de 
béton sur le coffrage, puis on place l ' armature interne ; 2° on lui 
superpose une couche de 10 à 12 cen timotres de bétpn au-dessus 
de laquelle se pose l'armature externe; 3° on recouvre de 5 centi
mètres de béton. Ensuite, on remblaie soigneusement le vide com
pris entre le revêtement et le terrain, tout en y abandonnant le 
boisage provisoire. 

d) Gompositiou du bf-lon. - Le béton es"t composé de 800 litres 
de pierrailles et 400 litres de poussier (grès de l\[ontfort) , addi
tionnés de 350 kilogrammes de ciment de lait ier. 

e) ('anivecui 71011r l'évacuation des eaux. · - Afin d'assurer le 
départ des eatix, on creuse, au milieu de la voie, un caniveau de 
30 centimètres de profondeur et de 7!J cen t imètres de largeur, que 
l 'on bétonne et recouvre ~t l 'aide de dalles jointives en béton armé. 

/) Armatures. - L a composition des armatures est donnée sur 
la figm·e 2; on pose envil'on 130 kilogrammes de fer par m ètre 
courant, soit environ 1 % en volume. 

II. - . Particularités du travai 1 dans les 80 premiers mètres. 

L a t raversée des 80 mètres de terrains de recouvrement a été 
effectuée en chassant des palplanches jointives derrière les bèles 
et les montants. Elle a nécessité la résolution de deux difficultés : 

l 
j 

• 1 

,. 
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a) L e creusement a'ans les sables ébouleux; 
b) ' L e passage sous le chemin de fer de Flémalle à Ans-Est, sur · . 

lequel le t rafic ne pouvait être suspendu . 
a) Creusement en terrain ébouleux. - Pour eft:ectuer ce t r avail, 

on a commencé par enfoncer de la surface, à 4 mètres l' une de 
l 'autre, deux fi.les de pilots en bois armés d ' une pointe en fer, 
distants de 1 mètre, chassés jusqu'à environ t m,50 en dessous du 
niveau de la voie à creuser (voir figure 4). Ceci afin d 'établir une 

· - · 

_Q _ Q _ _ o.. _o_ 

assise solide pour le boisage provisoire çlout on a exécuté la mise 
en place de la façon suivan te (voir figure 5) : 

• ; Pilots enf'oncés; : 
: / d~ /a ~, 
, • svr/'ace : 1 
1 1 " 1 1 
1 1 .J ~ 1 

~-m 
1 n 

"" 
2 Pr /planches ,. 

. 1: 
: ! .. , 
\) 

Fig. 5.- Creusement en éerr.:H/?s é6ovlevx 
Echelle 1 2 

.3 
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Pour plus de facilité, je supposerai que le creusement étant 
arrivé en A, on doive progresser jusqu'en B. 

Le boisage en A est constitué,.. ainsi que l 'indique la figure 5a, 
par une série de. planches jointives disposées à front de la galerie 
et prenant appui sur les pilots 1 et 2 entretoisés par la bêle 3. Le 
toit et les parois son_t garnis de palplanches jointives en chêne 
ayant l m,20 X om,20 X Om,035 à om,04. 

On commence par piquer la nouvelle série de palplanches et on 
l 'enfonce le plus loin possible. Puis, on enlève la planche m. D'où 
formation d'un petit talus d 'éboulement (voir :figure 5b ) ee déga
gement des palplanches latérales supérieures et du toit. 

Figure 13. 

. L'e~lèvement c;\e la planche n permet de pousser ces palplanches 
JUSqu a hauteur des .pilots B et de mettre en place la bêle 4 repo
sant dans deux entailles en sifflet pratiquées dans ces pilots (voir 
figure 5c). 

A partir de ce moment, il suffit, pour achever le creusement 
de la passe AB, d'enfoncer progressivement les palplanches laté
rales au fur et à mesure qu'on enlève lea planches p q t t r, e c., e 
qu'on \es replace en m', n', p', etc (voir figure 5d). 
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Dès lors, on supporte la hèle 3 par des étançons provisoires iden
t iques aux montants ml et mfd représentés sur la figure 3. 

Pendant la durée du poste de bétonnage, des poussards appuyés 
contre ces étançons supportent les planches m', n', p', etc. 

b) Passag~ sous le chemin de f er de F lémalle à Ans-E st. - La 
circulation des trains sur cette voie de chemin de fer pouvait créer, 
à l'aplomb de cell!'l-ci, une surcharge dangereuse pour le soutène
ment provisoire. Afin de décharger celui-ci, on a enfoncé quatre 
séries de qu atre pieux disposés comme l 'indique la figure 4, sur 
lesquels on a établi des massifs en béton de 9m, 95 x 1 m ,45 x 1 m ,45. 
Ceux-ci supportaient deux grosses pou trelles P et Q ayant 55 centi
mètres de hauteur d'âme. Les traverses de la voie étaient posées 
directement sur des poutrelles ayant 35 centimètres de hauteur 
d 'âme reposant sur les poutres Pet Q. 

Sous le chemin de fer, l 'absence de pieux enfoncés de la surface 
venait encore augmen~er la difficulté du creusement. Lorsque les 
palplanches du toit étaient enfoncées suffisamment loin, comme 
décrit ci-dessus, on los supportait par une bèle calée entre les deux 
pa.I p lanclrn:i la LGntles 1111 pé r 10 11 r Ol! . 

L o c rou som ont. do l tL passu, 0 11 d cscondunL, su poursuivait. ulor11 

en dégarnissant progressivement le front et en enfonçant les pal

planches latérales un peu plus loin que la nouvelle hèle, afin de 
· pouvoir les entretoiser par des bois placés horizontalement qui 
11 'cintravoraiont pas lu. paso clos montants destinés à supporter la 
bèlc. On maintenai t Io front on glissant des planchettes verticale
ment entre ces entretoises et le terrain. 

lJI. - Prix de revient. 

a) Les 80 premiers mètres ont fait l'objet d'une entreprise qui 
a demandé 2.000 francs par .mètre, plus le ciment, le gravier et 
le boisage provisoire . 

b) Pour la suite du travail , le prix de revient peut s'établir 

comme suit : 

1° Jllain-d'œuvre. 

Etant donnés, d'une part, la composition du personnel et les. 
salaires que j 'ai détaillés ci-dessus, et, d'autre part, l 'avancement 
journalier moyen qui a été de 101 ,50, le prix de revient en main
d 'œuvre par mètre courant a été le suivant : 



·'· 

216 A='<N ALES DES MI NES DE BELGIQUE 

Creusement et r evêt ement provisoire 
Bétonnage . 
Surveillance 

Total 

2° Boisage. 

fr. 

fr. 

387.-
191.-
50.-

628.-

L e prix de r_evien t en bois 11 ' a pas été établi systématiquement; 
il peut être évalué à environ 100 francs par mètre COUl'ant, étant 
données les dimensions des bois utilis~s et lo prix des bois de mini:s. 

3° .Gravier et ciment. 

On a employé près de 2 mètres eu bes de béton par mètre cou
rant. Le mètre cube de béton coûte : 

En gravier et poussier de grès. 
En ciment : 10 x 3,50. 

Total 

fr. 

fr . 

51,60 
35,-

86,60 

L es dépenses en gravier et ciment se sont donc élevées à 175 fr. 
environ par mètre courant. 

4° 1lrmat11res. 

On a utilisé 130 kilogrammes d 'armatures par mètre courant, 
soit pour 135 francs. 

· _~5° La dépense totale s' est donc élevée à 628 + 100+ 175+ 135 
= . 1,038 francs, soit 1,050 francs par mètre courant, auxquels :1 
faut encore ajouter les frais de t r ansport des différents matériaux, 
plus l' amortissement du coffrage (3 à 4 francs par mètre courant) 

e t de~ .~~c~~soires. 

CONCLUSIONS 

L 'établissement de ce r evêtement est trop r écent pour que l 'on 
puisse tirer. des conclusions pratiques relatives à sa résistance aux 
poussées des terrains. 

En fait, ces dernières ne seront probablement pas très considé
rabtes'fsi l ' on en"excepte les poussées pouvant provenir des mouve-
1hents de terrains occasionnés par les. exploitations. 

~ 

J 

t 
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Le but du t r avail a été de créer une voie de longue durée des
tinée à assurer un trafic intense. On a choisi ce revêtement en béton 
armé parce qu'étant d 'abord de prix relativement peu élevé, il 
devient ensuite très économique en permettant d 'éviter des renou
vellements de boisage et des r ecarrages. 

(Aoû t 1998.) 
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Note sur les causes 
et circonstances de l'explosion 

de grisou et de poussières 
survenus le 13 juillet 1928 

à la Mine Domaniale Hendrik 
en Hollande 

PA.R 

A. MEYERS 
Ingénieur au Corps des Mines, à H asselt . 

L 'explosion de grisou et de poussières qui a eu lieu, le 13 juil 
let 1928, dans les travaux souterrains de la mine de l'Etat« H en
drik >>, en Hoilande, a causé la mort de t reize ouvriers. Les rensei- · 
gneme~ts donnos ci-après sur cette catastrophe ont été extraits des 
rapports de la Direction de l'Administr'7ition des Mines des Pays
Bas et de la Direction des Mines de l'Etat. 

Description du chantier où s'est produit l'accident. 

L es travaux sou terrains de la mine H endrik sont divisés en six 
districts comprenant chacun de quat re à six chantiers, chaque dis
t rict étant sous la sur veillance d'un chef-porion et chaque chantier 
étant surveillé par un porion, un aide-porion et un chef-abatteui-. 

L'accident a eu lieu dans le chantier S de la veine n° VII, en 
activité au S.-E. des puits, en t re les étages de 537 et 316 mètres. 

Dans ce quartier de la mine, la veine, d'un mètre environ de 
puissance, est. horizontale au Nord et se relève vers le Sud, où son 
inclinaison atteint de 30 à 40°. Le chant ier , · représenté au plan 
ci-contre, était accessible par un burquin (n° 103) de 39111 ,45 de 
hauteur, mettaut en communication le 2° bouveau S.-E. à l 'étage 
de 537 mètres et une voie de niveau en veine n° VII. Entre celle-ci 
et une voie de niveau à l 'étage de 401 mètres, était en activité la 
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taille n° 430, de 200 mètres envir on de longueur, produisant jour 
nellemen t 450 wagonnets de charbon . 

A. l 'E st, ~ne faille .-1 B r elève la couche ver s l' E st, de 12 mètres. 
Le long de cette fai lle r estait une bande de charbon r eprise par 
UJJe t aille n° 437. 

A u-dessus du niveau de 40 l mètres, était en exploitation une 
petite ta ille (n° 29 du plan) , don t la voie supér ieure about issait 
au p ied du bmquin n° 126, de 58 mètres de hauteur ; ce burq uin , 
par lequel se faisait le retour de l'air d u chant ier , était en commu
nication avec le bouveau Su d de r etour d 'air à l'étage su périeur 
de 316 mètres. 

A l ' Est, entr e le dér angement A JJ et d 'anciennes exploitations, 
restait une petite quan t ité de charbon , exploitée ,par la t aille 
n° 436, de 65 mètres de longueur. A u pied de la taille, la couche 
avail.. une inclinaison de 30°, su r 12 mètres de longueur, et cette 
inclinaison diminuait seùsib lemen t vers la partie su périeure, pour 
devenir n ulle au hau t de la taille. 

Au poste de l 'après-midi, la moitié inférieure cle la gr ande taille 

n° 430 était en abatage, tand is que la moitié supérieure était en 
r emblay age; l 'abatage de la moitié supérieure avait lieu au poste 
du soir ; le remblayage de la par tie inférieure et le déplacemen t 
de l ' installation de couloirs étaient exécutés au poste du m atin. 

D ans la taille n° 436, l 'abatage avai t liE!U le matin , et, aux deux 
autres postes, on déplaçait les couloi rs. Le remblayage était le plus 
sou vent négligé et formé de pierres tombant du toit . 

Tableau du personnel occupé dans le chantier. 

Galerie d'évacuat,ion des chat"bons de 
la tai lle n° 430 . 

T aille n° 430 . 
Front, voie de mveau, pied de la 

taille n° 430. 
Taille u 0 436 . 
Taille n° 437 . 
Galerie d 'ent rée d'air , taille n° 436 . 
Ilicrcbeurs et desser vant d u burquin 

u0 103 
Etançonneurs 
Taille n" 29 . 

:.\fotin Après-midi Nuil 

2 
11 30 29 

14 
4 

7 
13 
14 

2 

'1 
2 
2 

9 
4 
6 

3 
3 

10 

13 
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Ventilation du chantier. 

L es fl èches indiquent au plan le circuit parcour u dans le chan-
1 t ier par le courant d 'air . L ' air venant du 1°r bouveau Sud-Est 

à l 'étage de 537 mètres par le burquin n° 89, de 34 mètres de hau
teur, suivait une galerie abandonnée et impraticable, un mont age 
de 15 mètres de longueur .et la voie inférieure de la tai lle n° 1136. 
Après avoir assaini celle-ci, l'air descendai t par une galerie incli
n ée vers cette même voie inférieu re, où un e por te d 'aéragc avait 
été établie ent re l'ent rée et le retour d' air . Cette galerie inclinée 
avait une sect ion de 1,50 m2 • (Le règlement des Mines prescrit un 
minimun1 de 2 m 2 .) 

La porte établie dans la voie de niveau devait, pendant le poste 
d ' abatage, donner passage à environ 100 wagonnets dans chaqu e 
sens, le transport se faisant vers le burquin n° t03 . Afin de rendrn 
plus efficace l'aérage de la taille, on avait établi da ns la voie supé
r iem e (plan n° 2) un ventilateur ~t air com primé, aspiran t 80 ~t 

100 m 3 d 'air par minute, par des tuyaux de 500 millimètres de 
. diamèt re passan t par un double rideau de toile, et dont le coude 
d 'aspiration était d isposé dans la d irection de la t aille. 

Pt.AN II. 

L a majeure parl;ie du couran t d'air ayant vent ilé la t aille no 436 
suivait la voie supérieure du burquin n° 103, où il se méla11aeait à, 
de l 'air frais montant par celui-ci, pour parcourir ensuite l= taille 
n° 430 et atteindre fin alement le niveau de retour d 'air à 316 m. , 
par le burquin n° 126. L 'aut re partie de ] 'air venant de la t aille 
n ° 436, ~uivait les tailles n°" 437 et 29, pour atteindre également 
le burqum n° 126 . 

' Le chantier S passait pour moins grisout 1 eux que es au t res 
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·exploitations ouver tes dans la veine n° V II , considérée comme 
assez grisouteuse et poussiéreuse. 

Des barrages-poussières étaien t disposés aux endroits indiqués 
au plan n° 1 : 

Aux points 1 et 2 , dans le 2° bouveau S .-E ., à 537 mètres (bar
rages de 1.000 k ilos de poussières) ; 

Au point 3, dans la galer ie de niveau, à la tête du burquin 
n ° 103, entre ce dernier et la t aille n° '130 (barrage de 500 kilos); 

A u point 4, dans la même voie, ent re le burquin et la taille 
n ° 437 ( barrage de 500 kilos); 

Au point 5, dans la voie de 11 iveau, ù. l'étage de 401 mètres (en
viron 500 Jü los). 

Ces ban;ages-poussières consistaien t eu un cadre en fer , suspendu 
au toit de la voie pa r des chaînes et sur l_equel étaient posées des 
planches recouver tes de fines poussières schisteuses. 

Dans la t aille 11° 4-36, on peu t admettre que la proport ion de 
g risou était de 0,6 % au maximum pendant le poste d'abatage, et 
la températ ui·e de 25° en moyenne . 

Pour l'éclairage, les ouvrier s employaient des lampes de sûreté 
électr iques; le sur veillant et le boutefeu étaient seuls porteurs de 
lampes à ben zine dont le double tamis était en laiton, le treillis 
en fer ayant été abandonné parce qu ' il rouillait . Ces lampes 
n 'étaien t pas munies de cuirasses. , 

Principales circonstances de l' explosion. 

L'explosion a eu lieu à la tête de la taille u 0 436, au début du 
poste de l'après-midi , le 13 juillet l 928. 

L a veille de l 'accident, au poste du matin , le porion du chantier 
avait décelé, à la 111mpe ~t benzine, 1 % de gr isou à la tête de la 
taille; au poste de nuit, le boutefeu avait fait la même constatation 
dans la taille. Quelques ouvTiers prétendirent que la lampe indi
quait 4 % de grisou, et même s'éteignait, de façon qu'il y aur ait 
eu un pourcentage d'au moins 4,5 % de gaz. 

Le matin de l'accident, vers 10 heures, le porion du chantier 
ayant décelé un peu de grisou à la tête de la taille, fit reearrer 
la voie de r etour d'air, et ne t rouva plus trace de gaz vers 12 heures 
et demie. 

P encla'lt le changement de poste, à 14 hem·es, un boutefeu, mUlli 
de sa lampe à benzine, et accompag~é de son aide, por teur d'une 

~~------------------------------
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lampe électrique, après avoir laissé sa cartouchière près du bur
quiu 103, s ' était r endu à la taille n° 436, porteur de 12 car touches 
d'explosif de sûreté u Agesid » et de 4 détonatems. Cet explosif 
est de sûreté, même dans une atmosphère de 8 % de gr isou à une 
charge maximum ~e 650 grammes. L e boutefeu devait effectuer le 
ti r des mines à front de la voie de tête de la taille. 

Vers 14 h. 40, un au t re boutefeu accompagnant uuo équipe 
d'ouvrier s se rendant dans le chantier 8, par l'étage de 401 mètres, 
ayant constaté que des fumées avaient envahi los voies de retour 
d 'ai r , en avait conclu qu ' une explosion avait, eu lieu, et étàit allé 
avertir ses chefs, qui aussitôt avaient organisé les secours. 

Une équipe de sauvete1lrs voulut accéder au chantier S par le 
burquin 103; elle trouva un premier ouvrier évanoui au pied du 
burquin , à l'étage de 537 mètres. Cet ouvrier pu être r animé au 
moyeu de la respiration artificielle. P lus haut, dans le même bm
quiu, fu t trouvé un aide-abatteur écrasé sous des échelles tombées 
et des débris de paliers. 

~ !unis d ' appareils r espirat oires, les sauveteurs purent gravir le 
burquin , le long du revêtement en fer , les pal iers et les échelles 
étant dét.,ruits . La galerie de niveau en veine n° VII , au sommet 
du burqu in, était inaccessible à l' Est par suito d ' u n grave éboule
ment. Du côt6 Ouest, on trouva près du bnrqu in deux ouvriers, 
l 'un mortellement blessé, l' autre mort, tous deux fo rtement brûlés. 
Plus loin , la part ie Ouest de la galerie était également éboulée. 

Le boutefeu , qui avait averti la J)irection, ayant appris que 
quelques ouvriers l'avaien t précédé clans la voie de retour d 'air, 
à l'étage de 401 mètres, y retourna et parvint à on ramener ~x 
hommes dont l 'un ne put être ranimé. U ne équipe de secours sui
vant la voie de retour d 'air , parcourut la taille n• 430, qui fut 
t rouvée banée par un éboulement . L'air ayant été contrôlé, ou se 
fraya un passage par la taille, et l 'on trouva <JUatre ouvrier s morts, 
empoisonnés, dans la par t ie inféricm·e de celle-ci. Dans le bou
veau Sud de retour d 'air, à 316 mètres, un neuvième ouvrier mou
ru t, empoisonné par les gaz. 

Il r estait quatre manquants, qui furent considérés comme per 
dus. Le premier fut retrouvé, le 16 juillet , mort par br ûlures, sous 
un éboulement, à 150 mètres à l'Ouest du burquin 103, dans la 
voie inférieure de la taille n• 430. L e 22 ju illet , on atteignit le 
pied de la taille n° ±36; la porte d 'aérage fut trouvée réduite en 

J 
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morceaux; Ja taille u 0 436 était en grande par tie éboulée; elle était 
rempliè de grisou, ainsi que la voie descendante de retour d'air. 

Ne parvenant pas à assainir cette voie, on résolut de remonter 
1p. taille le long des t ranspor teurs par couloii:s, après avoir établi 
un aérage par tuyau.x et ventilateur. L 'on trouva les appareils de 
tir à 25 mètres du pied de la taille; le 26 juillet, le déblayement 
étant suffisamment avancé pour per mettre le passage de l'ai r par 
la taille, après établissem en t d ' un ventilateur aspirant dans la 
galerie de r etour d 'air, on put atteindre l'.: tête de la taille. A front 
de la voie, restée intacte, on trouva les cadavres du boutefeu et 
de son aide, morts par asphyxie. Près du boutefeu se trouvait une 
lampe électrique, et, p rès de son aide, une lampe à benzine, aux 
emplacements indiqués au plan n° 2. Dans la poche du boutefeu 
se t rouvaien t les cartouches et les détonateurs qui manquaient dans 
la cartouchière ret rouvée dans la caisse de dépôt sous un éboule
ment à 5 mèt:·es de la tête du burquin 103. Les fils ~onducteurs 
pour '1e tir étaien t déposés à front de la voie, et les trous de nùne 
non chargés. Ni les tuyaux n i le ventilateur-t urbine n' étaien t 
endommagés. 

Le tamis extérieur de la lampe à benzine, trouvée à l mètre 
des pieds de l' ouvrier , portait une déchirure en forme de V, et le 
ta.mis intérieur était fondu complètement. 

Le reste de la lampe étai t intact et Ja mèche levée assez haut . _ 

Le flexible d 'al imentation du venLilateu r n'avait pas de t r aces 
de brû !ures; le rideau d ' aérage avait été projeté dans la galerie, 
à quelques mètres des cauars. 

Le déblayement de la taille ayant été repris eu descendan t, la 
treizième victime fut trouvée sous un éboulement, à 45 mètres du 
pied de la tai lle. L 'ouvTÎer avait été tué par l'ébotùement et ne 
portait pas de t races de brülures. 

Des dépôts de coke furen t trouvés sur le r evêtement de.la galerie 
de tête de la taille n° 436, et dans la voie de niveau de cette t aille 
jusqu'à proximité du barrage-pou ssières n° 3 ; au delà de cc bar
rage, on n 'a plus remarqué que de légères traces de dépôt de coke. 

Cause de l'explosion. 

Il r éstùte de ce qui précède qu ' une inflammation de grisou s'est 
produite dans la voie supér ieure de la tai lle n° 136, où l'atmo
sphère devait contenir au moins 5 % de ce gaz. L 'explosion n ' a 
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pas été provoquée par le t ir des mines (les constatations ayant 
démontré.qu'on n'avait pas encore fait usage d'explosif), mais par 
la lampe à benzine qui fut retrouvée endommagée, de telle façon 
qu'on dut conclure à une explosion provoquée par la mise en com
munication de l'atmosphère grisouteuse avec la flamme de la ' 

lampe. 
Cette lampe a été soumise à l' examen de la station d 'essais, à 

Derne, en Westphalie. Le docteur Beyling, directeur de la station, 
a conclu que la lampe avait dû séjourner un certain temps dans 
un coui-ant d'air grisouteux, devant la bouche des tuyaux aspi
rants; le treillis intérieur de la lampe ayant été por té au rouge, 
puis ayant fondu, le treillis extérieur fut porté au rouge et laissa 
passer la flamme. Le fait que l'on a trouvé du cuivre fondu, tant 
dans la lampe que cont re les parois in térieures du second t reillis, 
constitue une preuve suffisante des causes de l'inflammation. Une 
lampe à benzine allumée, en bon état, a été soumise à un courant 
d'air à 9 % de grisou, et animé d'une vitesse de 4 mèti-es ~ la 
seconde. Après quatre minutes, la lampe subit dos dégradations 
analogues à celles relevées sur la lampe ayant provoqué l' inflam
mation. Il est difficile de doser l ' iutluenco qu ' a pu avoir, sur la 
rapidité du phénomène, le fai t quo la lampe du boutefeu brûlait 
depuis plusieurs heures quand l'explosion a eu lieu, et quo les 
t reilLis devaient être dans un état relat if de propreté. De même, 
la présence de poussières dans l'atmosphère a dû jouer un rôle 
favorable à la rapidité du passage de la flamm e. 

La veine n 'étant pas t rès grisouteuse, il y a lieu de se demander 
quelle a été la cause de ce dégagement anormal de grisou dans la 
taille. Si l'on com pte que, pour un volume d ' air de 80 m 3 aspiré 
par minute par le ventilateur, la proport;ion de grisou ét;ait norma
lement de 0,6 % dans le retour d ' air, on doit conclure que la 

•quantité d'air aurait dû être réduite à 9,6 m3 par minute pour 
obtenir 5 % de grisou dans l'atmosphère, si le dégagement do 
grisou était resté le même. Une telle diminution du volume d'air 
n'a pu se produire que si le ventilateur a été arrêté el, la porte 
d'aéragc laissée ouverte. Or , d ' uue part, le vC'ntilateur a dû fonc
tionner jusqu 'au mome1\t de l'inflammat ion, et, d'autre part si 
même la porte avait été laissée ouverte, il ' résulte d'exp6rie~ 
f · , l ' · _1 •1 d . ces aites apros acc1u.ent qu'1 eva1t passer eucore au moins 20 3 

d ' air par la taille, et qu'aiusi la proportion de grisou , . m 
n aurait dû 

être que de 2,4 % . 

J 
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Or, l'aérage normal ayant été rétabli d~ns la taille ~t l'exploi
tation repi;ise, les essais effectués, sous le contrôl: du Co:·p-s d~s 
Mines, ont donné une teneur de 0,3 % de grisou daps la voie supe
rieure de retour d'air de celle-ci. 

Rappelo.ns que, le matin de l ' accident, vers 10 heures, le porion 
du chantier ayant constaté la présence d ' un peu de gri-.>ou dans la 
voie, fit immédi~tement augmenter la section de cette voie, laquelle 
était devenue par endroits trop étroite par suite du soulèvement 
du mur· il constata la disparition du gaz vers 12 h . 20. 

Il y ~ donc eu présence anormale de grisou, et celle-ci serait 
attribuable à un éb~ulement survenu dans la taille. Par suite de 
l 'installation de toiles d'aérage, pour permettre une action plus 
efficace du ventilaleur, le gaz n 'a pu être évacué de suite; il n'au
rait cependant fallu que quelques minutes pour permettre au ven
tilateur d'aspirer i'air grisoutoi.ix. L 'éboulement a donc dû p ré
céder de peu l'inflammation, car l'ouvrier qui suivait de près le 
boutefeu a été trouvé sous la partie !\boulée de la taille, et il ne 
présentait aucune trace de brûlures. On peut aussi. àdmettre ~ue 
l 'éboulement ayant provoqué le déga~ement de grisou, a eu heu 
en arrière des fronts, dans la partie déjà exploitée; l'explosion à 
la partie supérieure de la taille aurait alors ébranlé le boisage et 
provoqué la chute du toit de la couche, ensevelissant. l'ouvrie~· dans 
la taille. Il est cependant à noter que le boutefeu et sôn aide ne 
portaient pas de traces de brûlures et qu'ils ont été asphyxiés. 

Le délégué ouvrier, rejetant l ' hypothèse de la lampe placée 
dévant la bouche des tuyaux, à cause de l'endroit où celle-ci a été 
retrouvée, a admis, de préférence, que l' inflammation du grisou 
a été provoquée par le rallumage de la lampe à benzine, qui s'était 
éteinte, les ouvriers ayant l'habitude de balancer la lampe pendant 
cette opération. On peut cependant concevoir qu'un léger choc 
suffisait pour faire tomber la lampe de l 'embouchui-e des tuyaux 
à l 'endroit indiqué au plan n° 2, où elle a été t r ouvée. 

Les constatations de dépôts de coke ont permis de conclure que 
l' explosion de grisou a été limitée ù. la part ie supérieure de la taille 
et a été suivie d'une explosion de poussières dans la galerie supé
rieure d'abord, et ensuite dans la galerie au pied de la taille 
n° 436, explosion qui se propagea Je long de la voie de niveau en 
veine n° VII, où elle fut arrêtée par le barrage-poussières (3) placé 
entre le burquin 103 et la taille n° 430. Dans cette taille, il ne 
s'est produit aucune explosion, car les quatre ouvriers qui y t rou-
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vèren t la mor t furent asphyxiés, alors que les t rois ouvrier s qui 
cheminaient dans la galerie, entre la taille n° 430 et le burquin, 
on t été r elevés couverts de brûlures. 

E n résu me, les causes de l'accident semblen t attribuables aux: 
circonstances suivantes : dégagement imprévu de grisou dû. à un 

-éboulement dans la taille, et qui fu t, enflammé par la fl amme d 'u ne 
lampe ~ benzine qui, soit a élé placée imprudemment devan t la 
bouche d 'aspiration ·des tuyaux d 'aérage, soit a éte rallumée dans 
l 'atmosphère grisouteuse. 

E n conclusion de cet accident, des mesures si,éciales ont été pré
conisées concernant la surveillance de la ventilat ion des mines de 
l 'Etat . Au point de vue .matériel, il a été décidé de remplacer les 
toiles en laiton des lampes à. benzine par des toiles en fer. 

Une installation de transport 
pn.eumat~que de charbon 

PAR 

G. PAQliES 
Ingénieu r Principnl nu Corps des :\linc:s, il Chnrleroi. 

Le but de la présente note est de d.écril'e une application récente, 
et, à not re connaissance, la première du genre en Belgique, de 
t ransport pntlumat ique de char bon. 

Adjoinle it la centrale de Montignies-sur-Sambre de la firme 
Ga:: et 1~!1 ct riri 1 1: r/11 (lai1101d, cet.te installation, conçue et réalisée 
par la Société /~t nbli "~e111e11t.s Ne1b, ru e F ourier , à Lille, est en ser 
vice depuis décembre 1927 et donne toute satisfaction. E lle répond, 
eu effet, pleinement aux desiderata espérés, c'est -à-dire, en ordre 
principal : réd nctiou importante de rnain-d' œuvre et s~tppression 
complète d u dégagement des poussières au cours des déchargements 
du fin charbon. amené par wagons pou!' l' alimentation de la bat
terie de chaudières de la centrale. 

Il s'agit d ' un convoyeur par aspiration (cc suction system»), du 
genre elt usage courant dans certaines industries spéciale3 : mino
teries, brasseries, etc., ot mis au point pour le t ransport du 
charbon . 

L es données principales du problème à r éaliser on t été les su1-
vantes : 

Grosseur des éléments : jusque 30 millimètres; 
Humidité possible : fines 01 2 à 4 % d'eau ; fines 0 IO à 7 % 

d 'eau; 
· Longueur du t1•anspor t : 65 mètres; 

Débit moyen : l 5 à 16 tounes/he).trc; 
Différence de n iveau entre dépar t et arrivée : pratiquement 

nulle. 
Comme tout convoyeur pneumatique par aspiration, l'installa

t ion comprend, en ordre principal (voir figures 1, 2 et 3 ci-~près) 

a) Une station créatrice de vide, r eliée à 
b) U n sas de réception avec disposit,if d'éclusage; 
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Fig 2 
Tuy6ut,rie tl41i-

J 

r 
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1 
1 

r 
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c) Une canalisation de t ransport; 

t!) Un d ispositi[ de s uccion. 

On t rouvera ci-après quelq11es détails cJ 'exécu tion sur chacun de 

ces poin ts : 
11) La sLation de vide, prot.égée par m1 fil t re humide, comporte 

tllll' pompe rotative à annea11 liquide, attaquée directement par u11 

111
oLeur asy11chronc (220 volt.s, 760 Lo 11 rs par minute), de 70 HP, 

fo urnissant réelleme11 t,, en marche nor malè, su r l ' a rbre· de la 
pom pc, nne puissance ut ile de 63 11 P . Le v ide étant poussé à 
35 cent.imèLres ci l' mercure, le t runsport horaire de 15 tonues néces
site i.me co11sommalio11 en eau voisine de 10 mètres cubes et environ 
3,8 ki lowatfs-beurc d 'énergie électrique à la tonne; 

b) .Le sas réceplcu r est simplemèut con·.>titué par un réservoir 
cylindriq11c, de l"', 10 de diamètre et l"',60 de hauteur, soigneuse
ment rivé cl po11 rvu d ' nu trou cl ' hom me, cylindre surmontant un 
cône le reliant., au dislrihulcur d 'éclusage. L e charbon aspiré arrive 
(1 la base <lu récepteur La11gc11tiellemcnL ~1 un rnlentisseur spira
luïde, en tôle d ' acier , amovibl2 et aisément remplaçable. Il tombe 
d irectement sur le distributeur rotatif, à huit augets égaux, mobile 
autour d' nn arbre hor izontal par comm aude d' un moteur de 2 HP. 
Libéré ainsi à la pression .aLmosphériq ue, Je ch arbon tombe, en 
passan t par un e goulotte vert icale, sur la grille alimentanl la 
chaîne à godets de la batte rie des cha udières; 

c;) La canalisation de t;ransport est coustituée de tubes d 'acier , 
assemblés par collets ord in aires et jomts de caoutchouc, l 'ensemble 
étant suspeDdu à des colonnes pa1· des t irants réglables. Les coudes 
nécessités par la topographit> des lieux sont fortement obtus et ren
forcés, pour atté1111al ion de ! ' usure, par des éléments de fonte de 
10 millimèt.res d 'épaisse ur . 

Afrn de permettre la succion sur Loule la longueur d ' uu wagou 
sans devoir le déplacer, le durnier élément de la tuyauterie de 
transport constitue bras mobile, horizonLalemeut, g râce à une 
genouillèr e convenablement protégée cont1~ les rentrées d 'ai r par 

un manchon de caoutchouc. 
Enfin , pour permeltre le décha~·gerneut de plusieurs wagons suc

cùssivement, ce même dernier é1éme11t de la tuyauterie de t rans
port est, eu.plus, mobile vert icalement sous l' action d ' un palan ou 

d ' un petit treuil de levage. 
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d) Quant à l 'appareil de succion proprement dit, il est agencé 
de façon à permettre, grâce à des flexibles à chaînes et à articu
lation à cardan, tous !es mouvements latéraux nécessaires à la 
vidange d'un wagon. Un volet de réglage admet une certaine quan
tité d'air .frais diluant, .selon les nécessités, le charbon aspiré. 

Divers. - 1° Pom éviter la surcharge éventuelle du moteur à 
la mise en marche, en supposant, par exemple, que la suceuse soit · 
exagérément plongée dans le charbon, 'un robinet casse-vide est 
monté sw- la pompe même : l'aspirat ion d 'air se fait alors directe
ment par ce dispositif jusqu' à rétablissement des conditions o.rdi-
naires; 

20 Des installations similaires créent le vide par pompe alterna
tive à piston. Dans ce cas, on utilise plusieurs filtres secs provo
quant une épuration absolument parfaite de l 'air et mettant la 
pompe dans des conditions de fonctionnement évitant l'usure; 

3° L 'entretien de l'installation est pratiquement nul, et la 
Société Gaz et Électricité du Hainaut a commaudé, pour i.me "autre 
de ses centrales, un convoyeur analogue; 

40 Les deux photographies ci-contre permettent de se rendre 
aisément çompte du minime encombrement de l 'installation. 

Avril 1929. 

1 

+ 

Les installations de Triage-Lavoir 
des Charbonnages . 

d'Hensies - Pommerœul, à ·Hensies 
PAR 

Ingénieur au Corps des Mines, è. Charleroi. 

Les installations de triage-lavoir de la Société anonyme des Char
bonnages d'Hensies-Pommerœul, mises en servi.ce en 1924, sont 
érigées au siège des « Sartys " et t raitent, outre les produits de ce 
siège (1.250 tonnes/jour) , ceux du second siège de la société, 
dénommé« Louis Lambert " (-!OO tonnes/jour). 

Actuellement, tous ces charbons, à 13-14 % de matières vola
tiles, proviennent uniquement du fais'ceau demi-gras gisant sous la 
grande zone failleuse du comble N ord du bassin; dans un avenir 
relativement rapproché, le faisceau gras au-dessus de la dite région 
des failles, à environ 22 % de matières volatiles, s~ra également 
mis à fruit par le siège " Louis Lambert », et les installations sont, 
dès maintenant, en partie tout au moins, aménagées en consé-
quence. · 

L'arrivée des wagonnets pleins au triage et le retour .des wagon
nets vides aux recet tes des puit.s d 'entrée et de retour d'air du siège 
des " Sartys » ne présentent rien de bien particulier. Quant au 
siège u Louis Lambert '» 11 est relié aux installations par un traî
nage à; câble sans fin, de 1.500 mètres ;nviron de longueur, à profil 
en long très sensiblement horizontal. 

L'évacuation des produits par fer u t ilise un raccordement de 
5 kilomètres à la gare de Bernissar t (ligne de Bernissart à Blaton), 
et , par eau, un rivage du c.anal Mons/Condé qui permet le char
gement de chalands de 300 tonnes. 

L es installations du triage ont été fournies, en grande partie, 
par la firme EVENOE COPPÉE ET c10, boulevard de Waterloo, 103, 
à Bruxelles, et modifiées dans la suite par les A tebiers de La Lou-
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vière-Bo-uvy, à La Louvière. Quant aux lavoirs, ils ont été conçus 
et réalisés, dans leur ensemble, uniquement par la firme EvENCE 
COPPÉE ET c10

• 

L'appareillage, capable de traiter 180 tonnes à. l ' heure, est établi 
sur des pieux foncés par la Société Belge des B étons, boulevard du 
R égent, 37, à Bruxelles, laqu elle a également construit, eu béton 
armé, l ' infrastructuœ des bâtiments1 comportant notamment les 
bassins à schlamms, à fins lavé3, à mixtes, etc. Les sondages opérés 
pour déterminer la nature du sol ont montré, sous 2m,50 de r emblai 
schisteLL"< apporté, uue couche d ' argile imperméable d 'environ 
L 111,00 de puissance; ensuite, du sable boulant sur une épaisseur 
de 5"',50 à 6111 ,00, et, enfin, le gravier compact. Eu égard à cette 
nature du sol et aux charges à supporter (environ 5.300 tonnes 
pour une superficie totale de 1.200 m 2 ), la fondation sur pilotis 
était seule admissible. 

Les pieux en béton armé s'imposaient, de préférence, aux pilots 
en bois, par raison de sécurité et d 'économie. E u effet, la force 
portante d 'uu pieu .en béton armé étant de beaucoup plus élevée., 
toutes choses égales d 'ailleurs, il en résulte nécessairement que le 
nombre de pieux sous chaque colonne est plus réduit et , par su ite, 
les semelles de r épartit ion plus petites. Cette considération était 
ici d ' autant plus importante que les charges sont relativement éle
vées (jusque 240 tonnes par colonne) . 

L 'ensemble de la construction, d'un poids total de 5.292 tonnes, 
porte sur 200 pieux ~n béton armé ayant la composition suivante : 

350 kilos de ciment Portland artificiel normal; 
400 litres de poussier de porphyre; 
800 litres de plaquettes de porphyre. 

Ce béton fut fabriqué mécaniquement et les pieux, préalable
ment pourvus, à. leur pointe, d'un sabot en fer forgé, furent 
bat~us, à la sonnette française et mouton de 1.500 kilos, après deux 
mois d 'f1,ge. Tous les pieux ind istinctement furent battus au refus 
l'enfoncement constaté Lors de la dernière volée de 30 coups (hau~ 
te_u~· de _chute du mouton de 1 m,00) ayant servi de base pour la 
venfi.cat1on de la for ce portante par application de la « formule 
hollandaise ». 

La construction ainsi réalisée Stll" pieux de 30 30 t· , ' x cen imetres 
et 9m, 50 de longueur , de 28 x 28 centimètres et 9m 50 d 1 
d 30 30 f ' ' e ongueur, 

e X cen imetres et 8m,50 de longueur et de 25 X 25 centi-

l 
1 
} 

l 
1 

l . 
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mètres et 7m,50 de longueur, groupés sous chaque coionne en 
nombre proportionnel aux charges transmises et r eliés ent r e eux 
par des semelles de répart ition, donne pleine satisfaction, t ant au 
poin t de vue des fondations qu'à celui des ouvrages spéciaux, les
quels témoignent d'une heureuse application du béton armé. 

Complétant les généralités ci-dessus, je signalerai que la décom
position moyenne des charbons donne environ 10 % de gaillete
r ies 100/ + et que le menu 0/100 fourni t : 

0/ 2 28 % 
2/6 31 % 
6/ 10 11 % 

10/ 20 1~ % 
20/30 8 % 
30/60 7 % 
60/100 2 % 

TRIAGE 

Venant soit des puits, soit du traînage, les wagonnets à produits 
bruts sont dirigés, par déclivité naturelle et aiguillages appropriés, 
vers . trois culbuteurs enveloppés A, B , C, deux doubles et un 
simple, établis au-dessus de deux cribles indépendants et équili
brés, à oscillations longitudinales et trous ronds de 100 millimètres, 
respectivement de 5m,80 x 2m,oo et de 3m,50 x 2m,oo de surface, 
classant en 100/ + et en 0/100. 

Par un t ransporteur métaJlique horizontal D, de 2om,50 de lon
gueur sur 1 m,40 de largeur, sur lequel il est épierré à la main. 
le 100/ + est conduit directement en wagons ou bien est concassé 
pour donner des produits qui sont remis par t ransporteur dans la 
circulation des 0/100 pour passer au lavage. 

L e 0/100, par deux transportems à courroie, l 'un horizontal E 
de i m,50 de largeur , l 'autre incliné F de 1m,oo de largeur, d 'une 
Jongueux totale d 'environ 125 mètres, est conduit à la partie supé
rieure d 'une tour H, de 1.000 tonnes de capacité, longue de 25 m., 
divisée en cinq compartiments et aménagée de façon à pouvoir 
encore être u ltérieurement agrandie. Cette tour-volant, qui peut 
être alimen tée à raison de 400 tonnes/heure, débi te par ses registres 
de base sux un troisième t r ansporteur à courroie X , incliné à 18°, 
çl'un débit horaire de 200 tonnes, aboutissant aux cribles du JavQfr, 
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A l' avenir, lorsque l'exploitation du faisceau gras sera entre
prise, un des trois culbuteurs et son crible spécial seront réservés 
uniquement à ces produits. Le 100/ + sera chargé en wagons comme 
la catégorie correspondante des demi-gras. Le 0/100, par la chaîne 
à godets ( 1), sera conduit dans une tour d'emmagasinement (2), 
de 300 tonnes, dès à présent établie. Cette tour alimentera, par la 
noria (3), les cri bles d'origine J u lavoir. 

Un point par ticulier relatif au chargement des gaillett eries en 
wagons consiste dans l'emploi du tube PATTE, des établissements 
de ce nom, à Dour, remplaçant avantageusement, au point de vue 
~implicité des manœuvres, les couloirs t élescopiques habituels. Ce 
tube, qui se place à fin du transporteur d 'amenée des produits, est 
inclinable à volonté par l ' air comprimé, pendant que ~on ouver
ture de sortie s'obtur e ou se dégage de même par la simple rotation 
d 'un clapet, également manœuvrable par air comprimé. 

Service des terres. - Les terres venant des puits sont ou bien 
conduites directement au t erril par le transport à. câble sans fin 
reliant les deux sièges, ou bien versées, par un culbuteur simple, 
sur un transporteur conduisant à un accumulateur de 20 mètres 
cubes; elles sont alors chargées dans des wagons basculeurs et utili
sées pour le rehaussement du sol. 

LA VOI RS 

La planche annexée montre en (4) les cribles doubles, à l 'origine 
du lavoir, faisant les classifications 60/ 100, 27 /60, 10/27 et 0/60·. 

La catégorie 0/10 est élevée par la noria (5) à une hélice de 
distribution qui répartib le prodlùt sur deux groupes de huit tamis 
vibran ts (6). Ces tamis, constitués d 'éléments doubles en série d 
i m,6o x om,so (mailles de 2 millimètres) et de om,40 x 0~8~ 
(mailles de 6 millimètres) , en toiles métal liques sur châssis mé~al 
liques, classifient en 0/2, 2/6 et 6/10. 

Les 0/2 sont emmagasinés dans les deux tours (30) d' u t 
, ne con e-

nance ~ota~e d 'euvir~n 150 tonnes, pour l'expédit ion en wagons, 
la fabncat10n de bnquettes ou pour le mélange. 

Les 2/6, à la sort ie des tamis vibrants sont condui"ts 1 · 
, ' · , par cou OH" 

de om,30 de largeur , a courant d'eau à un ap1)ar· ·1 , , 
. . • e1 '' ecremeur » cousIStant simplement en ouvertures du fond d l · ' 

, u cou 01r , sur envi-ron 1 metre de longueur, avec cônes capteurs d . d · 
lourds. es p10 wts les plus 

-----------i--.i--------~----

î 

1 

"' 
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Le refus de l ' " écrémeur >>, considéré comme charbon lavé, est 
conduit directement dans la citerne (18) , t andis que les produits 
passant par les cônes capteurs sont dirigés vers les bacs à. felds
oath (17). 

' Pour donner une idée de l'efficacité de l'écrémage, je signal.erai 
que, en marche normale, l ' « écrémeur » sépare du 2/6 ~rut à 
environ 18 % de cendres en deux parties sensiblement égales, r es
pecti~ement à 6% et à 30 % de cendres. 

Les t rois bacs à feldspath (17) , de 2m,40x 0m,75 de surface d.e 
setzage, donnent bi:ois produits : des charbons lavés, des mixtes et 
des schistes définitifs. 

Les charbons lavés 2/ 6 sont conduits par couloirs et courant 
d 'eau, dans la citerne (18), où ils rejoignent le refus de l'écré
meur. Une noria égoutteuse (27) les élève dans les tours (29) par 
l'intermédiaire du transporteur à raclettes (28). Ces tours (29) , 
au nombre de six, ont chacune une contenance de 90 mètres cubes 
environ . 

De la chaîne (27) , une partie du charbon peut être envoyée par 
la vis (28bis) à un sécheur HOYLE (29bis) , essoreuse construite par 
la firme J . HANREZ, à Monceau-sur-Sambre, pour compte de la 
Compagnie Continentale potir l'Exploitcition de Brevets I ndus
triels, rue de la Digue, 18, à Charleroi, établie à cheval sur l_es 
deux tours d'égouttage (29) et asséchant les charbons destinés à 
la fabrication des briquettes. . 

L a figure ci-après, coupe verticale de ce sécheur centrifuge con
tinu, mont re en ( 1) l ' introduction du charbon humide qui tombe 
directement sur la part,ie supérieure dtl barillet (2). Celui-ci reçoit 
son mouvemen~ de rotat ion de l ' arbre de commande (3) par l'inter 
médiaire du couple cônique ( 4) et tourne à 400 tours par minute 
à l ' intéreiur du tamis ver t ical (5), lui-même commandé, à 
450 t oms par minute environ , par le couple cônique (6). Par cette 
différence de vitesse de 50 tours à. la minute, une hélice (7) , fixée 
an barillet, permet 1e raclage de haut en bas du charbon pro~e~ 
sur le tamis et essoré; l'eau qui passe au t ravers de (5) est r ecueillie 
dans le caniveau (8) pour être évacuée de l'appareil et rentrer dans 
la circulation générale. 

Le graissage des organes de commande, montés sur roulements 
ou butées à. billes ou à galets, est effectué automa~iquement par 
la petite pompe ( 10). Les couples coniques sont en acier a,u chrome-
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nickel IT~ité, ~e même q ue l ' arbre (J l) , fand is q ue celui-ci ( l 2) 
est en aC1er S1emens-M art-in forgé. Lo tamis en aci.er· ' ·i1 
d 0 

, . . , ' , a mai es 
e , 1 a 0,2 de m1l lunct re est raclé 1rnr J ' li ~Ji ce (-r) · cl • -. en acier oux 

~ur laq~t~lle sont r apportées des bandes d ' usure, très dures ef· d' ail ~ 
leurs a1sem.cnt remplaçables. Un bëlti étanche protège l 'ensem h ie 
el est muni de portes pour la 'su rvcillanro c>l le remplacement aisé 
des segments de tamis. 

l 
~~ecl 'unh e puissance de 25 H P, l 'appareil HOYLE permet de trai-

c 1 a eure .i 15 ' 20 [) ' : e r, a tonnes de charbon, suiva nt sa ténuité. 
es fin es lavees O,o do mil limètre titrant 25 o/ d ' t 

nées à 7 9 01 · ' 10 eau, son r ame-
- Jo environ. L 'essorage )Jermet aussi l'e' t. d' t .t, , . vacua 10n une 

quan 1 e apprec1able d ' a rgile, ce qui abaisse de 1 o/ t A 1 
la ten . d ,o , e meme pus eui en cen res du produit traité. ' 

Les mi x~es éliminés sous lo second compart imen t des ba ~ 
son~ condu1 ts, par couloi r et courant d 'eau cl . . . cs ( lr ) 
d 'au la nori a (20) les élève dans le b d ' . ans la citerne (19) , 
. d t• , ao e i elavage (21) . 
i en igue a ceux désignés ( 17) et . d , qw est 

qui onne des charbons, des 

' ' 
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mixtes définitifs et des sch istes défmj.tifs. L es charbons sont envoyés 
dans la citerne ( l8). L es mixtes défini t ifs vont à la citerne (22), 
d'où la noria égoutteuse (23) les élève dans la ~m (24), d 'environ 
90 mètres cubes, al imen t,ant les chaufferies. Quant aux schistes 
élim inés sous les premiers compartiments des bacs ( l 7) et ceux du 
même compartiment d u bac de relavage (21). ils son t conduits, 
toujours par couloirs et courant d 'eau, dans la citerne (16) de con
cen t rat ion des schistes, grain s et fin s, desservie par la nori a égout
teuse (25) , les élevan t dans la tour (26) , d 'une capacité de 90 m3 

environ, desservant l 'évacua t ion vers le tenil. 
L a troisième catégorie fournie par les tamis vibrants; 6/ 10, est 

di rigée '!ers deux « écrémcurs '" an alogues à ceux décrits plus hau t 
pour la catégorie 2 . 6. Les produits lourds, sortant des cônes cap
teurs, arriven t aux deux bacs laveurs (7bis). Les charbons qui en 
sortent , mélangés à ce ux " écrémés n, son t conduits, par couloirs 
et courant d 'eau, sur les deux tamis égoutteurs ( 13) des tours 
d 'emm agasinage ( L11) , chacune d'une contenance d ' environ 75 m", 
ou bien dirigés dans la citerne ( 18), en mélange avec le 2/6 lavé 
pour constituer le 2/10 lavé. 

Quant aux sch istes éliminés aux bacs laveurs (7bis). ils sont 
élevés par la nor ia (15) et envoyés, par couloir et courant. d 'ea\l , 
dans la citerne (16), don t quest.ion précédemment, de concentra
t iory des schistes, grains et fins. 

Les t rois catégories supér ieures fournies par les cribles (4) , c'est
à-dire les 10127, 27/60 et 60 1 100, reprises par couloirs et camant 
d ' eau, sont conduites dans les q uatre bacs laveurs (7) , tous de 
lm,40 x l m,50 de surface de seLzage, dont un pour les 60/ 100, u n 
pour les 27/60 et deux pc.ur Ja calégorie L0 /27. Ces bacs donnent 
des charboÙs et des schistes définitifs. 

Ces charbons lavés, 10, 27, 27 /60 et 60/100, sont conduits, en 
méiange, sons eau, sur le crible reclasseur double ( 8) , à oscillations 
longitudinales, faisant les classifications définitives 60/10, 30/60, 
20130 et 10/20, toutes catégories qui sont alors emmagasinées dans 
leurs tours r espectives (9) , (LO) , (11) et (12) , chacune d'environ 
55 mètres cubes, par l' intermédiaire de couloirs spiraloïdes. 

L es schistes correspondants, par la noria ( 15) déjà signalée et 
celle (15b-is) , rejoignent les schi stes fi ns dans la citerne (16); 

D échets . - Les déchets ayant traver sé les tamis égout teurs (13), 
ainsi que ceux provenant du crible reclasseur (8) sont envoyés, 
avec leurs eaux, dans la citerne ( 18) des charbons 2/6 ou 2/10 . 
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Eau.1· et schlamms. - Les ea:µx de trop plein des citernes ( 16) , 
( 18), ( 19) et (22) s'écoulent dans les bassins pointus (39) . Les 
eaux clarifiées dans ces bassins passant par ( 40) sont élevées par 
deux pompes centrifuges (42), de 1.600 et l.200 mètres cubes à 
J 'heure, dont une de réserve, et conduites dans le réservoir ( 43) , 
en charge sur les bacs laveurs. 

Les schlamms déposés dans Io fond des bassins pointus (39) sont 
repris par les vannes (44) et évacués dans un puisard d'où une 
pompe centrifuge les refoule dans des bassins de dépôts situés à 
proximité de l'installation . 

Gltargement des produits. - a) Grains lavés. - La caté
gorie 6/10 emmagasinée dans les deux tours ( 14) est chargée en 
wagons sur une voie unique par l ' intermédiaire du couloir mo
bile (33). 

Les grains lavés 60/ 100, 30/60, 20/30 et 10/20, emmagasinés dans 
les quatre tours (9), ( 10) , ( 11) et (12) sont chargés en wagons 
sur deux autres voies par l'intermédiaire de transporteurs à cour
roie et de couloirs télescopiques (32). Avant chargement, ces 

·quatre catégories sont soumises à un rinçage abondant à l'eau claire 
SUT les tamis oscillants (31) . 

Les eaux et les déclassés de ce rinçage s'écoulent dans la' 
citeq1e (34) , d'où les déchets sont élevés par la noria (35) dans la 
citerne (22) des mixlies définitifs. 

Les eaux de trop plein de la citerne ( 34) s' écoulent dans le bassin 
vois{n, d'oi1 la pompe centrifuge (41) les aspire pour les refouler 
au puisard (4.0) de la pompe (42) du lavoir. 

b) Schistes ~t mi.ctes: - E~magasinés dans les tours (24) 
et (26), les schistes et mixtes sont chargés en wagons sur une voie 
spéciale par des trémies de côté (33bis) . 

c) Fms lavés. - L es fins lavés 2/6 ou 2/10, emmagasinés dans 
les six tours (29) sont repris par les sôles doseuses (36) , en mélange 
ou non avec 1e 0/2 emmagasiné dans les tours ( 30), également mu
nies de sôles doseuses. 

Lee. produits sont déversés sur le transporteur à raclettes (3 7) 
pour être chargés en wagons sur une voie ou bien conduits vers 
l 'usine à briquettes par l' intermédiaire d 'un transporteur à cour
roie. La dispositiou permet les évacuations simultanées 
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Répartition de la foret motrice. - L' installation est actionnée 
électriquement par les moteurs suivants : 

A) Triar;e. - Un moteur de 30 HP actionnant les cribles ; 
Un moteur de 20 H P actionnant le culbuteur à 

terres ; 

H) /, rivoir. 

Un moteur de 32 HP commandant les t ranspor
teurs à criblé et à terres. 

U n moteur de 170 HP actionnant les appareils du 
lu voir ; 

Un moteur de 150 HP de la pompe principale du 
lavoir ; 

Un moteur de 120 HP de la pompe réserve de la 
précédente; 

Un moteur de 37 HP actionnant les appareils sous 
t ours à fins; 

Un moteur de 12 HP de la. pompe des déclassés de 

rinçage; 
Un moteur de 15 HP activant la pompe à 

schlamms ; 
Un moteur de 65 HP pour la noria des bruts; -
Deux moteurs de 5 Hl> des tamis rinceurs. 



< 
1 

~ 

' 

j 

' 

1 • : t l . 

Les 1 nstallations de Triage-Lavoir 
du Siège Sébast.opol 

des Charbonnages. dü Trieu-Kaisin 
à Châtelineau 

U. PAQUES 

C11génieur P ri 11c ip1\I 1H1 C'n r ps des Mines, 1\ Charle r oi. 

Considérations générales. 

Le t riage-lavoir du siège 11° 4, ou Sébastopol, de-s Charbonnages 
du Trieu-Kaisin , à Châtelineau, date de l 925. Conç11 pom t raiter 
250 tonnes de tout-venan t en sept heures de travail, il en débite 
conramrn en t 380 sans que sou efficacité de ·marche el\ soit le moins 
du monde cont rariée. L 'étude de cet a te lier <le préparation des 
char bons a été partic11 lièremen\, difficile eu raison de la présence 
de bâtiments cliver~ auxquels il devait êtrtl re lié , ainsi qtÎe du faibl e 
emplacement; qui lui était assig né : 160 mètres carrés. Aussi , 
l' agencemenL intérieu r mo11 Lre qu'aucune place n'a été perdue eL 
est tout à l ' honneu1· du const ructeu r : Comprignie /11/ ernritionole 
df's Rliévlau1;11rs ..1. /.'ru n1·e, quai Saint-Léonard, 17, à Liége. 

Le bâtiment, d'environ 20 mèt1·es de hauteur, est. formé d 'w1e 
char pente métallique avec remplissage en briques rouges. Les pla11-
chers, citernes et tours sont en béton. Si les fondations n 'ont pré
stlnté rien de par t icu lier, il n 'en a pas été dtl même des travaux 
de montage, maço1rneriês, etc., qui furent très contrariés par le 
trafic des voies de chemin de fer traversanL le chantier. 

L u charbon traité comprend 350 tonnes de char bon brnt du dit, 
siège et 30 tonnes de charbon venant de l 'extérieur. Cette intro
duction de charbon étranger a pour but d ' augmenter quelque peu 
la teneur· en matières volatiles des produits lavés. li s' agit de 
0/60 .millimètres à l 6 % de matières volatiles venant du siège u• 6 
( U uchère) de la société et de poussier gras, à 28 ·% de matières 
volatiles, provenaut d'un charbonnage du bassin du Centre. 
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De ces 380 tonnes, on retire en moyenne : 

100 tonnes de schistes à 70 % minimum de cendres. 
3 tonnes de résidùs ou schlamms· ) ' 
3 tonnes de m ix tes (« galets :.>'de , pour le; chaufferies. 

l'épierrage à la main) ) ' 
88 tonnes de 0/4 brut non lavé à 17 % de cendres; 
48 tonnes de 4/10 lavé à 10 % de cendres; 
58 tonnes de 10i20 lavé à 8 % de cendres; 
17 tonnes de 20/30 lavé à 6 °b de cendres· 
18 tonnes de 30/60 lavé à 8 % de cendres ; 
20 tonnes de gameteries ou plus grand que 80; 
25 tonnes de gaillet ins ou 80/ 120. 

Il est à note1: que, des 350 to~nes de charbon brut du siège, 
~70 tonnes proviennent de la veine " Anglaise '" ainsi dénommée 
a cause de la nature par ticulière de ses composés : charbon, schiste 

~t ." galet '" d ' un aspect plus brun que le charbon. Ce " galet '" 
qw a une cassure conchoïpale et une densité variant de 1 35 à 1 75 ' ' ) 
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t end à abaisser for tement la teneur en cendres des stériles. Pour 
imager cet effet, nous avons t racé, figure 1, pour le charbon brut 
moyen et le galet propremen t dit, le diagramme des variatiohs des 
teneurs en cendres élémentaires par rapport aux densités. On 
remarquera que les deu...-x. courbes se coupent vers la densité 1,55 
et qu 'au-dessus de ce point la teneui' en cendres du " galet ,, 
devient notablement inférieure à celle des schistes des charbons 
moyens. Il est certain que cett e djfférence serait plus apparente 
encore si l' on comparait le u galet ,, à du charbon brut ne conte
nant pas de l' « Anglaise '" 

Nous donnons également, figures 2 et 3, les courbes de la-:abilité 
du charbon brut moyen 0, 5/ 10 et l 0/50. Ces courbes ont été établies 
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par liquide deuse et représen tent donc u 11 lavage théoriquement 
parfai t. On jugera. par là de la valeu r des résultals cités plus haut.., 
et qui sont obtenus, comme nous le venons, par des moyens très 
simples. 

Avant de passer à la description de l 'atelier de préparation méca
nique de Sébastopol, il est intéressant, d'ajouter que celui-ci a 
été surtout outillé polll' obtenir du charbon industriel mi-lavé 0/30 
ou 0/60, ainsi que des " têtes de moineaux » et des criblés, très 
demandés par le marché de Par is. 

NOTES DI VERSES 247 

Description du triage-lavoir . 

Sous le t1·iage-lavoir, nous trouvons t rois voies de chemin de 
fer servant, la première, à !' amenée du charbon étranger et aux 
wagons à schistes d'épienage à la main ; la seconde, aux gaille
teries et gailletins; la troisième, sous les tours à charbon lavé, au 
chargement des produits de 0 à 60 millimètres, en catégories ~épa-
rées ou mélangées. . _ · 

A ._- 'l'ria!Je (voir figure 4). - Les wagonnets venant du siège 
Sébastopol, d 'une contenance de 550. litres, sont int roduits dans 
uu culbuteur rotatif ( 1) , en touré d ' une gaine en tôle empêchant 
la poussière de se r épandxe exagérémeut dans l'atmosphère. 

Un cr ible demi-galopant (2), immédiatement sous ce culbuteur, 
classe le tout-venant brut en trois catégories : 

Les gailleteries ou morceaux plus grands que 80 millimètres; 
Les gailletins de 60"a 80 millimètres; 
Le menu brut 0 à 60 millimètres. 
Un t ransporteur à double compartiment (3) r eçoit les gaillete

ries et gailletins au sortir du crible et les conduit à des couloirs en 
tôle qui, par gravité, les déversent dans les wagons de la voie II. 

Des femme~ réparties le long du transporte~nlèvent les pierres 
et les jettent dans des entonnoir s en t ôle les conduisant da.us u n 
wagon de la voie I. E lles recueillent, d'autre part, séparément, 
dans des mannes, le " galet »' de l' " An&'laise », produit d ' aspect 
plus brun que le charbon, u t ilisé tel quel aux chaufferies . 

B. - Lavoir (voir figures 4 et 5) . - Nous a vous déjà dit que 
les charbons venant de l 'extérieur sont amenés sur la voie I , la
quelle surplombe une petite fosse d'emmagasinage (a) d 'une con
tenance de 30 tonnes environ. Ce charbon est déversé entre les 
rails et doit traverser une grande grille à barreaux dont le rôle est 
de retenir les corps de fortes dimensions qui pourraient en~louer 
ou détériorer les appareils . Un élévateur à godets (b), muni d'un 
distributeur à tiroir et alimenté par la fosse préôtée, déverse les 
charbons étrangers dans l 'accumulateur principal (4) et r ègle la 
quantité de ces charbons que l 'on veut mélanger à ceux du siège. 

De l'accumulateur principal (4), une autre chaîne à godets (5), 
munie également d 'un distributeur , élève les 0/60 bruts à. la partie 
supérieure du lavoir sur un crible demi-galopant (6), à trous ronds, 
classant en 0/4 et en 4/60. 

:. 
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J_,jÉGENDE 

1 Culbu teur . 

2 Crible galopant. 

3 '1 ransporteur épierreur (2 compartimen ts). 

4 Tour 11 hrut 0-60 nvec escargot. 

5 Noria i1 brut remoulant le 0-GO iL la par tie 
supérieure du lavoir. 

6 Crible demi-ga.lopnnt. 

7 Tour i1 0-4 brut. 

8 Couloir rle lnvnge des grains. 

A Noria iL schistes. 

B Noria régulatrice. 

9 Tour i1 schistes. 

10 Crible demi-galopant. 

14 Tour i1 gro.ins lavés. 

a Tour 11 charbons étrangers . 

b Noria à charbons .étrangers. 

1--
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Le 0/4 brut n 'est pas lavé et tombe directement dans la tour (7) 
d ' une capacité de 55 tolllles. ' 

~e 4 à 60 est ,déversé, en têt_e d '~ne laverie à niveau plein par 
rheolavcurs .-1 . !· m 11ce, a couloir un ique ( 8), garni intérieurem ent 
de carreaux céramiques évitant l'u sure des tôles. 

Un premier rhéo (A) , fixé sous le fond du couloir et relié 
d 'autre part, à un élévateur évacue les schistes vers une tour (9)' 
d ' une capacité de 45 tonnes. ' 

Un deuxième rhéo (B) laisse passer un produit mixte qui est 
ramené en tête du couloir pour relavage. 

Le 4 à 60 lavé sort à l 'extrémité inférieure du couloir et est 
dirigé vers une table à secous.se (10) qui le divise en 30/60, 20/30, 
10/20 et 4/ 10. 

Tandis que le 4110 est conduit avec les eaux de lavage dans une 
citerne ( 11) d 'oti une noria (12) l'amènera, pour le relaver , à une 
laverie à chute libre t rès sim plifiée ( 13) , chacun des autres pro
duits est emmagasiné à par t dans des tours situées au-dessus de la 
voie de chargement III. 

La laverie à 4/ 10 est réduite à un seul couloir. 

Les schiste'3 qui sorten t des premiers appareils son t dirigés par 
courant d 'eau sur une grille égoutteuse (15) et de là dans la tour 
à schistes 0/60 déjà citée ( 9) . .Les derniers appareils éliminent un 
produi t qui fait retour à, la ci terne ( 11), pour être ensuite retraité . 
l 'extrémité_ du cou loir fourni t Je 4./10 lavé qui , après s'être déposé 
clan-.;;. la citerne ( 16) , est repris par la chaîne à godet s égout
teurs ( 17) et emmagasiné, séparément ou en recomposition, avèc 
le 10/30 ou le 10/60 lavé. 

C'liargement des wagons. - L es caisses en béton , au-dessus de la 
voie III, peuven t ren fermer les produi ts ci-après : 

_û à. 4 brut , 4 à 10 lavé, 10 à 20 lavé, 20 à. 30 lavé, 30 à 60 lavé, 
4 a 60 lavé. 

_Des ~oul~ttes et di~ti-ibuteurs per mett.en t de d iriger ces produits, 
SOJt separemeut, soit sous : forme de mélange divers dans les 
wagons. • 

L e lavoir peut, i)ar exemple débi ter des teAtes cl · 
, e 1nomeaux ou 

du menu mi-lavé 0 à 30 ou O à. 60 Ce mi-lavé t ' l 
cl 0 ' b · es un me ange 

e a 4 rut avec du lavé de 4 à 30 ou de 4 ~ 60 Il . f 
de 13 à l4 % de cendres et sa teneur en matai'' . lr e~1l erme 
, 1 · , eres vo at1 es est ega ement de 13 a 14 % . 

' 
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1 
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E vacuation des scliist es . - Les schistes recueillis dans la tour (9) 
sont envoyés vers le terril au moyen d ' un transporteur confec
tionné avec des morceaux de câbles métalliques plats d 'extraction, 
système qui est à signaler particulièrement à l'attention des exploi
tants et qui donne en l 'espèce toute satisfaction. 

('ïrwit des ean.l: . - L es eat1x provenant de la claie à schistes 4/10 
et celles du débordement des ci ternes à fines viennent se décanter 
clans une grande cuve. 

Une pompe cen trifuge, d ' un débit de 250 mètres cubes à 
l 'heure, accouplée directement à un moteur. électrique situé au 
niveau du plancher inférieur, aspire les eaux clarifiées et les r efoul e 
dans un réser voir à ni veau constant situé au sommet de la con
struction. Ce réservoir al imentc les chasses d 'eau du lav oir et son 
niveau est maintenu constan t par un t rop-plein fonctionnant ? ' une 
façon permanente, son eau faisant retour à la cuve. 

Le schlamm déposé dans cette cuve est évacué par des purges 
journalières; celles-ci sont conduites par un couloir en ~ôle dans 
l'un des deux bassins de décantation situés près de la chaufferie, 
et dont le plancher est surélevé de façon que le r ésidu ptùsse être 
aisément chargé clans des. bennes et conduit aux ch audières pour 
y être brûlé. 

Les bassins de décantation sont vidés et r emplis à tour de rôle. 
On recueille, en moyenue, trois tonnes de résidu par jour, chiffre 
ext rêmement favorable si l 'on pense que c'est à peine 1 % du 
tonnage p.!lssé au lavoir. 

De l 'eau est perdue dans les charbons lavés et lors des purges 
des schlamms. C'est pourquoi une deux ième tuyau terie, avec 
vanne, branchée sur l 'uspirat;ion de la pompe est r eliée à· un réser
voir spécial dans lequel la pompe alimentai re des chaufferies r efoule 
l 'eau nécessaire. 

Considérations diverses. 

1° Force rnotrice . - L es moteurs sont alimen tés au couran t t ri
phasé (220 volts, 50 périodes) . Ils se r épart issent comme suit : 

' 
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IPu;"'"" Puissunce 

absorbée ins1allée 

T r iage: un mucel.r de 21 HP 2·1 HP ü no tours minute 
Transmi~sions du lavoi r (éléva-

teurs . cribles\ laveri~, etc.) ; 
un moteur d< . . . . 16 ll P 20 HP à 710 

Pompe de circulation : un mo- » 

teur de 25 HP 32 HP à 960 » -·---
Puissance totale pou r le 1riuge-

lavoir. . _ . . . . . 62 HP 76 Hl' 

2° J>ersom1el occnpé a?i !rivoir. - Deux hommes, dont un laveur, 
assurent la,. marche et l'entretien du lavoir; 

_ 3° Précautions en 11ériodes d e gelées. - Trois gros poêles indus-
ti-iels, système Ilanrez, assurent le chauffaae à l'i-nt' · d 
t riage-lavoir. 

o en eur u 

Au besoin, de la vapeur vive venant des chaufferies st · t . , _ , e in ro-
du1te dans les reservoirs d eau , de façon à en empêcher le 1 
Q J · d l ·1 · ge -uant aux cou 01rs e avage, 1 s sont vidés de leurs eaux à l'anêt. 

Contrôle de marche des installations. 

On sait que la condui te des rhéolaveurs est des pl · , _ us simples . 
d une part, quelques leVIers, manœuvrables à la main . · 
d f · · 1 · , d b" ' pe1mettent e a.ire varier a quanti te e sc 1stes sortant du lav - . , . 

, · ou a grams et 
partant, d obtenu· un charbon 10 à 60 r enferma t 1 ' 

d- d, . , D ' t t . n a teneur en cen res esiree. au re par , smvant la grande . d , 
. Ut a optee po . 

les ouvertures laissant passer les schistes 4 à lO . ur 
même un charbon lavé 4 à 10 à la teneur exigée. ' on obtient de 

Ces résultats étant acquis, il faut, autant c u . 
· t · 1 A • • 1 e poss1 hie viser , 

marn e111r a meme compos1t1on moyenne du . d . ' a 
pro U! t b ri t ' t . 

et nous avons' montré, au début de la présente n t 1 a rai ter , 
' t"t· · , l" ' 0 e, le danger d' repar 1 ion 1rregu 1ere du " galet ,, de l' « A 1 . une 

d 1 ng aise " pou . . 
est . e a t eneur en cendres élémentaires cl h 1 ce qui 

. u c arbon brut mo e 
Pour cela, on emmagasine sur le pont Ut t . Y n . 

. ' . 1 cer a1n u b d 
nota de l " Anglaise >> et des au tres ve· om re e cha-

rnes, perm tt t d . 
en sorte que la prop01tion des diver ses caté .· e an e faire 
gées au lavoir reste aussi constante que pos~~;ies d; charbon diri

e. D aut re part, les 

t 
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tom's d 'emmagasinage du brut contribuent aussi à l 'obtention d'un 
produit de qualité consl;apte. 

En out re, des échant illons de charbon e t de schistès sont ana
lysés, chaque jour, au laboratoire cen t ral de la société. Si les résul
tats révèlent une sil;uat ion anormale, lë surveillant-laveur en est 
informé aussitôt,; sinon, il ne r eçoit le bullet in des analyses que 
le lendemain matin . Une copie des bullet ins est envoyée journel
lement à la D irection des t ravaux, et aucune modification relative 
au réglage proprement dit du lavoir n e peut être faite sans le 
consentement de cette direction. 

Des teneurs en cendres anormales son t d'ailleurs r ares, et, plutôt 
que de modifier directement le r églage de l 'installation, il y a sou
vent avantage à r echercher les facteurs qui ont pu accidentellement 
en influencer la bonne marche. Si ce procédé ne donne pas le r ésul
tat désiré, le Di.recteur des t ravaux suit le lavoir de plus près pen
dant quelques jours. De nouvelles courbes de lavabilité sont t r a
cées et des analyses plus nombreuses sont pratiquées sur les schistes, 
les mixtes et les charbons lavés. Cette méthodique façon de faire a 
le plus heureux r esult at. 

Conclusion. 

Dans un espace extrêmement réduit, à peu de frais et p-ar des 
moyens particu lièr emen t simpl~, le système A . France est arrivé 
à traiter un charbon difficile en donnant ent.ière satisfaction à la 
Société. 
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LE BASSIN . HOUIL_LER 
DU NORD DE LA BELGIQUE 

SITUATION AU 3.1 DÉCEMBRE 1928 
P Ai\ 

M. J. VRANCKEN 
lngén.ieur en ch ef-Directeur des Mines , à Hasse lt . 

Fonçage de puits. - Travaux préparatoires, 
d'exploitation et de premier établissement. 

1. - Concession de Beeringen-Coursel. 

Sil,r;e de JO,,ine Heirle , à Go·ursel (en exploitation). 

A. - Trav au x. du F ond . 

li ) Puits . 

Pu1Ts N° 1. - L 'aménagement des accrochages à 727 et 789 m. 
a ét~ continué. On a, de plus, r epris, le 12 novembre, la pose du 
guidage de ce pui ts, afin d'achever le dernier tronçon• de 727 à. 
789 mètres. L e pui ts n° 1 pourra être mis en service dans le courant 
du mois de mai 1929. 

h) T ravaux prc paraloil'es. 

Quartier E st. - Entre la première et la deuxième faille, du 
côté Nord, deux voies maîtresses sont en creusement : l'une, à 
789 mètres, servira de voie principale de roulage, et l'autre, à 
727 mètres, de retour d ' air général. De la voie à 789 mètres se 
détache vers l ' E st un bouveau de recoupe vers la couche 71 ; plus 
loin vers le Nord, une bifurcation sera çreusée vers la couche 64 
( la première faill e sera t raversée) . 

Partant de la voie à 727 mètres, un bouveau de recoupe ver::; 
l'Est permettra la mise en exploita tion do la couche 70 . 



256 ANNALES DES MINES DF. BELGIQUE 

L 'avancement de ces deux voies maît resses pendant le second 
semestre 1928 a été de 23m,20 au niveau de 789 mètres et de 
227m,30 au niveau de 727 mètres. Leurs longueurs t otales ont été 
portées ainsi respectivement à 122m, 20 et 103m,30. 

Du côté Sud, seule la voie au rocher it 727 mètres a été conti
nuée; sa longueur a ét.é portée de 25 mètres à 214m, 60. 

Quartier Sucl. - Le bouveau à 789 mètres faisant suite à la voie 
dans la couche 71 et parallèle au travers-bancs principal E st a été 
contim~é -au delà de la couche 70. Au 1 or janvier, le creusement 
était parvenu à 91 01,60 au delà de la couche. 

La voie au rocher, issue de la voie Sud de la veine 64 à 727 m. , · 
et qui servira de retour d 'air général du quar t ier , a progressé de 
229m,60 pendant le second S!"mestre 1928; sa longueur a été ainsi 
por tée à 336m,60. 

On se propose de creuser , de cette voie : 1° un t ravers-bancs vers 
l' Est dans le but de recouper la couche 64. et 2° un t r avers-bancs 
vers le Sud pour r ecouper la couche 70 ( au delà du rejet de 
22 mètres) dans laquelle des travaux d'aménagement sont en cours 
sous 789 mètres. 

c) Travaux d'exploi tation. 

L 'exploitat ion des couches 71 et 72, dans le premier quartier 
E st, a 6té contrariée par la présence de dérangements . 

Dans le deuxième quartier Est (en t ro failles) , la couche 71 a été 
progressivement mise en exploitat ion ot u11 montage de 300 mètres 
est en creüsemen t dans la couche 72. 

Dans le quartier Sud, l'exploitation de la couche 72 a été arrêtée 
à proximité du rejet de 22 mètres et celle de la couche 70 s' est 
poursuivie normalement en deçà ; on y prépare un chantiei· au delà 
du même dérangement. 

La production_ nette du semestre a été de 256.650 tonnes. 

Le stock au 31décembre 1928 était de 1.170 tonnes. 

L 'exhaure journalière moyenne a été de l.486 mètres cubes. 

B. · Installations de surface. 

P urrs N° 1 (retowr d 'air) . - L a part ie métallique des installa
t ions définit ives du puits n° 1 ost terminée (chevalement, recettes, 
passerelle) . 

l 

• 
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L 'équipemen t "mécanique de ces . installat~ons . est en . c.ours de 
mont age ( encageurs électriques, t ramages mecamques, fi ems) · . 

III L chine d ' extraction M ACHINE D ' EXTRACTION N° . - a ma 
· t N d d puits n° 1 est no III qui doit desser vir le compar t1men or u. , 

en cours de montage ; ce montage est presque ten~me . 

V entilation._ Le ventilateur n° II (12.000 m 3
) est en service. 

L avoir de ;go ton nes à l ' heure . - Lavage des schlamms: le 
second filtre de 10 m~ est en service. . · 

Lavage des fines : un couloir supplément~1.re de re1evage des 

h . te ' t' installé à la batterie pour amehorer le r endement . 
sc is s a e e -~"' d.fi , u. 

L des Cfr ains · 1 'installat ion de relevage a e .... mo 1 ee po r avage b · 

r éaliser une récupérat ion des mixtes. 

C. - Cité. 

Aucun logement n 'a été édifié pendant le semestre. 

D. P ersonnel ouvrier. 

Au 30 juin 1928 Au 31 décembre 1928 

Fond . 
Surface 

Total . 

3.330 
717 

4.047 

2. _. concession de Helchteren. 

2.915 
826 

3.74.1 

Siège de Voort, cl Zold er (en construction) . 

(Houiller à 599"',45. ) 

A. - Travaux de fond. 

a ) Fonçage des pllits. 

. Au cours du semestre écoulé, le 
PUITS N° 1 ('reto1111· d 'au). - . . , bl. · squ ' à la pro-
. , , · , . · 1 est am si eta 1 JU guidage des cages a etc termmo, 1 

fondeux t otale de 826
111

,40. 't· glùdage spécial 
1 é ·usquc 709 me res un 

En m ême temps, on a P ac J . . 1 f n ont été r econnus 
.ff d C enCYll1S de tians a 10 

pour cu at .e secours. es o échelles fixes sont installées, 
aptes à fonct10nner normalement. ~es 
<le 709 m ètres jusqu' au fond du puits. 
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L 'exhaure a été assurée au moyen de bennes de 4 mètres cubes 
de capacité. 

Une conduite d ' air comprimé et celle d'exhaure descendent 
à 790m,44. 

~eux dou.bl:s ~l:s de tuyaux d 'aérage installées dans le puits 
d01vent servrr a: 1 aerage des travaux préparatoires à exécuter aux 
étages de 720 et de 800 mètres,. 

Les t ravaux du puits ont été interrompus le 11 octobre pour per
mettre le parachèvement du chevalement métallique en vue de la 
reprise de l 'exhaure par cages à deux bennes à eau, ainsi que la 
construction d 'un plancher de recette avec plancher de protect ion 
à chacun des niveaux 720 et 800 mètres. ' 

L,e .5 décembre,, une équipe de bouveleurs a commencé à l 'étage 
supeneur la reprise du creusement des envoyages Nord et Sud. 
Quelques jours après, il en a 6té de même à l 'étage de 800 mètres. 

PUITS N° 2 (entrée d'air) . - .Au cours du second semestre la 
Société ~e fonçage (Franco-Belge) a poursuivi la décongéla~ion 
progressive des terrains. • . . 

En même temps, on a complété le matage du cuvelage, par refou
lement à la masse, de barres do cuiv1·e dans les joints et r enforce
ment des picotages . 

. L a décongélati?n s'est faite : 1° par réchauffement progressif 
JUSque + 30 degres, de la saumure circulant dans les congélateurs. 
2° par injection de vapeur dans le puits à l' aide d ' une conduite : 

30 l' . d . a gaz; par act10n u ventilateur, pendant les mois d 'été. 
Les dernières glaces ont disparu depuis le wois d 'août L . · e creu-

sement dans le terrain houiller sera repris au début de 1929. 

n) Travaux préparatoires. 

.A. 720 mètres, on s'est borné à enlever les boues qti' 
. , l encom-

braient les envo~ag:s N~rd et Sud creuses pt:écédomment sur 10 m. 
de longueur et a dcmohr les murs de maçonnerie établis , f . 

A 800 't · 1 't' a ront. , me res, es envoyages ont ce creusés au Nord et au Sud 
sur 6 metres de longueur et la pose des claveaux de . Ate 
3 d 

. , , , , reve ment sur 
ni,74 e d1ametre a ete commencee. 

B. - Installations de surface. 

L e chevalement du puits n° 1 terminé ou , 
. . , . • Y a ameuagé une 

recette proV1so1re pour l'evacuat10n des déblais · , 
cl . qm sont deversés 

tout autour u pu1ts, le niveau du sol devant êt. 'l re sure evé. 
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.A. la Centrale, on continue le montage du premier turbo-com

presseur. 
L 'équipement des ateliers est en voie d'exécution. 
La fabrication des claveaux de béton destinés au revêtement des 

envoyages et bouveaux qui y feront suite, au diamètre de 3m,74 
et 2m120, se poursuit activement. 

On a commencé l ' installation du chauffage à air chaud du bâti
ment abritant les bains-douches, des lampisterie~ et de l'infirmerie. 

C. - Cité ouvrière . 

Les habitations y out été pourvues de l'éclafrage électrique 

D. - P erson nel ouvrier . 

Au 30 juin 1928 Au 31 décembre 

Société de F onçage . 102 95 
Charbonnages d'Helchte-. 

ren et Zolder 164 217 
Divers . 49 6 

Totaux 315 318 

3. - Concession de Houthaelen. 

Siège de H oiitltaelen (en préparation de fonçage ). 
(Houiller à 599 mètres.) 

1928 

L es forages de congélation ont été normalement poursuivis, 
autour des emplacements des deux puits, à l ' aide de huit appareils 
de sondage. ' 

Au puits n° 1, le nombre de sondages achevés et munis de con
gélateurs atteint 18 ; de plus, quat 1·e sont en cours d' exécution et 
quatre autres sont amorcés. 

Au puits n° 2, le nombre de sondages achevés est de douze; en 
outre, quatre touchent à leur fin et deux autres sont à mi-profon

deur. 
Le radier et-les piliers de fondation de la Centrale frigorifique 

sont achevés, de même que les fondations des compresseurs et réfri
gérants. La charpente métallique du hall est en cours de montage. 

L a construction du raccordement au.x Chemins de fer de l'Etat 
s'est poursuivie; le p ont métallique qu'il comporte est termfné. 

• 
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D. - Personnel ouvrier . 

Au 30 juin 1928 

Entrepr eneurs 
Société de Houthaelen . 

251 
7 

Au 31 décembre ~928 

247 
8 

Total 258 255 

4: - Concession des Liégeois. 

'S iège d?t Zwartberg, à Gc11cl~ (en exploitation). 

A. - Trav aux du fond. 

n) Fonçage des p uits . 

On a continué, comme précédemment, à parfaire le matage du: 
cuvelage du puits n° 2. 

A 't u pw s no 1, une nouvelle tenue d ' eau consti'tue'e 
· l · h · par une: 

sirop e_ voie onzontale en r oche a été creusée à partir du · d d 
burqum latéral qui, le semestre dernier avait été c1·et1se' , plie w 
f d d 3 ' ' a a pro-
on eur e 4 metres sous le niveau de 840 mètr es Cette t 

d 'eau l d 37 , . enue 
. : ongue e . ~ metres, est arrêtée à 5 mètres de la paroi du 

pwts ~ elle est revetue de claveaux au diamètre utile de 3m 12 . 
capacité est de 280 ma. ' > sa.. 

h) Travaux pr éparatoires. 

A l'étage de 780 mètres, le bouveau Nor~ a 't' , 
363 't ·1 e e avance de 238 ' me res; 1 est r evêtu de claveaux sur 263 , t a~ 
E st a été prolongé de 192 à 378 mètres a me ;es; le bouveau. 
veaux sur 30 mètres seulement. vec r evetement en cla-

L ' envoyage Ouest du puits u• 1 a été r ecar _, t b ' . te e etonn, , d 
section sur 45 mètres. La longueur du cont . d e a gran e-

. . . out es wago t 'd 
qui y aboutit a été portée de 15 à 120 't nne s Vl ea. 

1 . . . . . me res. vers l'Est 
ga erie a ams1 r e1ornt la partie E st du c t ' , cette . , on our provi · . 
t 1on a l'envoyage Ouest a été faite en b so1re; la JOnc-
1 b 

cour e de m ., , , . 
e re roussement des wagonnets. cette '. aniere a eviter 

At d b ' , partie du cout , , reve ue e eton armé sur 25 mètre , . om· a eté 
. s, a partir de l 'envo 

La n11se en exploi tation de la veine 19 '11.T yage. 
, , ' au ... ~ord des 'ts 

preparee par le cr eusement, vers l ' Ou t , . pui , a été 
N d d ' es ' a partir d 1 b or , un bouveau incliné descendant de 45 , e a acnure 

metres de longueur" 

1 
,... . 
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suivi d ' un chassage de 15 mètres, en veine. D 'autre part, une t aille 
descendante, de 18 mètr es de front, a progressé, vers ce chassage, 
Sl!r une longueur de 125 mètres, à part ir de la voie de niveau 
o"uverte vers l ' Ouest , dans ladite veine, à la cot e de 780 mètTes. 

En outre, la voie de r etour d ' air de ce futur chantier a été 
creusée dans la même veine, sur 49 mètr es de longueur, en lon
geant, au Nord , la limite du stot protecteur des puits. 

Un burquin descendant, de 10 mètres, avec voie d'accès de 
8 m ètres, a été creusé sous le niveau de 780 mètres pour conduire 
vers l ' Ouest le r etow· d 'air des chant iers E st; un crossing, passant 
sous le bouveau Nord, a été amorcé à partir du bw·quin de retour 
d 'air Ouest, sur une longueur de 10 mèitres. 

On a également préparé l'exploitation de la veine 17, en établis
sant, à l'Est de la bacnure Nord , deux burquins montants de 39 et 
48. mètres de hautem-, avec voies d 'accès de 8 et 20 mètres · en 
outre, 7 mètres de chassage en veine on t été faits à la tête d: ces 
burquins. 

Enfin, un chassage Est de 35 mètres en veine 20 , relié au bou
veau Sud par un plan incliné en roche de 15 mètres, a été creusé 
pour établir im retou r d 'air des chantiers des veines 23 et 24, à 
proximité de la faille Sud . Ce travail a été abandonné. 

A l 'étage de 840 mètres, le bouveau Nord a été avancé de 460 à 
560 mètres et est arrê"té 'eu faille; il est r evêtu de claveaux sur 
4 70 mètres; le bouveau Est a été prolongé de 800 à 894 mètres 
et le 2° bouveau Nord, issu d e celui-ci , de 69 mètres à 214 mètres . 
L e burquin E 4, desservant l'es tailles supérieures du chantier 
veine 23, d 'une hauteur de 37 mètr es, est terminé. 

c) Trava u x d exploit ation 

L 'exploitation s'est poursuivie modérément dans la couche 23 et 
plus activement dans la couche 19, à l ' E st des puits, aux étages 

de 840 et de 780 mètres. 
Des plans inclinés creusés en roche ont pe11mis de su pprimer une 

partie des voies de roulage dans la veine 19, dont le toit donne lieu 

à des poussées particulièrement onéreuses. 

L ' abatage s'est fait exclusivemen t au marteau-pic et . le trans
port dans les tailles s'est fait par couloirs à secousses à air com

primé, la pente des terrains étant de 3 à 5 degrés. 
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L'extraction du semestre- a été de 136.300. tonnes. 
Le stock au 31 décembre était de 3.750 tonnes. 
L 'exhaure n 'a pas varié. 

B. - Installations de surface. 
On a exécuté les fondations pour recevoir un d eux ième turbo

compresseur de 2.000 HP dont le montage va être commencé inces
samment. 

L' installation des foyer s mécan iques aux chaudières Bailly
Mathot n °• 9 à 12 est term!n~e. 

L'estacade de r etour des wagonnets vides au puits n° 1 a été 
mise en ser vice le 3 déc~mbre 1928. 

On a terminé l'aménagement des m agasins à m atériel de mine, 
~iment et huile dans les bâ.t iments en raikems; on y a également 
aménagé une salle d 'installat ions sanitaires et un réfectoire pour 
le personnel des a telier s, forges et m agasins . . 

On a exécuté les installations nécessaires pour le service de l'an
kylostomasie et on a commencé l a construction des cabines de bains, 
ainsi que les installations sanitaires définitives pour le personnel 
féminin . 

L es hw·eau x de salaires, de m arquage, lois sociales, etc., ont été 
aménagés à leur emplacement définit if. 

L 'installation de lavage d es charbons va êtr e complétée par l 'ad
jonction d'un concasseur à m ixtes qui permettra de laver ces p ro
duits au r héo-laveur . 

C. ·cité ouv r ière. 

Habitations à bon marché. - 18 nouvelles maisons ont été con 
struites par l'intermédiai re de la Société coopérative des habita
t ions à bon marché cc L es Liégeois, à Genck "· L e nombre des 
h abitations s'élève actuellement à 270. 

Cité du Charbon111age . - 30 nouvelles maisons ouvrièr es sont en 
construction, ainsi que les nouvelles écoles. 

C. - Personnel. 
Au 30 juin 1928 Au 31 décembre 1928 

Fond 1.766 2.021 
Surface . 586 627 

Total 2.352 
2.648 
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5. - Concession de Winterslag. 

8i1!ge de Wù1terslug, a Genck (en exploitatio_n). 

A. - T rav au x d u fond. 

a ) Puit s . 

avait été bétonné 
a effe?tué l a posè 

A u cours du premier semestre, le puits n° 
en~re 700 et 735· mètres. Après décoffrage, on 
du guidonnage sur la hauteur d e cette passe. 

Au puits n° 2, les envoyages du nou vel é tage de 735 mètr es ayant ' 
été bétonnés, ou a commencé le creusement des bouveaux qui y 
font suite, sur 40 mètr es au Nord et 35 mètres au Sud. 

Les travaux en roche exécutés à ce siège au cours du semestr e 
sont r ésumés dans le tableau ci-après : 

-

DÉSIGNATION 
Longueur Avance._ Longueur 

Dft:S TRA VAU X à fin ment à fin . ju in 1928 semestriel décembre 
1928 

600 mètres - Midi 

l •r Bouveau Couchant - 123, 00 123,00 

2° Bonvenu Couchant. 83,00 38, 00 121.00 

Retour d'air Sud-Est (nu Midi) 870,00 12 ,OO 9\14,00 

Retour d'11ir Veine 7 818. 00 5 ,OO 8î5,00 

Retour d'a.ir Leva.nt 324 ,OO. 118,00 4~2.00 

1•1· retour d'air Couchnnt . _ , 170,00 1'.70,00 
13urquin 3 Sud-Est 55 ,00 10,00 6?>,00 
Burquin 2 Levu.nt - 21,00 21.00 

600 mètres - Nord 

Bouveau Levant 1 288,00 104 ,bo 3iJ2,00 

1 
Retour d'air Nord-Est . 391,00 23,00 414 ,00 

Retour d'air Nord-Ouest - 116 ,00 116. OO 

600 mètres - Midi 

Bouveau Sud-Est 1,051,00 1'15,00 l, 196,00 

Bouveau Levant 13,00 167,00 180, 00 
Retour d'air Sud-Est 761,00 67,00 828 ,00 

• 

• 
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A l 'étage de 600 mètres, le bouveau Sud-Est est arrêté, ia 
réserve en charbon découver t y étant momentanément suffisante. 

A front du boÙveau Midi, à 400 mètres du puits n° 1, on a 
entrepris le creusement du premier bouveau Couchant, qui vient 
de pénétrer dans la r égion inexplorée au delà des anciennes exploi

tations. 
Le second bouveau Couchant, qui se greffe sur le bouveau Sud

Est, a mis la veine 13 ~l découvert, puis a été arrêté en attendant 
que la couche soit déhouillée. 

Dans le bouveau L evant, un premier burquin est terminé; un 
second, par 'lequel on prépare un chantier de veine n° 13, est en 
creusement. A front du bouveau, on prépare, en outre, une nou
velle exploitation à prendre en veine 18 par bouveau plantant. 

Dans la division de 660 Nord, les deux bouveaux Noi:d-Ouest 
et Nord-Es~ vont être .tous deux repris en S1.lÎvant r espectivement 
les deux chantiers en déhouillemen t eu veine 13 et en veine 12. 

Enfin, à 660 mètres Midi, on a poursuivi notmalement les bou
veaux Sud-Est et Levant. Pour entamer des travaux dans la direc
tion du Couchant,, on attend la reconnaissanc~ que fait de cette 
région l 'étage de 600 mètres. 

.. 
b) Tra.vaux d'expl6ita.tion. 

L a seule part icularité digne d 'être signalée au point de vue 
exploitation est la mise eu déhouillement, dans la direction de 
660 mètres Midi, de la nouvelle couche 18, r enseignée au précédent 
rappor t semestriel avec une ouverture totale de 1 m,33 et une puis
sance en char.bon de l ~, 15, e~ deux laies de ow,60 et om,55, sépa
rées par une m tercalat1on schisteuse de 18 centimètres. 

lJ avage mécaniqite · - Après· les essais nettement défavorables 
effectués successivemen: ~ans f :s veines 13 et 7, le h avage méca
nique a été abandonne JUSqu a ce qu'on se trouve, au point de 
vue qualjté de toit et dmeté de charbon, dans les conditions 
requises pour lui assurer des chances de succès. 

Extraction du second semestre : 370.500 tonnes. 

Stock au 31 décembre : 48.620 tonnes. 

E xh aura : venue t otale semestrielle : 86. 570 mètres eu bes; venue 

moyenne horaire : 19, 7 mètres cubes. 

• 

1 
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B. - Surface . 

On a augmenté la capacité de la Centrale de compression en 
remplaçant un t urbo-compresseur de l.500 HP par une nouvelle 
unité de 4.000 HP. Le montage en est te rminé. 

C. - Cité ouvrière . 

La const ruction des locaux défini t ifs des écoles de garçons a été 
en t reprise. 

Pour compte de la Société d ' habitations à bon marché de Genck
'~interslag, on a poursuivi la construction de 64 maisons prévues 
au programme de 1928; 36 d'en t re elles sont terminées. 

Fond . 
Surface 
Cité 

Total 

D. - Personnel ouvrier. 

Au 30 juin 1928 

3.158 
1.053 

74 

4.285 

Au 31 décembre 1928 

3.465 
1.081 

82 

4.628 

6. Concession André Dumont sous-Asch. 

Siège de Waterschei (en exploitation). 

A. - Travaux du fond. 

n) Fonçage des puits. 

L e guidonnage du puits n° 2 a été repris et a é té établi jusqu'à 
la profondeur de 825 m ètres. 

b) Travaux préparatoires. 

L es principau.."< t ravaux préparatoires exécutés à ce siège pen
dan t le cours du semestre se résument comme suit : 

Htage de 700 m ètres. - Nord-L evnnt. - L e creusement du pre
mier bouv!la.u de recoupe n'a pas été repris, pas plus que celui du 
bouveau principal de chassage. Le troi~ième bouveau de recoup.e 
a éto poursuivi sur 91 mètres et a ainsi été arrêté à la longueur 
de 222 mètres; il a recoupé, au cours du creusement, trois veines, 
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respectivement de om,10, om,60 et om,53 d 'ouverture, donnant à 
l'analyse 30,65 à 32,20 % de matières volatiles. A front de ce bou
veau, un bouveau montant de reconnaissance a été creusé, sans 
succès, sur 18 mètres. Un essai de mise en exploitation dans la veine 
de om, 70 susdite a été fait par le creusement d'un montage vers 
r étage de 658 mètres. 

Le bmquin n° 36 a été ~reusé entre les niveam.: de 700 mètres 
et de 658 mètres pour établir le cü-cuit d ' aérnge et faciliter les tra
vaux préparatoires à ce dernier niveau. 

}lord-Couchant. - L e bouveau n° 12 a été avancé en reconnais· 
sance, de 867m,50 à 963m,70; il a recoupé une veine de om,60. 

Le bmquin 34 a atteint l'étage de 658 mètres. 
Aux abords du puits n° 2, on a commencé le creusement du bou

veau de contour en vue du trartspott par locomotives électriques à 
accumulateurs; ce contolll· est ci-eusé sur 50 mètres. 

Midi~Levant . - Le premier bouveau de recoupe a été avancé 
de l.112m,20 à l.148m,80 et le deuxième bouveau de recoupe de 
49600 ,10 à 594u',OO. 

Un troisième bouveau de recoupe, avec revêtement métallique, a 
été commencé à 300 mètres à l'Est du précédent; il est creusé sur 

66 mètres. 

;lfidi-Coucha·nt. - Le premier bouveau de recoupe (bouveau 
no 10) n'a pas été poursuivi. Le bouveau de chassage a été avancé 
de 352w ,42 à 437 mètres; à partir de ce dernier, un second bou
veau de recoupe a été creusé sur 66 mètres vers la veine B. 

Etage de 658 niè.tr.cs. - Nord-Levant. - Le bouveau de recoupe 
n'a pas été poursmvi. L e bouveau vers Nord partant de la veine B 
a rencontré la faille Est-Ouest. au delà de laquelle il a recoupé une 
veine de 000,60 d'ouv~rture (vei~e de om,53 recoupée à 700 mètres); 
ce bouveau est creuse sur 130 metres (revêtement métallique). 

A front, un bouveau montant de reconnaissance, incliné à 45 de
grés, a été creusé sur 13 mètres; il a l'ecoupé deux veines de om 55 
et ID', 18 d'ouverture. ' 

Nord-Couchant . ~ Un bouveau montant creusé à partir au bou
~eau N ord a recoupé la veine de om,94 dans laquelle un monta e a 
été fait sur 77 mètres jusqu' au niveau de 553 mètres; le re;om 
d'air est assuré par une cheminée d'aérage creusée de 658 mètres 
à ce niveau. • 

__ ...................... ________ _ 

T 
\ 
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/ 
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1lfidi-Oouc7iant. - Le bouveau Sud n'a pas été repris. 

Etage cle 608 1nètrcs. - Le bouveau Sud-Levant a été avancé 
de 347w ,50 à 826rn,90 ; à front, il 'a recoupé la veine C ( 1 m,10) · 

Un bouveau de chassage L evant a été creusé à partir du précé
de11t, sur 133 mètres, vers la faille NW-SE, recoupant, au delà de 
celle-ci la veine C en vue d'assuror le retour d'air du chantier 

' ' L evant ouvert dans cette veine, au-dessus de 658 mètres. 
Deux bouveaux montants l'un de 50 mètres, l ' autre de 55 m ., 

ont été creusés pour assurer '1e rctom· d'air de la veine E à 608 m. 
Partant du puits n° 2, un bouveau .a été creusé sur 25m, 70 ~e~·s 

les chaut.icrs Midi-Couchant, dont 11 asstuera le r etour d au 

général. 
c) Trav aux d'exploitation. 

Ces travaux se sont développés dans les divers chantiers précé
demment exploités. En outre, deux nouveaux chantiers ont été 
créés au Midi de la faille NW-SE (renforcement de 27m,50), l'un 
dans la veine C ( l m,10), au-dessus du burquin 28, l 'autre dans 
la veine E (1"',20), à partir du pied du burquin 32 : deux tailles 
sont en exploitation dans le premier et quatre dans le second. Au 
Midi-Couchant, un nouveau chantier a également été ouvert dans 

la veine C où trois tailles sont en activité. 
' La proclu~tion du semestre a été de 422.500.tonnes. 

Le stock au 31 décembre était de 150 tonnes. 
P endant Je semestre, i l a été exhauré 120.520 mètres cubes d ' eau. 

B. - Ins tallations de surface. 

Le bâtiment de la nouvelle chaudière Ladd-Belleville est ter
miné, à ]'exception de quelques parachèvements intérieurs. La 
chaudière est montée; ïl reste à faire le montage du foyer et des 

appareils de manutention. . , 
Les fondations du deuxième compresseur d'air, a vapeur, sont 

terminées. 
Le ventilateur de 4 mètres de diamètre est monté, sauf la partie 

électrique. L e bâtiment est terminé; il reste à exécuter les parachè

vements intérieurs. 
La remise à locomotives est achevée, ainsi que le renfoi:cement 

des châssis à molettes. 
On continue le montage des parties métalliques et mécaniques 

du triage-lavoir; la vitrerie est en voie d'exécution. 
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Les t ravaux de bétonnage de la mise à terril sont en cours. 

E n vue de la liaison avec la S.ociété d 'Electricité de Campine, 
on est occupé au mont age des appareils électriques. 

C. - Cité ouvrière. 

Tren te-huit maisons nouvelles sont sous toi t . 

Les bâtiments de la clinique sont terminés. on procède à l' amé-
n agement intérieur. ' 

D. P ersonnel ouvrier . 

Au 30 j uiu 1928 Au 31 décembre 1928 

Fond 3.1 69 3,569 
Surface 792 892 

Total 3.961 4.361 

7. - Concession Sainte-Barbe et Cuillaume Lambert. 

Siège cl ' E ?;sd e11 (en exploita t ion). 

A. - Travaux du fond . 

a ) Puits. 

Le puits n° 2 a é~é rendu complète111e11t. libre en vue d 1 d 'd t ·1 e a pose u gu i onnage ; ce r ava1 est en cours t:it est arrivé à la . 
deur de 48 mètres. P10 fon-

b) Tra v au x prépara t oires. 

E tay e d e fiOO uiètres Sud . - Le creuseme'n t d 1 • 
vent ilateu r a été con tinué ; la longueur a t 

11
° da salle du second 

d · · · c ue e e cette sall st e 5w,25 ; la galen e d ' aspiration est établ' e e ie. 
U ne sous-station électr ique est en co t . t ' ns 1 uc 10 11 1. le moteur du nouveau ven t ilateur. pour a 1meuler 

Le bouveau de recoupe de la couche 19 
gressé de 143m ,50 et a r ecou1)é cette d ., vers la couche 17 a pl'O-

ern1ere cou h sauce de 1m,O1. c e sous une puis-

Les deux bouveaux Sud on t été poul' . . 
SUIVIS· le pl · 

de 910rn,35 à 938rn,35 ; le second de 814"' 
30 

~ ·emier a avancé 
. , , . ' ' a 868111 30 . d . a recoupe a son t9ur la vem~ 11. • , ce ernier 

j 
, .· 
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l!Jt.age d e 700 mètres Sud. - L es deux bouveaux Sud on\ ét é 
avancés : le premier, de 433m, 95 à .439m ,80 ; le secon d , de 607m,60 
à 646m, 75. 

U n bouveau de recoupe de 89"', 60 de longueur a été creusé en t re 
les couches 12 et l l au Couchant, pour ramener le t ransport des 
produits de la veine 11 ver s la veine 12, qui a de meilleurs terrains 
encaissants. 

A 600 rnètres N orcl. - L e premier bouveau a atteint la long ueur 
àe 468m,40, ayant progressé de 115m, 90; i l a atteint la faille Nord
E st ; le deux ième bouveau a avancé de 415m,15 à 524m, 75; il a 
recoupé la couche 28, don t la puissance en ch arbon est de 1 m ,35, 
sans in tercalation stérile, et la teneur en m atières volat iles 
de 32,15 %. 

L e bouveau Nord-Ouest de la. veine 18 ver s la veine 23 a pro
gressé de 154111,20 ; il a r ecoupé la veine 23 sous une puissance 
de om' 70; il ser a poursi.livi ver s la veine 25. 

Un bouveau de contou r du burquin 2 vers le puits 2 pour l 'enca
gement fut ur des wagonn.ets pleins à ce puits, a été amorcé et 
cr eusé sm 25m,io. 

A 700 1nètres Nord. - L e bouveau N ord-Ouest, à partir de la 
veine 23 , a avancé de 316'",60 à 451m,10 ; il a r ecoupé la couch e 27 
sous une puissance de om ,48. ... 

Le bouveau costr esse vers Ouest a avancé de 187m,50 à 255m,60 ; 
11 servir a de collecteur pour les produi ts des couches 23, 25, 27 
et 28. 

Au Couchan t de la faille Ouest, un bouveau Nord de r ecoupe 
par tan t de la couche 18 vers la cou che 20 a ét écreusé su1· 6m,40. 
Le cr eusement des deux bou veaux Nord a été poursuivi : le pre
mier a avancé de 567m,30 à H32m,OO; le second, de 703ru,40 à 
784 mètres. 

Le premier bou veau de con tour vers le puits n° 2 a progressé 
de 9m ,80 ; il a atteint le puits P'!'l' Je S ud ; le cr eusemenJ; de· cet 
accrochage a été aussi tôt commenc6. Le cr eusement de l' accrochage 
Nord de ce ptlits a été con t inué et l 'on y a établi la r ecette infé
rieure destinée au per sonnel. 

U ne communication directe de la couche 15 ver s le puits n° 2 est 
cr eusée Slll' 25m,95; elle fait part ie d ' un ensemble constituant le 
circuit des wagonnets autour de ce puits. 

,__..-.... .-......... _______ _ ~~~~ ............................ .... 
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oJ a commencé le creusement d ' une remise pour locomotives 
éectr iques à. accumulateurs; cette salle, de section circulaire de 
4m,60 de diamètre, aura 43m,50 de long; elle est creusée sur 11111 ,50. 
Ou a, égalemen t creusé un local. pour une sous-station électrique aux 
abords du puits n° 2. 

Toutes ces galeries on t été en t rès grau de partie pourvues d 'un 
revêtement, soit de claveaux de béton armé, soit de cadres métal
liques, suivant la nature des terrains. 

r ) Travaux d 'exploitation. 

Out re les t ravaux précédent,s, on a procédé au recarrage à arau de 
. . b 

section, avec pose s1mul tau.ée des revêtements ci-dessus indiqués, 
de 557m,65 de voies donnant accès aux chan tiers à cr éer au delà 
des failles Nord-E st et Ouest. 

De nombreux montages et cbassages ser aient, en outre, à 
signaler. 

La production du semestre a été de 287 .600 tonnes. 

Le stock au 31 décembre était de 3,810 tonnes. 

L a venue d'eau journalière a été, en moyenne, d e 200 mètres 
cubes. 

B. - Installations de surface . 

L es deux ch audières, typ~ semi-marin , Bailly-Mathot, de 495 01 ~ 

de s~r!ac~ de ch au ffe, ~~peu r su1·chauffée, timbrées à 15 kilos, et 
aestmees a marcher u lten eurement à 23 kilos son t install ' . . 

. , . . ' ees, a1ns1 
que les appareils de p ttlver1sation de charbon et accessoires. L 'une 
de ces chaudières est en ser vfoe. 

Le turbo-compresseur de 350 mètres cubes par min t , 1 . , , u e, a a pres-
sion de 7 atmospheres, est monte· on ter mine 1 . d 
, . ' es 1 accor ements 
electnques du motew·. 

Les fondations de la troisième machine d 'e t et• , . 
1 ·t o 2 · cl ' , x r a JOU prevue su r e pu1 s 11 sont en v01e achcvement par l"d.fi · 

e 1 cation du m ass· f du groupe t ampon . • 1 

A u puits n° 1 (puits de la Reine) on a te. · , 
1 · ' 1 n11ne a t t" 

des passerelles en béton armé reliant le bâtim t. d c?ns rue 1011 

' 1 l · t · 1 en es barns-douches a a amp1s en e, avec p ancl1er su périeur po . l · . 
· Ul e circuit des, nets au mveau du ball de culbutage E n d 11agon-

. d · essous de ces passer Il au m veau u rez-de-chaussée 011 aména d e es, 
' ge es bureau 

vices des travaux du fond et des travaux d 1 x pour ser -
e a surface, avec locaux 

T 
1 
1 

t 
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adj acen ts pour la r éparation des outils et pour mise à l'abri du 
treui l de secow·s du pui ts. 

Au puits n° 2, on a commencé le bétonnage du bâtimen t de la 
recette et des passerelles de contour dù circuit des wagonnets au 
n i veau de 11 mètres. 

Le triage-lavoir de char bon brut est en service, de même qu e 
l' installa tion de dépoussiérage . 

La production semestriel le de gr avier a été de 7.000 mètres 
cubes. 

ff a été fabr iqué 3 mill ions de b r iques au cours de la campagne. 

C. - Cité ouvrière. 

On a poursuivi la const ruction des routes da~s la part ie Sud
Ouest de l:agglomérat ion. 

D. - Personnel ouvrier. 

Au 30 juin 1928 Au 31 décembre 1928 

Fond 2.235 2.380 
Surface : 

Charbonnage 895 1.034 
Enti·epreneu rs 370 99 
Briqueterie 23 10 

Totaux 3.523 3.523 

• 



• 

1 

~ 
1 

1 

• 

-· 
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Deuxième Conférence Mondiale ,. 
de l'Energie 

16-25 juin 1930 

BERLIN 

E :1;lrait iles slrit11t~ de lri <'rmférence illonrlicde cle l'Énergie. 

Le but de .la Con féreuce Mondiale de l' Éuergie est d 'examiner 
comment peuven t. être utilisées, t ant sur le terrain national qu'iu
te rnational , les sou rces d'énergie iudt1strielles et scien t ifiques : 

Par l'étude des ressources potentielles de chaque pays eu forces 
hydrauliques, huiles cl minéraux; 

P ar comparaison des expériences sur le développement de l'agri
culture scienlifique, de l ' irrigation et du transport par terre, air 

et eau ; 
P ar des conférences d ' ingénieurs civils, électriciens, mécan.iciens, 

navals et mineurs, d ' cxperls locbniques et d ' autorités en matière 
de recherche scienti fique et. iudustrielle; 

P ar la consultation dos consommateurs d 'énergie et des construc

teurs des appareils de production ; 
Pa r des con férences su r l'enseignement technique, pour examiner 

les méthodes cl 'enseignement clans les différents pays et les moyens 
d'améliorer les ressources existan tes; 

Par la discussion clos aspects financier et. économique de l 'indus
t rie sur Je ter rain 11at ionaJ cl, i11 ternati0nal; 

Par des con férences sur la possibi li té de créer un bureau mondial 
pen;1anent pour recueillir des renseignements. la préparation d'un 
in ventaire des ressou rces du monde et l'échange d'iJ:formations 
industrielles et. scientifiques ptLr des représentan ts désignés des dif

f r rents pays. 

Programme technique de la Deuxième Conférence: 

BERLIN 1930 

(Com1nwniqué pm· le Com ité orgcuiii;aleur} 

Ce programme technique se borne à indiquer les gra11des lignes 
des sujets à l'ordre d n jour de la session; il n'impose pas les thèmes 
des rapports eux-mêmes. l\11\i. les rapportew·s sont invités de se 
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borner à l' ind ication des derniers développements des sujets choisis 
et de les traiter aussi bien au point de vue technique qu'au point. 
de Vl1e économique. _ 

Classe A . Sources d'Energie. 

E n ce qui co11cen1e les t r avaux ~t présenLer dans cette classe, nous 
avons. moins songé . à. des r~pports .indivi.duols et conclusifs qu'au 
recueillement des 111f onnat10ns qui servi ront à l 'élaboration par 
le bureau de la II° Conférence Mondiale de !'Énergie, en de vastes 
~perçus récapitulatifs. To1,1s renseignemen Ls sm· des publications 
importantes dont la valem aura été reconnue par les Oomités natio
na~, de même que toutes !es informat ions statistiques pou vant 
s~rvu· de base à ~a composition de semblables aperçus, seront accep
tes avec reconna1ssanr.e. Les sujets proposés aux délibérations dans 
cette classe sont les suivants : 

Division l. COMBUSTIBLES SOLIDES. 

Division II . , CoMDUSTIBLEs LIQUIDES . 

Division III . C OMBUSTIBLES GAZEUX. 

Division I V. F oncEs f!YUJlAULIQUEs . 

Divi8iun V . UTILISAT ION DE LA CH ALEUR SOJ~AIRE E'l' 'l'ERRES'l'RE 
, ' 
ENERGIE DU VEN'!'. 

On recevrait avec un in térêt tout particulier : 

Des renseignements et statistiques sur la mise en valeur de nou
velles sources d 'énergie; 

Des renseignements sur des proj ets relatifs à des sources nou
velles d 'énergie et présentant des perspectives de r éalisations favo
rables; 

Des données su r le progrès technique essentiel réalisé cl 1 ans a pro-
duction (ainsi que dans la production synthétique) et cl l 
t ranspor t des combustibles solides, liquides et gazeux. a~sd e . , aussi es 
renseignements sur tou tes publications importantes de'J., , a parues a 
ce sujet. 

~------.................... _______ ____ 
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é l asse B. Production, Transport et Accumulation 

d 'Energie . 

D'ivision l. 

I NSTALL ATI ONS A VAPEUR ET COMBUSTIBL E S. 

Groupe l. 
Groupe 2. 
Grou pe 3. 
Groupe 4. 

Grnupe 5. 

Groupe 6. 
Groupe 7. 
Groupe 8. 
Groupe 9. 

Groupe 10. 
Groupe 11. 
Groupe 12. 
Groupe 13. 

T rnuspor t e t emmagasinage des combustibles solides. 
T ransport et emmagasinage dos charbons pulvérisés. 
Transport et emmagasinage des combustibles }jquides. 
Transport et acC'llmulation des gaz (candi.rite du gaz à 

longues distances). 
Foyers pou r combustibles solides, pulvérisés, liquides 

et gazeux. 
R églage des installations de chaudières à vapeur. 
Génération de vapeur à hau te pression à plus de 30 at. 
Machines à vapeur et turbines à vapeu r. 
Turbines à vapeur de mercure et t urbines à vapeur 

binaire. 
Installations de chauffage à distance (vapeur, eau). 
Accumulateurs de chaleur (vapeur, eau). 
I solation. 
Distributions d 'énergie et de chaleur combinées. 

Di vi.s ion Il. 

I NSTALLATIONS A MOTEUTI.S A COMBU STION INTE RNE 

Groupe 1. l\[oteurs à gaz et Lurbines à gaz. Moteurs à gaz de 
ha ut fourneau. MoLeurs Diesel. P rocédés d 'alimen 
tation . Utilisation de la chaleur d'échappement. 
Augmentation des vitesses de rotation. Moteurs à 
charbou pulvérisé. Neuéralisation des gaz d 'échap

pemen t. 
Grou pe 2. Le moteur Diesel et le ser vice des pointes des usines 

électriques. 
Groupe 3. L e motew· à combustion interne et la locomotion. 

Divisio1i Ill . 

I NSTALLATIONS DE FORCES HYDRAULIQUES. 

Groupe 1. Aperçu sur les dispositions législatives concernant 
l 'u t ilisation des forces hydrauliqu es. 
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Groupe 2. 

Groupe 3. 

Groupe 4. 

Groupe 5. 

ANNALES DES ?.UNES DE BÊ:LGiQÜË 

Construction, ent retien et exploitation des barrages 
et digues de grandes dimensions. Accumulateurs 
d 'eau à admission naturelle. 

Installations de forces · hydrauliques combinées avec 
des installations d ' irrigation et de navigation . 

Recherches expérimen tales dans le domaine de l 'utili
sat ion des forces hydrauliques. 

E volu t iou des turbines hydrauliques. Conduites for
cées. Accumulations hydrauliques. 

Dï°uision I 11. 

INSTALLATIONS ÉL ECTRIQU ES. 

Groupe 1. Génération et transformation du courant électrique. 
l\Ia rnhe en parallèle d ' usines génératrices de carac
tères différent s. 

Groupe 2. Lignes à hau te tension ( lignes aéerienues et câbles 
assurance contre les manques de construction) . 

Groupe 3. Cent rales électriques et cen trales auxiliail'es automa
t iques et mi-automatiques. 

Groupe 4. Le rôle du courant faible da11s les installations· 
d ' énergie. 

Groupe 5. Accumulation de l'éne1·gie électrique. 
Grou pe 6. Transmission d ' énergie sans fils et commande à dis

t ance. 

Division 1'. 

TRANSPOR'r MÉCANIQU E DE L 'ÉNERGIE 
CONSID:J!:RÉ SURTOU T 

A U P OINT DE V UE DES l\IÉCANISMES. 

Classe C. U tilisation de ! 'Energie. 

L ' énergie qiécani que, électrique ou thermique est 1 , 
. , . emp oyee 

aUJourd but, sous une forme ou une aut r e dans tous le d · ' s oma1nes 
de l ' activité h umain e. Il ne sam ait être question de 

1 
f · 

1
, ·e aire ex-

posé général d 'un sujet comm et développé deimis de Ion 
, d , -- p . .1 . gues 

annees eJa. ar contre, 1 y aurait un t r ès grand inte' .~t , r e a ce que 
les di fférents pays nous fassent connaître dans quel do · .1 marne 1 s ont 
constaté uue ut ilisation nouvelle ou une augmentation t bl d 

. , , . no a e e 
l' emplo1 de l energ1e, sous quelque forme que ce soit. 

• 
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Citons, à t it r El d 'exemples, les domaines suivants : 

Di-vision I . 

AGRI CULTU RE. 

Groupe J . Production des engrais par l 'emploi de grandes quan
t ités d 'énergie et de gaz. 

Groupe 2 . I rrigatiou et draiuage de terri toires étendus. 
Groupe 3. Utilisation de ! 'énergie dans les exploitat ions agri

coles. 

Division l l . 

l!:CONOl\JIE DOMESTIQUE ET INDU STRIE. 

Groupe 1. 

Groupe 2. 

Extension de la consommation du couTant électrique 
dans la petite indi.1strie et l 'économie domest ique 
(commande de petites machines ménagères, telles 
que les aspirateurs, les lessiveuses, les repasseuses, 
les frigorifiques, etc. ), ainsi que l 'u t ilisation de la 
chaleur électrique pour la cuisine et le chauffage 
(chaudière à vapem élect rique). 

Exteni;oion de l 'emploi du gaz dans l ' économie domes
tique et dans les petites et grandes industries. · 

Di,uio•ion Ill. 

TRANSPORTS. 

Groupe 1. Progrès réalisé dans l'électrification des chemins de 
fer ; opér ation des lignes auxiliaires. 

Groupe 2 . L ' améliora tion de l'u t ilisation de la chaleur dans les 
locomotives ; locomotive à turbines à vapeur, loco
motive à moteur Diesel , locomotive à haute pres
sion de vapeur, locomotive à charbon pulvérisé. 

Groupe 3. Le camion comme collaborateur ou concurrent des 
chemins de fer. 

Groupe 4. Utilisat ion de l' énergie pour les bateaux. 

Dwision l V . 

UTILISATION DE L 'ÉNERGIE DANS LES MINES 
ET DANS LES U SINES MÉTALLURGIQUES. 

P ar exemple : Production et t r ansformation immédiate des fers 
et des métaux à. l' aide de l'énergie électrique. 
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Di·vision V. 

UTILISATION DE L 'ÉNEl-tGIE DANS L ' ARCHITECTURE 
ET DANS LES FABRIQUES. 

Classe D. Généralités. 

Division I. 

DISTRIBUTION DE J./l1:NERGIE. 

Grnupe l. Progrès réalisé dans la compensation des pointes 
d 'énergie. Utilisation des centrales d'énergie pri
vées comme appoin t au x usin es desservant des ter ri
toires étenàns. . 

Groupe 2. Stabilisat ion du marché de l'énergie. Intensi fication 
et amélioration de la propagande relative à l'em
ploi de l'énergie. L e capital dans ses rapports avec 
la production et la consommation de l'énergie. 

Divisicni Il. 

f)CONOMIE DE L 'ÉNERGIE ET LA LlW ISLATJ;ÔN. 

Groupe 1. ]l]change et trafic de l'énergie. Droits de passage pour 
les lignes de transmission d 'éi1ergie de toute nature. 
Traversée de territoires de juridictions différen tes. 

Groupe 2. Utilisation et répartition territoriale de l 'énergie. 

Groupe 3. Dispositions législatives relatives à la distribution de 
l'énergie à des teni toi res ét endus. 

Groupe 4. Distribution de l 'énergie par l' E tat et par les compa
gnies privées. 

Division Ill. 

PROBL~l\IES D'ÉDUCATION PRO.l!'ESSIONNELLE. 

Groupe 1. Éducation professionnelle du personnel s'occupant de 
la construction et de l 'exploitation des installations 
de production et de distribution de l 'énergie. 

Groupe 2. Problèmes de l 'éducation P.rofessionnelle en rapport 
avec l 'utilisation de l'énergie. 

• 

) 
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Di vision l V. 

COOPÉRATION-. 

Groupe 1. Statistiques de l ' énergie et leurs méthodes considérées 
surtout au point de vue des résultats économiques. 

Gro1;1pe 2. 

Groupe 3. 

L 'état actuel de la standardisation dans ·le domaine 
de la technique de l' énergie. Règles poui· l 'exécu
t ion des essais de puissance dans les installations 
d 'énergie. 

Uni fi.cation· de la terminologie. 

Ex trait des p1·escriptions gèn erales. 

Les rapports destinés à. la II• Conférence Mondiale de l' l1:nergie 
ne peuvent être présentés que par l'intermédiaire des comités ou 
des représentants nat ionaux. Les pays qui n 'ont ni comité national 
ni représentant peuvent présenter des rapports individuels après 
accord avec le Conseil Exécutif International, à Londres. -
Adresse du Comité belge: rue de l' Association, 28, Bruxelles. ' 

P our toutes informations ainsi que pour toute correspondance 
relatives à la II• Conférence Mondiale de !'Énergie, prière de 
s'adresser à. : 

WELTKRAFT 

Berlin Nw 7, lngenieurhaus 
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Congrès International des Mines, 
de la Métallurgie 

et de la Géologie appliquée 

Vl 0 SESSION •• LI ECE 1930 

sous 
LE HAUT PATRONAGE DE S. M. LE ROI ALBERT 1°' 

ET LE PATRONAGE DU GOUVERNEMENT 

ORGANISÉE Pi\R 

{' A ssocia.fion ries Znr1rnienrs sorf.is de · l'Ecole de Liége 
et la Société Géologiqne rle Hel_qiq1te, ri Liége. 

LlltGE, juin 1929. 

Lors de la précédente session de ce Congrès, tenue à Dusseldorf 
en 1910, il a été décidé de confier aux sociétés suivantes le soin 
d ' en organiser la VI0 Session : 

Tho Imperia] Colloge of Scionce and Technology London; 
The Gcological Society of London ; 
The Institu t ion of Mechanical Engineers ; 
The Iron and Steel Institu tc; 
The Society of Chemical Indust ry; 
The Institi.1t ion of Mining Engineors; 
The Institutio.µ of Min ing and Metallu rgy ; 
The In t i tu te of l.\J etals . 

En considération de ]'Exposition internationale qui aura lieu 
en notre ville en 1930, ces sociétés ont bien voulu nous céder Jeurs 
droits, et !'Association des Ingénieurs sortis de !'Ecole de Liége 
(A. I. Lg.) et la Société Géologique de Belgique, à L iége, ont été 
ch; rgées de l'organisat ion de la prochaine Session du Congrès. 

Celle-ci s' ouvrira fin jnin 1930 et du rera environ une semaine. 
Elle comportera des séances plénières, des séances de sections, 

excursions techniques, réceptions et solennités diverses. 
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La mécanique générale fera, en 1930, l'objet d 'un Cougrès spé
cial , contrairemen t à ce qu i avait eu lieu aux deux dernières ses
sions. 

Le montant de l'inscription est fixé ~~ 150 francs belges (30 bel
gas) et donne droit à assister aux séances et au t res manifestations 
et de recevoir les publications d' une section ; la. souscription aux 
publications de chacune des deux autres sections est de 50 francs 
belges ( 10 belgas) par section . 

Prochainement paraîtra une circulair e donnan t des détails précis 
sur l 'organisation du Congrès et des manifcslations connexes, la 
composition des comités et comportan~ uue première_ liste des ques
t ions qui seront portées à l'ordre du JOltr de la Session . 

Le Secrétaire 9é11i!ral, 
O. LEP ERSONNE, 
Secrétaire général 

de l' A. I. Lg. 
Le Préûde11t_, 

P . FOURi\IARIER, 
Membre de l'Académie royale 

de Belgique, 
Professeur 1\ l 'U niversité 

de Liége. 

LIEGE 1930 ' 

Exposition Internationale 
DE LA GRANDE IND USTRIE 

SCIENCES & AP PLICA'l'IONS 

CONGRES INTERNATIONAL DE MECANIQUE 
GENERALE 

A l'occasion du Centenaire de l 'Inùépendance de la Belgique, 
une Exposition In ternat ionale de la Grande I ndustrie et des 
Sciences, placée sous le Haut Patronage de S . M. le roi des Belges, 
aura lieu à Liége en 1930. 

En vue de facili ter l 'organisation des manifestat ions scienti
fiques qui s'imposent dans de telles circontances, les promoteurs de 
! ' E xposition ont fait entrer les Congrès des Sciences appliquées 
dans le Gro.upe 28 du programme; c'est dire que les participan ts 
jouiront d'avantages particu liers, notamment d'une r éduction de 
30 % sur tout le r éseau belge des chemins de fer. 

Pour répondre à l 'appel des organisateurs, un Comité belge 
s'est for mé dans le but de reprendre les traditions d 'avant-guerre 
en ce qui concer ne les ('on grès de 11dca11iq11e. orientés vers les appli
cations ind us fri<'lles, tels celui de Liége en 1905 et celui de Dussel
dorf en 1910. 

Le Comité, composé d ' un représentant au moins de chacune des 
arandes Ecoles belges d ' ingénieun, s'est pr éoccupé, dès sa consti-
o . 
tution, d'éviter toute disposit ion qtù pour rait nuire à l 'organisa-
tion du troisième Congrès de Mécanique appliquée fixé à Stock
holm en 1930 ; il s'est mis en rapport à cette fin avec le Président 
du bureau permanen t, l\J. Os~EN, de manière à éviter le choix des 
dates de r éunions communes et à délimiter les questions gui pour
raien t fair e )'objet du Congrès tel qu 'il se propose de l 'organiser . 

• 
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En prenant pour titre celui de 

Congrès de Mécanique Générale. 

le Comité a non seulement voulu écarter toute confusion possible, 
mais encore préciser le but particulier poursuivi à l'occasion de. 

· !'Exposition Internationale de Liége : passer en revue les progrès • 
réalisés depuis un quar t de siècle dans les principaux domaines de 
la Mécanique Générale', te lle qu'on l'entend dans une Exposition 
universelle ; " faire le point » en quelque sorte et, si possible, 
préciser des directives . en vue de recherches nouvelles dans le 
domaine des machines motrices et des machines opératrices impor
tantes. 

A l' heure où un contact plus intime s'établit enLre la science 
et l'industrie, il est de la plus haute importance, en effet, que les 
problèmes techniques urgents soient bien définis et que les travaux 
de laboratoires soient bien orientés en vue du but à atteindre. 

Sans vouloir délimiter t rop strictement le but du Congrès et 
l 'objet des rapports présentés au sujet des questions posées, le 
Comité estime qu'il serait hautement souhaitable de voir les rap
porteurs dégager des résultats acquis les problèmes restant à l 'o1·dre 
du jour au poiut de vue de l' amélioration du rendement et des 
méthodes de calcul des machines envisagées. 

Le Comité adresse tm pressant appel aux pu.issantes associations 
d ' ingénieurs du monde pour donner à cette manifestation une 
réelle portée tecb~ique : il estime qu ' une telle réunion ne pourrait 
faire double emploi avec le Congrès de Mécanique appliquée de 
Stockholm, ~ont l'obj1~t est. plu.s par.ticulièrement de faire pro
gresser les methodes d mvest1gation scientifique issues de la Méca
nique rationnelle, p.as plus qu'elle ne pourrait nuire au Congrès 
l\Jondial de !' Energie, dont le but est avant tout de fixer les res
sources du monde en force mot rice et d 'étudier les meilleures mé
thodes d 'exploitation de celles-ci. 

Le Comité d 'Organisation a sollicité le Haut p t d 
. a rouage e 

S. M. le Roi et le P atronage du ·Gouvernement. 
1
·1 , d . . , , s occupe e 

provoquer dans les d1fferents pays la constit ut ion de Comités natio-
naux et a obtenu, pour· la Belgique, le patronage des personnalités 
l~ plus autorisées. 

La Belgique, fière de son passé indt1striel et désireuse de colla
borer aux progrès de la technique, con vie les ingénieurs de toutes 
les nations à adhérer à cette manifestation. 

T 
.... 

. 1 
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REGLEMENT 

du Congrès de Mécanique Générale • 

I 

Le Congrès comporte six sections : 

Section 1. - Machines fixes, motrices et réceptrices. 

Sectio,n fJ . - Moteurs u tilisés ·partictùièrem,ent dans les engins de 
locomotion. 

Section 3. _:_ Appareils de production et de condensation fte la 
vapeur. 

S~ction 4. Oroanes de t ransmission mécanique de la pujssance. 
b • 

Section o. - Machines-outils et appareils de levage et de manu
tention . 

Section 6 . - Instruments de mesures mécaniques. 

II 

Le Congrès a comme but de passer. en revue les .progrès réa~isés 
dans la conception et la construction des appareils et machmes 
appartenant au domaine de la Mécanique générale et de préciser, 
dans la mesure du possible, les direc.tives pow· des recherches nou
velles. L e tableau ci-annexé signale les sujets sm· lesquels le Comité 
sollicit e des rapporteurs. 

III 

Les langues du Congrès sont ]es trois langues usuelles des Con
grès internationaux : le français, l 'anglais et l'allemand. 

IV 

Les membres du Congrès peuvent adresser au Comité d'organi
sation , sm· l ' une des questions à l'ordre du jour , des contribu~ions 
scientifiques ou techniques. Elles devront lui parvenir, en double 
expédition, avant le 1°• mars 1930, accompagnées d'un résumé 
rédigé par l'auteur. . . 

L e Comité d 'organisation se réserve le droit de refuser les coutn
butions qui n 'entrer aient pas dans le cadre fixé par .le programme 
du Congrès ou dont l'intérêt scientifique ne serait pas jugé suffi
sant. 

... 

~~--~~~--.. -----------------------------



286 ANNALES DES MI NES DE BELGIQUE 

V 

Les délégat ions des différents pay's peuvent désigner des rappor
teurs SUl' les questions à l 'ordre du jour. 

Les rapports devront parvenir au Comité d 'organisat ion, en 
double expédi tion, au plus tard le i •r ~ars 1930, accompagnés 
d'un résumé rédigé par le rapport"eur. 

VI 

Ces rappor ts et con tributions ne comporteront chacun pas plus 
de 10.000 mots ou de 10 pages, clichés compris, du format inter 
national A4 (210 x 297) . L es résumés ne dépasseront pas 500 mots. 
Le nombre des figures sera réduit au minimum de oe qui est néces
sail'e à l 'exposé du rapport ou de la contribut ion . Elles seront soi
gneusement dessinées sur papier blanc et à une échell~ quelconque .. 

VII 

Ces rappor ts et contributions seront imprimés dans la langue du 
Congrès choisie par l ' auteur. 

Les r ésumés seront imprimés daus les t rois langues du Congrès 
et envoyés à tous les membres du Congrès, un mois au moins 
avant l ' ouverture de la Session. 

VIII 
• 

Le Congrès tiendra ses assises à Liége, du 31 août au 7 sep
tembre 1930. 

Il comportera : 

1° Des séances où la parole sera donnée aux rapporteurs et 
ant r es orateurs inscrits à l 'avance pom· des contributions aux ques
t ions étudiées; 

2° Des séances de discussion libre. 

Le Comité d'organisation réglera l'ordre des t ravaux du Con
grès. Le Présid~nt a le droit de limiter le temps de parole. 

IX 

Des excursions et réceptions seront organisc'e d ' cl 1 
t . , . s accor avec es au on.tes et le Comité de patronage Des ·'d t' . 

d b 'll · l e uc ions sur les prix es i ets seront accordées par les Co . · . · 
t . , mp,1gnies de Chemms de for e commumquees en temps opportun. U . · 

constitué. Un Comit' , . 1 . . 11 ser vice de logement sera 
e spec1a o1gan1sera la r' . 

accompagnant les congressistes. ccept1on des dames 

' . 
1 ' 
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X 

Le Congrès sera composé de : 

1° l\lembres effectifs, payant une cotisation de 175 fr. (35 b~l
gas). Ils r ecevront les résmn?s des communications e1~ une langue 
du Congrès à leur choix et pourront souscrire, à un pnx de faveur, 
au volume des rapports et mémoires présentés au Congrès ; 

2° :Membres délégués, représentan t des collectivités, payan t une 
Qotisation au moins double de celle des membres effecti fs , donnant 
droit à aut ant d 'exemplairés des r éstm1és du .Congrès et à autant 
de droits de souscription au volume d_es rapports et mémoires qu'il 
a été payé de cotisations sim pies; ' 

30 Membres adhéren ts payant une cotisat ion de 100 fr. (20 bel
gas) et accompagnant les membres effectifs. Ils pourront assister 
aux séances et aux excursions organisées par le Congrès. 

XI 

Les pays adhéren ts constitueront autant q~e p~ssible .des. délé
gations groupées et feront connaître au ?~1mt.é d orga111s~t~on la 
composit ion et l 'adresse des Comités de delegat10~s. Les pres1dents 
et secrétaires des délégations étrangères constitueront, avec l,e 
Comité d'organisation , le Comité général du Congrès et assureront 
la direction des séances . 

XII 

Toutes les communications et la corr espondance doivent êtr e 
adressées au Secrétariat du Congrès de i\Jécaniq ue générale : place 
Saiut-L ambert, 4, à Liége (Belgique). 

Sujets sur lesquels le Comité d'Organisat ion sollicite 

des .Rapporteurs. 

Section l. 

MACHINES FIXES MOTRICES ET RÉCEPTRI CES. 

Turbines à gaz. 
Tm·bines à vapeur à. haute pression et de très grande puissance. 
Turbines à fluid es combinés. 
Turbines hydrauliques de gran?e puissance pour très basses 

chutes. 
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T ransmissions hydrauliques. 

P ertes de charge dans le t ransport des flu ides (eau, vapem-, 
gaz). 

S ection T'. 

MACHI NES-OU:TILS. 

P er fectionn ements apportés aux machines-outils au point de 
vue : 

De la commande -élect rique; 
De la commande à distance par oontracteurs . 
De la commande hydraulique; ' 
Du graissage sous pression. 

Machines-out ils u t ilisées à la r ectification des engrenages. 
Machines-ot1t ils permet tant l' emrloi d 'ou t ils de t rès grande 

dlll"eté. 
i\Iachines-out ils permettan t la rect ification en plongée. 

APPARE ILS DE LEVAGE ET DE l\IANUTENTION. 

R ésistance en service des chaînes et câbles de lev.age ou de trac-
t ion. 

Bases du calcul des motet!rs éléctriques d ' appareil de levage. 
Les g rnes à flèche relevable et t rnjet horizontal du crochet. 
Les grues à câble de for te puissance et de graude portée . 
L es vibr~convoyeurs. 

Les transporteurs par eau ou par air . 

Section Tl l. 

INSTRUMENTS DE ME SURES ) I.J!:CANI QUES. 

Des pressions, des débits, des couples, des puissances. 
Des vitesses, des accélérations. 
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Moteurs a gaz de grande puissa11ce ~~ balayage. 
Moteurs Diesel deux tem ps à injection solide à simple ou double 

~ffet. 

Turbo-pompes à basse et ~1 t rès basse pression. 
Turbo-compresseurs étagés avec ou sans refroidissement interne, 

à grande vi tesse angulaire. 
Compresseu rs et machines fr igorifiques. 

Sect io11 Il. 

MOTEURS U TILISÉS PARTICULIÈREMENT 
DANS LES ENGI NS DE LOCOMOTION . 

Locomotives à t urbine. 
L ocomot ives à moteur Diesel. 
Locomotives mixtes (St ill) . 
Locomotives à t rès haute pression. 
i\Ioteurs d 'automobiles Diesel à injection solide, à grande vitesse 

angulaire. . 
Moteurs d 'automobiles deux temps à explos10n. 
Moteurs d 'automobiles alimentés par gazogène. 
M achines mar ines à haute pression et à hâute surchauffe. 

Section lll. 

AP PAREILS DE PRODUCTION 
ET DE CONDENSATION DE LA VAPEUR. 

Chaudières à t rès haute pression . 
F oyèrs pour charbon pulvér isé. 
:i\Ioyens d'améliorer le cycle de Rankinf' . 

Section zr-. 

. 

ORGANES DE TRANSl\lISSION MÉCANIQUE 
DE LA P.U ISSANCE. 

Paliers lisses et paliers à billes. 
E tude du coefficient de frottement et calcul des dimensions des 

paliers lisses et des paliers à bi lles. 
Transmissions par courroies. 
Transmissions par chaînes. 
Transmissions par eugrenages. 
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COMlTÉ D'ORGANISATION 

] ) , · z 
- resu ent : M . H ANOCQ Professeur ' l'U · · . ' a mvers1té de Lié e b 

levard :!!:mile de Laveleye 46 L " ~ g ' ·ou-' , 1ege. 

Vice-président : i\i. DAUBRESSE Professeu. ~ l ' U . . 
· ' 1 et mvers1t ' d L vam , rue de Paris, 90 , L ouvain. e e ou-

Secrélaire général : M . MASUI P~·ofesseu. , l 'E 1 . . . 
J ' t a 'co e n11hta1re, rue 

enneval, 47, à Bruxelles. 

S ecrfJtair e .r;énéral ruljoint : i\I. ScHLAG Ch . , d 
. , . ' ai ge e cours à. l ' U · 

vers1te de L1ége rue des Vennes 179 L ', ni-' , , 1cge. 

Jlembres : M . BoGAERT, Professeur à l 'Universit ' d B 
· ~ ·1 · e e ruxelles 1 ue .c.m1 e Ban nmg, 89, Bruxelles. ' 

l\l. JADOT, P rofesseur à !' E cole des Mines et de la l\i['t Il . 
· . - e a urg1e d 
Hamaut, chaussée de Binche, 233, Mons. u 

M. VAN E NGELEN, P rofesseur à l 'U niversité de Gand 
Alber t, 83, Gand . ' boulevard 

1 

-

1 

j -
- ------

LIEGE 1930 

Expositiün Internationale 
DE L A GR ANDE I NDU STRIE 

SCIENCES ET APPLI CA TIONS , AR T WALLON ANCIE N 

CONGRES INTERNATIONAL DE LA CONST RUCT ION 
METALLIQUE 

L 'indust r ie de la construction métallique ne peut rester indiffé
ren te lor sque. s'organise à Liége, en 1930, avec le concours du 
gouvernement belge et sous le h aut pat ronage de S. i\I[. le roi des 
Belges, une E .1·po-•it io 11 l 11 t erncit io11ale d e /11 Gran d e l nd11strie, des 

S ciences el .-lpplicril iom. 

Non seulement elle part icipera à ceLte grande manifestat ion en 
y appor tan t ses prod1ùts, en y exposant les progrès réalisés dans 
sa technique et dans le-s moyens qu ' elle emploie, mais e1icore en 
coopéran t ii l' organisation d ' un CONGRÈS I NTERNATI ON AL 
DE LA CON STRUCTION MÉTALLIQU E , où les f>tl rsonnalités 
les plus compéten tes du monde entier viendront exposer les résul
tats de leurs r echerches à propos des grands problèmes à l' ordre 
du jour et au sujet dea questions vitales pour cette indust rie. 

U n Cor.rnÉ BELGE DE PAi·noNAGE E T uE P nOPAGANDE s'est donc 
const itué, en décem bre 1928, avec l ' approbat ion du Commissaire 
du gouvernement belge auprès de ]' E xposition de Liége. Il est 
composé des principaux représentan ts du haut enseignement, des 
administrat ions publiques et de l' indust rie. 

U n co~m·É E xÉCUTrF fut institué, avec mission de s'occuper de 

la réalisat ion matérielle de ce Congrès. 

U n P noJE'l' DE P noGHAMME fut également ét abli; ses grandes 

lignes sont les suivantes : 

i o i\Iatières : Qual ité des aciers - Coefficient de sécurit~ et limite 

de fat igue. 
·2° Profilés : Standardisat ion - Profilés de grandes dimensions. 

3° Assemblages : R ivure - S~udure . 
4° Lutte cont re la roui lle. 
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5° Action du veut sur les constructions élevées. 
6° Auscultation des constructions métalliques. 
7° Constructions s_péciales : E volution des ponts - P outres Vie

rendeel - Divers systèmes de ponts m~biles - Hangar d ' aé1:0-
nautique - Halles de grande portée sans supports - Cheva
lements de mines. 

8° Divers : Théories - Bâtardeaux en palplanches - Cintres -
Réservoirs - Conduites forcées - Portes d 'écluses - Barrages 
à vannes, etc. 

L es Comités organisateurs adressent le plu~ pressant appel au 
concours des spécialistes belges et étrangers de la construction mé
tallique. Ils les prient de participer à ce Congrès non seulement 
en y adhérant, mais aussi en y apportant autant que possible leur 

_ collriboration effective par l'étude de l 'un ou l'autre point figurant 
au programme et par l 'envoi de mémoires et de rapports sur ces 
questions. 

Ils espèrent qu'à l ' initiative des grands groupements d 'Ingé
nieurs ou d ' Industr iels, des Comités 1Yat·io11nu:r voudront bien s':l 

_fo1·mer dans les divers pays en vue d 'organiser leur participation 
~~ ce Congrès a.vec la collaboration de leurs institutions scientifiques 
nationales, 

Dans lé but de faire bénéficier les congressistes des avantages 
d 'une bonne org(/Jnisation et d 'une bonne préparation, ce qui leur 
évitera toute perte de temps en exposéS' préliminaires, il convieno 

· drait que chaque Comité national désignât un rapporteur pour 
chacun des points du programme ci-dessus auxquels ils s'intéresse. 

Ces rapporteurs voudront bien provoquer au besoin et rassem
bler les mémoires de leurs nationaux concernant la question dési
gnée, et transmettre leur r apport au Comité exécutif belge. Un 
rapporteur général sera éventuellement choisi pour chaque point 
du programme qui présentera un rapport d 'ensemble au Congrès 
et ouvrira ainsi la discussion. 

Le Comité exécut if espère recevoir ces rapports en temps u tile 
(septembre 1929) pour pot1voir en assurer l' impression et les faire 

. parvenir à tous les membres adhérents du Congrès plusieurs 
semaines avant la session. 

La drite du Congrès est fixée au début de septembre 1930. 
Comme dans t ous les congrès internationaux, les seules langues 

officiellement admises seront : le fran çais, l ' anglais et l' allemand. 

l 
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Les mémoires seront publiés dags leur langue originale. Le 
Comité espère cependant pouvoir publier ~g~lement, dans les d~ux 

1 ff . . Il s des résumés réd1ges par les r apporteurs. autres angues o 1c1e e ' , . . . , 
1 

_ 
Pour recevoir les 7mblications 71rel11n111a1res ~u-Co~grc~, es mem 

, d . t f~;~e parvenir au Comite executif du Con-bres adherents ev1 on ....... 
' . t" d s·- belqas (soit 175 francs belges). gres une cotisa 1011 e 'J • d é d t 1 

, ·t un certain nombre e s ances on a Le Congres compo1 era . .. 
. t. d t m1:>S sera réservée aux discussions. majeure par 1e u e , t L 

, 'e'tendront pas au dela de qua re JOUrs. es Les sea.nces ne s C 'té 
détails d ' organisation seront rég lés pa~· ~e om1, . . 

1 d ' auces il sera orgamse des receptions officielles En p us es se ' , · · d 
"t' des visites collectives de l Exposition, es excur-par les autan es, . . . d 1 

. 1 bassins industriels des envll'ons, arns1 ql!e ans es si011.s dans es 
1 lit' les plus renommées des Ardennes belges. 
oca. es · , V 1 · · t' t les Un service d e logeme11t sera constitue. t~ a pro= e e . 

f "lit' des communications avec la célèbre ville d 'eaux de Spa, 11 
ac1 es d. l t 

. ossible aux congressistes qui le désireront e suivre es ra-
ser a p . li 1 rt, 
vaux du Congrès tout en séjournant dans cette JO e oca 1 e. 

Le Comité espère qu'un grand nombre de dames accompagne
ront les congressistes. Un Comité 8pécial d e clame~ s'occupera de 
rendre leur séjour à Liége aussi agréable que possible. 

On est prié d'envoyer soµ adh rsiou , ainsi que ,tou te la corres
pondance. et envoi , à l 'adress_e sujvante : 

CONGRES INTERNATIONAL 
DE LA CONSTl-tUCTION MÉTALLIQUE 

Place Saint-Lambert, 4, à Liége 

Compte chèques postaux, (Bruxelles) n° 237528 

Le Comité de patron11:ge et Je Comité exécutif sont constitués 
comme suit: 

Le Comité de patronage: 

L e Président : L . GREINER, Administrateur-Directeur général des 
~tabl issements John Cockerill, à Seraing; Président de 
l ' Association des Ingénieurs sortis de · l'Ecoie de Liége 

(A. I. Lg.). . , ' . . , 
Les Vice-Présiclents : Louis BA.Es, Professeur a l Umvers1té de 

Bruxelles, Prés~dent de la Société Belge des Ingénieurs et 
Industriels. 
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F . KF.ELHOFF , Professeur, I nspecteur des Études des Écoles spé
ciales de l'Université de Gand. 

A. VJERENDEEL, P rofesseur à l'Université de Louvain. 

Le Comité exécutif : 

l e fJr~.çide 11/ : M . E . F RANÇOIS, Professeur à l'U niversité de 
Bruxelles . 

.Les lïce-Présùlenls : M. O. BEAUJEAN, Directeur l:t la Société ano
' nyme d'Ougrée-Marihaye . 

M. P. FnEDErux, Délégué de la F édération des Constructeurs de 
Belgique, Administrateur -Gérant et P résiden t de la Société 
anonyme du Nord de Liége. 

l es .Il enibres : l\l. Nic. F RANÇOIS, Directeur à la Société anonyme 
J ohn Cocker ill. 

l\L G. RrcHALD, P rofesseur à l'Université de Gand. 

l\i. A. RoNSSE, Ingénieur en chef à la Socij}té Nationale des Che
mins de Fer Belges. 

1\1. A. V AN HECKE, P rofesseur à l 'Université de Louvain . 

M . L. VAN WETTER, I ngénieur en chef, D irecteur des P onts et 
Chaussées à Liége. 

J, e SecrU(l,ire : M . A. DE MAHNEF.FE, Professeur à l'Université de 
Liége. 

,1 

JUR ISPRUD~~NCE 

DU 

.CONSEIL DES MINES 
DE BELGIQUE 

RECUEIL Lrn ET MISE trn ORDR8 

PAR 

Léon JO LY 
PRÉrnlENT DU CON~lil l. oi;s )l\NliS 

ET 

A lbert HOCEDEZ 
CONS~I LLER AU CONSb:ll. DES ltlNES. 

SUITE DU T OME TREIZ IÈME 

CI NQUIÈME PARTIE : ANNÉE 1927 (2° semestre) 

' 
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Avis du 1°• Juillet 1927 

Demande en extension. - Rivière limite .. - Axe. 
Cahier des charges. - Art. 11 de la loi du 5 juin 1911. 
Esponte nouvelle. - Raccordement aux anciennes. 

I. Il con-vien t d'accueillir une demande en extension 
portant sur le territoire entre le bo1·d d' une rivière , limite 
actuelle, et l' axe de cette rivière . 

II. Le cahier des charges de la concession doit, pour 
l'extension, être comp lété dans l' esprit de l' article 11 de 
la loi du 5 juin 1911 (résolu ùnvlicitem ent) . 

III. L' esponte le long de la nouvelle limite doit se rat
tacher /jans solution de c~ntinuité aux espontes bordant 
les limites qui subsistent. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la r equête en date du 5 ocLobre 1926 par laquelle la 
Société anonyme des Charbonnages d' Aiseau-Presles, à 
Farciennes, demande, à türe d'extension de sa concession 
de Tergnée, Ja conce.·sion du tenitoire compris en tre 
l'axe de la Sambre et la rive droite de cette rivièr e, r ive 
constituant actuellement sa limite sm· une longue étendue; 

Vu le plan en quadruple joint à la demande, vérifié par 
L' lngénieur des :Mines et visé par le Greffier provincial 
du Hainaut; 

Vu les cer tiiicaLs d'affichage délivrés par les villes et 
communes de Mons, Uharleroi, Aiseau, Farciennes, Rose
lies et Pont-de-Loup ; 

Vu les publications faites dans le Moniteur, la Gazette 
cle Charleroi et le Hainaut dont les exemplaires ont été 
versés au dossier ; 
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' 
Vu le rapport, en date du 16 avril 1927, rédigé par 

!'Ingénieur en chef-Directeur du 5° Arrondissement des 
Mines ; 

Vu l' avis de la Députation permanente du Conseil pro
vincial du Hainaut en date du 28 avril 1927 · ) 

Vu le rapport écrit déposé au Greffe par le Conseiller 
Hocedez; 

Vu les lois sur la matière ; 
Entendu le dit Conseiller en la séance ·de ce jour; 

Considérant que l'extension sollicitée se r éel uit à la 
moitié du lit de la Sambre située entre l' axe et la rive 
droite de la rivière, tout le long de son cours, depuis le 
point où la dite rive constitue la limite actuelle de la con
cession de Tergnée jusqu' au point où elle cesse de l'être; 

Considérant que l'extension, ainsi délimitée représente 
une étendue de 10 hectares environ; que le gisement 
qu'elle contient ne peut intéresser, outre la demander esse 
que les concessionnaires voisins ; que ceux-ci n'ont fai~ 
aucune opposition ni formulé de demande ~oncurrente; 

Considérant. ~ue l' existence ~u gisement est établie par 
les travaux vo1sms et que les facultés techniques et finan
cières de la demanderesse sont connues ; 

Considérant que toutes les formalités d'affichage et de 
publication ont été accomplies au vœu de la loi; . 

Considérant qu'il importe de permettre le déhouille
ment d'u~e bande de terrain improductive jusqu'à ce jour 
et constituant le prolongement naturel du gisement 

· exploité par la demanderesse ; 

Est d'avis 

Qu'il y a lieu d'accorder à la Société anon d 
Oh b d 'Ai p yme es ar on.nages seau- resles, à Farcie , . 
d

, t . d . . . . nnes, a titre 
ex ·ens10n e sa concess10n de Tergnée la . 

' concession du 

T 
1 
1 

1 
1 

1 
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• 
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gisement s'étendant clans un territoire de 10 hectares 
84 ares, sous le lit de la Sambr e dans la moitié co~prise 
entre l'axe de cette riYière et la rive droite, tout le long 
cln parcoms constituant actuellement la limite de la con
cession de Tergnée ; 

Cette extension serait accordée a~x clauses et condi
tions du cahier de charges régissant actuellement la con
cession de Tergnée ainsi complétées pour l'extension : 
«. La Société concessionnaire disposera et conduira ses 
travaux de manière à ne pa scompromettre la sûreté pu
blique, la conservation et la salubrité de la mine, la sûreté 
et la santé des ouvriers et à ne pas nuire aux propriétés 
et aux utiles de la surface; 

» Elle sera tenue de s' affilier les cas échéant à tous 
organismes ayant polll· but de créer, d'outiller et d'ex
ploiter dans l'intérêt commun des ports ou rivages affec
tés au chargement et au transbordement des produits de 
la mine. » 

La Société impétrante serait autorisée à rompre les 
espontes. imposées le long de la rive droite de la Sombre, 
à condition d' en maintenir d' équivalentes le long de l ~axe 
de cette rivière et sans solution de continuité avec celles 
bordant les limites gui subsistent. 

Avis du 15 juillet 1927 

Demande en extension. - EspQ.ntes entre concession et 
extension. - Non maintien. 

' 
Sttr dépêche min:isté1rielle demandant qtte le sens d'ttne 

clattse d' ttn avis sttr demande en extension de concession 
soit précisé , le Conseil expz.iqtte qtt'il n'a ptt avoir en vite 
~u_e de faire maintenir celles des espontes existantes qtti 

• 
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continueront à border des lirn.ites, non celles qui séparent 
la concession de l' extension qui lui écherra. 

LE CONSEIL DRS MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 11 juillet 1927 relative 
à l'avis émis le 9 juin 1927 dans l'affaire n° 3148 : exten
sions demandées par la Société anonyme des Charbon
nages du Levant du Flénu, à Cuesmes, et par la Société 
anonyme des Produits, à Flénn, ainsi que l 'autorisation 
.pour la première de céder, pour Ja seconde d'acquérir ; 

Revu le dit aùs, les plans et les pièces qui ·y sont visées; 
Entendu .M. François, Conseiller rapporteur, en son 

exposé à la séance de ce jour; 
Considérant que, par la dépêche susvisée, M. le Ministre 

de l'Industrie, du Travail et de la Prévoyance sociale a 
manifesté le désir que certaines clauses r elatives aux 
espontes soient déterminées de faç-.on plus précise ; 

Considér ant que la pensée de l'avis était bien d'auto
riser la suppression des espontes là où elles ne borderont 
plus odes limites, maiR d' en imposer le long de toutes les 
nouvelles limites, tant entre les doux Sociétés qu'entre lei:; 
concessions de celles-ci et d'autres territoires; 

Qu'aussi l'avis dit au 1° : « La Société des Produits 
pourra supprimer dans les veines qui lui sont cédées les 
l'Spontes qui ne correspondront plus à la limite », et il a 
pris soin d'ajouter : « Mais les dewx Sociétés maintien
dront chacune dans ces veines une esponte de dix mètres 
le long eL à l'intérieur de leur nouvelle limite » . 

Considérant qu' en imposant aux deux Société's d · · l . , . . e mam-
temr es espontes qm eta1ent imposées à la Sociéte' J, h 
1 C ·1 nec ue 
e onsei a eu en vue les espontes qu1' cont· à' . . mueront 

border des hmites, non celles qui séparaient 1 , 
· d h eo:i conces-sions e c acune des deux Sociét6s des e t · , 
b · d X ens1ons qu elle o ben ra; · 

-l 
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E st d' avis : 

Qu'il est répondu par ces explications à la dépêche sus
visée. 

Avis du 15 juillet 1927 

Adjudication publique de concession. - Demande en auto
risation. - Approbation. 

En cas d'adjudication pi1blique d'une concession de 
mine', c'est à approbation , non à .autorisation, qu'il y a 
lieu, lors m ême que les parties ont demandé autorisation 
de céder et d'acquérir. 

-LE ÜONSEIL DES MTNES, 

Vu la dépêche en daLe du i•r juin 1927 par laquelle 
M. le Ministr e de !'Industrie , du Travail et de la Pré
voyance sociale soumet au Conseil le dossier de la 
demande collective introduite le 19 avril 1927 par la 
Société anonyme des Charbonnages du Borinage Central 
et par la Société anonyme df's Aciéries d 'Angleur et des 
Charb'onnages Belges; 

Vu la dite demande par laquelle la première des Socié
tés demande· à pouYo ir c.écler sa concession de Grand- . 
BoÙillon et la seconde demande à pouvoir acquérir et 
fusionner avec sa concession de l' Agrappe-Escouffiaux, 
la même concession de Urand-Bouillon; 

Vu, outre le plan joint à la demande, les extraits du 
procès-verbal de l'assemblée qui a décidé la mi~e en liqui
dation de la Société cles Charbonnages du Bormage Cen
Lral et l'extrait cl es statuts de la Société anonyme des AciiS-
ries d' Angleur; . 

Vu en expédition authentique le procès-verbal emeg1s-
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tré et transcrit de l' adjudication par le notaire Godefroid , 

1 de P âturages, cl~ la concession du Grand-Bouillon ; 
Vu la déclaration du 20 avril 1927·par laquelle tous les 

liquislateurs de la Société des Charbonnages du Borinacre 
Central ont souscrit aux actes. signés par 1\11\1. Dubar ~t 
Bi·egy, deux d 'entr e eux ; 

Vu la résolution votée le 9 juill et 1927 au Conseil d' ad
mini.stration cl~ ~a S?ciété des Aciéries, d~Angleur pour 
confi rmer la delegat10n don t se sont prevalus Ml\1. J adot 
et Cotton dans tous les act~s relatifs à l' acquisition de la 
concession du Grand-Bouillon ; 

Vu le rapport eh datr u 4 mai 1927 de M. !'Ingénieur 
en chef-Directeur d u 1 •r Arrondissement des Mines, à 
l\Ions; 

Vu l'.avis émis le 13 mai 1927 par la Députation perma
nen te du Conseil .provincial du Hainaut; 

Vu le rappor t écrit déposé au Greffe pal' le Conseiller 
Hocedez; 

Vu les lois sur la matière ; 
E ntendu le Conr;;e iUer rapporteur en la séance de ce 

]OUT; 

Considérant que, pa r adjudication publique et volon
taire, la Sqciété des Charbonnages du Borinage Central, 
à PâLurages, a cédé Je 5 mars 19 27, pour un prix de 2 mil
lions 550, 000 francs, sa concession du Grand-Bouillon à 
la Société anonyme des Aciéries d' 1\J.1gleur et des Char
bonnages Belges; 

Considér ant que l' adjudicataire et le vendeur deman-
dent autorisation de céder et d'acquériT mais q . · 

1 a· · · . ' . Ue, SUl-
va~t es ispos1t1ons de la 101 , c'est à approbation u'il 
a heu· q Y 

' 
Considér an t que l' adjudicataire J·ouit des f lt, 

· fi ., , . acu es tech-
n~ ques et rnanc1eres necessa1res pour la mise , f . . 
g1sement i · a rmt ~u 

' ' 

' 
& 
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1 
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Considérant que ln rep ri. e de la concession dn Grand
Bouillon par les Ac i é L~i es cl ' Angleur permettra la remise 
en exploil;.1tio11 d ' un g isemenL abandonné, qu 'elle donnera 
du travail f; ttr place ;1 une population ouvrière qualifiée; 

Considérant LJUe la. fusion de la concession d11 Grand
Bouillon aYec ce lle de l ' Agrappe-Escouffiaux perrn eLtra 
IL' déhouillement des couches profondes de la première 
par le puits dr la seconde qui en est Yoisin et dont les 
insta llations ont été modE> rni sées; qne la fusion a,ngmrn
L<:'rn, par la r;; uppression clees e!Sp~n tes, le tonnage des ma
t.ière,; ü extra. ire et simplifiera la compt.abilité; 

Est d 'avis : 

Q11 ' il y a li l' 11 : 1° d 'approtn-er J'a.djudication :1 Ja 
:-:.oc iété anonyme des Ac iér ier-; cl ' Angleur et des Oharbon
nagL'~ BelgE>s, h Ti ll eur , de b concession du Grand-Boui l
lon qu i appa r.tenait. h la Société anonyme des Charbon
nages du Borin<tge Uentra l (en liquidation) , à Pâturages; 

2° D'autori i:;ei· la di Le Société à réunir cette concession 
à :;a concession de l 'Agrappe-Escouffia.ux et à rompre les 
espontes sépatant act.u ellement ces deux concessions; 

La. conce::;sion a insi formée prendra le nom de 
<! Agrappe-Escouffiaux i>; elle s'étendra sous 3 .328 hec
tares 16 ares 93 centiares dépendant -des communes de 
Boussu, Ciply, Cue:;mes, Dour, E ugies, Flénu, Frame
ri es, Genly, Hornn, Hyon, La Bouverie, Noirchain , Pâtu
rages, Quaregnon , V\Tarquignies et V\Tasrnes; 

Chacune des coucessiom; r éunies r rstera soumise aux 
clauses et conditions du cahier des charges qui la. r égit , 
sauf ce qui esL di t ci -de:;sus concernant les espontes, 

0 
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Avis du 15 juillet 1927 

Rectification de limite sinueuse. - Autorisation. _ Cahier 
des charges. 

Lors~ue . les limites entre trois con cessions de niines 
s?nt tres sin:u_euse~ et empêchent de cbntinuer l'-exploita
twn de certains gwements, il convient d'accu eillir la cle
mancle tendant à les rectifier sans changement de la con
tenance de cha?·1.rne des concess·ions, les parties échangées 
devant toutef ois rester sou mises aux clauses et conditions 
du cahier des charges r égisasant la concession dont elles 

• sont détachées. 

L E CoNs.ErL DE~ MINES , 

Vu la dépêche ministér ielle du 23 mars 1927 · 
Vu ~a r_equête collective de la Société ano~yme des 

Prodmts a F lénu , de l1t Société anonyme des Charbon
nages du Hieu-du-Cœur et de la Boule réunis, à Quare
gnon, et de la Société civile des U~ines et Mines de houille 
du Gr and-H ornu , à Hornu , du 31 janvier l 927 ; 

Vu les plans joints à la r equête; 
Vn le r appor t de l 'Ingénieur en chef-Directeur du 

2° Arrond i ssem~n t des :Mines, à Mon$, du 16 février 1927 . 
. V~1 l'a,·is de la Députation permanente dn Oo~sei l pro~ 

vmcral du H ainaut, du 4 man: 1927 ; 
V u les lois coordonnées sur les mines· 
Ente?d;1 k· Conseill er François en son ~·apport; 
Cons_1~~rant q~e dans leur requête du 31 janvier 1927 

les Soc1etes reqnerantes expo::;ent : que l'arrêté . l i ' 
15 février 1899 a con ~t i tné la concession 1 ~yad c u 
Rieu-du-Oœur par le détachement en p t·of de u or du 

. . " on ew· d ' 
partie de la concess10n du Rieu-du-Oœur. , ' une 
ré unie1 par a rrêté royal du 14 févr ier 1922• ,qtll elle fut 

' a a conces-
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sion des Produi Ls pour former la concession des « Pro
duits et Nord dn R ieu-du-Cœur » ; que les limites Ouest 
et Nord de ces rleux concession , superposées en par t ie, 
sont r estées cornrmmes entr e ell es suivant le périmètre 
nésigné par les lettr es M. X . E. F . , etc . , indiquées à 
l'encre noire au pla n joint à la r equête; que l'arrêté royal 
d11 4 ma.rs 182\) fi xe pom· lirniLe E st de la concession .du 
Grand-H ornu la limite séparative des territoires de. Bau
dour , Saint-Ghislain et Quaregnon, depuis le point U ju::-;
qu 'a11 point L, et fi partir du poin t L, la limite séparative 
des terri toires de Qwiregnon et de Wasmuel jusqu 'au 
point commun aux terr itoires de Quaregnon , de Wasmes 
0t de W asmuel, etc.; qu' à cause de sa sinuosité et des 
nombreux angles rentr ants et sor tants, cette limite E st 
constitue une en tr a\·e sér ieuse au dheloppemen t d ' une 
e~ plo i tati on houillèrr rationnelle dans les concessions du 
Grand-Hornu , d11 Hieu-du-C'œm et des Produits et Nord 
du Rieu-clu-Oœur ; que, de plus, l'étrnnglement que subis
sent , nn pe u i1 l'Ourst. dn chemin cl<' Quar egnon à Bau
ilour , dans Ir 11 r pH rt ie ~ ord-ü 11 cst , lf's concessions du 
R ieu-du-Cœur et cl es P rod nits e l Norc.1 du Rieu-du-Cœur 
l'St. une caust> de diffi cultés importa ntes au dé\"eloppeme11l 
de l'exploitation de cette partit' des deux concession~ : 

Qu'en troisième li eu, cdLe même par ti e des concessioni-; 
du « Rieu-du-Cœur >> et ch~s cc l'rodu its el Kord du R ieu
c.1u-Cœur >> est un coin enfoncé dam; crlle <lu Grand
.Hornu ; dans 1111 p rochain a\·enir , CP coi n ne permettrait. 
l'exploitation de la pa rtie Xord de cctt(.• concession qu'à 
la condition d'effecLll(.'r de nombreux t ra\'aux prépara
toires supplémenta ires et coli teux q u'on peut éviter par 
la recti ftcation c1e lim ite demandée; 

Q ue les Sociétés requérnn Le~ soll iciil'nl l' autorisation 
de rectifier les l irnit t'~ conrn1wws a1 1x trois concessions 
µinsi qu'il suit : 

-------~~~·i ______________________ __ 
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1° Recti~cation de la limite ex istant i;> nLre, d' tine part , 
les concessions superposées dn « Rieu-du-Oœur » et de. 
« Produit~ et Nord du Rieu-du-CJœur », eL, d'autre part, 
la concession du « Grand-Hornu » : à pal'tir du point U 
à .l' encre rou,ge (U Gr~nd-1-I~rn~ et n° JO Espérance e~ 

. Hautrage à 1 encre n01re) situe SUL' l ' ancien lit de 1 
rivière la Haine, point commun aux territoir es de Bau~ 
d~ur et de Q~aregnon.' la l_in;ite actu~lle ser ait remplacée : 
1, p,ar une ligne dro~te, tiree d? pomt U sur le point v 
(a 1 encre rouge) situe sur . l axe de l' ancien lit de la 
rivière la Haine, point commun aux terri toires de Bau
dour, Saint-Ghisfain et Quaregnon; 2° par une liane 
drnite V. W . (à l'encre rouge) tirée du point V, déRn i 
ci-dessus, jusu'au point ~T (à l' encre rouge) situé sur la 
limite séparative des commnnes de V'l asmuel et de Quare
gnon, à 580 mètres à compter suirnnt cette limi te à partir 
d 'une borne X' (à l ' encre noire) fi xée au point de ren
contre de la dit~ limite avec le chemin dénommé Chasse 
des Baudets côtoyant la déri,·ntion de la Haine ; 3° du 
poin t vV ci-dessus défini par nne ligne droite vVX tirée 
du point W sur le point X ·(à l 'encre rnuge) . Ce d~rnier , 
situé .sur la parcelle section A, n° 438h, du plan cacl as~ 
tral Popp sur la commi~ne de ~asmuel , est déterminé par 
une longuem de 12 metrcs pnse sur une perpendiculaire 
élevée sur la limite entre les terri toires èle Quaregnon et 
de Wasmuel, à 50 mètres an Nord de l'angle commun aux 
par~elles n°" 43Sh et J 30 d 1,1 ~ i t plan cadastral Popp (voir 
p~~ü~on. sur le plan annex~ a la requête) ; 4° du point X 
dcfm1 ci-dessus, par une ligne droite Xl\[ (M à l ' . 

. d 1 j ' 1\irTT l ' · s ~ en Cl € 
~off~· e a 1gne i vl...ll.., i,m1te uc1 de la concession du Nord 

u. 1eu-d11-Cœur fi xee par arrêté royal du 15 . , 
vn er 1899); fe-

Qu'en résumé, la limi te indiquée par U L X' 
l 'encre noire) pour la concession du Gra d I-I. 1 K. (à 

· · · n - ornu et par 

~ 
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1 
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F. E. x .. M. (~ l 'en cre noire) pour la COllCession du Rieu. 
du~Cœm et pour ce lle des « rroduits et Iord du Rieu
du-Cœur », serait remplacée par la limite U. V. W. X. 
(à l'encre rouge) l\I. (à l'encre noire ); 

2° Rectification de la limite existant entre les conces
sions du « Grand-Hornu » et du « Rieu-du-Cœur » : 

La limite commune it ces deux concessions au Sud de 
la rectification précédente serait rectitiée comme suit : 

Du point M (à l'encre noire) défini ci-dessus, par une 
ligne ·droite M. Y. (Y à l'encre rouge) tir ée du point M 
sm le point Y situé sur la limite des communes de Q'!are
gnon et de Wasmuel et sur la pnrcelle cadastrée section B, 
n° 30, du plan cadastral l'o pp de la commune de Quare
gnon, à septante-trois mètres au Sud du sommet le plus 
à l 'Ouest de la parcelle n° 3lf, près de la route de J\Ions 
à Valenciennes (voir papillon sur le plan annexé à la 
requête); 

Du point Y défini ci-dc ~ sus, par une ligne droite tirée 
sur le point Z (à l'encre rouge ) situé sur la limite sépa
rative de ces deux mêmes communes de' Quaregnon et de 
Wasmuel, à nonante mètres au Sud du sommet le plus au 
Nord de la parcelle cadastr ée n° 19, section B, du plan 
cadastral Popp de la commune de Quaregnon (voir papil
lon sur le plan annexé à la requête) ; 

Que les limites ainsi rectifiées Jais eraient à chacune des 
trois concessions ci-dessus énoncées les superficies telles 
qu'elles sont portées au·x actes d 'octroi de chacune 

d'elles; 
Que chacune des parties de concession dont les limites 

seraient ainsi rectifiées , rester aient soumises aux clauses 
et conditions du cahier des charges qui régit chacune 
d' elles; 

Considérant qu' à la requête sont joints en sextuple 
expédition : 1° un plan de la surface à l'échelle de 
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1 / 10000° avec papillon au 2500°; 2° un plan en coupe à 
l' échelle de 1/ 10000"; que ces plans ont été visés et certi
fi és par les autorités compétentes; 

Considérant que, dans ses rapports cles Hi février 1927 
et 21mars 1927, !'Ingénieur en chef-Di recteur est d'aYis 
qu 'il y a lieu d'accueillir la dem<.mde des Sociétés r c1) ué
rantes pour les motifs énoncés à leur requête ; 

Considérant que l'aYis de la Députation permanente du 
Conse il provincial du Hainaut du 4 mars 1927 conclut 
dans un sens favorable à la requête ; · 

Considérant qu'il rPsu lLe des documents du dossier que 
toutes les formalités légales ont été remplies; 

Est d'avis : 

Qu' il y a Lieu de faire droit à la ~·equête collective de 
la Société anonyme des Produits, à F lénu ; de la Société 
anonyme des Charbonnages du Rieu-du-Cœur et de la 
Boule Réunis, à Quaregnon ; de la Société civile des Usines 
et Mines de houille du Grand-Hornu, à Hornu, ainsi qu'il 
suit : 

1° La Société ci vile des Usines et Mines de houille du 
Grand-Hornu, à Hornu ; la Société anonyme des Produits 
à Flénu , et la Société anonyme des Charbonnages du Rieu~ 
du-Cœur et de la Boule- Réunis, à Quaregnon, sont auto
risées à substituer la ligne brisée joignant les cinq point 
marqués U.V. W . X . (à l'encre rouge) et M (à l ' e ,s 

. ) 1 1 . . ).. 1 A ncr e 
noll'e sur es p ans JOmts <t a requete, à la liane sinu 

, , 'd 1 5 euse separant prece emment a concession du G J 
- . , . « rann-

Hornu », d une part, et les concessions superpos , d 
P d . N d d . ees es 

« ro u1ts >> et « or u R1eu-d11-Cœur » et d R. 
d C , u cc ieu-

u- œur », d autre par i, le point U (à l'en 
d . cre rouge) 

correspon ant au pomt _commun aux tenitoires de B _ 
dour et de Quaregnon situé sur l 'ancien lit J 

1 
.. ~u 

Cte a nv1ere 
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i~ Haine et où est plantée la borne n° 10 de la concession 
de !'Espérance et Hautrage ; le point V (à l' encre rouge) 
correspondant au point commun aux territoires de Bau
dour, Quaregnon et Saint-Ghislain; le point W (à l' encre 
rouge) étant situé sur la limite séparative des communes 
de w ·asmuel et Quaregnon, à 580 mètres à compter sui-

- vant cette limite à partir d'une borne fixée au point de 
rencontre X' (à l 'encre. noire ) de la dite limite avec le 
chemin dénommé « Chasse des Baudets » côtoyant la déri
vation de la · Haine; le po int X (à. l'encre rouge) étant 
situé sur la parcelle section A,· n° •!38, du plan cadastral 
Popp de la commune de \Vasmuel et déterminé par u:q.e 
longueur de 12 mètres prise sur une perpendiculaire éle
vée sur la limite entre les terri toires de Quaregnon et Was
muel, à 50 m~tres au Nord de l' angle commun à la dite 
parcelle n° 43811 et à la parcelle n" 130, le point M (à 
l' encre noire.) appartenant à la ligne I\lK de la limite Sud 
de l' ancienne concession du « Nord du Rieu-du-Cœur », 

objet de l'arrêté royal du 15 février 1899; 

2° La Société civile des Usines et Mines de houille du 
Grand.-Hornu, à. Hornu, et la Société anonyme des Char
bonnaaes du Rieu-du-Cœur et de la Boule Réunis, à Qua-o 
regnon, sont autorisées à remplacer par la ligne brisée joi-
gnant les trois points M (à J'encre noire) Y et Z (à l'encre 
rouge) indiquée sur les plans annexés à la req.uête l~ ligne 
sinueuse séparant précédemment en tr e les dits pomts M 
et Z la· concession du Grand-Hornu et la concession du 
Rieu-du-Cœur, le. point Y ôtant situé sur la limite de Qua
regnon et de Wasmuel et sur la parcelle cadastrée sec
tion B, n° 30, du plan cadastral Popp de la commune de 
Quaregnon, à 7 3 mètres au Sud du sommet le plus à 
l'Ouest de la parcelle n° 3lf, près de la route de Mons à 
Valenciennes, et le point Z étant sur la limite séparative 
des communes de Quaregnon et de Wasmuel, à 90 mètres 
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du sommet le plus au Nord de la parcelle cadastr ée sec
tion B, n° 19, du plan cadastral Popp de la commune de 
Quaregnon ; 

3° Ces rectifi cations de limites seront valables pour 
toutes les veines du gisement existant au Nor d de la route 
de Mons à Valenciennes, où la concession du Grand
Hornu est de fond en comble . 

Au Sud de cette route, ces r ecti fr cations de limites 
seront valables pour toutes les veines appar tenant actuel
lement au Rieu-du-Cœur, sauf les six veines Petite et 
Grande Béchée, Peti te èt Grande Houbarde, Peti te et 
Grande Belle et Bonne, ayant fait par tie autrefois de la 
concession de Belle et Bonne révoquée par ar rêté royal 
du 26 décembr e 1925 : dans ces six veines, la limite du 
Grand-Hornu restera l'ancienne limite existant au Sud de 
la route de Mons à Valencien nes, entre la concession du 
Grand-H ornu et l 'ex-concession de Belle et· Bonne ; dans 
ces mêmes six veines, la limite Ouest du Rieu-du-Oœm 
sera celle indiquée aux plans joints à l' arrêté royal du 
15 juin 1927 (Moniteur du 7 juillet) , ayant accordé une 
extension de la concession du H.ieu-du-Cœur dans les dites 
vernes; 

4° Ces rectifications de limites se EeronL au x conditions 
suivantes : -

a) Le: propr iétaires .'de ces mines devront ménager, 
chacun dans sa concess10n , le long de la nouvelle limite 
séparative, une esponte de d ix mètres d' épaissem ; 

b) Les dits propriétaires seront, autorisés à supprimer 
les .e !:i po~tes que les cahie~·s <les cl~a1:ges les obligeaient à 
mamtemr le .lo~g des anciennes hmites séparatives qui 
seront suppnmees ; 

c) Cha~une des parties de con.c:ssion échangées r es-
tera soumise aux clauses et conchtions r égissant 1 _ 

. d 11 f . . . a con 
cess10n ont e e a1sait partie avant l' échange . . 

( 

-
f 
l 

t 
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Avis du 29 juillet 1927 

Occupation de terrain. - Opposant. - Contre-projet. 
Rejet non motivé. - Exigence d'un complément da 
rapport. 

Plan. - Surface à occuper. - Tracé au crayon. - lnsuffi· 
sance. 

I. Lorsque, sur u ne dem,ande en aitto1:isation d' occu
pation de terrain , le propriétaire opposant a présenté un 
contre-projet rlont l' Ingénieur des Mines n ' a pas motivé 
le rejet, il pwt y avoir lieu pour le Conseil des Mines de 
réclamer un complément de rapport. 

II. L e Conseil ne petit baser son avis sur un plan où 
l'lngénie·ur des Mines n'a tracé qu'mL crayon le périmètre 
de la surf ace dont il propose d' a.utoriser l'occupation . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 1°r juin 1927 soumettant 
à l'avis du Conseil la demande de la Société anonyme des 
Charbonnages, du Nord de Char leroi, à Roux, en vue 
d' être autorisée. à occuper, pour les besoins de son exploi
tation, dfrer ses parcelles de terrains situées à Cour celles 
et à Souvret; 

Vu la di te requête, en date du 18 octobre 1926, à 
laquelle · sont annexés en quadruple expédition : 1° un 
plan à l' échelle de 1/ 1000° renseignant les parcelles dont 
l'occupation est sollicitée ; 2° un extrait du plan et de la 
matrice cadastrale des communes de Courcelles et de Sou-

vret r elatif aux dites parcelles; . 
Vu en triple expédü~on : u~ plan. ~es li~ux à l'éc~elle 

de 1 / 1250°, vérifié et visé par l Adm1mst~·at10n des Mmes; 
un extrait de la matrice cadastrale ment10nnant toutes les 

· ' t' dans un rayon de cent mètr es ; enfin, le pla.n de propne es 
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concession des Charbonnages du Nord de Charleroi, !>.. 

l' échelle de l / l OOOOe; 
Vu l'attestation du ·bomgmestre de Cour celles, en date 

du 25 novembre 1926, certifiant que les propriétaires des 
terrains à occuper ont été avertis de l 'objet de la de
mande; 

Vu les réponses des dits propriétaires, parmi lesquelles 
les oppositions formulées par les représentants de feu
J ules Mattez-Jottrand, de Fontaine-l'Evêque, et par 
Lucie et Jules Vigneron, ainsi que le.s conditions stiptù ées 
par l 'administration communale de Cour celles quant au 
déplacement du sentier n° 65, et par celle de Souvi·et au 
sujet du vo-Lltement du ruisseau; 

Vu la correspondance échangée entre la requérante et 
les opposants, spécialement avec Mme Veuve Mattez et son 
conseil M" Patù Par en t, avocat à Charleroi; 

Vu la note de ce dernier, datée du 24 mars 1927 et 
accompagnée d'un plan au l / lOOOe, et celle du 22 juin 
écoulé adressée au Conseil des Mines; enfin , celle ach--es
sée également à cette même date par :M. et M11e Vigneron; 

Vu les lettres envoyées par la demanderesse à l' Ingé
nieur en chef-Di recteur du 3e .Arrondissement des Mines , 
à Char leroi : les 23/25 novembre 1926, 30 mars et 
6 av ri l 1927; 

Vu le rapport du 7 avril 1927 de ! ' Ingénieur en chef
Directeur du 3° Arrondissement des Mines; 

Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil pro
vincial du Hainaut en date du 15 avril 1927; 

Vu les lois sur la matière ; 

Entendu le Conseil Chevalier de Donnea en son r apport 
à la séance de ce jour ; 

Considérant que les propriétaires Mattez demandent, 
afi1:1 de sa~vegarder ~u mieux les intér êts de leur exploi
tat10n agncole, de laisser, pour le moment, en dehors de 

l~ 
., 

, 
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l 'occupation non seulement la bande de terrain de 58 ares 
JO centiares dans les n°• 2Q2c et 20Sb, section B, commune 
de Souvret, le long de la limite vers Courcelles, comme 
le propose la r equérante dans sa réponse d u 30 mars 1927 
à !'Ingénieur en chef-Dir ectem du 3e Arrondissement des 
Mines, mais encore les terrains contigus situés à l'Ouest 
du sentier n° 65, c'est-à-d ire presque toute la parcelle 
n° 601 c, puis les par~ies demandées dans les n°• 600 (Vi
gneron), 59911. et 5()Sb (l\~attez), section C, commune de 
Courcelles ; 

Considérant que, pour compenser cette diminution de 
super ficie de près de deux hectares, les consorts l\Iattez 
et les consor ts Vigneron suggèrent d'étendre l'occupation 
aux parcelles attenantes : n°• 60311., en e_ntier, 60411.,. 
6Q5a, b, c, <l, d'une contenance d'environ 1 hecta.re70 ares, 
lesquelles étant en pente et morcelées entre divers pro
priétaires sont moins favorables à. la culture et convien
nent beaucoup mieux à la destination que la requérante 
entend leur donner; que celle-ci, d'aillems, se propose 
déjà d' en trer à, cette fin en pomparlers avec les proprié
taires des dites parcelles, contiguës à son ancien terril, qui 
pourrai.t alors être repris et prolongé dans cette direction 
pour remplir d' abord cc fond ; 

Considéran t que :Ü. !'Ingénieur en chef-.Directeur du 
3° Arrondissement des Mines, dans son rapport du 
7 avr il 1927, fait mention de ce contre-projet de U 0 Pa
rentt en date du 24 mars 1927, et relate la réponse <le la 
requérante, mais omet <le motiver son rapport sur ce 
point; · 

Considérant que sur les plans joints au dossier ce haut 
fonctionnaire n'a point délimité d'un trait indélébile, 
mais par un liséré tracé au crayon rouge, déjà en voie 
d'e.ffacement, la portion des terrain.s pour lesqµels ü 
estime que l'occupation devrait être accordée; que par~il 
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lisér é ne présente aucune garantie de permanence ni d ' au
thenticité et O f) pourrait en aucun cas servir de base à un 
avis du Conseil et à un arrêté royal; 

Est d'avis : 

Qu'avant qu'il soit statué sur la demande, il y a lieu 
d'inviter l ' Administration des Mines : 

A fournir rapport motivé sur le contre-projet présenté 
par la famille J\Iattez, et, au cas où elle ne croirait pou
voir accueillir celui-ci, à examiner si , au lieu de déplacer 
le sentier vers l' ouest de la parcelle n° 601 c à la limite 
des deux communes, il ne conviendrait point de placer 
ce sentier à l'E st de cette par celle, de façon à laisser la 
majeure par.tie de celle-ci en dehors de l 'occupation, sauf 
à étendre, si c'est nécessaire, l'occupation au Nord sur les 
parcelles n°" 600, 599n et 598b jusqu' au (( chemin du 
bâtis », comme le suggèrent aussi les propriétaires Vi
gneron; 

Enfin , à délimiter, sur les plans joints au dossier, par 
un trait d'encre indélébile, la portion des terrains pour 
lesquels elle estimera que l'occupation devrait être accor 
dée, a\•ec indication précise de la contenance de ces ter
rains et des numéros et sections du cadastre dont ils dé
pendent. 

Avis du 29 juillet 1927 

Spmmation préalable à déchéance. - Sommés reconnus 
propriét_aires par ar_r~ts de justice. - Décès postérieur à la 
sommation. - Validité de la sommation. 

Est valable la sommation cle reprenclre les travaux noti
fié~, à .sez;t person~es dont quat1·e ,ont été reconnues pro
prietaires par arret de la Cottr d appel, an·êt ayant été 

{'. _ .... 
' 
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l'objet d'un pourvoi en cassation qui a été rejeté . La som. 
mation vaut aussi cont·re les héritiers du sommé qui dé-
cède après la sommation. - · 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 24 mai 1927 souµiet tant 
à l 'avis du Conseil l_a question de déchéance de la conces
sion de mines de houille de La Plante, J ambes et Bois
Noust; 

Vu les rapports de M. }' Ingénieur en chef-Directeur du 
6° Arrondissement des i\Iines, à, Namur, en date des 19 fé
vrier 1920, 30 rnars/ 1°• avril 1921 et 10 mai 1927; 

Vu celui de M. !'Inspecteur général des Mines, à Liége, 
daté du 17 mai 1927 ; 
· Vu les originaux des sept exploits de sommation, de 
juillet 1921, mettant en demeure les copropriétaires indi
vis de la concession de reprendre les travaux cl' exploita
tion dans le délai de six mois à dater du jour de la signi
fication; 

Vu le rapport du Conseiller Chevalier de Donnea, dé
posé au Greffe du Conseil le 11 juin 1927; 

Vu les lois sur la matière, et notamment les articles 69 
et 70 des lois coordonnées sur les mines; 

Entendu le Consei1ler rappor teur en ses explications à 
la séance de ce jour; 

Considérant que la concession est abandonnée de-
. puis 1883 ; que les travaux n'ont aucunement été repris 

endéans le délai imparti par la sommation ni après les 
divers sursis octroyés depuis ; que, de plus, les coproprié
taires s'en dé~intéressen t ; 

Consiêlérant qu'un a rrêt de la Cour de Liége du 4 no
vembre 1921 a reconnu la propriété de la concession à 
quatre des personnes touchées par l'exploit de sommation 
e ffectuée en juillet 1921, confor mément à l' article 69 des 
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lois coordonnées sur les mines; que le pourvoi en cassa
tion formé contre cet arrêt a été rejeté le 7 juin 1923 
(Pasic., 1923, t. I°r, p. 355); 

Considérant que les formalités préalables à l 'action en 
dechéance prescrites par cet article ont été r égulièrement 
remplies; qu'elles valent aussi bien à l'égard des ayants 
droit de· feu M

010 

Veuve Alphonse Rousselle, décédée le 
2 octobre 1923, copropriétaire de la concession, qu'à 
l'égard d'elle-même (Jw·isp., t. XII, Avis du 12 jan
vier 1923); qu'enfin, les concessionnaires n'.ont pas la 
faculté de renoncer à la concession, puisqu'on ne se 
trouve ici dans aucun des cas prévus à l'article 60 des lois 
minières coordonnées; 

Est d' avis 

Que l'action en déchéance de la concession de mines de 
houille de La Plante, Jambes et Bois-Noust, d'une éten
due de 837 hectares 14 ares 79 centiares sous Erpent, 
Jambes et Namur, peut être poursuivie contre M. Alph. 
Rousselle, Mm• Veuve Rousselle, au château de Rousselle, 
à Floreffe, comme tutrice de Henri RousselJe, le général 
Lemercier, le commandant Pulinx et M. Antoine Urbain 
heritiers de feu M. Oscar Rousselle. ' 

Avis du 29 Juillet 1927 

Cahier des c~arges .. - Esponte. - Epaisseur de vingt aunes. 
•- Réduction à dix mètres (1) . 

, ,1l .échet de ~éduire l' espo;ite à dix mètres •lorsque 
z, e~aisse~r ,de vingt au~es prevu~ au cahie1• des charges 
etait motivee par la crainte de voir. les eau:lJ de la concés-

(1) D11ns le même sens, avis du 28 11oût 1927 

--

t 
r. 
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sion voisine envahir la concession nouvelle, mais qu'au
jourd'hui ~'expéri?nce acqui,s.e et. l~ puissance d~s ma
chine d'exhaure demontrent l inamte de cette crainte. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche de M. le Ministre de l 'Industrie, du Tra
vail et de la Prévoya,nce sociale du 22 juillet 1927; . , , 

Vu la r equête, datée du 11 avril 1927, de la Societe 
anonyme des Charbonnages de l'Espér ance et Bonne-For-
tune, à Montegnée ; . 

Vu le plan de la concession, en quadruple exemplaire, 
avec l'indication des concessions voisines, le visa et l'ap-
probation des autorités compétentes ; • 

Vu le rapport, du 30 juin 1927, de ·M. l~Ingé~ie~· en 
chef-Directeur du 8° Arrondissement des M~nes , ~ Liege; 

Vu l'avis donné le 11juillet 1927 par la.Députation per-
manenté du Conseil provincial de Li~ge; · 

Vu les lois coordonnées sur les mm es ; 
Entendu le Conseiller rapporteur Baron de Cuvelier en 

ses èxplications à la séance de ce jour; 
Considérant que la Société anonyme des Charbonnages 

de }'Espérance et Bonne-Fortune sollicite une modifica~ 
tion du cahier des charges qui r égit la concession lm 
accordée par arrêté royal du 8 mars 1825 ; 

Considérant que l'article 10 de ce cahier des charges 
impose, pour la par tie de la limite de l 'Est, située entre 
le chemin de Visé-Voie et la ruelle Hurbixhe, de conser-
ver des espontes de vingt aunes d' épaisseur ; . 

Considérant que la r equérante sollicite q~e l' épai~se~r 
de l'esponte soit réduite, pour la limite envisagée, a dix 
mètres; . 

C 'dérant qu'à l'époque de l' arrêté de concess10n, onsi . . . p 
la crainte de voir les eaux de la concession vmsme . a-
tience et Beaujonc envahir la concession nouvelle au pomt 
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de compromettre sa sûreté. et même son existence, moti
vait cette épaisseur exceptionnelle d' esponte; 

Considérant qu'avec la puissance de leurs machines 
d'exhaure, il paraît cer tain que la concession de !'Espé
r ance et Bonne-F_or tune et celle de Patience et Beaujonc 
sont, en toutes crrconstances, à l'abri des conséquences 
désastreuses de toute venue. d'eau; 

Considérant, au surplus, que la conservation d' espontes 
de vingt aunes de large n'a été d' aucune utilité pour -les 
couches supérieures, seules envisagées lors de l 'octroi de 
la concession, puisqu'on y a découvert d'anciennes 
exploitations qui ont franchi la limite et enlevé partie dé 
ces espontes; d 'un autre côté, pour les couches infé
r ieures qui sont restées inexploitées, une telle épaisseur 
d' espontes ne se justifie pas, alors que dans l'extension de 
la concession de !'Espérance une esponte de dix mètres 
seulement d' épaisseur a été prévue; 

Considérant que la réduction d'espontes à dix mètres 
de large augmenterait le champ d'exploitation d 'environ 
1 hectare 55 ares dont on peut évaluer le rendement dans 
les couches supérieures et inférieures à environ 160 niille 
tonnes; 

Considérant que l' intérêt de l' exploitant se concili 
avec l' intér êt général qui exige le déhouillement le pl e 

1 d 
. l .. , us 

comp et es n e iesses mmieres; 
Considérant qu 'il r ésulte de l' expérience acquise 

1 d' l d d" ' que es espontes une argeu: e i x metres imposée ar la 
plupar t des cahiers des charges sont suffisantes; P 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu d' autoriser la Société anonyme d Oh ._ 
b d l'E , es ar 
onnages e ~ sperance et Bonne-Fortune à . ' d · , . r e mre a 

dix mètres la largeur de l 'esponte que, confo . é , 
1, . 1 10 d h" rm ment a 

art1c e u ca ier des charges qui la régit, elle doit 

-
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maintenir le long de la liinite Est de sa concession entre le 
chemin de Visé-Voie et la ruelle Hur bixhe. Cette limite 
est indiquée au plan joint à

1

la requête par une ligne jaune 
et rouge sous les lett1:es B . O. D. E . 

Avis des 29 juillet et 26 août 1927 

RAPPORT SUR 

l° Un projet de loi (avec exposé des motifs) modifiant 
le's lois minières coordonnées en ce qiti concerne la 
recherche et l'exploitation du pétrole et des gaz combus-
11.ibles; 

2° Un projet d'arrêté 1·oyal réglant les formalités d'in
struction cles demandes de permis de recherches cle pé
trole et de gaz combi1stibles. 

LE ÜONSETL DES MINES, 

Vu la dépêche adressée au Conseil le 7 juillet 1927 par 
M. le Ministre de !'Industrie, du Travail et de la Pré
voyance sociale ; 

Vu l' exposé des motifs, le projet de loi et le projet. d'ar
rêté royal joints à la dite dépêche; 

Entendu le Président en son rapport en séance du 
29 juillet 1927 ; 

Adopte : 

Le rapport ci-dessous transcrit. 

RA P POR T . 

Par dépêche du 7 juillet 1927, M. le Ministre de !'Industrie, 
du Travail et de la P révoyance sociale soumet à l 'examen du Con
seil : 1° un projet de loi (avec exposé des motifs) « modifiant les 
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lois minières coordonnées et relat if à la recherche et à l 'exploita. 
t ion du pétrole et des gaz combustibles »; 2° un projet d'arrêté 
royal « réglant les formalités d'instruction des demandes de permis 
de recherches de pétrole et de gaz combustibles ». 

I. - Rœison cl' être clic projet de loi. 

L'exposé des motifs nous apprend que, dans ces derniers temps, 
l'opinion de l 'existence du petrole dans le sol belge s'est faite chez 
certaines personnes, opinion basée chez d'aucuns sur des constata
tions faites à la surface du sol, chez d ' autres, sur des indications 
données par des appareils spéciaux. Il rapporte un extrait d'une 
étude du professeur D• Asselberghs parue en 1921 aux Annales 
des iJfi11es : « Comment se pose la question des gisements de pétrole 
en Belgique î » Déjà, dit l'exposé, des prospecteurs ont exprimé 
leur intention de faire des recherches en Belgique. Et, à raison de 
l'énorme importance économique que pourrait avoir l 'existence du 
pétrole dans notre sol , l'exposé conclut - avec i.nfiniment de 
raison, selon nous, - qu'il faut encourager les p rospecteurs et, 
pour cela, leur assu rer la protection nécessaire et certaines garan
ties. 

II. - Buts envisagés par le projet. 

1. Avant tout, il faut mettre hors de doute la concessibilité, 
comme mines, des gisements de pétrole et de gaz combustibles, car 
de tels gisements ne figurent pas dans l 'énumération des substances 
minérales ou fossiles considérées comme mines en vertu de l'ar
ticle 2 de la loi du 21 avril 1810, non plus d'ailleurs que dans 
l'énumération des matières comprises dans les minières ou r enfer
mées dans l~s carrières, selon les expressions des articles 3 et 4 de 
la même loi (tous articles repris par l 'arrêté royal de codification 
du 15 septembre 1919, sous les mêmes n°• 2, 3 et 4). 

On pourrait, il est vrai, penser que la chose va d ' ll ~ e e-meme 
puisque, d~une part, le Conseil des 1'.fines a émis, le 1 or dé-
cembre 1831 et le 12 octobre 1849 (Jul'ISJI., t. ror, p. 1 et p. ~' 

' 
'J) 

î 
'· 

l 
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note), avis que toute substance minérale ou fossile non énumeree 
rentre dans la catégorie mines, et , d'autre part, la doctrine la plus 
récente, celle de Libert et Meyers ( « Notre Droit minier '» dans 
l a Revne de Droit minier, année 1921, pp. 250 et suiv.), doctrine 
fondée sur l'analogie des substances, doit aussi avoir pour consé
quence la concessibilité du pétrole, vu la grande analogie entre 
-cette huile minérale et le bitume, classé mine par la loi de 1810. 
( Certains autems font · du pétrole une variété de bitume. Voir : 
Bou1LLET, Dict'Ïon11ç,ire n11'iversel des sciences, lettres et arts, 
v1

• « Bitume, Pétrole »; L ITTRÉ, v0 « Pétrole »; L AROUSSE, idem.) 
Mais des jurisconsultes considérables, tels Bury et Giron, ont 

·soutenu que l 'énumération des matières considérées comme mines 
par l 'ar ticle 2 de la loi de 1810 est limitative. Le cas échéant, puis
·qu'une question de proprié_té est en jeu, les tribunau x seraient 
juges de la légalité d ' un arrêté royal de concession. Mieux vaut 
-certes mettre cette légalité hors de doute, ce que fait le projet 
de loi (art. 1. a .). 

Cette disposition est à considérer comme pré/tiniinaire, puisque 
le projet s'occupera ensuite des permis de r ècherches, puis de la 
concession des gisements envisagés, et que, dans notre droit minier, 
le classement retentit à la fois sur le régime des recherches et sur 
-celui des concessions ; la disposition a donc été, à juste titre, p lacée 
celui des concessions; la d isposition a donc été à juste titre placée 
en tête du projet. 

2. L e projet institue ensuite Je permis ea:c"1.ts·if de recherches. 
·C'est la création, au profit du prospecteur, d 'une zone de protec
t ion dont l'étendue pourra atteindre ·cinq mille hectares et où 
même les propriétaires de la surface se verront interdire de faire 
-des travaux de recherches, cela pendant une durée qui pourra 
atteindre trois ans. 

Ceci est une innovation dans notre droit minier (art. 1 b., 
§§ 1 et 2). 

L 'exposé des motifs permet de deviner, plutôt qu'il n'explique, 
le pourquoi de cette protection exceptionnelle. C'est la fluidité des 
matières envisagées. On a sans doute voulu éviter qu'un voisin 
ignorant, alléché par les travaux qu'aura amorcés un prospecteur 
qualifié, ne s'avise de dt:tourner ou gâter, par des travaux de 
recherches maladroits, le gisement dont le prospecteur aur a, grâce 
à ses connaissances spéciales, deviné l 'existence. 

Il a naturellement fallu r égler les conditions et les effets de ces 
permis, et, parmi les dispositio~s qui les règlent, nous en trouvons 
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une qui assure, à l ' inventeur t itulaire de permis, préférence pour 
l 'obtention de la concession (art. 1. c. du proj et). Disons de suite, 
sauf à r evenir plus tard à cette disposition, qu'elle nous paraîtrait 
mieux à sa place après toutes les dispositions relatives aux travaux 
de recherches. 

L es permis pourraient être accordés même à des étrangers ayant 
élu domicile dans le R?yaume. 

L a forme des demandes, les au torités chargées de les recevoir, do
les instruire, d 'y faire droit, seront déterminées par arrêté royal, 
et il en sera de même pour les demandes en auto1'isation de cession 
de permis (art. 1, b, § 1). Tel est effectivement l'objet de l 'arrêté 
royal dont projet est soumis au Conseil. Ce projet s'inspire de la 
procédure qui existe pour les demandes en concession de mines, 
tout en visant à raccourcir les instructions et à. rédu~re les risques 
de mùlité. Nous pensons qu'il serait prématuré de l 'étudier en 
détail tant que le législateur n'aura pas statué sur le projet de la 
loi dont l' arrêté royal devr a -- éventuellement - assurer l'exécu
tion. R emarquons cependant dès à présent à l'article 4 qu'il con
viendrait d'exiger : non l'insertion , mais du moins l 'affichage dans 
chaque commune du périmètre demandé en permis exclusif. 

Le projet de loi prend soin de prescrire que les propriétaires de 
la surface, l ' Administration des l\fines .et le Conseil des M ines 
seront entendus avant l 'octroi d ' un permis exclusif (art. 1, b, 
§ 4). Les effets attribués par le proj et à de tels permis justifient. 
l' intervention du Conseil des Mines . 

· La demande de permis devra être just ifiée, dit le proj et. L 'ex
posé des motifs indique co~me ju stificat ion les études géologiques, 
les prospections de t oute nat ure, les constatations faites. 

Chacun sait que des forages en vue de découvTir un gisement de 
pétrole amènent parfois une ~ruption très abondante dont la durée 
plus ou moins longue peut laisser le gisement appauvri. Ceci est 
plus vrai encore pour les gaz combustibles. On sait aussi la longue 
durée (des mois , et parfois des années) des instructions qui , obli
gatoirement, séparent la découverte d 'un gisement minier de son 
octroi en concession. De là sans doute les dispositions r elatives aux 
produits des recherches (ar t. 1, b, § 2, al. 3). Il ne serai t pas 
juste de n~ p~s. e~ reconnaître ,le profit, _la propriété, à celui qui 
les ama fait pilhr en vertu d un permis de recherches. Bur 
enseigne même qu ' il en est déjà ainsi sous la législation actuel 
(BuRY, Législation cles Mines, 2° édit ., t. pr, n° 102). Mais il es: 

.. 

i 
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bon de mettre la chose hors de doute pour le pétrole et les ga2., 
comme il est juste de reconnaître par l ' octroi •d 'une redevance le 
droit du propriétaire de la surface, ce que, selon Bury (n° 103) , 
la législation actuelle permet déFt à l 'Etat de faire. Lorsque l'Etat 
accordera un permis exclusif de r echerches, cette redevance sera 
de droit (art . 1, b, § 3, al. 4). Nous nous demandons si la loi 
ne devrait pas stipule1· aussi une légère r edevance fixe par hectare, 
car il se peut que la r edevance proportionnelle ne produise point, 
et néanmoins le p ropriétau·e aw·a subi une véritable suspension de 
ses droits. 

L e fruit des recherches pouvant. être très abondant, il ne faut 
pas lui permettre de s'écouler librement et de se perdre; de là la 
disposition du projet qui autorise le titulaire du permis à occuper 
Ja surface, non seulement pom les installat ions de recherches, mais 
aussi pour la conservation et l 'évacuation des produits des r echer
ches (art. l b, § 2, al. 2, et art. l'd du projet) ; setùement, le t itu
laire du permis doit, avant de poser aucun acte de nature à occa
sionner du dommage au propriétaire, l' indemniser ou fournir cau
t ion (art. lb , § 3, al. 6, du projet.). L es dispositions eu vigueur 
concernant la double indemnité d'occupation sont expressément 
maintenues par le r envoi aux art icles 43 et 44 de la loi de 1810. 

L e titulaire de perm is exclusif pourra aussi bénéficier d ' une 
déclaration d'utilité publique pour ouverture de voie de communi
cation, souterraine ou non (art. l e du projet) . 

Et, toujours à cause do l 'importance possible des produi~s des 
recherches, le projet prévoit sm: ces produits des redevances au 
profit de l 'Etat, r edevances dont le principe tout au pioins est 
incontestable (art . l b, § 2, al. 3, du proj et). Il fixo aussi la répar
t ition de ces redevances en t re l ' E tat, la province et la commune : 
sept, un et deux dixièmes, comme l'a fai t la loi du 31 déc. 1925. 

Enfin, il y ajoute uneredevance fixe au profit de l 'Etat d 'uu . 
franc par an et par hectare (art. lb , § 3, 1°, du projet). 

L es effets si étendus attribués au permis exclusif , et surtout le 
t itre de préférence qui peut en résulter, justifient l 'assimilation 
aux concessions, en ce qui concerne l' interdiction de le céder sans 
autorisation du gouvernement. 

Toute découver te doi t être immédiatement signalée à !' Ingé
nieur : li faut, en effet, assurer la perception des r edevances. 

3. En ce qui concerne les concessions, outre les deux dispositions 
mentionnées incidemment ci-dessus, le projet fixe la redevance au • 
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profit des propriétaires de la sm·face dans les mêmes termes qu 'il 
a employés pour la redevance sur les produits des permis de recher
ches : 1 % de la valeur déterminée admiuistrativement des pro
duits - pétrole et gaz combu stibles - extraits, cette redevance 
étant due à chaque propriétaire pour la production réalisée par 
les puits se trouvant sur son terrain (art. l g du projet). 

L 'article S (dernier) du projet applique aux mines de pétrole 
et de gaz combustibles le titre VI (redevances sur les mines) de 
la loi du 31 décembre 1925, mais il fixe cette redevance à 4 % de 
la valeur déterminée administrativement des produits extraits. On 
sait que le dit tit re VI remplace la redevahce fixe au kilomètre. 
carré des articles 33 et 34 de la loi du 21 avril 1810 par une 
redevance proportionnelle sur les reve11us distribnés on non pas
sibles des taxes mobilières ou professionnelles et provenant des 
bénéfices de l ' ex! ractio1~, redevance dont le taux varie de 5 it 7 ou 
9 %, selon que les bénéfices par tonne extraite sont inférieurs à 
5 francs, compris entre 5 et 10 francs ou supérieurs à 10 francs. 
Il y a donc dans le proj et modération du pot~rcentage de l 'impôt. 

L ' article 1/ institue, en outre, la possibilité d ' introduire dans 
- les cahiers des charges la partici1)ation de l 'Etat aux bénéfices. 

L ' art icle fd du projet se borne à const atet· que les recherches et 
les exploit ations de pétrole et de gaz combustibles demeurent, pour 
le surplus, somnises à toutes les disposit ions des lois minières 
coordonnées. C'est de droit. 

Avant de clore cet exposé, nous noterons que plusieurs conseil
lers ont regrteté de ne trouver au dossier aucun renseignement con
cernant les législations des pays producteurs de pétrole, ni aucun 
renseignement sui· l 'allure que peuvent présenter des gisements de 
pétrole. - Le Conseil , sans méconnaître l' intérêt qu' auraient pu 
présenter de tels renseignements, a cru préférable de ne pas r etar
der l'émission de son avis. 

III . - EJ·a?nen rlib 71rojet de loi qua-nt à sa forme. 

Si nous applaudissons à l'idée générale du projet et si ses dispo
sitions nous semblent , sauf quelqu es réserves à no Ler plus loin, 
justes au fond, nous pensons cependant devoir critiquer la formule 
et l 'ordonnance du projet. 

1 
f 
1 
1 
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Il débute en ces termes : 

cc A rticle 1•r. - L ' arrêté royal du 15 septembre 1919 portant 
coordination des lois minières est modifié et complété de la ma
nière suivante : 

,, a.) L ' art icle 2 est su pprimé et r emplacé par les dispositions 
ci-après : 

)) ART. 2. -

» b) Il est ajouté un article 16bis ainsi couçu : 

" Article 16bis, § 1 
Le littéra b seul renferme quat re longs paragraphes et couvi·e 

une page et demie grand in-4°, puis viennent cinq autres littéras, 
toujours de l ' article premier. 

Certes, cette manière de légiférer, en introduisant dans un seul 
article d'une loi une série de modifications à divers articles d 'une 
au tre loi, mêlant ainsi diverses numérat ions, n'est pas sans exem
ples dans notre législation ; elle n 'en vaut pas mieux poul' cela, 
compliquant singulièrement l'étude, tant de la loi nouvelle que 
des lois modifiées, ainsi que les citations à faire de ces lois. Une 
loi claire doit se composer d ' articles courts, dont la numérotat ion 
se suive sans être coltpée et alourdie de nombreuses divisions et 
subdivisions. Le code civil et la loi du 2 mai 1837 peuvent servir 
d 'exemple sous ce rapport. 

Ici le procédé suivi est d ' autant plus à évi ter qu'il s' adresse 
non à une seule loi qu' on voudrait modifier , mais à un ensemble 
de lois codifiées. 

Ceci nous amène à faire observer que des lois coordonn ées par 
un arrêté royal ne sont pas abrogées ni r emplacées pat· l'arrêté 
royal. Celui-ci n 'est rien en droit; partout où son texte s' écarte, 
si peu que ce soit et sous quelque prétexte que ce soit, du texte 
de loi à reproduire, le texte de l' arrêté est sans force légale; modi
fier par une loi l' arrêté royal de coordination serai t un coup d 'épée 
dans l'eau; ce qu'il faut dire si l'on veut modifier, abroger ou 
remplacer , c'est dire : tel article de telle loi, celle de 1810, par 
exemple, ou celle de 1837, de 1865, de 1911 ou de 1925, est modi
fié, abrogé ou remplacé, - sauf au gouvernement à corriger en
suite la codification, s'il le juge à propos ou si la nouvelle loi le 
lui prescrit. Ce ne sera guère difficile, sans qu'il faille pour cela 
rédiger la nouvelle loi en rattach ant ses littéras et ses paragraphes 
à la coordination de 1919. 

' 
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Mais une légifération par rattachement de chaque lit téra ou 
paragraphe à une disposition des lois existan tes, puis l ' incorpora
t ion de la loi nouvelle dans la codificat ion des lois minières sont
elles soubaitables 1 Nous en doutons. 'l'oules les lois minières reste
ront en vigueur pour l.o1ites les substances minérales ou fossiles 
actuellement exploitées en Belgique, et la nouvelle loi ne prétend 
rien y changer . 

Qu'on n'altère donc pas le texte de ces lois et, puisqu ' il con
vien t de légiférer pour le pétrole et les gaz combustibles, qu'o~ 
donne à cette loi spécjale l 'aspect d ' une loi dist incte, spéciale à 
son objet qui est ces deux su bstances , et 11 e compliqu ant pas, 
pour les autres substances, les lois et la codificat ion qui existent . 
Tout le monde y gagnera : ceux qui ont à étudier les lois codifiées 
sur le fer, la bouille ou les carrièires, et m ême ceux qui auront à 
étudier la loi sur les - pétroles et gaz combustibles, car, avec le 
tex te proposé, il faudrai t pour étudier , même pour consulter c.ette 
loi, confronter chaque ar ticle, chaque paragraphe avec les lois pré
céden tes. 

Il ne convient pas non plus de déclarer suppr imé et r emplacé 
l'ar t icle 2 de la loi de 1810 et de la codificat ion, alors que pas 
un mot de l ' article ancien n 'est su pprimé dans l ' a rt icle nouveau , 
dont toute la portée consiste non à supprimer, m ais à étendre ,cet 
art icle 2, par l ' ajoute de deux substances aux vingt -six au t res 
que cet article énumère. Il ne convient pas de dire dan s u ne 
loi le contraire de ce que l 'on fai t . Cela déroute, nous le savons 
par expérience personnelle, ceux qui doivent étudier la loi. En 
l 'espèce, cela obligerait celui qui étudiera la loi nouvelle à se 
r eporter, dès le premier article, à l 'ancien texte, celui de l 'article 2 
de la loi de 1810, et à les collationner pour découvri r péniblement 
la différence de deux mots entre le t ext e supprimé et le texte 
substitué. 

Le Conseil s'est r allié à cette façon d'envisager la forme à don
ner au projet; aussi, avant de présenter quelques observations par
t iculières sur cer taines dispositions, nous permettons-nous d ' indi
quer· ici, en nous efforçant de ne r ien changer à ce que l ' auteur 
du projet a en tendu réaliser, comment nous pensons qu ' il con 
viendrait de formuler son projet. Nous plaçons entre paren thèses 
certains renvois non indispensables, mais pou van t êt r e utiles. 

Correspond 
à !"art. l cra 
du projet. 

Correspond 
à l'art. }crb, 

16biS § 1 C l à 
la fin du§ 4 

du même 
art icle . 

Correspond 
à l'a rl. Jcrb, 
16bis, § l , 

al. 3 et -1 et à 
l'arl. Jor/., 
16b1s, § -1, 

al. 2. 

Correspond 
à l'art. } crb, 
16bis, § 4, 
a l. l et 3. 
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LOI CONCERNANT LES GISEMENTS OE PÉTROLE ET OE GAZ 
COMBUSTIBLES. 

Disposition préliminaire . 

tl rticle 1er. - L e pétrole et les gaz combustibles son t ajoutés à 
l 'énumérat ion des substances minérales ou fossiles considérées 
comme mines (au sens de l' ar ticle 2 de la loi du 21avril 1810) . 

CHAPITRE PREMIER. 

Des recherches et du permis exclusif de recherches. 

S ECTION 1. - Co11clit ions et f ormes d1i permis. 

- Article B. - En ce qui concerne la pétrole et les gaz combus
tibles (sans préjudice à l ' article 10 de la loi du 21 avril1810), tout 
Belge ou tout étranger , agissan t isolément ou en société, peut 
demander et, s'il y a lieu, obtenir un permis exclusif de r echer
ches. Si le demandeur est étranger , il est tenu de faire élection 
de domicile dan s le R oyaume. 

U ne même per sonne peut être simultan~ment t itulaire de plu 
sieurs permis excl usifs, à la condit.ion que la superficie de ! '.en
semble des terrains objet de ces permis ne dépasse pas cinq mille 
hectares. 

La durée d ' un permis exclusif ne peut excéder trois ans. 

A rticle S . - U n arrêté royal d~terminera la.forme des demandes 
en vue de l 'octroi , de la ven te ou de la cession des permis exclusifs 
de r echerches, ainsi que les aut ori tés auxquelles ces demandes de
~~·ont êtr~ adressées. Il fixera également les formalités auxquelles 
1 w struct1on de ces dem andes sera soumise. 

Toute demande donnera lieu à une enquête au cours de laquelle 
les propriét aires de la surface et tous aut res intéressés seront invi
tés à présenter leurs observations, puis l 'administ ration des Mines 
fera r apport et le Conseil des Mines sera consulté. 

Article 4. - L 'octroi du permis exclusif est subordonné à la 
double condit ion qu e la demande soit justifiée et que le demandeur 
possède les capacités techniques e t fin ancières suffisantes. 

Si plusieurs dem andes visant le même terrain sont régulièrement 
introd~tes et également justifiées, la prior ité est accordée au pre
mier demandeur; mais si elles sont inégalement justifiées, la prio-
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rité est accordée au demandeur dont la demande est justifiée par les 
motifs les plus probants. 

Article 5. - L 'arrêté royal qui accorde le permis exclusif en 
fixe la durée dans la limite ûxée à l ' art icle 2 de la présente loi. 

Si, à l 'expiration de ce délai, _les trava\tx de r echerches, bien 
qu' entrepris et poursuivis d'une manière normale, ne sont pas ter
minés, le per mis est prorogé de d'roit pour un nouveau terme de 
deux ans, sur avis de l' .Administration des "Mines. 

SECTION 2. - Effet s. 

A. . - Du permis. 

.-1 rticle 6. - Le permis exclusif de recherches confère au t.itu
laire, à l 'exclusion de toute autre personne, y compris le proprié
t aire de la surface, le droit d 'exécuter tous travaux d 'exploration 

dans le périmètre qw en fait l 'objet . 
Le titulaire peut au ssi, dans ce périmètre, occuper les parcelles 

de terrain sur lesquelles doivent nécessairement être établies les 
installations destinées à la conser vation et à l'évacuation des pro
duits provenant des recherches. 

Toutefois, Je titulaire ne peut, à l 'occasion de l 'usage du permis, 
pénétrer sur les terrains objet du permis ni Y pratiquer des inves
tigations ou travaux quelconques, si ce n 'est après avoir, au cas 
oü cette pénétr ation , ces inves\,igations ou travaux seraient de na
t ure à cau ser des dommages, payé ou foumi caution de payer au 
propriétaire du sol une indemni té. 

L es dispositions des articles 43 et 44 de la loi du 21 avril 1810 
et 2 de la loi du 8 juillet 1865 (50 et 51 des lois minières coordon
nées) sont appliquées aux occupations de terrains eu vertu de per

mis de recherches. 

Article r. _ L es dispo~itio~s.~e l 'article 14 ~e la loi du 5 juil
let 1911 (ar t. 113 des lois mmieres coordounees) peuvent être 
appliquées pour l 'évacuation des produits de recherches de pétrole 
ou de gaz combustibles opérées en vertu d'un permis exclusif de 
recherches. 

A.rticle 8 . - L es droits conférés par un permis exclusif de 
recherches de pétrole ou de gaz combustibles ne peuvent être ven
dus ou cédés, sous quelque forme que ce soit, pour l 'ensemble ou 

l 
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pour une partie des t errains v isés dans le permis, sans une autori
sation cl u gouvernemen t . 

.-J rl iclc V.-· L e tit1ùaire d ' un permis exclusif de r echerches est 
tcuu, 1t peine de déchéance : 

1° De payer à l' E tat une redevance ftxe annuelle de un fran<r 
par hectare de super ficie des terrains visés dans le permis; 

2° De se conformer aux conditions visées dans l 'arrêté royal 
accordant le permis, notamment en ce qui concerne le délai dans 
lequel les travaux devront être coinmencés, ainsi que la continui té 
do ceux-ci. 

B. - De toutes recherches licites . 

.d•rticle 10. - Tout exploratem· à la recehrche de mines de pé
t role ou de gaz combustibles, qu'il soi t propriétaire du sol, auto
risé par celw -ci ou t itulaire d'un permis de recherches, doit, si 
les recherches aboutissent, en faire immédiatement la déclaration 
~t l '] ngén ieur des Mines. 

rl rlicle 11. - Il a alors le droit de disposer librement des pro
duits - pétrole et gaz combustibles - provenant. de ses recherches, 
mais à. charge de payer à. l'Etat une redevance égale ~t 4 % de la 
valeur fixée administrativement de ces produits. Un dixième de 
cotte redevance sera r istourné par l 'Etat à la Province et deux 
di xièmes à la Commune. 

L e t itulaire du permis doit aussi, au propriétaire du terrain dans 
lequel s'effectue une recherche productive de pétrole ou de gaz 
combusLibles, une r edevance égale i'~ 1 % de la valeur des .prod1ùts 
fixés administrativement. 

CHAPITRE II. 

Des concessions. 

.-1 rticle 12 . - (Par dérogation à l' article 11 de la loi du 2 mai 
1837, 22 des lois minières coordonnées. ) Le t itu laire d 'un permis 
exclusif de r echerches, inventeur d'une mine de pétrole ou de gaz 
combustibles, aura la préférence pour l'obtention de la concession 
de ces substances dans les t errains objet du per mis. 

;I rticle 13 . - Les cahiers des ch arges des concessions de mines. 
de pétrole et de gaz combustibles pourront déterminer les obliga-
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t ions auxquelles les concessionnaires seron t astreints en vue de la 
participation de l'Etat aux bénéfices. 

Article JJ,.. - Pour les mines de péLrole et de gaz combustibles, 
la r edevance proportionnelle que les concessionnaires doivent payer 
aux propriétaires de la rnrface est égale à 1 % de la valeur déter
minée administrativement des produits extraits. 

Cette r edevance est due à chaque propriétaire polir la produc
tion réalisée par les puits se t rouvant sur les terrains qui lui appar
tiennent. 

Article 15. - L es mines de pétrole et de gaz combustibles tom
bent sous l ' application des articles 40, 41 et 42 de la Io idu 31 dé
cembre 1925 (reniplaçant la redevance fixe sur les mines qui était 
établie par les articles 33 et 34 de la loi du 21 avril 1810). 

Toutefois, le taux de la r edevance sera de 4 % de la valeur déter
minée admin istrativement du pét role et des gaz combust ibles 
extraits. 

DI~POSITION FINALE. 

Article JO. - Les recherches et les exploitations de pétrole et 
de gaz combustibles demeurent, pour le surplus, soumises à tou tes 
les dispositions des lois minières en vigueur. 

IV. - E .camen des articles . 

L 'exposé et l 'observation générale présentés ci-dessus nous per
mettron t d 'être icïtrès brefs. 

Nous suivrons l'ordre et la numérotation des ar t icles tels que 
nous venons de les présenter. 

L 'article 1°' n ' a. pas donné lieu à observation spéciale. 

A l'ar ticle 2 , nous préférerions réserver les permis exclusifs aux 
Belges. A quoi bon inviter les étrangers à exploiter le sol belge~ 
Ils ne sont pas si hospitaliers pow: nos nationaux. Si la loi de 1810, 
qui nous régit encore, a cru devoir appeler les étrangers et si sa 
disposition a été conservée en Belgique, ce n'est pas une Taison 
pour l'étendre - sur ce point - à la recherche d'autres sub
stances. Du r~ste , elle rése~·vait ~u gouvernement un pouvoll: absolu 
quant au choix du concess1onna1re, tandis qu'ici l'octroi du permis 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL UES MINES ·331 

exclusif engendrera droit exclusif à préférence en cas de succès, le 
Conseil des Mines et le gouvernement seront liés. 

L a majorité du Conseil s'est r alliée à cette observation. 
L 'exposé des motifs justifie p leinement les limitations d 'étendue 

et de temps proposées pour les permis exclusifs. 
L'un de MM. les conseillers a déclaré considérer l'étendue pos

sible de cinq mille hectares comme très exagérée et il a déclaré ne 
pouvoir s'y rallier . 

L ;article 3 a été approuv6, mais un conseiller a est~mé, et le 
Conseil s'est rangé de son avis, qu'il ne suffi tpas ~e s~1puler ~ue 
le Conseil des Mines sera consul t6; qu' il conviendrait de completer 
l 'arti;le en disant qu'aucun, permis exclusif ne pourra être accordé 
contrairement à l'avis du Conseil des l\i.ines. L es motifs qu' a avan
cés l' auteur de l ' amendement sont qu'il y a une différence essen
t.ielle entre la simple autorisation de recherches prévue par la loi 
d 1810 et le permis exclusif de recherches ici prévu. Celui-ci est 

e t 1 f' déjà virtuellement une concession, puisque, d 'une par , ~ con ~-
rera à son bénéficiaire la propriété des matières, peut-etre t r es 
importantes, qu'un sondage pouna faire jaillir: d'autre part, il 
interdit à toute autre personne la faculté. de fall'e des recherches 
dans le territoire objet du ou des permis, territoire pouvant all~r 

jusque cinq mille hectares; en~n , il assure au titulaü~e d~ per:U1,s 
préférence pour la concession à accorder en cas de reuss1t~, d ou 
la conséquence que l 'octroi de permis étendus pourra conferer un 
véritable monopole. 

L es arti cles 4. et 6 ne donnent pas lieu à observations. 

Les articles 6 à 9 fixent les droi ts et obligations du t itulaire du 
permis exclusif pendant la durée des recherches . . , 

L'alinéa final de l' article 6 précise utilement, par renvoi a. la 
loi de 1810, que le r égime de la double indemni té sera en vigueur. 
L ' ar ticle la veut préalable ou garantie par caution, ·ce qui se jus
t ifie par l 'étendue des droits attachés au permis exclusif et par 
l ' importance correspeondante du tort fait au propriétaire lésé par 
l 'occupation. 

L 'article 7 permettra au Conseil des Mines de proposer , sans 
attendre l' octroi de la concession , la déclar ation d'utilité publique 
d'ouverture des voies de communication en faveur des t itulaires de 
permis exclusif qui auront à évacuer du pétrole ou des gaz combus
t ibles. 
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L 'article 8 a été j ustifié. Mais si l' amendement d u Conseil à l' ar
t icle 3 est adopté, il paraît ra logique de compléter dans le même 
sens l ' article 8. 

L 'nrticle 9 réin~rodui~, pour l~ du rée du permis, une légère rede
vance fixe au profit de 1 ~tat. C ~st un _m.oyen de modérer l 'appétit 
des demandeurs de per nn s exclusif, mais nous pensons qu 'une r ede-
vance fixe serait encore bien mieux J'ustifiée au p rofi t d ·, . es p ropn e-
t aires de la surface, car ce son t eux et non l 'Etat qu1• ~ t· t 

> ' , pa Iron . 
de ces permis. L 'ar t icle devrait être complété dans ce sens. 

Le Conse~l n ' a pas hésité à approuver cette observat ion. 

L 'article 10 ne saurait donner lieu à cri tique. • 
~ous l'avons placé avant l;_ t rès importante innovation (art. 11) 

qw assure au chercheur heureux la propriét é des produi ts des 
re~~erches _ dès a~ant to~t octroi de concession, et nous pensons 
~u il_ conviendrait de stipu ler expressément que l'observance de 
l article 10 est une conditon r equise pour bénéficier de l'art icle 11. 
Nous supposons que telle est la pensée de l ' auteur du projet . 
. Avec cett~ interprétat ion, nous approuvons _le principe de l ' ar

t '.cle 11 , maIB le taux de 1 % proposé pour la r edevance propor
t'.o~n~lle au profit ~es propriétaires de la surface nous semble t rop 
hm1t e. Nous y revJendrons atJ ch apit1·e des concessions. 

. L 'article 12 suppr ime, au p rofit du t itulair e du permis exclusif 
inventeur, les tit1:~s à préférence concurren te reconnus par la loi 
d~ 1837 au propn eta1re de la surface et au demandeur e t 
sion. n ex en-

N ous croyons pouvoir nous r allier à cett e innovation D '" ' 
f ·t 1 . ·, · d · eJa, en a1 , es propneta1res e la surface, en concurrence avec d · es inven-
teurs ou des demandeurs en ex tension , sont pour ainsi d ' to . , . , ire u-
JOUrs evinces, faute de réunir les conditions exigées ar 1 . 
d 1837 T 1 · P a 101 

d
e pour qu~ pre_ erence eur s01t accordée. Quan t aux deman -
eurs en extens10n, ils sont, en fait, presque touJ· 

0 
~ 

i · · · . urs en meme 
em ps lil ven tenrs, smon ils se voien t repoussés eu ve t d 

1 
. . 

d · ru e a JUn s pru ence qui veut que, pour obtenir une concess· -
· d · ion ou une ex te s1011 e concession, il faut avoir démontré l 'e · t n-
. 1 11 d' . xis ence et les prin c1pa es a ures un gisement fructueusement . l · -
1 ·1 . exp o1table. au s . 

p us, 1 y a toujours un sen timen t d 'équi té qu · 1 . ' UI -

1 'inventeur. Cet article a été adopté malgr , 1'1 p a1~e. en f aveur de 
·1 · , , 1 e oppos1t1on d' se1 Ier qui a declare ne pouvoir s'y rallier f . . un con-

m en t que les exploitat ions de pétrole su '.· aisant valoir nota1u
pp1 iment, là où elles exisc 

-· 

1 .,. 
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ten t , toute possibilité do culture, même forest ière, et causent , par
tant, un t ort irréparable aux propriét aires dê la surface. 

L 'arti cle 13 soulève une question d ' ordre économiqut! , finan
cier , et même polit ique. Il appartiendra au législateur de la 
résoudre en s' inspirant des intérêts générai.1x de l 'économie natio
nale et des intérêts particuliers des ch Eilrcheurs qui auron t décou
vert à leurs risques et périls des gisements produ ctifs. 

A l'cirt icle 14 pour les concessionnaires, comme à l ' article 11 
pour les ti tulair es de permis exclusifs, la limit ation à 1 % de la 
r edevance p roport ionnelle due aux p ropriétaires nous semble trop 
basse. Pourquoi ne pas main tenir ici, comme poi.u· les concessions 
d'autres substances, la liberté d ' appréciation du pouvoir concé
dan t ent re 1 et 3 % 1 On ne sait même pas si le dommage à com
penser à. l 'égard des propr iétair es ne ser a pas bien plus élevé que 
dans les autres cas de concessions. L e Conseil a été unanime à. 
approuver cette observation . 

Concernant l ' alinéa 2 de l ' ar t icle 14, n ous nous dem andons s'il 
est j ustifié d'attribuer tou te la redevance proport ionnelle au pro
pr iétaire sur le terr ain duquel il y aura un puits, à l 'exclusion des 
p ropriétaires de t errains voisins compris dans le périmètre con
cédé . Le Conseil a estimé qu ' il convient de répartir, comme pour 
les autres mines, la r edevance en t re tous les propriétaires compr is 
dans le périmètre concédé. Un conseiller a défendu la d isposition 
du projet. 

A l'article 15 , comme aux articles 11 et 14, nous r mearquons les 
mots « valeur déterminée administ rativement » . F au t-il en con
clure que la base du calcul des redevances est modiftée 1 La loi du 
31 décembre 1925 s'expri~ait aut rement. (Voir l ' exposé ci-dessus, 
art. 3 du projet.) 

D'aut re part, on sai t que la r edevance dont s'agit ici remplace 
l 'ancienne redevance fixe de dix francs par kilomètre carré, de la 
loi de 1810, mais la même loi établissait, pour su ppléer à l 'exemp
tion de patente, une redevance propor t ionnelle limitée à 5 % du 
produit net de la mine et à fixer annuellement par la loi budgé
t aire. Cett e r edevance a été supprimée par l' art icle 7 de la loi du 

· 1°r septembre 1913 et r emplacée p ar une taxe de 4 % sur les 
r evenus et p rofits réels. Cette loi, à son tour, a ét é r emplacée par 
celle du 29 octobre 1919, qui a élevé la taxe à 10 %- Nous suppo
sons que cette loi s'appliquera, dans la pensée de l ' auteur ~u pro-

• 
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jet, aux concessionnaires de mines de pétrole ou de gaz combus
tibles. Entend-il l'appliquer aussi aux titulaires de pernùs exclu
sifs non encore concessionnaires 1 Peut-être serait-il utÜe que la 
nouvelle loi réponde à cette question. 

L 'article 16 nous a paru pleinement justifié. Un conseiller a 
· to~tefois décl~ré ne pouvoir l 'admettre, estimant que les matières 

qui d?~ent heu a_u projet sont trop dissemblables de celles qui 
font l obJet de la 101 de 1810 pour qu'on puisse leur appliquer aussi 
complètement les dispositions de cette loi. 

Nous faisons de cet article l 'objet d'une disposition fvnale en 
dehors des deux chapi tres, parce qu'il concerne à la fois les recher
ches et les concessions. 

Avis du 26 août 1927 

Transport aérien. -Déclaration d'utilité publique. - Ména
gement à avoir pour les propriétaires. - Conditions inad
missibles: précarité, indemnités, location. 

I. Une voie ferrée pour wagonnets établis sur le sol · . ne 
convi.ent pas pour transport à longue distance, pour le uel 
convient un transport aérien. q 

II. Si les lois de 1837 et de 1911 ont voulu que . , d . . , en ma-
tiere e communications , le droit des p1·op1·iétaù-es 'd' 
d t l . , ... d l' . d . . ce at evan es interets e in ustrie minière il ,;11.p t 

, . ' • •' 01· e ce-
pendan t de r endre l exercice de pa1·eil privilège · . . aussi peu 
vexatoire que possible. 

III. Lors d'une· proposition de déclm·ation d' t"l· , 
bl . ·z . d , ui ite p'l.l-

ique, t convient e n admettre ni la cond"t" d , 
"t ' · d d " · . t ion e pre-cari e, ni es con itions qui auraient trnit ' d · 

d' · d · , · a es questions 
in emnite ou qui supposeraient ·une loc t . l . 

· l' ... , , a ion ce terra'/i1,s 
empris ; àrrete declarant l'ittilité publ,;q . l" 
d · d f · • ue nnp ique le 
rait e ranchir les chemins et d' ex p?·o rier l 

terrains. (Conf. Avis du 30 mars 1926.) p es autres 

-~ 

l 
j 
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LE Co'NSEIL DES MI~Es , 

Vu la dépêche du 1°r août 1927 de l\I. le ministre de 
!' Industrie, du Travail et de la Prévoyance sociale; 

Vu la requête en déclara tion d'utilité publique présen
tée le 5 novembre 1926 par la Société naonyme des Char
bonnages de Marcinelle -~ord; 

Vu les plans en double des détails de l' ouvrage d'art à 
construire; 

Vu la nouvelle requête présentée par la dite société le 
21 jaIJ.vier 1927, ensemble les extraits et plans cadastraux 
joints à cette requête, ainsi que le plan de la concession 
et celui (en double) du transport aérien à exécuter; 

Vu les pièces de l'enquête administrative, notamment 
les oppositions des nommés Bellet , Giot, Hiernaux, de 
Vleeschouwer , celles de la Société « Le Foyer ou nier , à 
Marcinelle » et de. la Société de crédit ouvrier « Ma 
Maison » ; 

Vu le procès-verbal de la séance du Conseil communal 
de Marcinelle du 7 février ~927 ; 

Vu les rapports envoyés le 27 juin 1927 par le commis
saire voyer de Charleroi, l'inspecteur d 'arrondissement et 
!'Ingénieur en clief du service voyer ; 

Vu le rapport adressé au gouverneur du Hainaut le 
16 juillet 1927 par !' Ingénieur en chef-Directeur du 
·4° Arrondissement des Mines; 
. Vu l'avis émis le 22 juillet 1927 pai· la Députation per
manente du Conseil provincial du Hainaut; 

Vu les lettres adressées au Conseil les 8, 9, 10 et 
12 août par les sieurs Hiernaux, Lacroix, Giot, Bellet; 

Vu le rapport complémentaire de !'Ingénieur en chef
Directeur transmis au Conseil par dépêche ministériell e 
du 10 août 1927; 

' 
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Vu les lois et arr êtés sur la matière, spécialement l 'ar
ticle 113 des lois minières coordonnées · 

) 

Entendu le Président en son rapport le 26 aofat 1927; 
Considérant que la demanderesse sollicite la déclaration 

d 'utilité publique pour pouvoir établir un 'transport aér ien 
entre son siège nu 10, dit du Cer isier , et son triage cen
tral ; 

Considérant que l' enquête est régulière, que toutes les 
formalités requises par les ]ois sur l' expropriation pour 
cause d'utilité publique ont été observées ; 

Considér ant que les opposants invoquent le dommage 
que ce transport aérien causera à leurs habitations, mais 
c'est aux tribunaux qu' il appartiendra d 'évaluer ces dom
mages et d 'en allouer répar ation, soit dans l'action en 
e~propriation , soit sur action directe dir igée contre Mar
cmelle- Jor d par les riverains du transpor t qui ne seraient 
pas expropriés ; 

. Considérant toutefois qu'entr e le triage central et le 
SJè~e Il

0 

l ~, ~it~é à .m i -lo~~ueur e~viron du transport 
aérien proJete, il e:c1ste de]à une v01e fen ée de l' exploi
tante et que, d' après ~ ' op.pos~nt Bellet, il suffirait de pro
longer Cette COl11ffiUnJCat10n JUSqu 'au siège n° 10 sur cl 
terrains déjà acquis par la Société de Mar cinelle-Nord . es 

Considérant que l' Administration communale de 1\~ ._ 
. li d , a1 cme e a onne son consentement au passage au-~i ess d 

• • 1.;1 us e 
la vome communale, ce sous cer taines conditions , · 
1 11 l 

, . , d 
1
, . . . . , parmi 

esque es a precante e autorisation ; 
Considér ant que le Service voyer consulte' a' · t 

d 
. ce SU]e a 

onné ~vis favo rable sous les mêmes conditions . 
Considérant que la condition de précarité t · .f 

t t . .bl es mam es-
emen méompati e avec la déclaration d ' t .l.té 

bl
. . . . u i i pu-
1que, pmsque cette condition permettra·t à 1 

d ' 1 . . , l' A , 1 . I a commune 
en evet a arrete r oya qm aurait cl é 1 ·é 1, . . , 

bl. l' :ff · , cm ut1hte pu ique e et vise par l' arrêté (Avis du 30 -
mars 1926 ) ; 

1 
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Considérant qu' il n 'écherra pa non plus de reprendre 
cer taines conditions ayant trait à des questions d' indem
nités qui sont du ressort des tribunaux, non plus que les 
condi tions qui supposent une location; en effét, un arrêté 
d' uti lité publique pour transpor t aérien implique le droit 
<le franchir les chemins et cl' expr oprier les autres ter
rains (Avis du 30 mars 1926 ) ; . 

Considérant qu'avec raison !' Ingénieur en chef-Direc
teur avait fait rnloir dans . on premier rnpport que la com
munication indirecte existant aujourd'hui entre le siège 
n° 10 et le tr iage cen t.rai est. antiéconomique, puisqu'elle 
nécessite des transbordements coûteux et nuisibles à la 
conservation du charbon en état de gaillettes; 

Considérant toutefois que ce rapport ne r encontrait pas 
précisément l' objection ci-dessus relatée de l'opposant 
Bellet; 

Considérant que, dans son second rappor t transmis au 
Conseil par dépêche du 9 août, le même haut fonction
nain~, s'expliquant sur ce point , dit que la voie pour 
wagonnets existant entre le siège n° 12 et le trfage central 
n 'est pas un procédé moderne de transport à. longue dis
tance et qu'établi au niveau du sol il exige la remonte des 
produits au niveau du sommet du bâtiment de triage, ce 
qui amène des manipulations coûteuses et préjudiciables ; 
qu 'il ne peut être question de prolonger pareille voie, la
quelle est encore plus gênante pour le$ propriétés que le 
t ranspor t aér ien ; 

Considérant que, comme suite à cette dernière appré
ciation , il app;:i.rtiendra au gouyernement d'examiner s' il 
ne conviendrait pas d 'ol>tenir de . la société impétrante 
r engagement de supprimer, aprè~ l'établissement du 
transport aérien , celles des voies ferrées sur le sol que 
ce transport r endra it super nues ; 

Qu'en effet, si la loi de 1837, encore étendue sur ce 

• 
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point par celle de 1911, a voulu que le droit des proprié
taires cédât devant les intérêts de l'industrie minière 
reconnus d'utili té publique, il importe cependant de 
rendre l'exercice de pareil privilège aussi peu vexatoire 
que possible ; 

Propose : 

De déclarer d'utilité publique l'établissement d' un 
transport aérien destiné par la Société anonyme des Char
bonnages de Marcinelle-Nord à relier son siège n° 10, dit 
du Cerisier, à son triage central, ce moyennant les con
ditions suivantes : 

1° La société demanderesse étab lira sm· toute la lon
gueur et des deux côtés de la bande de terr ains limitant 
le traînage, une clôtme _en treillis de un mètre cinquante 
de hauteur, de façon à éviter tous accidents; 

2° La hauteur des ponts sur les chemins communaux et 
la lat·geur entre les pylônes seront fi xées de manière à 
/.v i' " L" 1 oü le Fmh-o.v e n l a. o iro u ln Li1 ln . Ki d os Lrtl.v tl- ll X plibl iea 

1 • • 1 ,, 

rn~c~f:IA1L111~nb , n n 11np~l'LP r11 11 · ~ l 1 1 /·p11qt1t 1 , 111 1'1!11'L•lov u, ti 011 
Oll ~ éln rg1AE1Cmcnt des m sto1btiorn1 01.n.hli oA, ltL 1:1ociéLé dc
VL'aLL supporter tous les frai s r ésultant des modi fi catio 
n?c.es1:iaires. En caR d' aho.ndon ~)ar elle dü son Lra.nHpo~·: 
aencn, la commune pourra exiger d'elle la 1.0 · d . , , . mise es 
chemms dans lem etat anter1eur · 

) 

3° T_,a. ociété du Oha.rbon~agc clc Mnrcinelle~Noi'd res-· 
lc l·U. r csp o u s u.Lle d o tous ucc1<lc11l.fi r111i r f"'!! l l n. · t 1 
, , " ~ ·1 mon , r r. l\lfü} 
111 1:1Lidlu.L1u11 1:1 eL la corn111une 1-leru <léch argé d 

b ·1· é à · e e toute res-ponsa i 1t ce SUJet. ~ 

1 

T 
1 

1 
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Avis du 26 aoOt 1927 

Cession de concession. Facultés financières du cession-
naire. - Responsabilité solidaire pour dommages causés 
par travaux antérieurs à la cession. . 

Députation .permanente. - Information sur les facultés du 
cessionnaire. - Insuffisance d'une simple affirmation. 

I. Pour l' examen des facultés financières de l' acqué
reur d'une concession, il faut tenir compte de ce qu'il 
sera légalement tenu pour le tout, avec son cédant, de 

· tous domm.ages potwa nt r ésitlter des travœux miniers déjà 
faits . 

II. L es députat'ions perm.anentes doiuent prendre des 
infonnations sur les f cwultés financières et techniques des 
cessionnaires . Il ne suffit donc pas qu'elles affirment dans 
leiir avis l'existence de ces faciilt:és . 

L E CoNSElL n'Es MINES, 

\' 1i l n d ép~cl1 0 du ~7 1j11 i11 1 !J !d7 d0 !I l. le miniF>l 1·0 d0 l'l11 -

Llt1 !-l L1';t•, l i tt '111•11 vnl l 1•! d 11 ln P 1•/•vn_rn 11<'L• s nP:nlt' li•n111-1 111 t'l 

tn.nt nn UonA0a 10 doRRi0 r c.P11 110 cl0mnnc1c rPcrntor1Mttion 
de cession çt d'acq nls lLion de concession houill ère de 
Ham-sur-80.mhrc, Ar~imont et l\lorn imont, Fr:rnirr0 ~t 
Deminche; 

Vu la requêLe du 7 aoûL 19'.ZG cle :M. J. TinanL eL ceHe 
collective du 15 avril 19.27 de UM. H aquet, Piret et Re
nier , liqu.i<lalcurR clC' la Soeil>té auonynw c1c~ l 1harhon
nage~ do Ilnm-gur-~nrnhro o ~ Moustier, cm liquidation, 
d'une parL, et de M. Jean TinanL, d'auLrc part, olliciLanL 
l 'aut01jsaLion les p remiers cle vendre, le second d'acqué
rir k s concessions houillères dont s'agit; 

Vu le plan, en qu11druple exp6diLion, au 1/10000° par11-
ph6 et v6riü6 par les a uLorités oomp6tentes; 
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Yu l ' annexe du Moniteur belge du 8 novembre 1925-
pub liant les procès-\·er uaux des assemblées générales 
extraordinaires <les 26 septembre et 24 octobr e 1925 de 
la Socié_té anonyme de Ham-sur-Sambre et Moustier; 

Vu la copie certifiée cc:mforme par le· nota ire Grand
moulin, d' Auvelais, du pr9cès-verbal de l' assemblée gé-. 
nérale des actionnaires du 24 octobre 19 25 de la dite 
société; 

Vu l ' annexe au Moniteur belge du 8 novembre 1925 
reproduisant les procès-Yerbaux des assemblées génér ales 
des Litulaires d 'actions et de bons de caisse de la société 
anonyme tenues les 26 septembre et 24 octobre 1925 ; 

Vu la copi ecertifiée conforme de l 'acte de vente des. 
concessions du 26 juin 19 26 passé devant le notaire 
Grand moulin; 

Vu la lettre de M. Tinant du 26 février 1927; 
Vu la copie conforme -de l ' acLe de vente des terrains,, 

bâtimcnl.s, puits, etc ., passé devant 11• Grandmoulin le 
2() juin 1926; 

Vu les notes et l 'annexe y jointe de M. Tinant sur ·1a. 
mise à fruit du puits du Midi , à Arsimont, et sur l' évalua
tion de ses moyens financiers; 

Vu le plan de surface du puits du Midi ,la coupe des 
]Jouveaux, la coupe entre le puits d ' Arsimont et le puits 
du Midi et la coupe du projet cl' exploitation du puits du 
Midi; 

Vu le rapport du 17 mars 1927 de l\l. l ' In .aénieur en 
chef-Directeur Çl.u 6° Arrondissement des Mines~ à Namur; 

Vu les avis des 25 mars et 13 mai 1927 de la Députa
tion permanente du Conseil provincial de Namur; 

Vu Ja lettre du 21 août 1927 aclress6e par :M. Tinant au· 
Conseil des Mines ; • · 

Vu la déclara tion du 8 août 1927 des liquidateurs de· 
la Sociét6 anonyme des Charbonnages de Ham-sm 
Sambre e t Moustier prorogeant. jusqu'au 26 juin 1928 le- '1 
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délai imparti dans l'acLe de vente des concessions du 
26 juin 1926; . · 

Vu un acte passé devant M0 
\ ictor De Lodde~-, notaire 

à Bruxelles, le 8 août 1927; 
Vu la lettre du 11 août 1927 6manant des liquidateur., 

de la société anonyme ; 
Vu le devis du 15 avril 1927 de la Société anonyme 

« Les Réfractaires du Ch.cnois », à Mar chienne-au-Pont ; 
celui du 14 avril 1927 de la Société anonyme « Ateliers 
H enrion », à Huy, et celui de MM. Galand èt fil s, à 
Alleur; 

Vu la déclaration datée du 2 août 1927 de 1\I. Emile 
Piret , liquidateur de la société an~nyme en_ dissolution; 

Vu les lois coordonnées sur les mmes du l b sept . 1919; 
Vu le rapport du conseil ler rapporteur baron de Cuve-

lier déposé au greffe du Conseil; . : , , 
Entendu le dit conse iller en ses explications a la seance 

de ce jour; · . , , 
Considérant que les liquidateurs de la Soc1ete ano_nyme 

des Charbonnages de Ham-sm-Sambre et M?us~1er et 
M. J ean Tinant sollicitent les premiers l ' autonsa t1on de 
vendre, le second celle d ' acquérir : 

1° Les concessions de Ham-sur-Sambre et Castaigne 
(arrêtés royaux des .9 mai 1819 et 17 septembre 1841); 

2° La concession de Franières (arrêté royal du 
26 juin 1813) ; 

3° La concession de Deminche (arrêté royal du 24 no-
vembre 1824 et 29 janvier 1828) ; . 

4° Celle de Mornimont- (arrêté royal du 3 aH1l 1822) ; 
5° Celle sous Arsimont et Auvelais (arrêté royal du 

27 mai 1857) , . 
s' étendant ensemble sous unf' superficie <le 1.627 ha . 

88 ares 10 centiares; 
Considérant qu'il r ésulte qes documents versés au dos-

.. 



.. 
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sier que la Société anonyme des Charbonnages de Ham
sur-Sambre et Moustier est en liquidation et que les liqui
dateurs, 1\IM. Haquet, Piret et Renier , justifient de leurs 
pouv01rs; 

Considérant que par acte passé devant 1\1° Grandmai
son, notaire à Auvelais, le 26 juin 1926, M. J ean Tinant 
a acquis, sous la condition suspensive de l'obtention de 
l'autor isation légale, les concessions ci-dessus indiquées 
pour la somme de 10.000 francs versée en banque; 

Considér ant que par aGte passé devant le même notaire 
et à la même date, M. 'l' inant a acheté sur les communes 
d ' Arsimont et de Ham-sur-Sambre des terrains, des bâti
ments comprenant salles de machines, puits d'extraction, 
centrale électrique et divers pour la somme de 140 .000 
francs productive d' intérêt de 9 % annuellement jusqu' au 
paiement; 

Considérant qu 'en tr e auLres condi~ions imposées en 
l'acte d' achat des concessions il est stipulé que : 

« L'acquéreur est subrogé dans tous les droits, charges 
eL obligat,ions qui incombent à la société venderesse du 
chef de ces concessions et de l'exploitation qu'elle en a 
fait antérieurement à ce jour , à l' exception des dégâts 
existant à ce jour et pour lesquels des réclamations ont 
été notifi ées aux liquidateurs à la date » ; 

Considérant que cette situation est confi rmée par la 
lettre des liquidateurs datée du 11 août 1927, mais ne 
comporte pas les charges fi nancières résultant des actions 
et bons de caisse ; 

Considérant que l'ar ticle 58 des lois coordonnées sur 
les mines stipule qu'en cas de mutation de propriété la 
responsabilité des dommages provenant des travaux déjà 
faits au moment du transfer t incombe solidairement à 
l'ancien et au nouveau propriétaire ; que rien dans le dos
sier ne permet d'apprécier le montant des dommages-inté-

r 
'"r 
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rêts qui, éventuellement, pourraient être à charge de l'ac
quéreur; 

Considérant qu'une telle obligation peut être tr ès oné
r euse et qu'il importe ~' en tenir compte pour établir la 
situatioi;i finanéière de l'acquér eur ; 

Considérant qu'il r ésulte d'une note de M. Tina.nt que 
sa fortune personnelle per sonnelle s'élèverait à 836 .00_0 
francs ; mais il y a lieti d'observer qu ' il porte à son actif 
pour 195.650 fra.ncs le~ biens qu'il vient d 'acquérir pour 
140 .000 francs non payés ; 

Considérant, d'autre part, que la situation fi nancière 
exposée dans l 'acte notarié du 8 août l 9?7 ~'émane pas 
d 'exper ts comptables et n'est accompagnee cl aucune J US-

t ification ; · 
Considérant que le rapport de M. l' Ingénieur en chef

Directeur estime que les évaluations faites par l' acquéreur 
sont trop modérées lorsqu' il s'agit des dépenses pour la. 
remise en marche de l' exploi tation, et trop élevées pom 
les recettes à. provenir de la vente du charbon extrait; 

Qonsidérant que ce même rappor t conclut cependant 
que la situation financière invoquée par M. Tinant serait 
suffisante, mais sous r6Rerve qu'elle soit justifiée et que, 
le cas échéant, l 'acquéreur r éalise son offre de fournir 
caution pour une somme équivalente à sa fortune person
nelle ; 

Considérant que les avis de la Députation permanente 
du Conseil provincial de Namur se bornen't à déclar er que 
le demandeur Tinant a justifié de ses facultés fi nancières 
sans indiquer' sur quoi s' appuie cette affirmation; mais 
qu'au pr escrit de l'article 30 des loi ~ minièr~s coordon
n'ées la Députation doit pren dre des informations sur les 
droits et facultés des demandeur s, d'où la conséquence 
qu'il ne suffit pas d 'en affirmer l'existence, sans fa-ire 
état d' au cune information ou notoriété ; ' 



344 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Considérant que postérieurement à l' instruction admi
nistrative, l'acquéreur, en vue de diminuer les frais géné
raux et de premier établissement, modifie ses premiers 
projets et estime pouvoir exploite·r· à faible profondeur, 
par une simple chaîne à godets act10nnée par un mote~ 
de 4, 5 HP et réduire la dépense à 40 . 000 francs ; · 

Que ceci n 'a pas été soumis à l'appréciation _de l'Ingé
nieur des Mines; 

Est d'avis : 

Qu' il y a lieu de proc~d~r à un complément d'instruc

tion pour : 

1° Déterminer si une exploitation r ationnelle et fruc
tueuse est possible par une simple chaîne à godets action-
née par moteur ; · · 1 "- . 

·· 2° Réclamer la justification des ifü::>)tems ·financiers que 
l 'acquéreux possède; 

3° Réaliser, le cas échéant, l'offre de caution qu'il a 
formulée . 

Avis du .21 septembre 1927 
. , .. (·. ~;. . ., . ' ' . 

~ . . . ; ' tt ' ' •• 

Demande en concession. - Exhaure. - Surface. - Craintes 
pour les eaux utiles. - Avis interlocutoire. 

Avant d'accorder une conc~ssion, il échet de consulter 
l' Administration sur l.e point de savoir si l' exhaure prévue 
n'asséchera pas la région; si, d'autre pa1·t, l' exploitatiori 
minière se1·ait possible, à supposer l' exhaure interdite: 
enfi~, quelles clauses se.raient éventu~llement à ajouter a~ 
cahier des charges habituel en vue d assurer la conserva-
tion des eaux utiles de la surface . · 
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LE CONSEIL DES MI NES, 

Vu la dépêche du 12 juillet 1927 de hl. le ministre de 
l 'Industrie, du Travail et de la Prévoyance sociale trans
mettant au Conseil le dossier d'une demande en conces
sion des mines de fer, de plomb, de zinc et de pyrite de 
fer gisant sous les communes de Vedrin, Saint-Marc, 
Daussoulx, Hhisnes, Saint-Servais, Namur et Champion; 

Vu la requête du 8 février 1926 de la Société anonyme 
u Les Mines Métalliques », à Liége, sollicitant la dite con
cess10n; 

Vu en quadruple exemplaire le plan au 1/ 10000° de la 
concessions sollicitée, plan vérifié et certifié par les auto
rités compétentes; 

Vu le Moniteur belge du 15 décembre 1923 contenant 
aux annexes les statuts de la société demanderesse et la 
liste de ses administrateurs ; . 

Vu le rapport de M. !'Ingénieur en chef-Directeur du 
6° Arrondissement des Mines , à Namur, daté du 22 oc
tobre 1926, ensemble : 

1° Le projet du cahier des charges; 

2° Le rapport de M. Akcrman sur la prospection élec
trique faite aux mines dr pyr ite et de p lomb de Vedrin 
du 25 octobre au 21 novembre 1924; 

3° La note de la société requérante sur l 'oligiste ooli
thique dans la concession de Vedrin; 

4° Le rapport de M. Léon Mandet, ingénieur, daté du 
31 mai 1905, sur la remise en marche des mines de Saint
Marc à Vedrin; 

5° Une déclaration du 25 mai ] 905 de M. Cahrera, an
cien conducteur des travaux, au sujet du minerai exisLant; 

6° Un rapport du 19 mars 1882 des experts Ledoux, 
Lambert et Van Scherpenzeel-Thim sur la reprise de Ve
drin; 
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7° Une note pour servir de base à l'étude de la reprise 
de la concession de Vedrin faite par nI. G. Lespineux; 

8° Un tableau statistique des exploitations de 186.4 
à 1877; 

Vu l'affiche reproduisant la demande et l'arrêt~ de 'la 
Députation permanente dti Conseil provincial · de Namur 
ordonnant l'affichage et les insertions; 

Vu le 1vloniteur belge du 26 février 1927 et du 
28-29 mars 1927 reproduisant la demande et l' aàêté de 
la Députation permanente; 

Vu les certificats constatant l 'affichage de la demande 
à Liége, Namur, Saint-Servais, Saint-Marc, Vedrin, Daus
soulx, Champion et Rhisnes; 

Vu les exemplaires des journaux La Province de N amiir 
et l' er.~ l'ilvenir, édités à Namur; Le Jou1·nal de Liége, 
édité à Liége, journaux qui ont publié la demande et l 'ar
rêté de la Députation permanente; 

Vu les réserves ou oppositions formulées du 24 février 
au 20 avril 192ï par M. 'Martin Comps, M. A. Fernemont, 
M. Marion, M. Martin Hombert, M. Victor Laur"ent, 
M. Ernest Ervier , Mm0 Veuve Victor Lahaye, M. Félicien 
Denis, M. Visart de ·Bocarmé, M110 l\Iaric de Dorlodot · 

' Vu le rapport du 7 juin 1927 de M. !'Ingénieur en chef-
Directeur; 

Vu l'avis favor able de la Députation permanente du 
Conseil -provincial de Namur émis le 17 juin 1927 ; 

Vu la lettre du 27 août 1927 adressée par la société 
requérante au Conseil ; 

Vu la dépêche ministérielle du 8 septembre 1927 trans
mettant au Conseil la lettre du 7 septembre 1927 de la 
Société anonyme « L'Union des Papeteries », à Bru
xelles ; 

Vu la lettre du 10 septembre 1927 adressée a c ·1 
1\,r l' B .b . u onse1 

par lVJ.. avocat n osia au nom de Mu• M. de Dorlodot; 

---

+ 

.. 
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Vu le rapport du conseiller baron de Cuvelier déposé 
au greffe du Conseil le 12 août 1927; 

Vu les lois minières coordonnées; 
Entendu le conseiller rapporteur à la séance de ce jour; 
Considérant que parmi les réserves ou oppositions for-

mulées en vue de l'octroi de la concession sollicitée se 
rencontrent ; 

1° Celle de M. Visart de Bocarmé, bourgmestre 
d'Emines, qui le 26 ma.rs 1927, demande qu'il soit ·pris 
les mesures nécessaires pour éviter l'assèchement des 
puits et fontaines de la commune d'Ernines; 

2° Celle de M110 de Dorlodot, datée du 20 avril 1927, 
s'opposant à. la reprise de l'exploitation des mines de Ve
drin, qui alU'ait pour conséquence d'entraîner l 'assèche
ment de la région et de r enouveler les désastres des.. an
nées 1876 à 1883; 

Considérant que le 10 septembre 1927, par une lettre 
adressée au Conseil, M. l' avocat Bribo'Sia, au nom de 
M110 de Dorlodot, propriétaire de terrains de la surface, 
insiste sur le danger d'assèchement devant résuJtér d' un 
épuisement journalier de 30. 000 mètres cubes d'eau; il 
invoque les protestations véhémentes qui surgirent lors
que la Société Intercommunale des Eaux, qui avait acquis 
la concession de Vedrin en 1909, ,·oulut s'emparer des 

' eaux souterraines de Vedrin; il signale que l'Intercommu
nale ne put réaliser ses projets en raison d_e ce qu'elle 
avait acheté une concession pour extrairn cles minerais, 
et non pour fournir de l'eau aux faubourgs de Bruxelles 
(Avis du 12 janvier J 910, Jurisp., t. X , p. 145); il argu
mente aussi de ce que l' expert Moulan, appelé à donner 
son avis sur l' assèchement causé par les travaux de la 
Société de Vedrin, rapporte que, dès le dépôt de son rap
port, la société arrêta ses travaux et que les eaux remon-
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tèrent instantanément de :!:, 5 et 6 mètres dans les puits 
des environs ; , 

Oo~sidérant, d 'au_tre part, que la Société anonyme 
« Uruon des Papeten~s », à Bruxelles, signale, par une 
lettre du 7 septembre 1927, que l 'octroi sans réserve de 
la co:icession sollicitée pourrait produire des conséquences 
extremement graves; qu'en effet les travaux miniers 
pourraient non seulement provoquer le tarissement des 
sources ·et puits qui alimentent l"Union, mais aussi des 
sou_rc;s captées par l 'Intercommunale des Eaux, qui fut 
obhgee par l'arrêté royal d'autorisation d' assurer à 
l' usine un débit minimum de cent li tres à la seconde· 

' . Considérant que le tarissement des eaux serait l'arrêt 
lDlm.éd i~t ~t irréparable ?'une usine importânte occupanL 
quatre a cmq cents ouv11ers et que la société sollicite. en 
vue de se gara_ntir d' une éventualité aussi préjudiciable, 
que la concess1~n ne. soit accordée que sous l'obligation 
pour le concess1onnmre d'assurer à l' usine les quantités 
d'eau nécessaires à son activité ; 

Considérant que M. !'Ingénieur en chef-Directeur d , , , ,.. , , ans 
so~ rappo1~, ne s est pas arreté aux reserves formul' 

t t 1 , . ees, es iman que a reparat10n des domrnacres év t 1 
·é 1 . · , l' · , . o en ue s se 

1 g era1t a amiable ou par 1 mtervention du · · · . . pouvoir Judi-ciaire; 

Considér ant que dès lors l'instructio dm" . . 
· l' · , " d n a m1strat1ve 

quoique mteret e toute une région et d' . . ' 
· , une usme im-portante s01t en cause, n a pas portés 1 , 

d 1, 1 · · · ·, ur es consequences e exp 01tat1on m1rner e au point de , d l . 
tion des eaux utiles de la surface . : :~ef e a conserva
cependant que le proJ"et du cah· . ,dgu 1 aut reconnaltre 

ier es charg t. l 
son article 3, « que le concessio . d" es s ipu e, en 
vaux de manière à ne pa . nnaire isposera ses tra-
eaux utiles de la ·s~·face ets qnu,

1
:
1
·edaux habitations ou aux 

. . ' u l evra se f 
mstruct10ns qui lui seront don é con armer aux 
des Mines » · n es par l' Administration 

l 

• 

r• 
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Considéi·ant qu'il importe de savoir, avant l'octroi de 
la concession, si l'exploitation minière, qui, d'après les 
projets de la société demanderesse, comportera un épui
sement central pour_ ·~O. à 25 .000 mètres cubes d'eau par 
vingt-quatre heures, ne provoquera pas l'assèchement de 

· toute une région et si, dans le cas où une telle exhaure 
ne pourrait s'effectuer pour conserver les eaux de la s~~:-
face, l 'exploitation minière serait encore réalisable; . 

Considérant qu' il est d'~~térêt général de .prévoir les 
mesures utiles en vue de prévenir des désastres dont la 
réparation exigerait, peut-être, une procédure judiciaire 
longue èt coûteuse, au grand détriment des intéressés. 

..... "'l'°:.t . 

Est d'avis ~ 

Qu'avant d'aborder le fond, il y ~ lieu de compléter 
·l ' instruction en vue : 

1° De déterminer les conséquences qu'aurait sur les 
èaux ·tft:les de la surface l' exploitation minière telle 
qu'elle est prévue par la société demanqeresse, · notam- · 
ment avec une exhaure journalière de 20 à 25 . 000 mètres 
cubes d'eau à élever dè la cote 46 à la cote 98 ; 

2° De décider si l'exploitation pourrait encore se faire 
fructueusement et économiquement dans le cas où l' ex
hame prévue devrait être interdite totalement ou partiel
lement parce qu'elle provoquerait l 'assèchement de la ré-
gion envisagée; · 

_ 3° De stipuler, le cas échéant, les .. obligations qui, en 
dehors des clauses habituelles du câfüër des charges, de
vr aient être imposées au concessionnaire dans l'arrêté de 
concession, en vue d'assurer la conservation des eaux 
utiles de· la surface et de garantir les droits acqm:; sur 
celles-ci. 
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Avis du 21 septembre 1927 

Concession sous séquestre. - Cession. - Compétence des 
séquestrse et de I' Administration des Domaines. 

Cession et partage des concessions. - 1 ntérêt général. 
Acquisition de concession. '- Statuts de société. - Absence 

d'augmentation de capital. - Non intervention de l'assem.; 
blée générale. 

Double autorisation d'acquérir. - Convention unique. - Un 
seul Arrêté royal. 

I. Est régulière la demande· en autorisa tion de céder 
une concession mise sous séquestre après la guerre , alors 
q~e cette demqnde émane à la fois des séquestres auto
risés par ordonnance du président du Tribunal de 1.,.., in
stance et de l' A dministration des Domaines compé tent~ 
en vertu de l' arrêté royal du 21 septem bre 1926. 

II. Il échet d' autoriser une cession et im e division de 
concession lorsqu 'elles sont conformes à l' intérêt général. 

III. Lorsq~~ le~ statiits d'une ~ociété stipulent qu'elle 
po~rra acque.rir d autres concessions à l' aide d' augmen
tation de capital et m oyennant décision de l'assemblée , _ 

' l ·zz d ' · · ' g e nera ~ ' parei e ecisw:i n est pa~ requise si l' acquisition 
se fait sans augmentation de ccipital. 

IV. C' est par un seul avis et un seul arrêté ro l ' 'l 
' 7 d f · · d · d ya qu i ec iet e · avre roit aux eux demandes e" a t · t · , , . •• u orisa ion 
d acqu erir lorsqu e ces deux clemandes sont l' , · 
d' . . executwn 

une convention unique entre le céclant et le d ·, , , s eux socie-
tes acquereuses . • 

LE CONSEIL DES MINES 
' 

Vn la dépêche en date du 28 J'uillet . 1927 1 11 ir 1 · · , . par aquelle 
m.. e mm1stre de 1 Industne, du Travail et de la Pré-

• 

1 ' 
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voyance sociale soumet au Conseil le do~sier relatif à la 
cession de la concession de Wandre ; 

Vu la requête collective datéè du 9 mai 1927 par la-
quelle : · 

l° L' Administration des Domaines et les séquestres de 
la concession de Wandre · demanden L à pouvoir céder la 
dite concession ; 

2° La Société anonyme des Charbonnages d ' Abbooz et 
Bonne-Foi-Hareng demande à pouvoir acquérir 13 hec
tares 50 ares de la même concession compris dans le tri
angle E, II et III tracé sur les. plans joints, et à pouvoir 
les fusionner avec sa concession actuelle; 

3° La Société anonyme des Charbonnages de Bonne
Espérance, Batter ie et Violette demande à pouvoir acqué
r ir et fusionner avec Ra propre concession le surplus de 
la concession de Wandre ; 

Vu les plans joints à la requête, \"éri fiés par l' Adminis
tration des Mines et visés par le greffier provincial; 

Vu la copie de l'offre d' achat faite le 6 mars 1927 par 
la Société de Bonne-Espérance, ainsi que l'avenant daté 
du 7 mars · 

' Vu le rapport présenté le 24 juin 1927 par l'Ingénieur 
en chef-Directeur du 9° Arrondissement des Mines et celui 
présenté le 9 juillet 1927 par !'Ingénieur en chef-Direc
teur du 8° Arrondissement; 

Vu l' avis de la Députation permanente du Conseil pro-

vincial de Liégs; 
Vu le rappor t écri t déposé au greffe le 16 août 1927 par 

le conseiller Hocedez; 
Vu les lois sur la matière, spécialement les lois minières 

coor données et la loi du 16 juillet 1926, ainsi que l 'arrêté 
r oya.I du 21 septembre 1926; 

Entendu le consei1ler rappor teur en la séance de ce 
JOUI' ; 
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Considérant que la concession de Wandre appartient à 
la Société Suermont frères, d'Aix-la-Chapelle; qu'elle a 
été mise sous séqu~stre en ver tu de l'arrêté-loi du 10 no
vembre 1918 comme bien de ressortissants allemands et 
confiée à la gestion de M. Charles Van "Niarcke et de 
M. Defruelle_par ordonnance du p~·ésident du Tribunal de 
Liége, respectivement le 18 décembre 1918 et le 
3 juin 1924; 

Considérant que dès le 2 fénier 19~4 une ordonnance 
du président du Tribunal de 1'0 instance de Liége a auto
risé, sm· réquisition du procureur du Roi, la liquidation 
de la concession de Wandre · 

' 
Considérant que la loi du 16 juillet 1926 porte qu'en 

vue de poursuivre le r elèvement financier du pays, le Roi 
peut, pendant une période de six mois, par des anêtés 
délibérés en Conseil des ministres, régler la liquidation 
des biens des ressortissants ex-ennemis mis sous sé
questre ; 

Considérantque l'arrêté royal du 21 septembre 1926 
ordonne la liquidation des dits biens à la dihgence de l' Ad
ministration des Domaines, qui peut demander l'aide des 
séquestres ; 

Considérant que la demande de céder la concession de 
vVa11dre présentée par l' Administration des Domaines 
conjointement avec les séquestres l\IM. Van Marcke e~ 
Delruelle, est régulière; 

Considérant que la demande en autorisation d' acquérir 
et de diviser la concession, formulée collecti vement par 
la Société anonyme de Bonne-Espérance, Batterie et Vio
lette et ~ar l~ ~ociété cl' Abh?o; et Bonne-Foi-Hareng, 
émane d admrn1strateurs quahfies selon les statuts de le 

'é , . urs soc1 tes respectives ; 

En r fîet, à la Société cl' Abhooz, une assemblée géné-

-

1 . 
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Tale extraor dinaire fut tenue le 2± mai 1927 et donna les 
pouvoirs nécessair es à son Conseil d'administration;. 

Quant à la Société de Bonne-Espér ance, les statuts 
(art . 10) n'ont disposé que pou,r le cas d'acquisition au 
moyen d'une augmentation du capital et o~t, comme de 
droit, exigé pour ce cas l ' intervention de l 'assemblée ge· 
nér ale ; mais comme dans l'espèce l' acquisition se fait sans 
augmen~ation de capital (pièce n° 16), cet article 10 d<:s 
s tatuts est sans application, et l'on reste ~ous l'empire de 
l'article 17 des statuts, qui donne au Conseil d'adminis
tration tous les pouvoirs non expressément r éser\·és à l'as
semblée générale; 

Considérant que les sociétés acquéreuses possèdent de 
notoriété . publique et de 1 'a\·is tant des ingénieurs des 
Mines chargés de faire rappor t que des deux députations 
permanentes, les facultés techniques et financières néces
saires à la mise en valeur de la mine ; 

Cohsidérant que la cession et le partage de la conces
sion de Wandre sont conformes à l 'intér êt général; 

Qu'en effet le siège de Wandre est trop étriqué p.our la 
mise à fruit de la concession; que le siège cl ' Abhooz, voi
sin du tr iangle Nord qui va être acquis par cette société, 
.est à même d' exploiter sans délai et sans dépenses spé
ciales le gisement vierge contenu dans ce tr iangle; 

Que lè siège·ae Bonne-Espérance, gêné par la présence 
.de l' agglomération d 'Her stal, trouvera une compensation 
dans les gisements voisins qui seront acquis par cette so
ciété dont le siège de Violette est à même de reprendre à 
bref délai l' exploitation des couches méridionales aban
données par le siège de Wandre ; 

Que le par tage aura pour effet , de l ' avis de l'Ingénieur 
en chef-Directeur du 8° Arrondissement des Mines, d 'ac
célérer le déhouillernent et de faire prospérer différents 
sièges sans qu'il faille créer de nouvelles installations; 
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Considérant que la fusion et la r upture des espontes, 
d 'une part, entre la concession de Bonne-Espérance et la 
partie de la concession de Wandre, d'autre part entre la 
concession d ' Abhooz et le triangle Nord, sont nécessaires 
pour permettre une explo"itation économique et que, de 
l'avis de }'Ingénieur des Mines compétent, la puissance 
actuelle des moyens d'épuisement suffit à écarter tout 
danger; 

Considérant que !' Ingénieur en chef-Directeur du 
8" Arrondissenient est d>avis d'autori~er la cession au 
~oyen de deux arrêtés royaux diff.érents, l' un relatif à la 
concession de Bonne-Espérance, l'autr e relatif à la con
cession d' Abnooz; 

.Mais considérant que la convention formee entre l' Ad
ministration des Domaines et les deux sociétés demanùe
resses constitue un tout à accepter ou à rejeter en entier · , 
que la demande est collective et que toute l'instruction a 
ét_é commune; que l ' Administration des Mines a présenté 
un seul rapport et que la Députation permanente a émis 
un avis commun ; qu'il convient de donner une solution 
unique (Avis du 23 février 1923, Jurisp., t. XII, p. 349 . 
Avis du 16 mar s 1923, p. 360 ; Avis du 5 novembre 1923' 
p. 405); ) 

Est d'avis : 

Qu' il y a lieu d'autoriser par un seul arrêté royal 

1° L ' Administration des Domaines et les séquestres 
MM. Van l\Iarcke et Delruelle à céder la concession d 
Wandre partie à la Société anonyme des Charbonnages d e 
~on?e-Espérance, Batterie et Violette et partie à là So~ 
c1éte anonyme des Charbonnages d' Abhooz et Bo -F · 
H 

nne 01-
areng; 

2° Lâ Société anonyme des Charbonnages d, Abh 
B F · H à , · ooz et onne- jo1- areng acquenr et à fusionnei· 

, avec sa con-

--
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cession du même nom la partie triangulaire de la conces
sion de Wandre, d'une superficie de 13 hectares 50 ares 
délimitée comme sui t.. : 

A l'Ouest, par la droite E II , joignant le point E com
mun aux concessions d' Abhooz et Bonne-Foi-Hareng, de 
Wandre (première extension) et d'Espérance et Violette 
au point II, pris à, 500 rµètres du point E, dans la direc
tion du Sud, sur la droite joignant le dit point E au point I , 
point situé sur l'axe de la rue du Pont, à. Wandre, à 37 m. 
vers l'Est du carrefour dè cette rue avec la route des 
Grands Thiers. 

. Au Sud-Est, par la droite II-III menée du point II dé
fini ci-dessus, au point III , pris à 614 mètres du point E, 
sur la droite E-F, limite commune au,\'.: çoncessions d' Ab
hooz et Bonne-Foi-Hareng et de Wandre (première exten
sion), en suite de quoi la concession cl' Abhooz et Bonne
Foi-Hareng aura une étendue de 2.227 hectares 41 ares; 

3° La Société anonyme des Charbonnages de Bonne
Espérance, Batterie et Violette à acquérir et à fusionner 
avec sa concession le surplus de la concession de Wandre 
s'étendant sous une superficie de 628 hectares 39 ares 
92 cent iares. · 

La nouvelle concession ainsi formée aura une étendue 
de 1. 913 hectares 87 ares 21 centiares et sera dénommée 
« Concession d'Espérance Violette et Wandre » . 

Les deux sociétés acquéreuses seront autorisées à 
rompre les espontes séparant de leur ,domaine '::inier la 
partie de la .concession de Wandre quelles acq~1ere~t, à 
charge de maintenir chacune une .esponte de d1.x metrc:s 
d'épaissem le long et à l'intérieur des droites E-II 

et II-III. 
Hormis l'exception qui précède concer~ant les es-

pontes, chacune des deux sociétés reste obligée de re~
pecter pour la partie par elle acquise les clauses et concl1-
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tians du cahier des charges régissant la concession de 
Wandre. 

Avis du 21 septembre 1927 

Proposition de déclaration d'utilité publique. - Transport 
aérien. - Conditions de sécu.rité. - Demande de nouvel 
examen. - Suppression d'une condition. 

Lorsque, après une proposition de déclaration d'utilité 
publiqite subordonnant à certaines conditions le travail à 
exécuter, le ministre demande au Conseil de supprimer 
l'une des conditions de sécurité proposées par l' Adminis
tration communalè et non critiquées par l' Administration 
des Mines, il appartient au Conseil de rayer de sa propo
sition cette condition s'il reconnaît fondées en fait les cri
tiques présentées par le ministre. 

LE CONSEIL DE8 MINES, 

Vu la dépêche du .5 septembre 1927 de M. le ministre 
de !'Industrie, du Travail et de la Prévoyance sociale;· 

Revu sa proposition du 26 août 1927 et les pièces qui 
y sont visées; 

Vu les lois et règlements sur la matière; 

Entendu le président en son rapport, ce 21. sep
tembre 1927 ; 

ÛOf!.SÏclérant que la dépêche visée a pour objet d'invi
ter le Conseil à rayer de sa proposition de déclaration 
d'utilité publique la condition qu'il sera « établi sur toute 
la longueur et des deux côtés de la bande de terrain limi
tant le traînage une clôture en treillis de 1w,50 de hauteur 
de façon à éviter tous accidents » ; ' 
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Considérant que le transport dont s'agit devant sur
plomber des terrains communalL'< et franchir des voies pu
bliques de communicat.ion, le Conseil communal de Mar
cinelle en avait délibéré et avait donné son adhésion 
moyennant de nombreuses conditions, dont plusieurs illé
·gales; qu'au regard de ces conditions, le rapport de !'In
génieur en chef-Directëm se bornait à dire d'une façon 
générale que le Conseil communal avait émis un avis favo
rable et « accordé les permissions necessaires aù passage 
du traînacre au-dessus de la voirie communale à certaines 

0 

conditions qui ont été admises par le charbonnage »; 

Considérant que l'avis fayorable émis par la Députation 
permanente est muet quant aux conditions; 

Considérant qu'en présence de ces éléments, le Conseil 
des Mines a rayé toutes les conditions illégales, mais main
tenu toutes celles qui intéressaient la sécurité et n'étaient 
pas illégales, notamment celle actuellement critiquée; 

Qu'en effet le Conseil ne pouvait, sans présomption, 
s'a.ventmer à supprimer une condition non illégale, inté
ressant la sécurité, présentée .comme telle par la commune 
et admise par l'Ingénieur en chef-Directem des serv.ices 
locaux de l' Administration investi de la mission de pré
senter rapport; 

Mais considérant que la Direction génér ale des Mines, 
écrivant au nom du ministre, fait valoir que la clôture im
posée coupera en deux les propriétés au-dessus desquelles 
passera le transport aérien à établir et aggravera .ainsi très 
notablement les inconvénients que ce travail doit causer 
aux propriétaires de. la surface; 

Considérant qu'il convient de tenir compte de cette 
observation et de corriger en conséquence la proposition 
faite le 26 août dernier; 

~~~~~~~~~~--.. --~--------------------------
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Est d'avis : 

Que la déc1aration d'util ité publique de transport aérien 
à établir par la Societé anonyme des Charbonnages de 
Marci.nelle-Nord ne devra pas être soumise à la condition . 
d'établir des clôtures le long de la bande de terrain limi
tant ce transport . 

Avis du 21 septembre 1927 

Arrêté de Députation permanente. - Protection de la sur
face. - Nécessité d'approbation par le Ministre sur avis du 
Conseil des Mines. - Nécessité de motiver I' Arrêté minis
tériel. 

Arrêté de Députa~ion permanente. - Délabrement ou vétusté 
irréparable des travaux. - Recours au Ministre. - Néces
sité d'un avis du Conseil et de motifs. 

Action civile. - Absence d'influence sur l'action adminis
trative. 

Travaux anciens. _ - Responsabilté du concessionnaire. -
Avis défavorable. 

. 
I. Ln arrêté de députation perman~nte prescrivant de s 

111.esures relatives à la surface ( art . 3 de l'arrêté royal du 
5 11wi 1919} est assujetti ù approbation par le rninistre (de 
l ' i ndustrie, dtt Trav ail et de la Prévoyance soc-iale ) , sur 
avis du Conseil des Nl ines . L 'arrêté du ministre doit être 
motivé . , 

II. Lorsque re cours est f or mé i:uprès du ministre 
con tre un an·êté de députation permanente statuant au 
cas de danger r ésultant du délabrement oit de la v étusté 
ir réparables des trav aux (art . 5 du mêm e arrêté royal) , 
le min·istre doit prendre l' av is du Conseil des Mines . L'ar
r êté clu ministre doit êtr e motivé . 
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. III. Une action civ-ile entre propriétaires de la surface 
et concessionnaires ne peut empêcher 1' Administration de 
prescrire les mesures nécessaires pour protéger la sur:-
face . · 

IV. Le concessionnaire a la charge des travaux an 
ciens , m ême antérieurs à tou te concession, mais il doit 
pour cela être constaté que ces travaux étaient des tra
vaux de mine. 

LE CoN SÉIL DBS ~HNES . 

Vu la dépêche du 9 septembre 1927 par laquelle M. le 
ministre de !'Industrie, du Travail et de la Prévoyance 
sociale demande l' a.vis du Conseil sur certaines questions 
d'interprétation de l'arr êté royal du 5 mai 1919 et sou
met à SOil aYÎS, pOUl' autant qu'i l )'ait lieu, lU1 arrêté pris 
par la Députation permanente du Conseil provincial de 
Liége ; . 

Yu le rapport adressé à cette Dépu.tation permanente le 
16 juillet 1927 par l 'l ngénieur en chef-Dii~ecte~· du 
8° Arrondissement des :Mines, à Liége ; 

Vu la pro testation du 1 •r août 19 27 de la Société ano
nyme des Charbonnages de Bonne-Fin ; 

Vu l'arr êté pris le l6 août 1927 par la dite Députation 
permanente ; 

Vu, en outre, les rappor ts du 28 janvier et du 20 juil
let 1926 et les extraits d'une dépêche du ministre au gou
verneur du 4 juillet 1927, reproduits au rappor t du 16 juil
let 1927 ; 

Vu les lois et arrê.tés sur la matière, spécialement l 'ar
ticle 76 des lois minières coordonnées, l'arrêté royal du 
5 mai 1919, l'article 7 de la loi du 2 mai 1837 et l'ar
ticle 43 de la loi du p juin 1911; 

Entendu le président en son rapport le 21 sep
tembre 19 27 .; 
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Sur la première question posée : « Si un arrêté de la 
Députation permanente prescrivant des mesures r elatives 
à la surface doit être soumis à l' approbation du ministre 
avant d' être ·mis à l'exécution ou s'il peut faire l'objet 
d'un recours au ministre? » 

Considérant que le cas dont s' agit était, avant la loi . 
de 1911, r égi par l' article 50 de la loi du 21 avril 1810; 
qu' il ne rentrait pas dans les cas prévus aux articles 3 et 4 
du décret du 3 janvier 1813 ; qu'ainsi les arrêtés du préfet 
-(aujourd'hui la Députation permanente ) n 'étaient poi~t 
assujettis à l'approbation ministérielle (Avis du _17 dé
cembre 1886, Jurisp., t. VI, p. 182), mais que les exploi
tants contre lesquels l'arrêté était pris pouvaient recourir 
au ministre, comme en matière de gr ande 'voirie (.Avis du 
27 juillet 1886, Jurisp., t. VI, p. 170) et que l'article 7 
de la loi du 2 mai 1837 a imposé au ministre de prendre 
l' avis du Conseil des Mines ; 

Mais considél-ant que les textes interprétés par ces avis, 
savoir l'art icle 50 de la loi de 1810 et le décret impérial 
de 1813, ont été abrogés par l' article 43 de la loi du 
5 juin 1911 et sont remplacés, en vertu de l'article 15 de 
cette loi (7 6 des lois coordonnées), par l' arrêté royal du 
5 mai 1919; 

Considérant que, pour le cas dont s' agit, l' article 3 de 
cet arrêté dispose : « Le même collège, également sur 
l 'avis du m ême fonctionnaire, prescrira les mesures desti
nées à assurer la conser vation des propriétés et des eaux 
utiles de la surface qui pourraient être menacées par Îes 
exploitations souterraines » ; 

Considér ant que, pris isolément, cet article serait in
intelligible, puisqu'il ne nomme ni le fonctionnaire appelé 
à faire rapport sur le danger pour la surface, ni le collège 
appelé à y statuer ; il ne les désigne que par référence à 
ce qui précède, c'est-à-dire aux articles l "r et 2 de l' ar
r êté; 

I 
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Considérant que l'article 1 cr (complété pa.r un arrêté 
du 15 janvier 1924) prévoit tout cas de danger pour l'ex
ploit.ation (mine, minière ou carrières soutenaines), pour · 
les ouvr ier s, pour la sûr eté, la salubrité ou la conunodité 
publiques, charge l' l ngénieur en chef-Directeur de. l 'ar_
rond issernent minièr d 'en faire rapport au Gouverneur de 
la province et l'ar ticle 2 charge la Députation permanente 
d'y statuer , apr ès avoir entendu l'exploitant, mais l'ar 
rêté qu 'elle prendra ne pourra être exécuté qu'après ap
probation par le ministre sur avis clu Conseil des Mfües, 
sauf l' exécution par provision en cas d' urgence, comme 
prévu à l'alinéa 2 de l 'article 2 ; . 

Considérant ci.ue ces Glispositions : audition préalable 
de l'exploitant, approbation par le ministre sur avis du 
Conseil, exécution pro,·isoire en cas d' urgence , sont sous
en tendues à l'article 3, où le rP.dacteur de l' arrêté royal a 
jugé superflu de )es répéter, comme il a. négligé de répéter 
à l'article 5 qu' il faut prendre l' avis du Conseil des Mines 
(voir ci-après, seconde question) ; qu ' interprété autre
men t, cet arrêté serait ma,nifestement incomplet et illégal 
dans ses articles 3 et 5 et qu 'il constituer ait une anomalie 
sans précédent ni exemple dans la législation et la régle
mentation m.inières en Belgique, puisque l'exploitant ne 
devrait pas être entendu avan t de se voir imposer des me
smes souvent graves, et chacune des députations perma
nentes statuerait à sa guise, pourrait avoir sa jmispru
dence contraire à celle de la province voisine, sans qt"Îe 
le ministre puisse rétablir l'unité (comp. l 'avis du Conseil 
du 30 novembre 19.23 'et l'an êté royal du 15 janv . 1924) ; 

I 

Considérant, en outre, qu'une telle in terprétation ca- · 
drerait mal avec l 'ar ticle 4 du même arrêté (aujourd'hui 
l ' arrêté du 25 févr ier 1925) , a1:ticle qui prévoit le cas de 
danger imminent, soit au fond , soit à la surf ace, c'est
à-dire tant dans le cas de l'article 3 que dans les cas des 

.. 
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articles 1 et 2; gu' ainsi cet ar ticle 4 contribue encore à 
souder les trois articles gui le précèdenL, à démontrer 
~u'.i l~ fo rment e~semble a,·~c le dit article 4, ·partan~ que 
1 ar t1cle 3,. i:namfe~t~ment mcomplet, doit être complété 
par ceux qrn le precedent auxquels sa r édaction Je lie in
dissolublement; 

Considérant que l'article 5 de l'al'l'êté de 1919 dispose 
que, au cas de danger résultant de délabrement ou de vé
t~1sté irréparables,_ ! '_Ingénieur en chef fera r apport a u 
Gou,·~rneur , celu1-c1 entendra l'exploitant, puis la Dé
pt~tat1on permanente pourra ordonner les mesures néces
saires, même ~a fermeture des travaux , mais l 'exploitant 
pot~rra r ecoimr a u ministre, ce q,ui montre encor e que ja
~ms le~ d~putations -permanentes, qui sont en matière 
d ~xpl01tat1ons souterraines les délégués légaux du pou
VOll' central , ne peuvent statue1· sou,·erainement; 

Que, du reste, l 'article 16 de la loi de 1911 fait oblicra
tion a.ux .arrêtés r oyaux « de fixer les r ecours et garan~es 
d.ont ]OUll'Ont ]es intéressés n , Ce que ne ferait pas l 'ar
ticle: i3 de l'arr êté royal s' il n 'était complété par l' ar ticle 2 
(LrnElt'I' e t JlEYEn.s, << Kotre Droit minier » R d 
D 

. . . 
9

,., , evue e 
rait minm·, 1 '.42, p. 331) ; 

Considé.r ant que le proJ'et de r e,·ision gu· 1. t. , 1 • 
l 

· 1 · · ' 1 a auou i a a 
01 c u 5 JUm 1911 retirait à l 'exploita t 1 , . 

1
,. · C · n a ga1ant1e de 
mLervent10n du onseil des Mines . , d . . . cons1gnee ans l ' ar-

ticle 7 de la 101 de 1837, article ClU , . . 
· · 1 "' · e ce p101et abrocreait 

mai c :--enat a exigé le mainti'en d . 0 
' '"' ' c cet article 

garantie poitr les exploitants (P . . ' comme 
et 131, col. 1) ; asi~om,ie, 1911, pp. 130 

Considérant que si l'ar ticle 3 d l' ·" , 
aYait eu la portée d'enlever to te a~1 eLe :·oyal de 1919 
tant, le Conseil des Mines n' "tu es gar anties à l ' exploi-

eu pas manq ' d · · 
cette disposition dans son a . d 

4 
. ue e cnt1quer 

à l 'arrêté r oyal du 5 mai 19v{~ u . avri l 1919 préalable 
' avis dans lequel il signa-

+ 
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lait précisément l'omission au projet d'arrê.té royal de 
•:appeler la nécessité d ' un avis du Conseil des Mines; et 
Gertainemen t le r édacteur de l'arrêté a dû considérer que 
la stipulation ?e l'ar ticle 2 s'appliquait aussi aux cas pré
vus aux ar ticles 3 et 6 et donnait satisfaction à l' observa
tion présentée (Ju:-isp ., t. XII, p. 2·1) ; 

Considérant enfin que telle est la pratique constam
ment suivie , 'tant par l' Admin istration des Mines que par 
le Conseil (Avis du 12 décembre 1921, Jurisp·., t. III, 
p. n 6) ; qu'aussi !'Ingénieur en chef, en rédigeant le pro
jèt d 'arrêté maintenant soumis a11 Conseil, n 'a pas man
qué d 'y insérer la r éserve de l'approbation ministérielle, 
e t la Députation permanente a adopté le projet d'arrêté 
~ous cette r éserve; · 

Sm la seconde question : u Si la consultation du Con
seil des :i\Iines est requise dans les deux hypothèses envi
sagées ci-avant », c'est-à-d ire celle <le l'approbation par 
le ministre (ar t . 1°r, 2 et 3) et celle d' un recours au mi
nistre (art. 5 de l' arr êté de 19HJ) ; 

Considérant que la r éponse affirmative peut déjà s'in
du ir e des arguments ci-dessus développés, mais qu'elle 
ressort à l'évidence de l' article 7 de la loi du 2 mai 1837, 
aux termes duquel les u arrêtés que le ministr e prendra 
en vertu des articles 49 et 50 de la loi L1e 181..0 ,· 4 et 7 du 
décret du 3 janvier 1813, ne pourront êtr e r endus qu'a
près avoir pris l '~vis du Consei l des Mines et seront mo

tivés n; 
Considérant que, si ces articles 49 et 60, 4 et 7 sont 

abrogés par la loi de 1911 et r emplacés par l'ar r êté royal 
de 1919, l 'article 7 de la loi de 1837 ne l'est pas et r este 
applicable a ux diver s cas qui étaient prévus aux dits arti
cles 49 et 50, 4 et 7 ; or, le cas de l 'article 3 de l'arrêté 
royal du 5 ma1 1919 était prén1 par l' article 50 de la loi 
de 1810 et le cas de l 'article 5 du même ·arrêté était prévu 
à l 'article 7 du décret de 1813; 
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Sur la question de savoir s'il convient d'approuver l ' ar
rêté pr is le 16 août 19:n par la Députation permanente de 
Liégc : 

Considérant qu '~l l'encontre de la proposition d'arrêté, 
l 'exploitant a fait valoir que l' Administration n'a pas 
compétence, les propriétaires prejudiciés ayant encracré 
une ~cLion civile et le dommage n' étant, du 'reste,b i)~S 
cause par les travaux du charbonnage; qu'au surplus, rien 
ne prouve qu'il s'agisse d' anciens puit~· de mines; 

, Con~i~éran_t qu'une acti?n civile ne peut empêcher 
1 Adm1mstrat10n de prescrire les mesures nécessai res 
pour la protection de la sur face; 

Considérant que le rapport du 28 janvier 1926 de feu 
!'Ingénieur principal Hallet déclare que les excavations 
sont dues à l'éboulement de deux anciens puits de mine 
m:1is que le rapport du 20 juillet 1926 de l'Ingénieur prin~ 
cipal Delrée révoque en doute qu'il s'agisse de puits cle 
m.ine et conclut à ne pas prendre de mesures vis-à-vis de 
l'exploitant, parce qu' il n 'est pas établi que l'éboulement 
soit d~t aux tr~vaux de_ l' explo,d~nt actuel et parce que 
les puits éboules sont bien anLen eurs à la concession de 
Bonne-Fin; 

Con ·idérant que ces a rguments sont sans pertinence au 
regard de l'article 76, alinéa dernier , des lois coordon
nées (art . 15 de la loi du 5 juin 1911) ; 

Qu'~n. effet, d'une part, le texte de cet alinéa ~st for
mel : ~!impose à tout exploitant.la charge des travau~ y 
compris ceux des a . 't d . . ' .· , · nciens pui s e rnmes existant dans le 
pé111ndetre de la concession ; d'antre part le bu t de cet 
amen ement f1 t ·' · é ' 

, . . l P'. ec1s ment de lever toutes les dif ficul-
les telat1vcs aux Y1 eux pt11.ts de . f , · . , · mines ores l ' · droit h egeois c' e t ' d" sous ancien ' s -a- ll'e avant tout . . 
se Yoit, d'une dépêche ministéri ·lie d~ ~~n~~slls1on, car il 
vcrneur de Liége que cet al' , , , · . JU1 et au Gou-

1 ' mea a ete mtroduit dans la 

/ 
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loi de 1911 par le ministre Francotte pour mettre fin , 
comme ce ministre le disait à, la Cha.mbre. le 24 janv . 1907, 
à des situations pénibles et inextricables telles que celles 
signalées par M. E?meets à propos d 'un puits abandonné de 
la région de Seraing, puits de beaucoup antérieur à l'oc
troi de la concession (voir LIBERT et MEYERS, « Notre 
Droit minier », R evue de Droit minier, 1922, p. 332) ; 

Mais considérant que si l ' exploitant a la charge des an
ciens puits, cette charge est restreinte aux anciens puits 
de mines (-Avis du 3 octobre 1924, Annales des Mines, 
1927, 2° liv., p. 659) , et considérant que ni le rapport 
du 16 juillet 1927 ni l'arrêté du 16 août 1927 ne consta
tent que les anciens puits éboulés, dont le comblement a 
été mis à la charge de l' expioitant, sont d'anciens puits 
de mine, ce que l'exploitant a contesté; 

Est d'avis : 

1° Que les arrêtés pris par les députations permanentes · 
pour la protection des propriétés et des eaux utiles de la 
surface, en vertu de l'article 3 de l'arrêté royal du 5 mai 
1919, sont soumis à approbation ministérielle; 

2° Que, dans ce cas, le ministre doit, au préalable, 
prendre l'avis du Conseil des Mines, ce qu'il doit aussi 
faire avant de statuer sur le recours ouver t aux exploi
tants dans le cas prévu par l'article 5 de l' arrêté royal du 
5 mai 1919; 

3° Que l'arrêté pris le 16 août 1927 par la Députation 
permanente du Conseil provincial de Liége au r egard de 
la Société anonyme des Charbonnages de Bonne-Fin, à 
Liége , ne peut être approuvé dans sa teneur actuelle. 
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Avis du 21 octobre 1927 

Cession de concession. - Demandes distinctes. - Ensemble 
indivisible. - Avis unique. 

Cession de concession. - Cessionnaire (Société) à créer. -
Autorisation. - Termes de l'acte de société. - Délai. 
Autorisation. 

Cession de parts indivise d'une concession. - Autorisation. 

I. Lorsque trois demandes de cession de concessions 
forment un tout indivisible, elles doivent être examinées 
ensemble (dans un seul avis) . 

II . Peut être autorisée la cession de concessions à une 
société à créer par fusion de la société concessionnaire 
avec d' atltres sociétés, lorsque ce lte cession est de nature 
à favoriser la mise à fruit des gisements concédés . En ce 
cas, il échet d'arrêter les termes de l' ac te de société à 
passer et le délai dans lequel cet acte devra être inter
venu. 

III. Peut être autorisée la cession d'une pa1·t indivi&e 
dans une concession. (R ésolu implicitement. Voir ci-des
sous l' Avis des 8 et 18 novembre 1927.) 

L E CONSEIL DES MINES , 

Vu les dépêclies en date des 10 août, 11 août et 24 aotn 
1927 par lesquelles M. le ministre de l' Industrie, du Tra
vail et de la Prévoyance sociale soumet au Conseil trois ' 
demandes de cession formul ées par la Société anonyme 
d~s Aciéries d' Angleur et des Charbonnages Belges, à 
Tilleur ; 

~u. les dites demand~s.' par lesque!les la société précitée 
sollicite, en date du 7 ]Lllllet 1927, 1 autorisation de ce'd . er 
s,es c?ncess10ns de l' .Agrappe-Escouffiaux, du Midi de 
1 Agrappe et du Grand-Bomllon , et en date du 12 juillet 

' 
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l'autorisation de céder ses mines de zinc, plomb, houille 
et pyrite de fer de Pouillon-Fourneau, ainsi que sa part 
dans les mines métalliques de Rhisnes; 

Vu les plans joints à ces trois dema.ndes ; 
Vu la requête présentée par les comparants à l'ac.:Le 

constitutif de la nouvelle société, bénéficiaire éventuelle 
de la cession , ainsi que le projet de statuts arrêté et cer 
tifié par eux ; 

Vu les extraits des procès-verbaux des assemblées gé
·1 é r~les tenues le :23 juillet 1927 par la Société anonyme 
J ' Athus-Gri vegnée et les 25 juillet et 5 septembre 1927 
par la Société anonyme des Aciéries d' Angleur ; · 

Vu les rapports présentés le 12 juillet 1927 par l'In
aénieur en chef-Directeur du 5e Arrondissement des 
~Iines, à Kamur; le 15 juillet par !'Ingénieur en chef-Di
recteur du 9" Arrondissement des :Mines, à Liége, et le 
l "' août par l'Ingéniem en chef-Directeur du 1°' ·Arron
dissement des Mines, à i\Ions; 

Vu l'avis émis les 14 juillet et 5 août 1927 par la Dépu
tation permanenLc du Conseil provincial de Namm:; l_e 
8 août par celle de Liége et le 12 aoftt paJ: celle du Hai
naut ; 

Vu le rapport écrit déposé au greffe le 8septembre 1927 
par le conseiller Hocedez ; 

Vu les J ais sur la matière; 
Entendu le conse iller rapporteur en la séance de ce 

)Olll" . 

C~nsidérant que les trois demandes de cession émanent 
de la même société et ont pour raison d' être la cr éation 
d ' une seule et même société nouvelle ; qu'elles forment 
un tout indivisible et doivent par conséquent être exami
nées ensemble; 

Considérant que les trois demandes de cession sont ré
gulièrement présentées par les orga.nes attitrés de la so-
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ciété propriétaire des concessions et 'que ceux-ci ont été 
spécialement habilités par la décision de l 'assemblée gé
nérale du 5 septembre 1927; 

Considérant que la société appelée à bénéficier de la 
cession doit être constituée par la fusion de ia Société 
anonyme des Aciéries d' Angleur et des Charbonnages 
Belges avec la Société an.onyme d.' Athus-Grivegnée et 
l 'apport de nouveaux capitaux; qu'elle ne peut être créée 
tant que la .cession, qui est sa, r aison d' être, n'a pas été 
autori sée ; que la loi dispose que l'autorisation doit être 
préalable; 

Considérant que tous les comparants à l 'acte de la nou
velle société à constituer produisent, outre l 'engagement 
de former celle-ci, une copie cer tifiée conforme et visée 
par chacun d'eux, des statuts tels qu'ils seront établis ·; 

Considérant que ces mêmes cornparants sollicitent pour 
la :oc~été à créer l'autorisation de recevoir les conces
sions à céder; 

Considérant que la nouvelle société, constituée suivant 
le proje tde statuts versé au dossier, présentera au vœu 
de la loi toutes garanties de facultés techniques et finan
cières ; 

Considérant que la fusion des sociétés projetée et la 
cession qu'elle comporte sont de nature à favoriser la 
mi e à fruit des gisements que possède actuellement la 
Société arionyme des Aciéries cl' Angleur et i·épondent 
ainsi à l ' intérêt général ; 

E st d'avis : 

Qu'il y a lieu d'autoriser la Société anonyme des Acié
ries d' Angleur et des Charbonnages Belges, à Tilleur, à 
céder à une nouvelle société à constituer sous le nom de 
« Société anonyme d' Angleur-Athus », ses concessions de 
mines de houille del' « Agrappe-Escouffiaux », du« Midi 

. ..... 
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·de l ' Agrappe » eu du << Grand-Bouillon », de mines de 
zinc, pyrite de fer , plomb et houille de Pouillon-Four
neau, ainsi que sa part dans la concession de ~bnes mé
talliques de Rhisnes, sous les conditions suivantes : 

La nouvelle société, dite d' « Angleur-Athus », sera 
constituée dans un délai de trois mois à compter de la 
date de l' arrêté d'autorisation; 

Elle sera constituée suivant le projet de statuts ve rsé 
au dossier et demeurera tenue de toutes les clauses et con
ditions du cahier des charges régissant actuellement les 
concessions possédées par la Société anonyme des ~ici é
ries d' Angleur et des Charbonnages Belges . 

Avis du 21 octobre 1927 

Occupation de terrain. - Terril conique. - Nécessité d'une 
base carrée. - Autorisation. 

Il y a lieu d'autoriser l' occ'll pation de terrains compris 
dans le périmètre concédé et; nécessaires poitr l'éta blisse-
1nent d'itn noiweau terril. Il n'échet pas de substituer à 
certains de ces terrains d'autre ste1-rains qui donneraient 
ait terril une base rectangulaire au lieu de la base carrée 
convenant ~ l' établissement d'iln terril conique . 

L E ÜONSEfL DES MINES, 

Vu la dépêche ministér ielle du 21 septembre 1927 ; 
Revu son avis interlocutoire du 29 juillet dernier et les 

pièces et plans qui y sont visés ; 
Vu les documents produits depuis cet avis, notamment 

1e rapport complémentaire de l'Ingénieur en chef -Direc
teur du 3° Arrondissement des Mines, à Charlerni, en date 

• 
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du 29 août 192ï, et la réponse de M0 Paul P arent, avocat 
à Charleroi, conseil de .Mm• Veuve ~Iattez , du 14 octobre; 

Vu les lois sur la matière; 

Enten<lu le conseiller chevalier de Donnea en son rap
por t ii la séance de ce jour ; 

Considérant que les formali tés requises par l'article 50 
des lois· minièr es coordonnées on t été r emplies; 

Considérant que la ·société anonyme des Charbonnages 
du ~ord de Charleroi s 'offre à indemniser , suivant les 
prescrip tions des lois sur la m·atière, les propri étaires des 
parcelles dont elle sollicite l 'occupation ; 

Considérant que ces par celles sont situées à l' intérieur 
du périmètre de la concession , à proximité du siège n° 6 
(J. Périer) , et ne tombent sous aucune des prohibitions 
prévues à l'article i •r de la loi du 8 juille t 1865; 

Considé rant que, de l' avis de l' lngéniem en chef-Direc
teur , il y a nécessité pom la société d'occuper les par
celles dont s'agit, afin d'y installer un nou\·eau terril pour 
ce t'iège n° 6; qu' en effet , le terril actuel devra à bref délai 
êLre abandonné ~L cause de la nature cln sous-sol, compre
nant \Taisemblablement des sables boulan!s; que, d'autre 
part, ce terril ne peut être agr andi ni vers le Sud-Est, ni 
,·er s le Sud-Ouest, ni vers le Nord-Ouest, à raison des 
prohibitions stipulées au dit article 1°r de la loi du 8 juil
let 1865; 

Consicl6rant que la suggestion , formulée par M1110 Veuve 
~Iattez, dans sa lettr e du 23 novembre 19:26, d'utiliser à 
cette lin les bas fonds s 'étendant « au Nord-Est de la rue 
de la Fraternité, entre la rue de Ferrières et le chemin du 
Chenois à Com celles » ne peut, de l 'avis de l 'Ingénie~r 
en chef-Directeur, être prise en considér ation , car ces 
fond s seraient d'un accès difficile; ensuite, il faudrait, 
occuper des jardi ns dé maisons et supp rimer un chemin 
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Considérant que, dans on rapport complémentair e, Cl' 

haut fonctionnaire estime que le contre-projet des cr.n
sorts ?\lattez et Vicrneron ne peut êtr e admis, car les ciuq 

0 1 A parcelles qu'i ls signalent comme de,·ant être p uto_t occu-
pées sont aussi favo ra ules à la culture èt n e conviennent 
pas mieux à la destination que la r equérante entend leur 
donner ; qu'elles nppart iennen L à de peLi t!' propriétaires 
qui r efuse.nt de les vendre, et sont exploitées soit par eux
mêmes, soit pa r des om-rie rs demeu rant à côté, au « che
min dn Bâtis·» . Quan t à la proposition .transactionnelle 
sugcrér ée par l e Conseil des Mines dans son avis in ter locu
Lo ir~ du 29 jui llet dNnier , il déclare qu' elle Pst rejetée par 
le charbonnage, et qu'ell e ne lui paraît non plus accep
table parce que la forme rectang~laire des parcelles gui 
seraient occupées com·ient moins bi~n pour l' établisse
ment d'un terril con ique, tel qu 'on lesc r ée partout actuel
lemen t, lequel demande une ba e sensiblement carrée . Il 
maint ient les conclnsions de son premier r appor t : que, 
après examen des lie ux, tan t au point de vue de l'intérêt 
général que du souci du moindre dommage , _l' emplace
ment pr oposé par la r equéran te est le seul gm peut con
venir pour l ' établiss~ment du terril : il sera accolé à l'an
cien par le Yolitement du ruisseau au fnr et à mesm e que 
ce Yoûtement sern nécessaire; 

Considérant que clanl:i la lettre adres ée 1 ~ 30 mars 1927 
par la requérante à !' Ingénieur en chef-D~recteur, elle a 
r épondu à la note de U 0 Parent, et r estremt sa demande 
d'occupat{on pour les terrains situés co~mune de Sonnet 
(partie de 202c et partie de 208b, section B) ; 

Considér ant que !'Ingénieur en chef-Directeur se rallie 
à cette proposition, tput en y apportant qu~lgues exten
sions quant aux terrains de Courcelles (partie de 599a et 
reste de 60 3a, section C) ; qu'il estime nécessaire pour la. 
société demanderesse d'obtenir au plus tôt l'occupation 
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telle qu'elle est modifiée et délimitée par les hachures 
rouges tracées sur le plan des lieux au 1/ 1250°, c'est-à
dire pom une contenance totale de 5 hectares 15 ares 
92 centiares, et que rien, selon lui, ne s'oppose à l'octroi 
de l'autorisation d'occupation sollicitée; 

Considérant que la Députation permanente du Conseil 
provincial du Hainaut a donné également un avis favo
rable à la demande; 

Considérant que la société requérante est entrée en né
gociations avec les différen ts propriéta ires, et qu' ainsi elle 
a pu acquérir à l'amiable des parcelles appartenant à Ghis
lain Delbeque-Fouconnier, aux communes de Comcelles 
et de Souvret; qu 'elle accepte les conditions fixées par 
l'administration communale de Courcelles poUl' le dépla
cement du sentier 11° 65, et celles stipulées par l'adminis
tration communale de Souvret pour le voû terrient du ruis
seau; qu'en conséquence, il ne reste que deux opposants : 
Ili!"'" Veuve Jules :Wiattez, J\I. et i\1110 Vigueron , lesquels esti
ment, le prix offert insuffisant pour les dédommager du 
préjudice qu'ils éprouveront; que cette question-là est de 
la compétence des t ribunaux; 

Est d'avis 

Qu'il y a lieu d'autoriser la .... oc iété anonyme des Char
bonnages du ~ord de Charleroi à occuper pour les besoins 
de son exploitation les terr ains tels que M. l' Ingéniem en 
chef-Directeur du 3° A.rrondissement des Mines les a déli
mités par les hachures rouges tracées sur le plan des lieux 
au 1 /1250°, à savoir : commune de ·Courcelles : sec
tion B, n°

1 

69\.la, 705b, 708b, 70 9; section C, 11°• 598b ' 
(pour 3 a . 60 ca.) , 599a (pour 35 a. 20 ca.), 600 (pour 
12 a. 60 ca.), 60l c (pour 1 ha. 17 a . 12 ca.) , 602c, 60'3a, 
710a, 7lla; commune de Souv ret : section B, n°" 202c 
(pour 36 a . 11 ca.), 206a, 207, 208b (pour 26 a. 55 ca.) , 

• 

l 
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210a, d'une contenance totale de 5 hectares 15 arcs 
92 centiares. 

Aivs du 21 octobre 1927 

Occupation de terrain. - Demande en autorisation. - Inuti
lité d'exemplaires multiples. - Offre d'acquisition non 
requise. 

Propriétaire absent du pays. - Avertissement au domicile 
légal. - Régularité. 

Création d'un sièger - Emplacement le plus convenable. -
Autorisation. 

Raccordement sortant du périmètre. - Nécessité d'expro
prier. - Non-lieu à autorisation d'occuper. 

I. En matière cl' occupation cle terrain.s, la demande et 
les pièces autres que le pla11 11e doive11t pas être produites 
en plusietLrs exemplaires; il n'est pas reqtLis d'avoir fait 
offre cl' acqu.érir les te1-rains. 

II. Est rig·ul-ier l'avertissement donné au domicile légal 
qtLe le propri<~taire passé à l'étranger a gardé chez sa 
.mère . 

III. Le conce ·,qfonnaire doit être autorisé à occupe1", à 
l'endroit le plus convenable, tous les t.errains nécessai?·es 
potLr établir un siège . 

IV. Lorsqu'un raccordement fra;,,chit le périmètre et 
nécessite des exprnpriations, J,' occupation ne peut être 
autorisée, pas même pour la partie du raccordement corn~ 
prise dans le pér~mètre . 

LE ÜOXSE IL DES MI:\ES, 

Vu la dépêche ministérielle du l°r septembre 1927 qOU

mettant à l'avis du Conseil le dossier d'une r equête intro-
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duite le 7 mai 1926, par la Société anonyme des Char
bonnages de Houthaelen, en ,·ue d 'être autori sée à occu
per diverses parcelles de terrain sises ~t Honthaelen et 
Zolder ; 

Vu en triple exemplaire : 

1° La dite requête, et une traduction flamande; 
2° Le tableau des terrains, le tableau alphabétique des 

propriétaires et le répertoire numérique de~ parcelles à 
occuper; 

3° Un extrait du plan cadastral, dûment Yisé, des com
munes de Houthaelen et Zolder; ainsi que 46 extraits de 
la matrice cadastrale qui s'y rapportent ; 

4° Un autre extrait du plan cadastral de la commune 
de Houthaelen; 

5° l lv exiraits cada. t,raux des communes de Houthae
len et de Zolder~ 

6° Le tableau des terrains, le tableau alphabétique des 
propriétaires et le répertoire numérique des parcelles si
t,uées dans le r ayon d~ cent mètres en dehor s. de la limite 
de l ' occupation demandée; 

7° Le plan, dûment visé, des installations superfi cielles 
projetées, à l'échelle de 1/2600°; 

8° Le plan, dûment visé, de la concession de Houthae
len, à l'échelle de 1/ 10000°; 

Vu les cinquante exf)loits d'huissier constatant le refus 
des offres faites aux propriétaires ; 

V n diverses lettres, en triple exemplaire, de la requé
rante renseignant l 'acquisition de plusieurs de ces par
celles depuis l'introduction de sa demapde, et pour les
quelles, par suite , l'occupation n'est plus so'llicitée; 

Vu les divers.es pièces des enquêtes prescrites .dans les 
communes de Zolder et de Houthaelen : notifications 
procès-verbaux, déclarations et avis de ces collèges éche~ 

• 
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vinaux , du 17 juillet 1926 pour la première et du 23 dé
cembre, même année, pour la seconde; 

Vu les oppositions et r é erves formulées, notamment 
par : Pierre Bynens, les consorts Haccuria, Joseph Jas
pers-Beertens, Veuve B ynen-Vaes, Gustave Lefrèn ;
Schepers, consorts Maes, Joseph Servae , Edouard Ser
vaes et Charles Gor issen , Alphonse Schepers et Eugène 
Claes, Arthur Thewisscn et J eau Wouters, Auguste V ai:

deput, Van Lindt-SchouLeden; 
Vu le rapport de l'IngénielU' en chef-Directeur clu 

10° Arrondissement des 1Winese, à Hasselt, en_ date: du 
1°• juillet 1927; 

Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil pro
vincial du Limbourg, du 18 juillet 1927 ; 

Vu la lettre du 26 septembre 1927, de la Société deman
deresse au président du Conseil des Mines; 

Vu les lois sur la matière; 

Entendu le conseiller chevaliei' de Donnea en son rap
port à la séance de ce jour ; 

Considérant que la procédure est r égulière, mais qu'il 
y a lieu, toutefois, en présence des éléments du dossiér , 
de rappeler que ni la demande ni les pièces, autres que 
le plan, ne doivent être produites en plusieurs exem
plaires; que constitue également des frais frustatoires le 
recours à des exploits d 'huissier pour constater le r efus 
des offres d' acquisition faites anx propriétair es des tei::
r ains dont l 'occupation est sollicitée : aucune loi n 'exige 
~es offres, mais les propriétaires demeurent en droit 
d'exiger l' acquisition, si bon leur semble ·et seulement 
après l'expiration du délai fixé par l'article 51 des lois 
minières coordonnées; 

Considérant que tous les propriétaires intéressés ont été 
avertis de l' enquête à l' exception de Maes Louis, auquel 
notification a été fait à son domicile légal, chez sa mère 

• 
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et, celle-ci ayant déclaré qu 'il habitait la France à Orégy
lez-Meaux, il a été r épondu de là que, parti fin juillet 
sans laisser d ' adresse , l'intéressé n'avait pu êt.re touché 
par l' aver tissement; que cet.te notitication est r égulière; 

Considérant que depuis l ' introduction dt; la demande 
la société requérante a acquis diverses parcelles ( 4 ha. 
98 a. G7 ca.) et que les oppositions qui subsistent encor e 
sont formulées à raison des préjudices qui résulteront de 
l ' occupation et de l 'insuffisance du prix oŒeri, mais que 
ce sont là des questions d'indemnité de la compétence des 
tribunaux ; 

Considérant que , l 'établissement d ' un siège justifie à 
l' évidence le recours au droit d'occupat.ion; 

Considérant que, si les terntins, dont s'agit, situés dans 
Iè périmètre de la concession ne se trouvent aucunement 
dans les cas d' exceptions prévus par l'article 17 des lois 
minières coordonnées, il y a lieu , néanmoins, en l'occur
xcnce, cle faire une distinction entre les terrains dont. l'oc
cupation est sollicitée pour l 'établissement du siège d'ex
ploitation, et ceux néaessaircs à la construct.ion du rac
cordemen t appelé à le desservi r ; 

Quant aux prem'iers, d ' une superficie de 32 hectares 
25 ares 19 centiares : 

Considérant que l'exploitant n'est pas maître de l 'em
placement des travaux de l ' exploitai.ion d'une mine 
comme de l' emplacement d ' une usine (M. Fallon , rappor
tem de la loi. du 2 mai 1837) ; qu ' il est opportun que 
l 'emplacement du siège à créer soit fixé là où il pourra 
plutôt r émunérer les capitaux considér ables investis de
puis longtemps dans cette entreprise, et que , d'après les 
derniers sondages, cet endroit ser ait au Nord-Ouest de la 
concession, où se trouvent les 'terrains dont l'occupation 
est demandée ; 

Considérant que, de l' avis de ]'Ingénieur en cbef-Direc- ' 
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teur, l' emplacement a é t.é judicieusement choisi, et que 
la superficie totale, d' environ 76 hectares (parcelles déjà 
propriété des Charbonnages, plus 33 ha. 2ï a. 1 ca. à 
occuper), est loin de dépasser la urfoce reconnue nécel:l-· 
saire pour un siège ùe l ' impor t.ance prh ue i 

Co~sidérant que le concessionnaire doît -~ouvoir êtrë 
assure, avant de comrnèncer les traxaux d'établissement 
d'un s iège, qu'il pourra disposer à cet endroit de tous 
l.es terr~ins néce~saires à l 'exploitation proprement dite 
de la rn.1n e, car s1 cette occupation n 'était point autorisfo 
dès marntenant, elle pourrait être rendue impossible par 
l ' une ou l'autre construction (Avis du 3 juillet 1920 
J urisp., t. XII, p. 87); ' 

Quant aux seconds, d ' une superficie de 1 hectare 1 are 
S2 centiares : 

Considérant que si le raccordement à créer est destiné 
~t relier , en ga re de Houthaelen , le siècre à établir au che-

. 0 

mlll de fer de l'Etat, et constitue bien une voie de com-
munication « nécessaire », il y a lieu de remarquer qu'il 
sor t du pé~·imè~1:e de la· conces~i on , circonstance ne per
mcttai~t pomt d rnvoq uer le droit d 'occupation, mais obli
~e~nt a r ecourir pour tout ce raccordement aux forma
l1~es . de, la c:~c l ar~tion d'utili té publ ique, comme l'impé
L1 ante l a deJà fait pow· la partie liors du périmètre, car 
on ne. peut, po.m un mf· me tr an1il, recourir partie h l'oc
cupat10n, pa1t1e à la décla ration d ' utilité puuligue (Avis 
du 30 novembre 1922, Jurisp., t. XII, p. 323, et du 
31 décembre 1886, J urisp., t. VI, p. 186), celle-ci seule 
est possible e~ a toujours é~é s~ule employée pour pro
curer cette rn1e de c~m~umcat1on à la fois dans Je péri
mètre et hors .du pén mctre de la concess ion, ce que ne 
peut l'occupation; 

,.. Considérant qu\:~e dem~nde d'occupation ne peut pas 
etre, au cours de l mstruction, modifiée d'office en une 
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-
demande d' expropriation, par application de l'article' U 
de la loi du 2 mai 1837, qu'i l faut une noU\·elle <leman<lc 
(AYis du 3 octobre 1884., Jurisp . , t . VI , p . 100) : une 
enquêLe en vue d'occupation, n' cnLraînant poin t expro~ 
priation, n 'avertit pas les intéressés d'une menace d 'ex
propriation ; 

Considérant que les autorités adminisLL:ati,·es consul
tées ont été d' a.vis d'accueill ir la demande; 

Est d ' avis : 

1° Qu'il y a lieu d' aut01.:iser la société r equérante }1 

occuper les 137 parcelles, d'une super ficie totale de 
32 hectares· 25 ares 19 centiare:, telles qu' elles sont déli
mitées par un trait à l'encre rouge à l 'extrait du plan 
cadastral de la commune de llouthaelen, annexé au dos
sier, au sujet desquelles aucun accord n'a pu encore inter
venir et qui son t nécessaires 3 l'étahli ssemenl du siège 
d'exploitat ion, à saxoir : section C, n°' 4 P. a, 5:3, 0ô, pour 
13 ares 65 centiares ; 57, pour 22 ares 10 centiares; 64, 
pour G ares 76 centiares; 65, pour 10 arcs 90 centiares ; 
87, pour 21 ~res 90 centiares ; SS, pour 18 arcs 30 centi
ares ; 89, pour 17 ares 60 centiares; % , 96, 07, 98, 101 , 
102, 103, 105, 139, 140, 14lc, 153a, pour G7 arc. 94. ca. ; 
156, 157, 16la, 180, 181, 182, 183, 184, 185, 186, pour 
13 arcs; 19 a, Hl8b, pour 22 arcs GO centiares · 200a 

' ) 

200b, 2Ub, 214a, 215a, 215b, 21G ·tl, 2Jï a, 226, 229, 
230, 231, 232, 233, 234, 240a, 242 243 ?44 9-15 946 

' ) - ' - ' - ' 247, , 251, 254e, 259, 2CO, 288, 289 , 292, 293, 294b, 
295a, 295b . 300, 301, 304.a, 30Gb, 30G, :107, 310 , 31 l , 
312, 313, 316, 317, 326e, 334, 338, poUl' 11 ares 20 ca. ; 
SG5, 366, 409a, H3, 414, 417a, 418, 4lü, 423a, 435, 
•136, ±37, 438, 4.42e, 443c, 461, pour 37 ares 65 cen ti
ares; 4G2, pom 4 ares 50 ccntiar0s ; 4G3, 4G5, 43G, 487, 
488, 497a, 498a, 502, 504, 505, 606, 309, 510, 515, 517, 

î 

'P. · 
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5 ~4, 532, 538a, pour 30 ::u·cs 90 centiar es ; 539a, pour 
14 ares 70 cen tiares ; 540, pour 7 ares 80 centiares; 663a, 
pour 34 ares 40 centiares; 665a, pour 14 ares; 669bis , 
pour 1 are 60 centiar es; G69 b, pour 4 ares 40 centiares; 
G81, pom 28 ares 60 cent iares; G82a, pour 29 ares 50 ca.; 
685, ti86, G 7, 694a, 694b, ô95, 696, 697, 698, 699 , 703, 
704, pour 44 ar es 10 centiares; 71 3, pour 11 ares 30 ca. ; 
~t l ' exclusion des 16 pa rcelles, d'uoe superficie totale de 
1 hectare 1 are 82 centiares, prévues pour le raccorde
ment par chemin de fer à la gare de Routhaelen ; 

2° Que si l'occupation des parcelles nécessaires à l' éta
blissement du giège est autor isée , il y aura, alors, lien de 
recourir aux formalités de la déclaration d 'utilité publique 
pour ~·éal ise r l'ensemble du raccordement . 

Avis du 21 octobre 1927 

Ouverture de communication. - Demande en déclaration 
d'utilité publique. - Inutilité d'exemplaires multiples et 
d'exploits d'huissier. 

Sièges ? établir. - Occupation non encore autorisée. -

Demande de raccordement prématurée. 

l. Ne doù ,ent pas être produites en pl1tsieitrs exem
plaires la dernancle ~ n déclaration d'utilité publique de 
l'ouverture de cornmunicatfons, ni les pièces y jo·intes 
at1tres que le plan. 

Il est frustratoire de faire constater par huiss·ier le refus 
d'offres d'a cquisition. 

II. Tant que l' mLtorisation d'occuper les t errains né
cessaires à l' établ·issement d'irn siège n'a pas été accor
dée, il n'échet pas de déclarer d'utilité publiqite un rac
cordement de ce s·iège en projet. · 
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LE CONSEIL DES i\flNES, 

Vu la dépêche ministérielle du 30 août. 1927 soumet
tant à l ' avis du Conseil le dossier de la requête introduite 
le 14 décembre 1926 paa: la SociéLé anonyme des Char
bonnages de Houthaelen, en vue que soit déclaré d'uti
lité publique l ' établissement d'une voie ferrée destinée à 
raccorder à la gare de Houthaelen, des Le n ains acquis ou 
à acquérir par la dite société pour la création d 'un siège 
d 'extraction; , 

Yu en triple exempla ire chacune deR pièces suirnntes 
1° La dite requête; 
2° Traduction en flamand de cette requête; . 
3° Le plan, dûment Yisé, ~t l'échelle de 1/2600° de la 

disposition des traYaux ; 
4° Un extrait du plan cadastral des communes de Zol

der et de Houthaelen; 
5u Gn extrait de la matrice cadastr ale de la commune 

de Zolder; 
6" Le pbn, dûment yjsé, à l 'échelle de 1 / 1000°, du dit 

raccordement ; 

7° Le plan, dl1ment visé , de la concession à l 'échelle 
de 1 / 10000°; ' 

8° L'exploit de l' huissier Willcm:;, de Hasselt, en date 
du 7 décembre 1926; · 

Vu en double expédition l'acte de notor·· 't' d , l , - ie e resse e 
27 decembre 1926 par :w Oom nota· . , B 1 • • ' < n e a ever oo et 
quatre copies de cet acte ; ' 

V~ les pi~ces ?e l'enquête ouverte sur cette demande 
par 1 aclmm1strat1on communale de z Id . . 

V 'd. , o et , 
u, r e igees sur timbre la délibe'1·at· d C ·1 

1 ;. ' ion u onse1 
communa de Zolder, du 29 avril 1996 
10 juillet 1926 et l ",. ·uin 1 9 ' ""'. ' et celles de~ 
H th 1 J 9- 7 du C OnRc il communal de ou ae en; 

Vu, en double exemplaire dont 1' , l" é . ' un rec 1g sur timbre 

T 

... 
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le rapport de l'Ingénieur en chef-Directeur du Service 
voyer du Limbourg en date du 10 septembre 1926, et 
ceux du 14 janvier 1927 ; ensuite, l' arrêté de la Députa
tion permanente du Conseil provincial du Limbourg, du 
l S octobre 1926, et: ceux du 1°r aoüt 1927 ; 

Vu une copie de l' engagement pris ~e 25 juillet 1927 
par la société demanderesse vis-à-vis de la commune de 
Houthaelen; 

Vu le rapport de l 'Ingénieur en chef-Directeur du 
10° Arrondissement des Mines, à Hasselt , en date du 
30 juillet 1927; 

Vu l' avis de la Députation permanente du Conseil pro
vincial du Limbourg, du l 0r août 1927 ; 

Vu les lois sur la matière; 
Entendu le conseiller chevalier de Donnea en son rap-

port à la séance· de ce joui· ; . 
Considérant que, en présence des éléments de ce dos

sier, il est oppor tun de rappeler que ni la demande,. ni 
les pièces autres que le plan, ne doivent être produites en 
plusieurs exemplaires ; que constituent également dec; 
frais fru stratoires le recours à un exploit d'huissier pour 
constater le refus des offres faites au propriétaire du t".! r
rain à exproprier, de même aussi ces copies sur timbre; 

Considérant que, aussi longtemps qu'un arrêté royal 
n' aura pas autorisé l'occupation des terr ains néces~aires 
à l' établissement d'un siège d' exploitation av~c ses dépen
dances, commune· de Houthaelen, l'endroit où ce siège 
sera établi reste légalement incertain, par conséquent 
aussi l 'endroit où devra être établi un raccordement, en 
sorte que la demande actuelle est prématurée ; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu de surseoir à statuer sur cette demande 
de déclar ation d'utilité publique. 
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Avis du 21 octobre 1927 

Manganèse. - Rognons isolés. - Non concessibilité. _ Dé
claration d'ouverture· de carrière. 

Ne co~stitiL~nt pas un: mine concessible des rognons de 
manganese qui ne se presentent pas en amas. 

Le prop1iétaire qui veut les exploiter dans son terrain 
accessoirem ent à l'ex traction de terres violettes n'est 
astreint qu'à faire une déclaration d' ouverture de car
rière. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 11 octobre 1927; 

Vu la lettre adressée le 8 octobre 1927 par !'Ingénieur 
en chef-Directeur du 6° Arrondissement des Mines à M. 1 
ministre de l'Industrie, du Travail et de la Prévoyanc: 
sociale; 

Vu les lois sur la matière, spécialement les ai·ticles 1 or 

2, 25 des lois minières coordonnées ; ' 

Entendu le président en son rapport à la séance du 
21 octobre 1927; 

Est d'avis : 

. Qu'il est. répon.du à la question posée par le rapport 
ci-dessous transcrit, lequel demeurera annexé au présent 
avis : 

RAP P ORT 

Par dépêche du 11 octobre 1~27 M l . . 
d T ·1 ' · e mimstre de l'Industrie 

u rava1 et de la Prévoyance sociale soumet ~ ' . .' 
une lettre de M l ' In , . . a 1 avis du Conseil 

. . ~erueur en chef-Dnecteur du 60 Arrondisse-
ment des Mm es relative à ime demande en co . . 

. de manganèse introduite . M G . ncess1on de mmes 
par . eorges Lambin de Saint-Hubert. 
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La dépêche explique que !'Ingénieur en chef met en doute la 
nécessité d 'octroyer UJ1c concession, parce quo l'exploitation à ciel 
ouver t envisagée consistera en ordre principal en terres violettes 
et n 'entraîn era qu ' accessoirement la mise au jour de rogncns de 
manganèse ne se présentan t 71as en amas; et la dépêche demande 
ravis du Conseil sur ce point.. 

Avant d ' examiner cette question de concessibilité de rognons de 
manganèse, il importe de noter que la let tre en question ne nous 
reuseigne pas sur le point de savoir si M. L ambin est disposé à 
retirer , au moins provisoirement, sa demande de conceSilÎon . S' il 
la maint ien t !'Ingénieur eu chef des Mines doit en faire r apport 
à la Députation permanen te et celle-ci doit prendre un arrêté 
ordonnant (ou refusant d ' ord onner) l ' affichage et les insertions 
de la demandé{ Lois coordonnées, ar t . • 25) . Cet arrêté sera sujet 
à r ecolU's auprès du ministre, tant de la part des intéressés que 
de la par t du gouverneur de la province, et le Conseil des Mines 
devra être consulté sur le r ecoUJ'S (même ar ticle et avis du Conseil 
du 3 juillet 1925). 

Le demandeur pom-ra fai re valoir qu'il a déjà existé cl;ns le 
périmètr.e dem andé une concession de mine de manganèse accordée 
par arrêté royal du 3 février 1863, r évoquée par arrêté royal du 
18 septembre 1923 sur avis du Conseil du 20 mars 1922. On avait 
donc dû conclure en 1863 à l'existence d 'un g isement concessible. 
C'est une présomption, mais pas une preuve absolue, car on a 
pu se t romper alors et, si l'on en sait davantage aujourd 'hui, l'er
reur qui aurait été commise jadis ne justifierait pas une nouvelle 
en eur, cet te fois de propos délibéré. 

Il semble, au reste, appar aître des termes de la demande repro
d uits dans la let t re de l ' Ingén ieur en chef que cette demande a 
sw·tout pour objet de mettre le demandeur à couver t de pou rsui tes 
lorsqu'il disposera des rognons manganésifères qui seront, por te 
sa demande, nécessairement amenés au jour par l'extraction des 
terres violettes qu ' il se propose d 'exploi ter comme carrière . Il 
t rouve juste de pouvoir t irer part i de tous les produits, puisqu'il 
fera le t ravail ; il ajou te s'être déjà assuré débouché à l'étranger , 
tan t pour les dits rognons que pour les terres violettes à extraÎl'e, 
t erres qui , d 'après l' analyse donnée par !' I ngénieur en chef , ne 
renferment que 7 % de bioxyde de manganèse et à peu près 5 % 
d'oxyde ferrique, tandis que, dans les rognons envisagés, la même 
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analyse trouve près de 13 % d 'oxyde de fer, 23, 70 % d ' oxyde de 
manganèse et moins de 2 % de bioxyde de manganèse. 

D 'après les archives du 6° Arrondissement, l 'ancienne concession 
n'aurait jamais été mise à fruit, m ais !'Ingénieur en chef tient de 
M. Lam bin que le gisement aurait été exploité il y a vingt-cinq 
ou t ren te ans et qu 'environ 50 t onnes de rognons de manaauèse 
seraient restées à l'abandon sur le sol en t rois t as. 

0 

P our ~onclure, !'Ingénieur des l\Jines est d' avis que ces rognons 
ne constit_uent pas des amas au sens de la loi sur les min es et que 
l\l. Lambm « peu t les exploiter sans aut re form alité qu ' une décla
ratio;: d'otlVei:t~r: de carrière à cie! ouvert, car ce gisement ne 
peut etre considere comme minière ». 

L'Ingénieur fait néanmoins réserve du cas où le gisement s'amé
lior~nt et s'étendant ho~s des propr iétés de M . Lambin, 

1

devien
dra1t un amas, auquel cas M. Lambin aurait tous t itres à préfé
rence pour obtenir en sa faveur le rétablissement de l ' ancienne 
concession d' Arbrefontaine. 

So~s ce:t~ réserve, nous pensons pouvo4· nous rallier à l 'opinion 
de 1 Ingerueur selon laquelle actuellement l'exploitation des 
rognons envisagés ne semb le pas nécessiter de concession. Sans 
doute l 'ar t icle 2 de la loi de 1810 cite le manganèse parmi les 
subs:anc~s à consid~rer comme mines. Mais si l 'on prend garde à 
la redact10n des articles 1 or et 2 de cette loi , on constate que dé ·à 
l ' art icle 1°r ne ment ionne, comme obJ"ot de la classific~t1• J 
1 

. , " on , que 
es masses de substances mmerales ou fossiles Or la class·,, t " , . . . . . · ' 1nca 10n 

etait, ams1 que disait le comte de Girardin au début d . . , . . . e son rap-
po1 tau Co1ps legislatif, la base du projet tou t entier. E t l'ar t icle 2 
por te : " Sont considérées comme mines celles ... 

11 s'agit des masses de substances et , si ce mot est l 
l
' t . 

1 1 
, . Il que que peu 

vague, ar ic e e prec1se : ce es connues pour conten· . fil , n , en ons, 
en couches oti en amas, de l or ... , dit mnmganèse. .. ,, 0 . d 

, ..... , d" d . . l ' i , es rognons, c e.,.,.a. ire es pierres 1so ees affectant la f d . orme u rem 
ne sont certes n i des filons ni des couches. Ils pourr · . ' 
des amas, mais M . Lambin a déclaré que leur a1ertn~ con,stituer 
te d 

, , • propo ion dans la 
rre e manganese n est que d'un t iers et ]'In , · . · , . 

1 · bl , · . . gem eur dit qu il 
w sem e ne pas s agn· ici rl'amris tels qu 1 · . 

D 
. e es envisage la loi 

ans ces c1rconstances, nous pensous que l · , . · 
' b · , . e propneta1re de sol 

n a pas esom cl une concess1011 de mines . pour en disposer. 
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Avis des 21 octobre-1 8 novembre 1927 

Concession de mine. - Copropriétaires indivis. - Location. 
- Demande n'émanant pas de tous les copropriétaires. 
Non recevabilté. 

Certains copropriétaires cl'i111 e concession de mines ne 
peuvent , à dé fa11t du consentement des autres proprié
taires , être avtorisés à donner la rnine en location. 

LE CoxsE rL DES MIXES, 

Vu la dépêche ministérielle du 5 octobre 1927; 
Vù la requête du sieur Pilot-Ficart, du 28 juillet 1927 ; 
Vu le rappor t de l ' Ingénieur en chef-Directeur du 

6° Arrondissement des Mines, à N'anm r, du 13 aoüt 1927 ; 
Vu le r apport de l' lnspecteur général des :Mines, à 

LiégP, du 25 aofat 19 27 : 
Vu ]a loi du 8 juillet 1924 et les lois coordonnées sur 

les mines ; 
Revu son ~vis du 22 juillet ] 926 ; 
Entendu le conseiller François en son rapport; 
Considéran t qu'il entrait dans les intentions d'une par-

tie des propriétaires d'aliéner la concession, mais que 
cette opération n 'a pu avoir li eu en présence de l 'opposi
tion ou de l' inoifférence d' une partie des propriétaires, 
cet acte de disposition exigeant le consentement de l \ ma
n imité des propriétaires de la concession; 

Considérant que le ministre de l ' Industrie, du TraYail 
et de la Prévoyance sociale demande l'avis du Con eil sur 
le point de savoir si, clans ces condi tions, la location de 
la mine pourrai t être considérée comme un acte d ' admi
nistration r econnu nécessaire par l ' impossibilité - pour 
les propriétaires - d' exploiter directement et si la moitié 
des copropriétaires, possédant les deux tier s des par ts , 
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pourrait obtenir du tr ibuual un jugement contraigna nL les 
opposants et les indifférents à permettre cette locaLion; 

Considérant que les principes r égissant l 'i ndivision ·en 
matièr e de concession de mines, ainsi que la jnrisprndence 
sur cette matière, ont été exposés dans l 'avis du Conseil 
des Mines du 22 juillet 1926 ; 

Considérant que l'article 577bis de la loi du 8 juil
let 1924 complétant les dispositions du Code civil r ela
tives h la copropriété indivise dit que l 'un des coproprié
taires peut contraindre les autres aux actes d 'administr a
tion reconnus nécessairés ; 

Considérant qu'après avoir édicté des dispositions rela
ti,·es aux droits des propriétaires indivis quant, h ce"rtains 
actes d'administration, l'article 57ï bis, § 6, de la loi du 
8 juillet 1924 ajoute : << Ne sont valables que moyennant 
le concours de Lous les propriétaires les autres actes d' ad
ministration et les acteS' de disposition » (voir les Avis du 
Conseil des Mines des 22 juillet 1926, 30 novembre 1923; 
Cassation, 12 juin 1841) ; 

Considéran t qu'en présence du silence de la loi sur le 
ca1:actè1~e de ~a loc~tion d'une concessio~ de mines, il y 
a heu d exammer s1 cet acte est un acte d administr ation. 

' 
Considérant que vu l'importance des capitaux néces

saires pour effectuer les travaux de remise en état de la 
mine et de l ' exploitation rationnelle et lucrative de celle-ci 
la location de la mine de Chaudin ne pourrait être envi
sagée que pour un très long terme ; que si, dans certains 
cas, une dation à bail peut être considérée comme un acte 
d'~dministrati~n, il n' en est ?as ains '. dans l 'espèce sou
mise au Conse il et que la duree du bail qui devrait cer tai
nement être consentie apparaît ici comme un véri tabl 
acte de disposition; e 
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Est d' aY is : 

Que la location de la concession de mines de houille 
de Chaud in ne peut être considérée comme un acte d 'ad
ministration et que, par conséquent, elle ne pent être au
tori sée sans le con_senternent unanime des propri étair es de 

celle-ci. 

Avis des 8-1 8 novembre 1927 

cession de concession. - Copropriétaires indivis. - Demande 
n'émanant pas de tous les copropriétaires. - Non receva-

bilité. 
cession de part indivise de concession. - Possibilité d'auto-

risation. 
Licitation de concession indivise. - Nécessité d'adjudica-

tion en bloc. 

La cession d'une concession cle mines ne peut être a'l.LtO

risée sur demande énianant de certains des ceoprop1ié
lafres de cette concession. 

Chacun d'eux pourrait être autorisé ù céder la 7Jari 
indivise dont il jtLstifierait êt1·e propriétaire. 

Il pourrait aussi fafre ordonner par j11 ~tic~ la. lic.itat '.on 
de la concession, mais seuleme nt par v01e d ac1Jud1cat1on 
en bloc de la concession entière . 

LE ÜO~SEIL DES MI~ES , 

Vu la dépêche ministérielle du 24 aoû t 19:27 soumettant 
à l'avis du Conseil le dossier des requêtes des 15 et l G dé
cembre 1926, par lesquelles i\HI. Haymond-Gustave 
Motte, diL Fallizc, et consorts, et la Société anonyme des 
Charbonnages de la :Jicuse, à Yiller s-le-BouillcL, sollici
tenL l' autorisation : les premiers de céder la concession 
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de mines de houille du Bois Saint-Lambert; la seconde 
d ' acquérir cette concession , de la réunir à sa concession 
de Halbosart-Kiveltei:ie et Paix-Dieu, et de rompre les 
espontes séparatives; 

Vu les di tes r equêtes ; 
Vu le plan dës concessions de la société demanderesse 

et celle du Bois-Saint-Lambert, dressé en quadruple expé
di tion ·à l'échelle de 1/ 10000°, visé et vérifi é par les auto
rités compétentes; 

Vu une copie, certifiée conforme, de l' acte de cession 
à. intervenir; divers extraits du Moniteur belge et pièces 
c1 ' état civil; 

Yu le r apport de !'Ingénieur en chef-Directeur du 
7° Arrondis ement des Mines, à Liége, en date du 
27 juin 1927; 

Vu l'avis de la Députation premanente du Conseil pro
vincial de Liége, du 8 août 1927 ; 

Vu la lettr e de M. Gaston W égria, en daLe du 26 sep
tembre 1927; 

Vu le rapport du conse iller chevalier de Donnea, dC:-
posé a n greffe ·a u Conseil le 7 septembre 1927 ; 

Enténdu le dit conseille!' en son rapport aux· séances 
de· 8 et 18 novembr e 1927 ; 

Vu le. lois sur la matière; 

Considérant que copies des procurai. ions notariées habi
lilant l\f. Ua>:ton Wégria, l' un des trois signataires de la 
demande, ne figurent point au dossier ; 

Considérant que la mine de hou ille du Bois Saint-Lam
bert, d ' une i:mpcrîicie de 143 hectares 72 ares 82 centi
a res sous les communes d' Amay et cl ' Ampsin, institué 
par arrêté royal du 30 janvier 1841 au profit du comte cl e 
Ucloe., a été acquise le 31 octobre 1872 en une ad · 1·~ 

. bl. . d. . . ff JUC 1 
cat10n pu 1que JU _icia1re e ··ectuéc à la r equête des cur a-
tems de la success10n vacante de cc dernier pa S · , r imans 
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Jean-Arnold-Napoléon, propriéLa ire et ancien notaire à 
Liége, marié à Cathérine Forgeur sous le r égime de la 
communauté légale; 

Considérant que ceLte concession de mines constitue 
une propriété une, indivisible ci distincte de la propriéLè 
de la slU'face, et est un acquêt de communauté (Pandectes 
belges, v0 

cc Concession de mines », n° 597, p. 1217) ; 
qu'au décès du mar i prérnonrant, à. la requête des créan- · 
ciers, toutes ses p rnpriétés ont été Yendues, à l ' exception 
de cette concession de111curée seule dans sa success ion ; 
que deux des qualre enfan ts hér iLiers, dont l'auteur des 
requérants, ont renoncé à leurs parts dans la succession 
paternelle ; 

Con. idérant que les requérants représentent fe u la 
Veuve i\Iotte, dit Fallize, née EYcline dimons, laquelle, 
d 'après leur déclaration , ne possédera it en conséquence 
que le quart indivis de la concession du Bois Saint-Lam
bert; que le surplus appartiendrait à deux frères dont 
l 'existence est actuellement incer taine, pour un qùart à 
Armand Simons, né en 1840, et le reste, soit la moitié, 
à Léon Simons, né en 1844; qu'ils clen1andent au tori sation 
de céder Ja concession ent i ~re en se portant forts pom 
les deux absents, avec promesse de ratification au besoin ; 

ConsidéranL que, comme l' a dit le Conseil dans son avis 
des 9 / 22 juillet 1926, pour l' cc aliénation d'une conces
sion minière, l ' unanimité de consentement des copropri é- • 
taires est nécessaire, et sans celle-ci nul ne peut disposer 
de la concession (voir aussi Avis du 26 septembre 1922, 
Jurisp., t. XII, p. ~O ) , cl ' ot1 il suit que la demande des 
consorts Motte, ayant pom objet la ces ion de la conces
sion entière par certains copropriétaires de celle-ci, ne 
peut être accueillie ; 

Adoptant, en outre, le rapport lui présenté les 8 et 
18 novembre, lequel demeurera ci-annexé ; 
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Est d'avis : 

Qu'i l n'y a pas lieu d' accorder aux demandeurs auto
risation de céder la concession entière du Bois-Saint-Lam
bert. 

RAPPORT 

Si l 'autorisation demandée ne peut être accordée parce qu 'elle 
porte sur l'entièreté de la concession dans laquelles les demandeurs 
r econnaissent; n 'avoir qu 'une part de coproriété indivise, il importe 
cependant de faire r emarquer, dans l ' intérêt; do tous coproprié- , 
taires de concession qui se trouvent en indivision avec des copro
priétaires absents, introuvables ou opposants, que, si pour aliéner 
une concession entière comme pour y r enoncer l'assent iment •de 
tous les copropriétaires indivis est requis (Avis cit;é des 9/22 juil
let 1926), il y aurait au contraire lieu à distinguer entre cession 
et renonciation s'il ne s'agissait pour le copropriétaire indivis que 
de disposer de sa par t indivise dans la concession : le Conseil a 
démontré, dans son avis du 30 n ovembre 1923 (.T11risp., t . XII, 
p. 420), que le copropriétaire indivis n'a pas capacité de r enoncer 
à sa quote-part de la concession ; la démonstration s'appuie sur le 
texte et l'esprit des articles 60 à 67 de la loi de 1911 collStituant le 
chapi t re : " De l'abandon des concessions >>, - mais cuucunè loi 
n'a interdit à un copropriétaire de céder sa p art indivise moyen
nant 'l'y être a'!/,torisé par les pouvoirs publics. Pareille cession, 
comme la cession entière, doit, par identité de motifs et pour res
pecter l'intention du législateur de 1911, être soumise à autorisa
t ion; le Conseil en a déjà décidé ainsi pour la cession de parts 
d 'une société civile constituée pour l'exploitation d ' une concession 
de mines (Avis des l •r, 15 décembre 1911 , Jwrisp., t. XI, pp. 34 
et suiv ., spécialement dernier alinéa du rapport-avis); il doit à 
for t iori en être ainsi pour des par ts indivsies d ' une succession. 
(Voir, du reste, l 'avis affaire d 'Angleur-Athus du 21 octobre 1927 
et l'arrêté royal du 5 novembre 1927.) 

Nulle loi n'ayant prohibé pareille cession, la rejeter aggraverait 
notablement et arbitrai rement la disposition restrictive du droit 
de propriété qu 'est l'article 26 de la loi du,, 5 juin 1911 : " Une 
vente de cette nature n'apporte aucune division, aucun partage 
dans la propriété ni dans l'exploitation de la mine. ,, (BURY, t . II, 
édit. de 1859, n° 1136, p . ~05; la 2°, de 1877, n° 1235, p. 298.) 

l 
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Une telle cession peut donc êt~·e autorisée dans la mesure où l~s 
cédants auront justifié de l'étendue de leur copropriété, ~t ap~·es 
vérification des facultés techniques et financières du cessionnaire 
(ici la Sociét;é L es Charbonnages de la Meuse). . ,. , A 

Il est non moins impor tant de remarquer, dans l mtéret des 
copropriétaires indivis (et aussi dans 1 'intérêt gé.néral, . pour que 
la mise en exploitation de la mine ne reste pas impoSS1ble), que 
si la non-divisibilité des concessions des mines a pour conséquence 
qu'en cas d' indivision il ue peut être procédé à une licitation ~ar 
partage de la conce~sion, il s'ensuit seulement qu ' alors la mme 
doit être vendue sans division, sur licitation (Pamdectes, t. XXII, 
n• 589, p. 1216) : " Le partage entre copropriétaires ou coînté
ressés ne pomra se faire que par adjudication et licitation en 
un seul lot ; le partage en nature est interdit; la vente ne peut 
se fai re par lots. ,, (lde11i, n° 591, même page; SPLING~RD.' " Des 
concessions de mines dans leurs rapports avec les principes du 
droit civil '" p. 28; BunY, t. II, édit. 1859, n° 1278, p. 3~4 ; 
2• édit. 1877, n° 1409, p. 387.) L' ar rêt de la Cour de cassation 
du 12 j ~~in 1841 (l'cis., 1841, t. pr, p. 231) :it~ à ~' avi.s du 30 1n~
vembre 1923 ne contredit en rien cette theorie ; il dit: " Lar
t icle 815 du Code civil ne reçoit pas d'application au cas d'asso
ciation pour l 'exploitat iou d'une mine où l ' indivisi~n, e:'t le but 
et l'effet immédiat de l'association, et t ellement cons1deree comme 
indispensable à ces sortes d'exploitations, que le partage d'une 
concessoin ne peut s'opérer sans une autorisat ion du gouv~rne

ment ,, · or cet ar ticle 815, qui figure au t itre des successions, 
porte q~e n~l ne peut être contraint de demeure~ dans l 'indivi~on, 
et que le partage (il s'agit de celui de la succesS1on_) peut touJ.ours 
être provoqué, nonobstant prohibitions et convent10ns cont raires; 
on peut cependant convenir de le suspend:e pendant. un ~emps 
limit;é à cinq ans; dès lors, la Cour de cassation a for t b ien dit que 
cette d isposition , ouvrant en tout temps l 'action en partage, ne 
peut s'appliquer à une concession de mines, qui est accordée pour 
demeurnr entière et, en conséquence, elle a refusé d'annuler une 
convention de non-aliénation de parts sanctionnée par une clause 
pénale; mais dans le cas .d~ cons?rts .iVIotte, dit Fall.ize, on. ne 
voit ni convention d ' assoc1at1on, m act10n en partage mtrodmte, 
et la Cour de cassation n'a jamais déclaré qu'en l'absence de con
vention contraire, des copropriétaires ne pourraient demander à 
la justice d'ordonner la r éalisation d'une concession . par adjudica-

' 
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t.ion en bloc, donc sans part age de celle-ci, dont le prix de réali
sation serait par tagé; elle n'a jam ais proclamé que tous les copro
priét aires seraient bon gré mal gré obligés de rester d ans l ' indivi
sion. Aucwne loi, non plus, ne dit cela, et la loi de 1911 prévoit, 
au contraire, en son article 26, que les concessions pourront être 
réalisées par adjudication publique ·volontair e ou forcée, ce moyen
nan t approbation par le goiw ernement. L'interdir e absolument 
serait donc ajouter arbitrairement aux restrictions légales. 

Avis du 25 novembre 1927 

Avis. du Conseil. - Occupation de terrains. - Fait nouveau. 
- Modification de l'avis. 

Raccordement. - Terrains hors du périmètre et terrains à 
l'intérieur. - Demande d'occupation et demande en décla· 
ration d'utilité publique. - Retrait de celle-ci après acqui· 
sition des terrains à l'extérieur. - Autorisation d'occuper 
les terrains à l'intérieur. 

Un avis dit Conseil portan t qu'il n'y a pas lieu d'auto
rise1· l'occupation de terrains peut être modifié par suite 
de f aits nouveaux . 

Si l'avis était f on dé sur ce que le r accordement pour 
leque l l'occupation était demandée faisait en même temps 
l'objet d 'une demande de déclaration d'utilité pu blique, 
constitue un f ait nouveau et pertinent le re trait de cette 
demande après acquisition des t errains sis hors du péri
mètre concédé et tomban t dans l' a.<isiette du raccorde
ment. 

LE CONSEIL UES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 15 novembre 1927, sou
mettant à nouveau à l' avis du Conseil le dossier de la 
r equête introduite le 7 mai I926 par la Société anonyme 
des Charbonnages de Houthaelen en vne d' être autorisée 

• 
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à occuper diverses parcelles de terrain sises à Houtbaelen 
et à ~older , pour l'établissement d' un siège d ' exploitation 
et d ' une voie fe rrée de raccordement ; 
~evu l 'avis du Conseil, du 21 octobre dernier , au sujet 

de cette demande, a insi que les pièces qui y étaient 
j o inte~; 

Vu la lettre adressée le 12 novembre par la requérante 
à M. le Ministr e ; 

Vu l'expédition de l ' acte ùe cession avenu le 12 no
vembre 1927 devant M0 Portmans, notaire à Hasselt ; 

\' u les lois sur la matiere; · 
Entendu le conseiller chevalier de Donnea en son r ap

port à la séance de ce jour; 
Considérant que, le 2J octobre dernier , le Conseil a 

émis un avis favo rable à l'autorisation d' occuper, pour 
l'établissement du siège, cent trente-sept par celles d'une 
.superficie totale de 32 hectares 25 ares 19 centiares, com
mune de Houthaelen; mais qu' il n 'aYait pu émettre un 
a\·is favorable à l'occupation d 'autres parcelles, desti
nées, celles-ci, à un raccordement qui , franchissan t le 
périmètre de la concession, avait fait l'objet d'une de
mande de déclaration d'utilité publique pour la por tion 
hors ·au périmètre; 

Considérant que la requérante, cl ans sa lettre adressée 
le L2 novembr e à M. le Ministre, signale a\·oir acquis ce 
jour , par acte avenu devant )1° Por tmans, notaire à Has
selt, les deux parcelles si tuées commune de Zolder en 

) 

dehors du périmètre de sa concession, par celles qui seules 
av.aien~ nécess.ité la demande de déclaration d' utilité pu
blique mtrodmte le 14 décembre dernier; 

Considérant que expédition cle cet acte cl' acquisition rst, 
versée au dossier ; • 

Considér ant que la dite lettre contient r etrait formel 
de la demande de déclar ation d'utilité publique ; 
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Considérant que, par suite de ces faits nouveaux, les 
terrains dont la société a encore besoin pOUl' réaliser le 
raccordement projeté sont désormais tous dans le péri
mètre de la concession; 

Considérant qu'il ne s'agit plus, maintenant,, que d'un 
« chemin de nécessité » à établir entièrement dans le péri
mètre de la concession dep uis le siêgc jusqu 'au point du 
périmètre d'où ce chemin sera prolongé sur les propriétés 
de la société jusqu'au chemin de fer de l'Etat; que, par 
suite, c'est uniquement à la procédure en autorisation 
d'occupation qu'il fa ut recomir (Avis du 18 juillet 1924, 
Annales des Mines, 1927, p. 650) ; 

Con iclérant que cette procédure a déjà été régulière
ment effectuée à l' égard des quinze parcelle à occuper 
pour établir ce raccordement,, et que la r equérante est 
d'accord avec les autorités administratives compétentes 
sm les conditions auxquelles !';'effec\,u('r a la t,rayersée du 
chemin dit « "Jleerstraat » et le déto urnement du chemin 
dit « Hasedonckstraat >>; 

Est d 'avis 

Qu'il y a lieu d'autoriser la sociéL~ requéranLe à occu. 
per, conformément au plan joinL h la demande, les quinze 
parcelles situées commune de Houthaelen, section U, a 
saYoir : n°• 720b et 72la, pom 13 arc· 9 centiares; 72l b, 
pour '15 centiares; 7 30a et 7 32, pour 10 arcs 31 centiares; 
923 et 924-b, pour 33 ares 92 centiares; 930, pour 24 a . 
1 centiare; 932, pour 2 ares 72 centiare. ; 934, pour 3 a . 
65 centiares; 938, pom 2 arcs 8 centiares; 964 et 965, 
pour] are 11 centiar es; 969 et 970, pour 7 ares 96 centi
ares; au total, 99 ares 30 cenLiares. , 

l 

+ 
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Avis du 20 décembre 1927 

Opposition à demande de concession. - Eaux utiles de la 
surface. - Exhaure important. - Non-lieu à interdiction. 
- Obligation d'évacuer les eaux par l'areine existante. 

Publicité. - Omission dans une commune. - Renonciation 
à la demande concernant cette commune. - Non-lieu à 
nouvelle instruction. 

Métaux divers demandés en concession. - Peu de richesse 
d'un gisemnt. - Opportunité de le concéder. 

I. Une opposiûon fondée Stlr la probabilité d' assèche
ment de la wrface ne doit pas empêcher l'octroi de la con
cession clenurndée, si l'lngénie ur cles Mines affirme dans 
son rapport que la situatio nacttlelle qiiant aux eaux utiles 
de la .s urface ne sera guère modifiée. Il en est de rnêrne de 
l'opposition d'une société industrielle qui craint d'être 
privée de l' eait nécessaire à son indtlstrie. 

Le cahie1· de s charges ne doit pas interdire l' exhaure 
si cette interdiction rendrait l'exploitation impossible. 
Mais ce cahier de'Vra stipiûer q1ie les eaux de la mine, ù 
l' exception de celles nécessaires potlr les besoins de l' ex
ploitation minière, contintle1·ont d'être évaciiées par 
l' agtleduc (areine ) qui les évacue aujourd'hui. 

II. Si les formalités cle ptLblicité ont été omises dans 
tlne conimtlne, .mais q1te le demandeur en concession re
nonce à la partie de sa demande visant le territoire sous 
cette commune (t erritoire peu important ) , il n'est pas né
cessaire de recommencer l'instruction. (Résolu implicite
ment. ) 

III. Si l'un des métaux demandés en concession n'offre 
qtl'wi gisement peu riche, il peut cependant être d'intérêt 
général de le concécler avec les cmlres gisements minératl:t' 
compris dans le périniètre demandé. 
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LE CoxsEIL DES l<U:.'iES, 

Revu la requête du 8 février 1926 de la Société ano
nyme « Les :Mines Métalliques », à Liége, sollicitant la 
concession des mines de fer , de plomb, de zinc et de 
pyrite de fer gisant sous une étendue de 1. 341 hectares 
71 ares 19 centiares dépendant des communes de Vedrin, 
Saint-Marc, Daussoulx, Rhisnes, Saint-Servais, Namur et 
Champion; 

Revu l'avis interlocutoire du Consei l du 21 septembre 
192ï, les pièces, documents et plan y mentionnés; 

Vu la dépêche de M. le ministre de ]'Industrie, du Tra
rnil et de la Prévoyance sociale du 16 novembre 1927 ; 

Vu le rapport supplémentaire de M. !'Ingénieur _en 
chef-Directeur du 6° Arrondissemenl des Mines, à l'a
mur, daté du 27 octobre 1927; 

Vu copie de l 'arrêté royal du 7 avril 1.910 en cause la 
Compagnie Intercommunale des Eaux; 

Yu la lettre dl:l 8 novembre 1927 de M. le gouverneur 
de la province de Namur ; 

Vu les lois et arrêtés sur la matière, et notamment les 
lois coordonnées sur les mines, minières et carrières; 

I. - Quant aux OPJJO&itions : 

1° Considérant que plusieurs oppositions, éelles de 
MM. Martin Comps, A. Fernemont, 1\Iarion, Martin Hum
bert, Victor Laurent, Ernest Ervier, Félicien Denys et 
:Jim• Yictor Lnl1aye, visent lep, dommages que l'exploita
tion minière pourrait causer à la surface; 

Considérant qu'il est de la compétence du pou\"oir judi
ciaire d'apprécier le dommage et d'en faire l'évaluation; 
que, dès lors, il n'y a pas lieu de s'arrêter à de telles oppo-
sitions; · 

2° Confïic1érant que M. le bourgmestre cl 'Emines solli
cite qu'une clause impose au concessionnai re l'obligation 

-....... 
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de payer aux propriétaires de la surfa~e ~ne redevance 
calculée sur la valeur des minerais extraits sous leurs pro
priétés; 

Considérant qu'il sera fait droit à cette requête pa:· la 
redevance fixe et propor tionnelle imposée au concess10n
naire au profit des propriétaires de la surface; 

3° Considérant que M110 de Dorlodot s'oppose à l'octroi 
de la concession dont la reprise de l' exploitation entraîne
rait, à son sens, l'assèchement de la région, étant donné 
que l'exhaure journalière sera considér able; . 

Considérant qu'en suite de l'avis interlocutoll'e du Con
seil en vue d'qn complément d'instruction sur l'assèche
ment que pourrait provoquer l'exploitation nom·elle, 
M. l'Ingénieur en chef-Directeur, dans son rapport, con
state : 

« 1° Qu'il est absolument impossible d'exploiter le gi
sement de Vedrin si ]exhaure prévue est totalement ou 
partiellement interdite; 

» 2° Que le plateau de Vedrin-Saint-Marc est drainé à. • 
la profondeur de 80 mètres environ, depuis longtemps, 
par l' areine de Saint-Servais; 

» 3° Que l'exhaure et l' extension en profondeur des 
travaux existant ne modifieront guère la situation actuelle 
quant au~ eaux utiles de la surface : c~ n 'est ~ue dans 
le cas seulement où les travaux s'étendraient horizontale
ment (ce qui n'est pas à prévoir pour les filons con~lli:, 
qui sont verticaux) que la zone actuellement dramee 
pourrait se développer, mais les consé9ue_nces de cet assè 
chement seraient moins graves que Jadis, car les com
munes de la région ont été on seront bientôt dotéC's de la 
distribution d' eau » ; 

Considérant qu'en ces circonstances les craintes de 
l'opposante ne sont pas justifiées, d' autant plus qu0, dans 



898 ANNAJ.ES DES MINES DE BELGIQUE 

l ' avenir, l ' Administration des Mines pourra toujours in
tervenir en \·ertu des clauses du cahier des chargét; 

Considérant que la Société anonyme cc Union des P ape
teries », à Bruxelles, insiste afin que la concession ne soit 
accordée que sous l'obligation pour le concessionnaire 
d'assurer les quantités d' eau nécessaires à la marche de 
son industrie ; 

Considérant que la Compagnie lnter communle des 
Ea,ux fut autorisée, par arrêté royal du 7 avril 1910, à 
prele\·er 18.000 mètres cubes d'eau par vingt-quatre 
heures dans l' areine Saint-Servais, mais avec l 'engage
ment de laisser au Houyoux, à l ' usacre des Papeteries, 
un débit minimum de 100 Iltres à la sec~nde; 

Considérant que la société opposante , qui emploie 
14._400 mètres cubes d'eau par jour , craint que l'exploi
tation des mines de Vedrin n 'entraîne le déversement dans 
la Meuse des eaux de la mine, ne provoque le tarissement 
des eaux qu' elle utilise actuellement et n'aboutisse à ame
ner la Compagnie Intercommunale à faire dans l' areine 
des prélèvements d'eau excessifs; 

Considérant que la société requérante ne songe pas à 
créer une nouvelle areine allant vers la Meuse; que d'ail
leurs l'allure du gisement est telle, que les travaux de 
Vedrin ne seront jamais en communication avec d'autres 
co~cessions situées à 1 'Est, qui sont, elles, en cornmuni
cat1on avec la Meuse. 

' 
_Considérant que le rapport de :M. l'Ingénieur en chef-

Dirccteur . propose, pour donner satisfaction à l 'oppo
sante, d'a3outer à l' article 2 du cahier des charges : 

:< Toutes les eaux de la mine continueront d'être éva
cu_ees par l'aqueduc de Saint-Servais, sauf celles néces-
saires pour les besoins de la mine (lave. · d . . 
h d

.è ) I 1e es mmera1s, 
c au i res, etc. »; 

Oonsidérant que si les travaux d' exploitation de la con-

, 
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cession nom·elle viennent à influer sm les eaux néces
saires actuellement à 1 'Union des Pa,peteries , ils ne pour
ront pro\·oquer cependant le tarissement du Houyoux, 
mais l'Union devra augmenter ses prélèYements sur 
l 'areine en renforçant la station de pompage; 

ConsidéranL que, dans ce cas, la Compagnie Intercom
munale des Eaux ne pourra plus prendre, par jour, 
18.000 mètres cubes, dans l'areine, et qu'il s'imposera 
alors de reviser l' arrêté royal du 7 avril 1910, qui n' a été 
octroyé qu'à titre précaire et sous réserve expresse des 
drnits des tiers ; . 

Considérant que la société opposante pourra, contre la 
société concessionnaire ou con tre la Société Intercommu
nale des Eaux, soit directement, soit indirectement par 
l'intervention de l'Etat, faire prévaloir ses droits et se 
garantir d'une situation qui mettrait en péril l'actiYité de 
ses usmes ; 

Considérant que, dans de telles conditions, il n 'y a pas 
lieu d'imposer à la société requérante des obligations 
autres que celles reprises au projet de cahier des charges 
ou indiquées ci-dessus. 

II. - Quant nn f ond : 

Considéi·ant que la demande est régulière, que toutes 
les formalités prévues pa r les a rticles 23 à 27 clef; lois sur 
les mines du 15 septembre HH9, notamment celles rela
ti,·es à l'affichage et à l'inser tion de la demande dans les 
journaux, ont été remplies ; 

Considérant que la concession ùes mines de plomb de 
Vedrin et de pyrite de fer de Vedrin, dite Saint-~Iarc, 
appartenait en dernier lieu à la Compagnie Intercommu
nale des Eaux, gui en a été déchue par arrêté royal ùu 
30 décembr e 1925; que, dès lors, le territoire sollicité 
est libre et peut être conc0dé ; 
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Considérant que, jadis, l' exploitation de ces mines fut 
très importante, mais dut être abandonnée en raison Jt 
ce que les machines d'exhaure de l'époque étaient insuffi
:;antes; 

Considérant que, du rapport de M. !'Ingénieur en chef
Directeur, il appert que le minerai est loin d' être épuisé ; 
que l 'existence d'un gisement filonien de minerais sulfu
r eux de fer et de plomb utilement exploitable est suffisam
ment démontrée pour faire l'objet d'une concession nou
velle; qu'il y a lieu de tenir compte aussi de la situation 
·commerciale 'actuelle et des puissantes machines d'ex
haure dont on dispose maintenant; 

Considérant que, si les anciens rapports ne fon t pas 
mention des blendes de zinc, cependant fil. Maudet, ingé
nieur, ancien directeur de Yedrin, dans son mémoire du 
31 mai IU05, déclare que le minerai brut à extra ire con
tient 3 % de blende à 30 % de zinc; 

Considérant que les procédés actuels de séparation per
mettront de récupérer cette blende, qu'il est d'intérêt gé
néral <le concéder a\·ec les autres minerais cette sub
stance, même 1=;i elle n'est pas riche, pour ne pas la laisser 
improductive; 

Considérant que, selon le rapport du haut fonctionnaire 
des Mines, le minerai de fer a , jadis, été exploité d'une 
façon intensive; qu'il ne reste guère de limonite dans les 
têtes des filons connus, mais la couche d'oligiste ooli
thique e~t connue par les anciens travaux; elle est très 
puissante au Nord de Vedrin, où son exploitation a été ' 
a rrêtée en 1866 à cause des frai s d' exhaure; 

Considérant, d'une part, que la personnalité des admi
nistrateurs de la société requérante assure les capacités 
techniques pour la mise à fruit rationnelle de la conces
sion sollicitée, et, d'autre part, que l'intervention de la 
Banque Nagelmackers, qui s'engage à prendre une parti-
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cipation de deux. millions, garantit pom l'aYenir les r es
sources nécessaires et justifie des capacités financières r e
qmses ; 

Considérant que la société demanderesse a r enoncé à 
une étendue de 54 hectares 82 ares sous la commune 
d'Emines, où les formalités d~publicité n'ont pas eu lieu, 
d'où suit que l' étendue demandée est ramenée à 1. 363 ha. 
30 ares 50 centiares; 

Est d'avis : 

Qu'il y a .lieu d'accorder à la Société anonyme « Les 
Mines :Jiétalliques », à Liége, la concession des mines de 
fer, de plomb, de zinc et de pyrite de fer gisant sous une 
étendue de l. 363 hectares 30 ares .)0 centiares sous les 
communes de Vedrin , Saint-Marc, Daussoulx, Rhisnes , 
Saint-:3ervais, :\a mur et Champion. 

La concession se nommera « Concession norn·elle de 

Vedrin-Saint-Marc ». 
Elle sera soumise aux clauses et conditions du cahier 

de1=; charges dont le texte suit : 

CHAPITHE PREMIEH. 

Trava;ux d'art. 

A1·ticle rr. - La société concessionnaire se confor
mera aux lois et règlements sur les mines . 

L'ensemble de~ trantux de tout siège d'exploitation 
sera mis en communication avec la surface par deux issues 
distinctes (puits ou galeries) solidement établies :t toutes 
deux aisément accessibles aux pen:onnes occupees dans 
les tra\·aux. 

Article 2. - Les concessionnaires remettront et con
serveront en parfait état, le grand aqueduc qui débouche 
à Saint-Servais . Ils assécheront au besoin, par des em
branchements à percer au niveau de cette areine, les gîtes 
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<le minera i rapprochés des filons principaux. Toutes les 
eaux de la mine continueront à être é,·acuées par l'aque
duc cle Saint-Sen·ais, sauf celles nécessair es pour les be
soins de la mine (la,·erie à minerais, chaudière, etc.). 

CHAPJTRE II. 

Jfesurei; de slÎreté. 
1 

, lrticle 3 . - Le concessionnaire disposera e t conduira 
ses trnrn ux de manière ~t ne pas compromettre b sûreté 
publique, la consenation et la salubrité de la mine, la 
slireté et la santé des ounicrs; à ne pas nuire aux pro
pri <.'.·tés ou aux eaux utiles de la surface. Il se conformera 
it cet dfct aux lois et r èglements snr les mines et aux 
instruct ions qui lui seront rlonnées par l'autori té compé
tente. 

.1 rticle -4. - Toutes les fois que Ir concessinnaire vou
dra {-talilir il la s11perl1cic un puits ou touL autre ouuage 
cl' art , pas::.ager ou permanent, il en donnera préalable
ment a,·is it l' Administration pro,·incialc, en accompa
gnant cet a,·ertiRsement cles piècei:; nrccssaires pour ap
pr<.'.,cie r l' utili té du travail projeté; il incliquera en même 
tem ps les dispositions générales qu'i l se propose de 
prendre pour l'exécution de cet OU\Tagc. 

· Il se ra tenn de s'affili0r, le cas échéant, à tous o rga-
11is111p;; aya nt pour but de créer, d'outiller ou <l'exploiter, 
dans l' in térêt commun, des ports ou rirngcs affectés au 
charge11wnt E't au transbordement des produits de la mine . 

.1 rtide 5. - Le concef\::.ionnaire conse rvera, le loncr et 
. 0 

à l'int(·r ieur cll'S limites de la concession, des massifs ou 
t'"pontcs de dix mètres d'épaisseur. • ,lrticle 51iis . - Les infractions aux dispositions qui 
précèdent :-;eront puursuiYÎt>s 0t jug6cs conformément au 
titre XII des lois coonlonnèes sur les mines, minières e t 
carrières . 

l 

j 
• 

1 

~ 
1 . 
1 
~ 
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CHAPITRE III. 

JJorn<Lf/l et production dl'li piani;. 

.lrticle 6. - ])ans un délai de six mois, à dater de l'acte 
de concession , il sera planté des bornes sur tO!-JS les points 
i:;erYant de limites, où cette mesure sera jugée nécessaire. 
UeR bornes seront placé0s à cles distances non supérieures 
à 600 mètr es les uues des autres. 

L'opération a ura lie u, a ux frais du concessionnaire, à 
la d iligence de la Dt' putntion permanente et en pré$ence 
(le l'lncrénicur dt>s J\f incs de l 'arrondissement ou de son 

b 

délégué qui en drt'ssera procès-\·erbal. Expéditions <le ce 
procès-Yerbal seront déposées aux archives de la pro,·ince 
t't ~t celles dei:; communes sous lesquelles s'étend la con
cession. 

Le concessionnaire sera tenu de faire placer de sem
blables bornes, asec des inscription s sp{'cialcs, sur les 
puits abandonnés, pour conserver le souvenir des princi
pales circonst:.i.nces cle l'exploitation, et sur tout autre 
point de la i:;urface qui , par suite de circonstances spé
ciales, devrait ê tre pr is comme point de r epère . 

.l rticle 7. -- Au plu8 tard dans le dé lai d'un an, à dater 
de l 'acte de concession, le concessionnaire adressera, en 
double expédition , it la Députation permanente : 

l " Cn plan pa rcl' llai rc gén(·ra l de la surface ck' ~a con
cess ion indiljUanl l'emplacement des hon:es .et pornts, d_e 
r epère, les principales ,·oies ~le c~mmurncatton, Il'~ .e.d1-
fices publics et lt'S travaux cl art important~, la position 
c1 0 s puits, des bit timent ::; et autres coni:;tru?t10.ns apparte
nant à l'exploitation; t.'nli n, toutes les hab1taL1ons et con
structions ér igées à ln snrfacc dans les limites de la con
cession. A cc plan i-;cron t annrxres de ux projections \'l'r
Licales, i:;ur d0i;; p lans parn llèlcs à la d irection cl à l' incli
naison générale dt's couchrs et indiquant la position cl la 
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profondeur des puits, l'allure des gîtes dans les parties 
reconnues et la hauteur relative des principaux points de 
la surface; 

2° Pom chaque couche ou lilon, un plan horizontal et 
le nombre de coupes et de projections ,·erticales néces
saires pour la représentation fidèle des travaux. 

Tous ces plans, coupes et projections seront dressés· à 
l'échelle de 1/ 1000° et divisés en carreaux de 10 centi
mètres de côté; la correspondance entre les ·différents 
plans :;era indiquée au rnoyc>n de lettres et de numéros 
communs. 

. l rticle 8. - Chaque année, après la production des 
pièces mentionnées à l 'article précédent, le concession
naire remettra à l'Ingénieur , dans le courant du premier 
semestre, les plans, coupes et projections des travaux exé
cuté,:; dans chaque couche ou lilon pendant le cours de 
l'année précédente; ces détails seront reportés ensuite 
a\·cc les plans généraux des travaux exécutés dans les 
mêmes couches ou fi Lons, cl' après les instructions qui se
ront données par ! 'Ingénieur. 

Ces plans seront, comme les précédents, dressés au 
1/ 1000° et divisés en carreaux marqués des mêmes lettres 
et numéros . 

A cet em·oi 5;Cra jointe une copie de la partie correspon
dante du re>gistre d'aYancement des travaux, tenu au siège 
dP l'exploitation. 

.b·tic/e rJ. - - En cas de refus, de n{,gligence ou d'in
exactitude de la part du conccFsionnaire, en cc qui con
Cl't·nc l'exécution des deux articles précédents, il suppor
t;ra to~1s les frais c'.eR opérations que, sm le rapport de 
1 Ing6nieur <les :J1.mes, ordonnera la députation perma
nente du consei l provincial pour faire cl'office lever les 
plans 011 recueillir les r enseignements r cqn is, i:;o it par les 
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Ingéniew-s des .Mines, soit par toutes autres personnes dé
léguées à cet effet. 

CHAPITRE IV. 

0 bl igal io m> g(; 11 éral es. 

Article 10. - Le concessionnaire mettra gratuitement 
à la disposition du gouvernement une série complète des 
produits de la mine. 

Article 11. - Il sera tenu d'exploiter par lui-même, et 
non par fermier ou à forfait ( 1) . 

.1rticle1:2. - A toutes les époques où la mine sera pos
sédée par une société, cette société sera tenue de dési
gner, par une déclaration faite au greffe du gouvernement 
provincial, ce lui de ses membres ou le délégué auquel elle 
aura donné des pouvoirs nécessaires pour correspondre, 
en son nom, aYec l'autorité administrative et en général 
pour la représenter dH:mt l' administration tant en de
mandant qu'en défendant. Ce fondé de pouYoirs doit être 
domicilié et réside r en Belgique. 

Les membres de la $Oc iété seront, au sur plus, solidai
rement responsau les de toutes et <le chacune des condi
tions de leur concession, pour l'exécution desquelles ils 
seront tenus <le faire une élection de domicile, où toutes 
les poursuites po11rront être exercées comme à. domicile 
réel ou à personne . 

Article 13. - Les concessionnaires payeront aux pt o
priétaires de la surface les redevances suivantes, saYoir : 

Une redevance fixe et annuelle tle deux francs cin
quante par hectare. 

Une redevance proportionnelle de trois pour cent di.; 
produit net imposable. 

(1) Ln légalité de ~?t 11rliclc 11 est 11u moins douteuse. Eu 1929, uu rwi~ 
du Conseil 11 affirmé 1 11I6galil6 de scrn1blablc clause. 

L. J. 
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Avis du 30 décembre 1927 

Esponte entamée. - Abornement contesté. - Prescription 
invoquée. - Compétence civile. 
Sécurité compromise. - Administration compéten~e. -

Mesures provisionnelles. - Arrêt des travaux. - Distance 
à observer. 

Lorsque, d'az1rès les plans de l'J1d11rinistration des 
il1 in es, un concessionnaire a enla111é son es7Jonte, mai::; 
qu'il prétend la limite mal établie el conteste l'exactitude 
d'u11 abornement exéc1.ilé il y a plus de trente ans par 
l'Admini.~tration en présence des partie.~; que, d'autre 
part. le concessionnaire voisin invoque la prescription et, 
en outre, affirme l'exactitude cl11 bornage, ce différend 
est de compétence civile . 

Séan1110i11.-,, l' ,ld111inislratin11 cloit pre.<;crire les mesure.~ 
de .<;écurilé, no/aJtwtent ordonner d'arrêter les travaux 
clr11ts /' es ponte et prescrire à l'autre concessionnaire d' ar
rêter .~e.q traraux à 20 rnètres de cei1x d1t concessionnaire 
prfrenu d'a11oir entamé son esponte . 

LB ÜOXSEIL DF.S MINES , 

Yu la dépPche ministérielle du 8 décembre 1927; 

Yu le rapport de l'Ingénicur en chef-Directeur du 
Ü

0 A1Tond if:Rement des :\fineR, à Namur, du 18 dé
cembre 19~6; 

Yu k plan join t au dit rapport; 

Yu le rapport de l'lnspectcur drR Jf incs, à Liége, du 
Bl décembre 1926; 

Vu Ir rapport de l ' J ng(•n ir ur rn chef-Directeur du 
6° Arrondi8sement des }.IinrR, 11 X amur , du 28 no
vembre 1927; 

t 
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Vu les lois sur la màtière, et notamment l'article 92 de 
la Constitution, l' article 544 du Code civil et l' article 83 
des lois coordonnées sm· les mines ; 

Entendu le conseiller François en son rappor t; 

Considérant que le ministre de l'Industrie, d_u Travail 
et de la Prévoyance sociale a transmis au Conseil un dos
sier relatif à une contestation sun·enue au sujet de la po
sit ion exacte cle la limite séparative des concessions de 
mines de houille de la Société anonyme des Charbonnages 
de Tamines et de la Société de Bonne-E spérance à Lam
busart; 

Qu'il y est expm;é que la 8ociété de Tamines conteste 
l'exactitude d'un abornement de sa concession effectué 
en 1866 par feu l 'Ingénieur des Mines Jules Dejaer; 

Qu'à son sens les bornes n'ont pas été exactement pla
cées lors de cette opération et que, par là même, la posi
tion d'une limite déterminée en 1918, en partant d'une 
des bornes, n'est pas exacte ; 

Que la position de la dite limite figurée sur les plans du 
Charbonnage de Tamines n'est pas celle qui résulte des 
opérations d'abornement ; 

Que si ces opérations ont été convenablement faites et 
si les bornes ont été exactement placées, une des exploi
tations des Char bonnages de Tamines a entamé l' esponte, 
mais que si la thèse de ces charbonnages est exacte, l'es
ponte n'a pas été atteinte; 

Qu'il a été suggéré aux deux sociétés de s'entendre sur 
la position de cette limite commune et, é\·entuellement, 
d'introduire collectivement une demande de rectification 
de limite, de manière à laisser subsister dans toutes les 
couches, de part et d'autre, une esponte de dix mètres; 

Que cette solution n'a pas été admise par les sociétés; 

Que des questions juridiques se posent au sujet de cette 
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affaire et que ces questions sont soumises à l' avis du Con
seil; 

Considérant que les questions juridiques auxquelles la 
dépêche ministérielle fait allusion ont été signalées par 
}'Ingénieur en chef-Directeur dans son rapport; que ces 
questions sont les suivantes : 

1° La position de la borne litigieuse placée en 1866 lors 
de l'abornement Dejaer, qui n'a fait jusqu'ici l'objet d'au
cune contestation, peut-elle encore être mise en cause, 
alors que plus de trente ans se sont êcoulés depuis l' abor
nement officiel qui fut exécuté en présence des délégués 
des deux concessionnaires? La Société de Bonne-Espé
rance ne pent-elle invoquer la prescription trentenaire? 

2° La contestation survenue entre les deux sociétés sur 
la situation de la limite de leurs concessions doit-elle être 
réglée par voie administrative ou par :oie judiciaire? 

Considérant que lorsqu'une concess10n de mines a été 
octroyée, elle entre dans la catégorie des propriétés ordi
naires et qu'elle devient un objet de droits civils; qu'elle 
tombe sous l'application des divers articles du Code civil 
ayant trait au droit de propriété; 

Considérant que l'a_rticle 544 du Code civil est appli
cable à cette propriété avec ses avantages et ses restric
tions, ces derni~res comprenant l'usage prohibé par les 
lois ou par les règlements; 

Considérant que ce pri~cipe est général et qu'il s'ap
plique à toutes les concessions quelle que soit, d'ailleurs 
la loi s~us l'empire a; laquelle e~es ont. été octroyées; ' 

Co~s1déran~ qu~ l esponte f~It partie de la propriété 
concedée, mais qu elle est sourruse aux restrictions t 
, l d ah" d e aux 

reg ements ~ c 1er es charges qui accompagne l'octroi 
de la concess10n ; 

Considérant que ces principes ne sont pas t té . '·1 · , con es s, 
qu i s sont enseignes par la doctrine et qu'ils ont été con-
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sacrés à diverses reprises tant par la jurisprudence des 
cours et tribunaux que par celle du Conseil des Mines; 

Qu'en effet, on lit dans un arrêt de la Cour de cassa
tion du l•r mars 1850 : « Toute contestation relative aux: 
limites d' une concession a pour objet un droit civil de pro
priété et est, dès lors, du ressort exclusif des tribunaux » ; 

Que dans un avis du 20 juillet 1848 rapporté à sa juris
prudence, t. r•r, p. 271, le Conseil des Mines dit : 
« Attendu qu'en présence de l'article 56 de la loi du 
21 avril 1810 et par la considération que tout redresse
ment des limites d'une concession octroyée touche à une 
question de propriéte qu'il n'appartient qu'au pouvoir 
judiciaire de résoudre, il convient que le pouvoir achni
nistratif s'abstienne de toucher aux limites des conces
sions ... 

Considérant que, dans un autre avis du 9 novembre 
1838 reproduit à sa jurisprudence, t. rr, p. 70, le Conseil 
des Mines dit encore : « Le principe de compétence 
inscrit dans le second paragraphe de l'article 56 de la toi 
du 21 avril 1810, pour le jugement des difficultés rela
tives à la limitation des mines, est général. .. Toute con
testation qui intervient après l'acte de concession, sur le 
plus ou moins d'étendue des limites d'une concession de 
mines ou sur leur application au terrain, soulève nécessai
rement une question de propri6té du ressort exclusif des 
tribunaux, conformément à l'aJ:ticle 92 de la Constitu
tion »; 

Considérant que la contestation qui s'est élevée entre 
la Société du Charbonnage de Tamines et celle du Char
bonnage de Bonne-Espérance à Lambusart a uniquement 
pour objet une question de limite et d'étendue de leurs 
concessions respectives, que c'est donc par application 
des principes ci-dessus exposés que la question de compé
tence doit être r ésolue; 
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.Oonsid~r,ant. ~ue la Société de Tamines prétend et se 
fait fort d etabhr que l'abornement fait en 1866 est erroné 
et qu'un.e ~es bornes ~urait été mal placée; qu'elle a joute 
que la limite reprodmte sur ses plans est bien la limite 
exacte de sa concession· 

' 
AOonsidérant que s ~i l en était ainsi la société, aux termes 

~emes de la dépêche ministérielle, n' aurait pas entamé 
l esponte; 

E C?nsidérant, d'autre part, que la Société de Bonne
sperance considère comme exact l'abornement fait 

en 1866. et préte~~ que la l imite revendiquèe par la Société 
de Tammes emp1ete sur sa concession· 

' 
Co,nsidérant qu~ l'~dministration des :Mines estime que 

la these de la S?c1été de Tamines n'est pas fondée, mais 
que sa bonne foi ne peut toutefois pas être mise en doute; 

Considérant que les n égociations qui ont eu lieu entre 
les ~eux sociétés clans le but de mettre fin amiablement 
au drfférend dont s'agit n'ont pas about i ; 

.co,nsidérant. que la question de prescription qui pour
rait cvent.ue.llemen~ ê~re i:;oulevée touche, au même titre 
que la q.uesti~n de limite, aux droits de propriété des deux 
concessionnaires ; 

l\Iais con~idé~·ant qu'un différend civil ne saurait mettre 
~bst~~le '~ l actio~ de l' Administration qui a le droit et le 
/.vo~ a mtervernr po~r prescr ire toutes mesures préven
n~ ~~6;)d;angers à cramdre (Avis du 21 septembre 1927' 

Con~iclérant qu'en particulier lorsqu'une csponte a été 
entamee et. ne peut At. 't bl' . . . . e Ie re a ie, il appartient à l' Admi-
rn tration, gardienne de l'intégr"t, d 
Û , cl . i e es travaux et d l s rete es ouvners d' •·1· 1 . e a ' ou iger e concession . , . . , 

r especter une csponte cl' autant plu l . nau e v01s1~ ~ 
à ·é l . l · 8 argc, sauf à celu1-c1 

1 c ame1, au )esom par action J. ud · . . 1 , . 
iciaire, a reparat10n 

T 

• 

.. 
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du préjudice qui en résulte pour lui (Avis du 13 oct . 1926, 
n° 3120); 

Est d'avis : 

1° Que la contestation qui s'est élevée entre la Société 
des Chqrbonnages de Tamines et la Société des Charbon
nages de Bonne-Espérance à Lambusart, comme aussi la 
question de prescription qui pourrait être soulevée à cette 
occasion, ont toutes deux pour objet un droit civil de pro
priété et que c'est au pouvoir judiciaire qu 'il appartient 
de statuer sur les deux questions que cette contestation 
soulève ; 

2° Qu'il appartiendra néanmoins à l' Administration, 
disposant par mesure provisionnelle, de prescrir e : l° à la 
société anonyme des Charbonnages de Tamines d'arrêter 
ses travaux dans l' esponte au point où ils sont parvenus ; 
2° à la Société anonyme des Charbonnages de Bonne-Espé
rance à Lambusart de nè pas pousser ses travaux au delà 
d'une distance de vingt mètres comp tés à partir de l'avan
cement actuel des travaux de la Société de Tamines; le 
tout sauf à disposer à nouveau selon qu'il appartiendra 
après fixation judiciaire définitive de la limite entre les 
deux concessions et tous droits des parties à dommages
intérêts demeurant réservés. 
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STATISTIQUES 

BELGIQUE 

L'industrie Charbonnière 
p e nda n t l'année 1928 

Statistique provisoire et vue d'ensemble 
sur l'exploitation 

PAR 

J. LERACQZ 
Directeur gé11ëral des Mines 

ET 

H. ANCIAUX · 
Ingén ieur principal des Mines. 

La statistique annuelle ne pouvant être publiée qu'assez long
temps après l'expiration de l 'année à laquelle elle se rapporte, nous 
donnons ci-après, conformément à un usage établi depuis quelques 
années déjà, une première vue d 'ensemble sur la marche de l 'in
dustrie ch arbonnière pendant l'année 1928. 

Cet aperçu est basé en grande partie sur des données recueillies 
par !"Administration des Mines, soit en vue de la statistiq~e men
suelle, soit à l'occasion d'enquêtes diverses. L es chiffres en sont 
en partie provisoires et, par conséquent, sujets à une rectification 
ultérieure éventuelle. 

Production de houille. 
(Voir tablea.ux no• 1 et 2 et diagramme no 1.) 

La production des charbonnages belges s'est élevée, en 1928, à 
27.580.000 tonnes; elle n'a dépassé que légèrement la production 

de l'année précédente. 
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Dans le nouveau bassin de la Campine, il a été extrait 458.000 t. 
de plus qu'en 1927, mais cet excédent a été compensé, à 29.000 t . 
près, par une diminution d'extraction répartie sur l ' ensemble des 
autres districts. 

La Campine est intervenue dans la production du Royaume pour 
un peu plus de 10 %, contre 8,8 % en 1927. 

La production moyenne par jour d 'extraction a été d'un peu 
plus de 92.000 tonnes; elle a atteint. son maximum, soit près de 
95.000 tonnes, au mois de février, et a fléchi, comme d 'ordinaire, 
dans la saison d'été, descendant en juillet à 86.000 tonnes. 

TABLEAU N°1. 

PRODUCTION MENSUELLE DE HOUILLE PAR DISTRICT 

(en milliers de tonnes) . 

1 % • 
1 "ô 

1 

cn 
"' ... ... - c ... <LI "' ~ 0 ... <LI ::> PÉRIODES ~~ 

1 

;: E en 0 -;:: . ., 
.0 <LI .. ., :J s 0"' u .J:: z 

1 
U" u :J 

Janvier 1928. 497 396 700 37 512 236 Février 454 371 678 35 494 228 Mars . 536 402 756 40 531 251 Avril . 466 368 660 35 468 ~26 Mai 465 362 563 35 473 230 J uin 508 381 705 37 501 246 Juillet 4i4 3fl6 Ô45 35 477 234 AoO t . 492 365 657 311 455 244 Septembre 4!ïi' 357 6413 ~6 452 ~28 Octobre . 510 402 i03 38 505 Novembre ;.05 386 255 671 37 465 261 Décembre 451 360 613 33 465 ~~52 
Année 1928: - - - - - -

Totaux des rèlevés 
mensuels . . 5.816 4.506 8.097 434 5. 799 2.891 Production (chiffres 
rectifiés) . . §.825 4.618 8.108 431! 5.805 2.891 Année 1927 (1). . 5.890 4,523 8.347 460 5.848 2.433 » 1926 (1). . 5.440 , 4.190 7.875 442 5.538 HH3 (1). . 4.407 3.459 l. 7i5 » 8. 148 830 5.998 » 

(1) Chiffres d~füutifs de la statistique annu1ille. 

., 
E 

<LI ::l 
....:i ~ 

0 
0:: 

2.378 
2.260 
2 . 51 ~ 
2.22 
2.228 
2.378 
2.221 
2. 249 
~·)7~ 

.413 
2.327 
2. 174 

27.543 

27.680 
27 ,551 
25.260 
22.842 
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T ABLEAU N° 2. 

PRODUCTION JOURNALIÈRE 

. . .. - . ........... 

1 
Nbmbre moyen Extraction journalière 

MOIS de jours moyenne du pays 
d'ext raction (tonnes) 

' ·- - ... - . . . 1 

, 
Janvier 19'28. : 25,2 94.370 

Février -. 23 ,8 94.960 

Mars. .· 2"6 , "!l 93 .540 

A"ril. 23,9 93.ooo 

Mai 2:1 . 9 92.630 

J u in 25, 8 92 .1 80 

Juill et 2:. ,0 Sô .100 

Août . '25 ,6 87.830 

Septembrè : 24.7 88. 060 

't Octobre 26,8 !l0.030 

Novembre '25,0 93 .110 

Décembre 23, l 94 . 140 
-

Total et moyenPe 1Îl28 299 .7 92. 030 

1927 (1) 298,9 l 92 .180 

(l) Chiffres définitifs de la statistiqùe annuelle. 
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(Voir diagramme no 1 et lnbleau no S.) 

L es stocks avaient atteint à la fin de !' , 
, annee 1927 1 tot 1 d 

1.837.000 tonnes, correspondant à la product' .' e a e 
travail environ. . ion de vmgt jours de 

.l 
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Le diagramme n° 1 montre que Je point culminant a été atteint 
à. cette époque et qu'au cours de l 'année 1928, les dépôts ont 
diminué d ' une manière assez régulière, pour arriver, à la fin de 
cette année, à un total qui ne dépassait plus guère le million de 
tonnes. 

TABLEAU N° 3. 

S TOCKS EN MILLIERS DE TONNES 

- .. 'ô ... ., .. 
cc ., :0 
~ 0 ... ... :::l ... c 

Pêrilldes ]~ 5 
.. E ctl 'ô.. e ï: . ., .. .. :::ï E ., .. 

0"' u ..::: z " c:: u-o u u t:l 

}cr janvier 1928. 368 349 710 26 %36 148 1.837 
fin janvier 361 31 1 726 23 222 136 1. 782 
> février 354 330 ï57 21 224 131 1.817 
> mars. 363 313 778 18 206 llô 1 794 
» avril . . 367 282 736 16 185 108 1. 694 
>mai 356 235 t148 12 ]"9 110 1.513 .,_ 
> juin 363 205 584 10 1:36 121 1. 419 
» juillet. 374 201 587 9 12~ 49 1. 442 
»août 384 195 604 11 1;, l 123 1.468 
»septembre 375 185 577 IO 148 106 1. 401 
> octobre 365 160 518 8 108 79 1.238 
» novembre 

: 1. 
360 158 :'>05 9 110 68 1.208 

> décem bre 343 144 419 JO 114 58 1.088 

Personnel. 

(Voir tableau no 4 et dio.gro.mme no 2.) 

L 'effectif du personnel ouvrier, qui était resté très élevé au cours 
de l'année 1927, a subi une réduction notable en 1928, sans parler 
du recul habituel pendant les mois d'été. On ne dénombre plus, 
en effet, en décembre 1928, que 160.000 ouvriers, contre 174 .000 
en décembre 1927 (nombres ronds). 

La diminution a porté sur les diverses catégories, la proportion 
d 'ouvriers à veine parmi les ouvriers du fond étant ainsi restée 
sensiblement la même1 soit un peu plus de 19 % . 

L e personnel se _répartissait entre les divers districts, à la fin de 
chacune des années 1927 et 1928, de la manière indiauée par le 
relevé ci-après : 
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Décembre Décembre 
1927 1928 

Couchant de l\Ions . 36.000 34.500 
Centre . 26.600 24.300 
Charleroi 51.000 44.700 
Namur 2.300 2.100 
L iége 39. 700 35. 700 
Limbourg . 18. 700 18.300 

174.300 159.600 

Une diminution d'effectif a eu lieu dans tous les bassins, mais 
elle a été marquante surtout dans ceux de Charleroi et de Liége, 
taudis qu'elle a été peu sensible dans le Limbourg. -

TABLEAU N° 4. 

P ERSONNEL OUVRIER DES CH ARBONNAGES 

(en mi lliers d'ouvriers) 

Ouvriers Ouvr iers Ouvriers 
du fend 

Périodes à (y compris de la 
les ou vr icrs 

veine à veine) surface 

1928 janvier. 23,l 121,4 49, 7 
février . 22,8 119,3 49,2 
marS 22,5 117 . 1 48 ,8 
avril 22,2 11 5, 7 48,5 
mai 22, 1 114 ,3 48,7 
juin 21,7 1 112,3 48,3 
jui llet . 21,2 108,7 47,6 
août 21,0 108 .9 
septembre. 20,8 107,4 

46, ! 

octobre 21, 1 109,7 
47,0 

nove111brf' . 21.6 l 13.0 
47 ,4 

décémbrc. 21 ,7 112,3 
41 ,8 

11?28 moyenne 21 ,8 113 .3 
47,2 

1927 )) (1) . 23,6 122,8 
48 , 1 

11926 » (l). 22 .0 110,6 
51,8 

1913 » (1). 24 ,8 105,9 49,6 
40 .2 

Ouvried 
du fond 

et 
de la surface 

réunis 

171 , J 
165!, 5 
165,9 
164,2 
163, l 
160,6 
156,3 
155,3 
154,4 
157' ! 
160 ,8 
159,6 
161 ,4 
174,6 
160 ,2 
146, 1 

..,._ 
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DIAGRAMME N° 2. 

Absenc~s des ouvriers. 

d de de l 'Administration des l\Iines et en vue de docu-A la eman , . 
. la Commission d 'étude du probleme charbonmer, les char-

menter , . d d 1er . . 31 A 28 
b Ont effectué pour la peno e u Jlun au aout 19 , onnages ' . 
le relevé des absences de leurs ouvriers. 

•Les nombres d 'absences ont été totalisés par bassins, par l ' Admi
n istration des l\Iines, et comparés aux nombres de journées effec
tuées pendant la même période . 
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Dans l ' ensemble du pays, 91 journées ont été perdues par 
1.000 journées effectiiées, c'est-à-dire que, sur 1.091 journées qui 
auraient pu être ·productives, 1.000 l 'ont été effectivement, tandis 
que 91 n'ont pas été consacrées au travail dans les charbonnages. 

Des 91 absences, 10 ont été occasionnées par des blessures reçues 
au cours du travail et 24 ont été dues à la maladie ; 34, soit 37 % , 
r ésultent donc d ' une impossibilité matérielle de se rendre au t ra
vail. 

Sur les 57 autres, 18, soit presque le t iers, avaient un motif légi
time, tandis que 39 étaient injustifiées. 

L a proportion de journées perdues est beaucoup plus élevée en 
ce qui concerne les ouvriers du fond qu'en ce qui concerne les 
ouvriers de la surface; cette remarque est vraie non seulement 
pour les absences forcées dues aux accidents ou aux maladies, mais 
aussi pour les autres absences. 

Le rapport des absences forcées, c'est-à-dire dues aux accidents 
et aux maladies, aux journées effectuées, r apport qui est pour le 
Royaume de 34 pour mille, comme il vient d'être indiqué, n'est 
que de 23 pour mille en Campine, contre 36 pour mille dans le 
bassin du Sud ; les différences entre les cinq districts du bassin du 
Sud sont peu accusées, comme l' indique le relevé ci-après : 

Mons .. 
Centre 
Charleroi 
Namur . 
Liége. 
Campine 

39 absences forcées pour 1.000 journées effectuées 
30 
29 
35 
43 
23 

C'est à. la rubrique des absences .sans motif légitime qu ' on 
remarque les plus fortes différences d 'un district à. l'autre; les bas
sins de Liége et de la Campine se distinguent par des chiffres éle
vés; celui du Couch ant de Mons, par un chiffre très faible. 

Il est à remarquer que ce r elevé ne comprend pas, comme cer
taines statistiques, le nombre de journées perdues par suite de non
exploitation de la mine. 

, 

1 
~ 
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TABLEAU N° 5. 

ENQUf:TE SUR L ES ADS!::NCES AU TRAVAIL DES OUVRJERS DES CH ARBONNAGES 

PENDANT LA PÉRlODE DU j <• JUIN AU 3 [ AOUT 1928. 

.Proportion di! journées perdues par 1.000 journées 
effectué~s 

Catégories d'absences 'ô ,_ 
"" " " "' "' "' " E ... ... ::l 
-- ::l "' E ... E OO ~c.r. 'P.. ;:I 0 1:: . ., 

8 "' ::E "' "' "' "';:I >. u -"' z - '°-v "' 0 u u 0::: 

Jo Absence pour cause de 
1 1 1 1 blessures : 

Fond. 13 10 I f'> 
1 

14 13 H 12 13 
Surface 6 3 ~ 2 4 5 2 4 
Ensemble Il b 12 10 10 Il 9 10 

2• Absences pour cause de 
maladie: 
Fond. 33 25 21' 28 37 29 16 27 
Surface 15 u 13 18 26 l'i 9 16 
Ensemble 28 22 17 2a 33 2;; 14 24 

3° Absences pour motiflégi-
time (l j autre que bles-
sure ou maladie: 

Fond . 22 27 21 15 17 22 25 21 
Surface 11 13 14 9 fi 12 7 Il 
Ensemble 19 23 18 13 l i> 18 20 18 

4° ~bsence sans motif légi-
t1 me. 
Fond. 7 25 50 72 91 44 84 49 Surface l 14 2: 20 ~3 18 19 18 Ensemble 4 22 'll 56 74 36 67 39 

--- -- - - - - --- ------
T oT•UX: Absences de t0u1es 

nature : 
Fond. -:-r.. 87 106 

1 

129 158 109 137 110 
Surface 3:-l 44 55 4!J 

1 

71 52 

1 

37 
Ensemble 62 75 88 104 132 90 l! O 

Durée de présence au chantier, pauses déduites . 

Des indications ont également été demandées aux charbonnages 
sur la durée de prései;ice au chantier, pauses déduites. 

Cette durée a été fournie sous forme d 'une moyenne pour chaque 
siège d'extraction, et ce pour 198 sièges sur 246 sièges en activité. 

(1) Avec ou sans nutorisntion préalnble. 

49 
91 

~---------.............. -.~-----.........1~ .... ----------------------------·-
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Il n ' ét ait pas possible d'en déduire une moyenne générale r igou
reusement établie. L e résult at de l'enquête a été mis sous la forme 
du t ableau ci-après : 

TABLEAU N° 6. 

l)uRÉE MOYENNE DE PRÉSENCE AU Cll ANTÏ ER, PAUSES DÉDUITES. 

-
l'Ot;RCESTôGE DU NOllDRE DES SIÈGES POUR LE~QUELS 

CETTI! DURÉE EST : 

Catégories 

d 'ouvriers du fond 
de Comprise entre de 

5 h. 44 m. 6 h . 45 
ou 

5 h 45 1 6 h. et 1 6 h. 15 1 6 h. 30 ou 
moins 

et 5 h . 49 6 h. 14 et 6 h. !!9 et 6 h. 44 plus 

% % % % % % 
1. Ouvriers à veine 12 Il 27 25 16 9 

2. Sclauneurs ou hier-
cheurs de jo.ur 7 16 25 25 22 7 

3. Coupeurs de voie. - 13 30 26 16 8 . 
4. Sclauneurs ou hier-

25 21 9 chcurs de nuit . 6 

1 

!a 26 

6. R emblayeurs 5 1-1 28 2;; 18 8 

6. Conduct. de che-
1 vaux et mnchi-

nistes de locomo-
t ives . 2 5 Hi 15 28 34 

7. Personnel à l'en-
tretien 6 7 26 31 19 li 

Sauf pour les conducteurs de chevaux et les machinistes de loco
motives, ou voit que, dans plus de 50 % des sièges, la durée 
moyenne de présence au chant ier , pauses déduit es, est comprise 
en t re 6 h. OO et 6 h . 29 m . 

Production P!l-r journée d 'ouvrier. 
(Voir t ableaux n08 7, 8, 9 et 10 et diagramme no 2.) 

L a production journalière par ouvrier a augmenté de façon sen
si ble et presque continuelle, tant en ce qui ooncerne les ouvriers à 
veine que les ouvriers du fond en général et les ouvi:iers de la sur-· 
face. 

STATIS'l!JQUES 

L a comparaison des chiffres moyens par bassins de 1928 avec 
ceux de 1927 montre que cette amélioration d'effet utile a ét é 
générale. 

TABLEAU N° 7. 

Prnduction juurnalière par ouvrier 

PÉRIODES Ouvriers Ouvriers Ouvriers 
du fond du fond 

à veine (y compris les · et de la surface 
ouvriers à veine) 

~ kilogr. • kilogr. kilogr . 

Janvier 1928 -1 .073 762 536 
Février 4 . 15(• 778 546 
~lars . 4. 155 790 555 
Avril. . 4 . 190 789 r,54 
Mai 4 . 199 793 550 
Juin 4.23:-. 809 561 
Juillet 4 .190 79<i 550 
Août . 4 .1 81 791 547 
Septembre 4 .231 800 552 
Octobre . 4.280 810 562 
No1·embre 4.320 819 570 
DécembrP. 4.324 812 565 

TABLEAU N° 8. 

Production moyenne journalière par ouvrier 

DIST R ICTS ~llN IERS 
à veine (en kilogs.) 

en 1913 
1 

en 19:!5 
1 

en 1926 l en 1927 en 1928 
(1) (1) (1) (2) (2) 

Couchan t de Mons 2.422 3.017 3 . 363 3:429 a.572 Centre. 3 .457 3.497 3,772 3.851 . 4.140 Char leroi 3 .937 3,793 4.062 4 . 118 4.404 Namur . 3 .146 3 .682 3.P15 4 .160 4.253 
Liége 3 -406 3 .622 3.916 3.853 4 . H>4 

Bassin du Sud. 3. 160 3.498 3.791 3.823 4.072 
Campine » 5 .290 5.579 5 .013 5.792 

Le Royaume 3. 160 3 .555 3.879 3 .90!'>- 4 .203 

(1) Chiffres définitifs des statistiques annuelles. 
(2) Chiffres provisoires. 
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1 

TA BLEAU N° 9. 

D ISTRICTS MINIERS 

Production moyenne iournalière par ouvrier 
de l'intérieur y compris les ouvriers à vei ne 

(en kilogs) 

1 

en 1913 1 en 1925 1 en 1926 1 en 1927 
1 

Cil 1928 
(1) (1) (1) (1) (2) 

Couchant de Mon~ 613 683 
1 

747 737 î75 
Centre . 744 723 784 786 858 
Charleroi 894 7ùR 315 804 878 
Namur. 76.i 777 891 929 982 
Liége 704 63:! . 669 656 721 

Bassin du Sud. 731 705 756 î47 

1 

809 
Campine » 581 679 643 747 

Le Royaume ?:ll 698 750 'i37 
1 

802 

' 

TABLEA U N° 10. 

\ P•odu";o,. moy•m joornollé" poc ou.c;., 

DISTRICTS MINI ERS 
de l'intérieur et de la surface réunis (en kilo gs) 

en 1913 \ en 1!125 \ en 1926 1 en 1927 1 en 1928 
(l) {l ) (1) (1) (2) 

Couchant de Mons 460 479 521 525 553 
Centre . 535 402 537 556 597 

Charleroi 575 497 531 533 573 

Namur. 573 537 624 654 676 

Liége 517 444 470 468 514 

Bassin du Sud . 528 479 516 520 559 

Campine » 365 465 453 527 

Le Royaume 528 

1 

472 512 513 555 

(1) Chiffres définitifs des statistiques annuelles. 
(2) Chiffres provisoires. 
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Salaires . 
(Voir tableaux n•• 11 et 12.) . 

Dans sa réunion du 23 mai 1928, la Commission nat iouale mi:i;;t~ 
des l\lines a décidé de proroger jusqu'à la fin de l'année l'appli
cation de la formule qui réglait antérieurement les fluctuations 
des salaires, en fonction de l' indice général moyen des prix de 
détail et en fonct ion d'un index dépendant du prix du charbon 
fourni à la Société Nationale des Chemins de fer belges. 

Le taux des salaires u'a été modifié par décision de la Commis
sion susdite que le 23 décembre 1928, date à laquelle a pris cours 
une hausse de fr. 2.30 par journée pour les ouvriers du fond et 
de 5 % du salaire pour les ouvriers de la surface. 

Le tableau ci-après indique, pour les diverses catégories d'ou
vriers, et par districts, le salaire moyen réel de l'année. 

Une enquête effectuée usr les sa.la.ires du mois d ' août 1928 a 
donné des r ésultats qui, dans l 'ensemble, ne s'écartent guère de 
ceux de ce tableau, la moyenne trouvée pour le Royaume étant 
de fr. 41.77. 

Il convient de remarquer que d'autres dépenses affér entes à la. 
main-d'œuvre s'ajoutent au salaire proprement dit, qui fait seul 
l'objet du tableau n° 11. Ces autres dépenses, dont les ouvriers ne 
bénéficient d'aillem·s pas tous, ni dans une mesure uniforme, sont : 
les allocations familiales, l'attribution de char bon gratuit aux 
ouvriers chefs de famille et des secours divers, les allocations aux 
ouvriers malades. Il y a, en outre, les contributions aux caisses 
communes d'assurance contre les accidents du t r avail et les contri
butions aux organismes assura.nt une pension aux ouvriers âgés. 
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TABLEAU N° if . 

SALAIRES EN f 928 

(en Cranes par journée de présence). 

• Ouvriers du Ouvriers d'e Ouvriers 
DISTRICTS à fond (y com- Ouvriers de toutes 

veine pris les ouvr. Io surface catégor ies 
à 1·ei1ie) fond 

et surface 

Couchant de Mons 50,23 46, 2-1 32, 78 42,38 
Centre . 49,32 45,-12 ~6,01 42,5~ 
Cnarleroi 49,65 45,99 32, l 7 41, 19 
Namur . 49 ,72 45,06 35,57 41 ,48 
Liége 51,40 

1 
45,53 31,34 

1 

'11. 45 

Bassin du S"d. 50, 15 -15,82 32,78 41,78 
Campine 53,08 46,27 30,·IO -Il ,98 

Roy:-.ume 50, 38 45,87 32,54 
1 

41,80 
1 

De la production par ouvrier de toutes catégories et d 1 · 
, . u sa aire 

moye~, on peut dedwre la dépense en salaires par tonne n 
~~- ~ 

Le tableau suivant montre que bien qu 1 1 · . 
, 1 , , ' e e sa alre moyen ait été un peu pus eleve en 1928 qu 'en 1927 tt d' . . , 

. d l' . ' ce e epense a dumnue par srute e accroissement d'effet uti d' "' . ' 
1 e eJa signalé. 

Quant à la situation relative des d" d" . 
, . 1vers 1stn cts au · t d vue de la depense considérée elle est . t, 

1 
~ pom e 

-demment. ' ies ee a meme que précé-

1 
~ 

t 

• 
4. 
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TABLEAU N• 12. 

SALAIRES PAR TONNE. 

~ Oiponm '" '"'''"' 
'T S 

pa r tonne nette: 
extraite 

1\127 1 1928 

DTSTFI C 

Couchant de Mo 
Centre . 
Charleroi 
Namur. 
Liége . 

Bassin du Sud. 
Campi n" 

Royaume 

os 

Froncs 

79,41 
73, 10 
75,34 
62,6-1 
87,22 

-
78,46 
88,98 

79 ,4-1 

Prix des charbons. 

(Voir tableau n° 13.) 

Francs 

76,64 
71, 23 
71,89 
61,37 
80 ,65 

74,75 
79,66 

1 
75, 32 

427 

Le tableau n• 13 reproduit les prix enregistrés chaque mois par 
le Monitem· des Int6rêts matériels. Il montre que la situation s'est 
améliorée au cours de l'année. 

L'augmentation de prix a été surtout sensible pour les caté
gories de charbons industriels qui occupent les degrés inférieurs de 
l 'échelle, ces catégories 6tant celles qui subissent les plus grandes 
fluctuations dans la hausse comme dans la baisse. 

Dans l'ensemble, la hausse des charbons industriels, à. l'excep
tion des fines à coke, du i •• janvier 1928 au 1 •• janvier 1929, a été 
de l 'ordre d'une vingtaine de francs "par tonne, tandis que celle 
des charbons pour foyers domestiques n'a été que de cinq à dix 
francs, suivant les catégor ies . 



CATÉGORIES 

Charbons industriels 

Poussiers maigres brut. 
» » lovés 
» 1/2 gras lavés : Menus maigres . . . 

» 1/2 gras bruts . 
> » mi-lavés . 

Grains mnigres . 
» 1/2 gras . 

- ·-
Fines à coke. 

--
Charbons pour locomoti ves de 

la Sté Nariona le des C:hemins 
de fer: classe C, 12 % de 
cendres (menu 0-70) . . . 

Charbons domestiques 

Braisertes 20/30 !/2 gras . 
» » anrhracite 

Têtes de moineaux 1 2 gras . 
» » 

Gailletins 1/2 gras . 
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TABLEAU N° 13. 

Prix des charbons pendant l'année 1928. ~ 
N) 
OO 

1 

... 
"' ·:;: 
c: 

"' ...... 
\) -
50 
70 

100 
100 
110 
135 
140 
160 

140 

135 

245 
270 
270 
3;0 
2îfl 
300 

0 ... 
n 
n 
9 
a-., 
"' 

1 

(Jt 
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1 

_, 
c:.> 

1§ 
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-"" 0 

U1 
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1 

55 60 65 65 65 65 65 
1 75 77 80 80 80 80 80 
1 110 IH. 115 120 125 12[; 125 

105 108 11 0 11 0 115 115 Jl5 
115 120 120 120 125 125 125 
140 145 145 148 150 150 150 
!45 150 150 150 155 160 160 
165 165 lt35 165 165 165 165 

140 140 150 140 140 145 145 

135 1''-·>t> 135 135 155 135 135 

235 235 1230 230 235 240 240 
260 255 250 255 260 265 265 
260 255 255 . 255 2ci5 265 265 
300 295 290 290 305 305 305 
260 260 255 2;;5 260 260 260 
285 285 230 285 295 295 295 
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160 160 160 160 
165 165 165 165 
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Prix du coke. 

~es p~ix du coke ont été t rès stables d 'après le tableau ci-après, 
qui contient les cotes mensuelles données par le Monitewr des Jnté
r~t~ ~tériels pour 1: :oke mi-lavé. Ce combustible a tou tefois par
ticipe a la hausse generale dans les derniers mois de l 'année. . 

TABLEAU N° 15. 

Prix moyens du coke . 

Prix de la tonne 
de coke 

PÉR IODES '.:.... 

Mi-lavé 

1 i-r. 

Ier janvier 1928. 180 
}cr février lP.O 

l•r mars . 180 
1er avril 180 
1er mai 180 
i•r juin 180 
}cr juillet. 180 
}cr noût 

180 
l •r septembre 

180 
l •r octobre 

185 
1er novembre 

185 
)cr décem bre 

185 
}cr janvier 1929 

185 

1 
...(' 
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Production d 'agglomérés. 

La production d'agglomérés, qui avait accusé une for te chute 
en 1927, s'est relevée en 1928, comme l'indique le tableau ci-après: 

TABLEAU N° 16. 

P RODUCTION D' AGG LOMÉRÉS PENDANT L'ANNÉE 1928. 

(en milliers de tonnes) 

-
ë"' ., (3 :; i:: c ... 

"' ..c: 0 ... ., 
E "' PÉ RIODES g::ë ;:: 1::: . ., .. "' "' :J 0., u ..c: z u-o u 

Janvier Il 1 21 
1 

85 6 32 

1 
Fé,.rier p 21 81 4 33 

Mars. 13 24 91 3 ::13 

Avril . . Il 20 81 1 29 

Mai 9 18 86 8 28 1 
Juin JO 21 95 8 33 

J uillet 9 19 81 6 40 

Août. li 21 94 6 37 

Septembre 1-l 21 96 7 36 

Octobre. 13 21 105 8 38 

Novembre Il 21 97 7 37 

Décembre 14 19 94 4 37 - - -
Total . 185 247 1.092 

1 

74 413 

Total 1927. 99 204 1.015 52 319 

; 
i=. 

155 

148 

164 

148 

149 

167 

161 

169 

174 

185 

173 

168 

1.961 

1.689 
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Prix des agglomér és. 

Le tableau suivant donne le relevé des prix fixés trimestrielle
ment pour les briquettes destinées à la Société Nationale des Che
mins de fer ~elges, qui e~ achète des quantités très importantes. 

La mercunale du Moniteur des Intérêts matériels accuse une 
hausse beaucoup plus marquée en ce qui concerne le reste du mar
ché de ce genre de combustible. 

TABLEAU N° i7. 

PÉRIODES 

Ier Janvier 1P28. 

l•r Fénier 

}cr Mars 

1er Avril 

l •r Mai 

}er Juin 

}cr .Juillet 

l•r Août . 

Ier Septembre 

l er Octobre . 

Ier Novembre 

l •r Décembre 

1er Janvier 1929 

Prix de la tonne 
de briquettes 

pour la Société Nationale 
des chemins de fer 

belges 

160 

160 

160 

157,50 

157.tiO 

15î,50 

lô2,50 

162,50 

162,50 

162,50 

162,50 

162,50 

167,50 

STATISTIQUES 

Mouvement commercial et consommation 
de houille 

de l'Union belgo-luxembourgeoise . 

(Voir tablen.ux n°• 18, 19 et 20 et diagramme no 3.) 

433 

Les importations de houille et de coke, qui avaient atteint un 
tonnage t rès élevé en 1927, ont diminué en 1928, tout en restant 
au-dessus du niveau de 1926. 

L ' Allemagne est intervenue pour 35 % des importations de 
houille crue et pour 87 % des importations de coke. En convertis
sant le coke et les agglomérés en houille, on trouve que ce pays a 
fourni un peu plus de la moitié des combustibles importés. 

Les Pays-Bas, qui viennent immédiatement après 11 Allemagne, 
en ont fourni plus du cinquième. 

L'ensemble des importations a re'présenté, en 1928, 36 % de la 
consommation du pays, au 1ieu de 4.0 % en 1927. 

Les exportations sont en progrès très marqué, dépassant celles 
des deux années précédentes, sauf toutefois en ce qui concerne le 
coke. Elles ont eu lieu vers la France à raison de près de 80 % . 
Au total, exprimées en houille, les exportations ont porté sur 21 % 
de la production en 1928, contre 17 % en 1927. 

Le déficit de la production par rapport à la consommation de 
l 'Union belgo-luxembourgeoise a été de 7.489.000 tonnes, mais, 
comme 759.000 tonnes ont été reprises aux dépôts, l'excédent des 
importations sur les exportations n'a été que de 6.730.000 tonnes, 

contre 8.567.000 tonnes l'année précédente. 
Le diagramme n° 3 montre l'allure ascendante de la consomma

tion de combustible de l ' Union belgo-luxembourgeoise. On peut 
aussi déduire de ce diagramme quelle a été approximativement la 
propoi-tion de charbon belge dans la consommation, année par 
année, depuis 1923 ; cette proportion a été la suivante : 

En 1923 67 % 
En 1924 60 % 
En 1925 61 % 
En 1926 65 % 
En 1927 62 % 
En 1928 64 % 
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ÜIAORAMME N° ::l. 

Si l ' on excepte les années 1923 et 1926, qui ont été marquées 
l'une et l 'a~t~·e par un arrêt de l'extraction dans un des pays qui 
nous approv1s10nnent, on voit que l'année 1928 occupe la meilleure 
place dans la période considérée . 

TABLEAU N° 18. 

IMPORTATIONS (en milliers de tonnes) 

T otal 
Pays de Le coke et le• 

:tgglom. é tant H ouille Coke Agglomérés comptés dam provenance 
le total pour 

leur équi val. 
en hou il. crue 

Allemagne . 3. 11 4 2 .423 93 6.429 Pays- Bas . l!.~65 333 Grande · Bret:tg~e : :i 2.712 1.758 -France . . . . 1.277 - l. 758 -Au tres pays. 346 - 1.277 21 2 381 
Total 1~28. 8.760 2. 777 98 1927. 9.283 2.921 12,557 

1926. 7.628 2.608 
71 13 .242 
98 11.194 

) 

J 
, 
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TABLEAU N° 19. 

EXPORTATIONS (en milliers de tonnes). 

Total 
Le coke et les 

Pays de 
Coke 

agglom. étan t 
Houille Agglomérés .:nmptés dans 

destination le total pour 
leur équival. 
en houil. crue 

Frnnce 3.268 652 521 4.606 

Pays-Bas :152 - - 352 

Suisse 126 - - 126 

Congo - - 109 107 

Divers pay~ 180 43 69 300 

Prov ision5 de bord 21 3 - 138 336 

. 
T otal 1928 4.133 695 847 5.8i7 

1927 2 .045 869 634 4 675 
1926 3 .718 797 808 5.508 

TABLEAU N° 20 . 

CoNSOMMATION (en mi ll iers de ton nes) . 

1925 1926 1927 

Production 23.097 25 260 27.551 

1 mpor tations J:t.012 11.194 13.242° 

E xportat ions 4.208 5 508 4.6i5* 

Différence des stocks + 409 - l.369 + 1.691 

Consommation . 30.492 32.315 34.427* 

N. B. Les nombres marqués d'une * sont provisoires. 

1928 1 

27 580J 

12 557• 

5 827* 

7n9• 

35.0t\9· 
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Situation économique. 

Aucun événement perturbateur important n'est à signaler au 
cours de l' année écoulée. 

La situation économique, qui s'était assombrie durant l'an
née 1927 au point que certains charbonnages chômaient partielle
ment, s 'est éclaircie au printemps et s'est améliorée progressive
ment, les perspectives restant très favorables à la fin de l 'année. 

La concurrence allemande s'est atténuée · à parti r du mois de 
mai, époque à laquelle les salaires ont été augmentés en Westphalie 
et à laquelle le syndicat rhénan-westphalien a modifié, dans le 
sens de, la modération, sa politique d'exportation. 

L es dépôts sur le carreau des mines ont diminué et les prix se 
sont relevés, ainsi qu' il a été indiqué précédemment. 

D 'autre part, l'amélioration du rendement par ouvrier, conju
guée avec la stabilité des salaires, a permis de réduire la dépense 
de main-d'œuvre par tonne extraite. 

Par contre, il est probable que les autres éléments du prix de 
revient ont plutôt augmenté, étant donnée l'augm~ntation des prix 
des produits conso=és par les mines. 

Malgré les éléments favorables indiqués plus haut, le résultat 
de \'exercice 1928 a été, en général, moins bon que celui de l 'exer
cice 1927, d' après les rapports financiers connus actuellement. Un 
certain nombre de ces rapports font r essortir que la valeur moyenne 
des charbons extraits a été moindre en 1928 qu'en 1927. La courbe 
ascendante des prix des charbons industriels en 1928 est, en effet, 
loin de ramener ces prix au- niveau initial de la courbe descendante 
parcourue en 1927. 

Cette différence se reflète dans les bénéfices accusés par les bilans 
publiés. 

APPAREILS A VAPEUR 

ACCIDENTS SURVENUS 
en 10.2?" 

• 
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DATE 

de 

l'accident 

10 mars 1927 

., 

1 

A~er:o~t~rc et ~i tuatio.n de r'tablis· 
B No t ~ù l appare1l était pl•cé • P:.re1T: Cl propriéUiru de ra.,: 
C. No'!',' des con11tructeura del'• 

pare1 : p-
D. Date de m i1e en service. 

A. Usine frigorifi ue 
pl_ace des Carmes 9q i. 
L1ége. ' ' u. 

B. Société F . . anonyme 
'r1gorifères et Glacières 

des Carmes. 

O. . Société anonyme 
G; Bailly-Mathot, à Chê
ruee. 

D. } or juillet 1911. 

NATURE 

FORllE ET DllSTINATION DE L'APPAREIL 

Détails divers 

'Chaudière multitubulaire compo-
e,ée d'un corps cylindrique horizon-
tal à fonds bombés et de deUX 
caisses plates réunies par ~n ~ais· 
eeau de 70 tubes boui lieurs mclmés j 
répartis on sept rangées de 10 i la 
caisse plate avant communique avec 
le corps supérieur par une boite 
f~rgée et Io. caisse plat e arrière par ,_ 
cmq tubes· un peu en avant du dé
bouché de 'ces tubes, une tôle d'ar· 
rôt des boues est éta blie au fond d u 
corps cylindrique. 
. Surface de chauffe . 100 m2 i 

timbre : 10 kgs/ cm2; année de con· 
struetion : 1910; épreuve ù l'empla
cement définitif le 14 jan vier 1911. 

Les lubes bouilleurs mesuraient 
4"'.,7?0 de l~ngueur, Om,090 de din
melte exlér1_eur et Om,ooas d'épais· 
seur. Ils étaient en acier doux étiré 
~t l provenaient des Mannesmnnn
ro iren Werke, à D usseldorf. 

La clrnudière d t I f • 
ment était · t ' .00 e onct1onne
été neLto ém ernu_t ten t, n'1wait plus 
ét 't 1.Y e depms neuf mois· elle 

ai a 1mentée par · · ' 
moyen de l'en cl' m3_ecteur au 
bl u un pmts préala-

ement réchauffée. Il é t t f •t 
usage d'un désincrustant. nt a1 

Cet appareil a été visité . té . . -
r eine.nt et extérieur t in u eu 
dernièr~ _fois, le 16 t~n1923.our Io. 

L e v isiteur av · t t 
t?yage bien fai: 1 rou,vé ~e net-
s1gna lé de déf et n O.Vl\lt pas 
relation avec Î·uts . o.uxqut:ils un:e 
être attribuée. accident pourrM t 

• 

STA 1'ISTIQUES 

EXPLOSION 

ClltCONSTANCF:S 

l .'nccidP11t est s ur\'cnu Io 1111.tin, envi · 
ron une heure 11près le co111111encc111 f' 11t d11 
nillu111nge do ln chnud ièr e, cL n~ors flU? ln 
pres~ion nttc igunil déjà 1u1 1110 111s ~ _ kilos 
)lllr c1•11timèlre cnrré. Tl se prnchtts tL un 
g rand i<rrtux de ,-:~peur et rl 'cnu pnr les 
portes du cendrier. ce qu i éteign it les 
feux; les po1·t1•s· du foyer 6 lnie11 ~ restées 
fermées ; toutes 1,,,. por tes s'ouvrnten l vers 
l' i11t6riour . / 

Ap1·ès l ' 11ccide11t , il a é lé co11slalé que 
le 5° lubo i1 p1wli r rle ln cl roilo, de la 
::!''- rn11géc :'1 pal'I ir rlu lmuL du fn iscen11 
t 11 hul11irn, pr(•st•nl riil, i1 <'11viro11 2 111Nres 
clc Enn exLré11iité posté rieure, dl'11x nuvct·· 
t ures de !) 11 10 o,•n t i111èt res do lo11 gur ur. 
cli,tonl ~s (\'e 11 vir1111 1_3 cc11li111èlres, 11ya11t, 
au 111:~x 111n11n , 3 c~nl.1111~lrc_s de lnrgeur, .oL 
clonl les borrls Ires a 111111c1s 11e fornmie11l 
pas <!1• saill ie su r la surface cylindrique d u 
~uhc._ Celui-ci [.ti r lail des inc.rust:i tions 
u!lén~urcs ay1111 t j usqu' it ü 111i l li111èlrC's 
Il · p1L1 ssc11r. D es c:ouci·é tio us dures c l. très 
épaissc•s rncouvraiont cxt6t·i f' t1rc111c11t IC' 
t ul.Jc d6chi ré eL les Lubes ' 'ois ins d1rns ln. 
zo1to tics dites 0 111•er t.111·e!<. Le fo 11cl du 
corps cy li 11ddq ue ét1iil• recouver t d'un 
abo11 clnnl dép ôt de boue. 

SUIT~~~ 

L e elm111îe11r 11 é té 
111ortclle111011 t l>rtî lé pnr 
le dég11go111l'nL cl1• vil· 
p<'11r c l d'onu. 
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1 
1 C.\ USES P llÉSU\IÉt--S 

S urchaulîc d u 
tu be 1\ lii faveur 
de l'épaisse cou
che d'incrustn
l ion qui s'y,trou
vnit et de la pré
sence il son cx-

l rémi té d' un 
bonchon de bouc 
provenant du 
corps cylindri

què. 
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DATE 

de 

l'accident 

25 a l'ril 192i 

-

ANNALES DÊS MI NES DE BÜGi QUÉ 

A . Nature et .situation de 1'4!tablis
aement où l'appareil 4!tait pbcé: 

B. Nomades propri 4! tairc1 de l'ap
pareil: 

c. Noins des constructeurs de l'ap
pareil; 

D O;a tc de mise en service. 

il. Charbonnages du 
Trie n -Kais in, s iège 110 G 
ou Duchè 1·c, à Mn11 lign y
sur-Snmhre. 

R. Société anon yme des 
Chn1·bo nnugcs du 'I'ric u 
Knis i11 , i1 C h:lleline1LJJ . 

O. Fum.ièr e frè r es, it 
Fol'chies-ln-Mnrchc. 

D. 10 octobre 1922. 

NATURE 

~OJUIE ET DliSTINATION OE J.°A P f'AllKll . 

Détails divers 

C h a11cl iè l'C Hrtncz i'1 cor ps cyl in 
cll'iquc ho rizontal co111muniqunnL 
p a r h uiL euissnrds nv cc :le11x t ul>es 
bouil leu r s. 

Cor ps cyl inrlriquc: . lo11gucu r , 
13111 570 . rlinmèlre J 111,500 ,: opnis-
scu:· lô l~s : 001,015: 

Bouillou r s : longuou r , 13111 .648 ; 
d in mèti·c, 0111 .800; é p11isso11 1· tô les : 
0111,0 12, () 111,0J:l 11u coup de fe u . 

Cuissnl'Cls d in m èlt·c, 0111,400: 
6pnisseur lfilcs : Om,020 . 

Ri vures 11 s imp le r ecou vre me nt : 
Mt corp~ p r inci pitl, long i t udinales 
t r ip les, circulaires s imples; aux 
bo11illeu rs, lon g iludinEd cs s imples, 
c ircu laires s i111 ples . 

Cuiss11rcl8 soudés lo ng ilurl in nlll-
111en l el fixés pn r o·inire d ou ble a u 
corps pri nc i pnl et p ur l'Î \' 111·e s imple 
nux bouilleu rs. 

Timbre : 10 ki los. 
Surfircc: ri e chau lTe : 100 111 ~. 

LI\ de rni ère ' ' isi te i11 Lériourc 11vlliL 
e.u lie u IP 23 j uin l92G; les d éfo.u ts · 
s ig nalés lors de cetto vis ite cL d es 
p récéden tes, notamme n t des fe n tes 
en lre des l ro us de l'i vels et Je bord 
vois in de Io. tôle, ne son t pas en 
re laLion avec l'ncciden l. · 

~ ....... 

i 
' 1 

'1 

1 

s·r ATI S'J'IQUES 

E XPLOSION 

ClltCO:<ST Al"CES 

Un e ~p 11 l i: 111 l• 11t deos d <'UX c:hl\11cliè rt·s rie 
ln b a tl <' ri <• (•lrLil il feu. E lle tLVll iL idi 
n11•11t6, p<'ndnnt la j ournrlc, ln 111achint• 
d'c xlr acli on l'i un e porn pe cl':ili111('11lal iou. 
<' Il ni:u ·c l11L11l . rl ' nprès les té 111 nig 11 ngcs rr
cm·i lli ~ . i1 um· p1·,•ssiun rie (1 1 /2 :'1 7 ki los. 
Vl•rs )(j ht• IJI'•'~. l!'S <i<'ll X lll llt'hirn:-s f 11r c11I 
n.rrê l(·('S; i 1 (' 1' 1110 111en f, ln pr~~s~ io 11 étn.il , 
ii ln 111111:h i 11 <• cl '1•xlr 11C'lio11 , d e 7 k ilos. c l, 
i1 16 h. 1r., s 11118 que r ie n c1 ·1.11nr11rnl n 'e1H 
1•11• cnnsrnfi'._ 1:1 r h111trlièrP fil •'X p lnsion . 

))p• cJ(>u:il !< i111po r1i111ls f ll['i•nl occ~sion 
n.;8 ;, lfll~ Ji>s hi1t i111l•n ts. <' t. snus les cll-
co111 h1·,,s , 011 r r 1 ro111·a l1•s rnrlil\'res dC's 
rl o•n ' l·h11 11!T1 •111·s. La d11111cliÏ)n .> c ll<'- lll PlllC 
fu i proj,·11·., ... 11 11 1Tii' r eo <' I ver;; la drnil c rlc 
snn 1•111pl11c.·111t'll l p1·i111i l if. t·n su hissan l un 
lllOU\'Pll lClll (•11111plexl) . 

Ln lôl,, cl!' ln •!" ,-iro l,, du houille lll' de 
g1n1chc s'tll nil rl {oehiréc . Lnnl le long d l:' sa 
rin 1r1' lnngii udinnlc, •'t dé,•c lopp.;c en 
n rraclrn11l lc's ri1•u1·es c in:1tl11i1·cs. De plu~, 
111 1'•' drnll.' ll\' u n t <lu 111&111c boui llPu r 
s' ~ ta i 1 dol ach t'.·r'. par c isai ll c 111c11 I d e ln 
rin1rf' r· ir c11 l11i1·1· rl'a 1 ln<! hc ,·, lr1 :.!~ vi r ole 
pt 11\'ai l é té projetée ' 'e1·s l' n, l\nl du 1nas
s i r, en brisa.n t e t e n rc 11 \'e1·sn11L p lus ieurs 
obstacles. 

Sl"ITES 

Les de ux clrnu!Te urs 
de sN\•icü 011l é lé tu6s ; 
11 11 111achi11iste d t• co1n 
p r css!'l11' n lll tl blessé 
it!g(•r c lllCllf. 

Dé,,,hs 11rnl,"ri cl~ tri•s 
i 111 po~t an t~ . 
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1 CAUSES PRÉSUMÉes 

L'exp losion a 
e u , se 1011 Lou te 

\' l'liise111 bl1\n ce . 
~on 01·iginc dans 
ln déch imrc d e 
la tôle clc la qu a-

trième viro le 
clnns la rin1re 
lou g it u clin nle, le 
long deo laque lle 
r égna it u ne fe n te 
préexistant e s ur 
):\ mui t ié de l 'é
paisscur de la 
lôlc. Qun n l nux 
causes qui ont 

n11101·cé cette 
frn le cl puis 

p rovoqué ln d é
c hi rur e. i l n 'a 
pas e ncore éti· 
possible de les 
discerne r :wec 

précis ion. S ur ce 
poi n t. il esl ce
pc n cl :u1I il rote-

. nir les pht;no 
rnèncs de dilaln 
tion cl de con

t r acl io n aux
q ue ls $0111 sou 
mises lt"q tAlcs 
des boui llou1·s, 
pri11 cipn le 111ent· 

du l>oui llcur de 
ga uch e, p a r les 
di ITérc 11cC's d e 

lc111pérnLurc des 
gaz c i rcuhinl su r 
les de u x races du 
bon ille u1-, pat· le 
rc f roicl isserne n t 

d es lô lC's nu \•oi 
s in ngc de l'ani
,-éc cle l'crrn d'n-

li 111c11 ltil io n l.' t 
p11r d es vnri n

t ions in ll'nscs du 
régime de vnpo-

1 

ri sa lion . Les ré
su lln ts des essais 

1 
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DATE 

de 

l' accident 

! 30 av ril 1927 

1 
' 

1 ' 

1 

4 llmai1927 

. 
() 18 déeembre 

1927 

1 

1 

ANNALES DES MINES DE BELGÎQUË 

A · N:uurc et s ituation de )'établi• · 
8C~lcnt o ù l'appareil étau placé : 

B . No!ns ct cs proprié taires de l'a . 
pareil : p 

C. Noins des constructeurs de 1' 
pareil : ap. 

JJ. D:atc de niin en service. 

A . Lavoir et en t·b . 
sage <le lllincs, à Vcn· i~:~~: 

B. l•' ir111c :J. P olis et C'•. 

C: · Firme l\fathoL et 
l3a11ly, i\ Cltôuée. 

D . 1886, n'a é té autori
sée qu 'en L896. 

i~ . Cour de l'ncié1·· 
Us111cs i\léLallurgiq ic ÙeR 
~nmbrc-eL-1\losclTe ~es de 
t1gny-sur-Sambre. ' Mon. 

Il. Socié té lliéLnllur . 
que de Sambre-et-Mos gt
à Montigny-sur-Sambr~llc, 

C. Soc. nnonyme J .h 
Cocke1·ill, il Serning. 

0 
n 

D. 3 juillet 1908 . 

A. Usines de Pr . 
chimiques i\ G .odu1ts 
ghe111 (U; ines Ducl;é•~er. 

11. Hoc. n.non u·. 
Duché • . · • s1ncs 

C. Compaguie B ab k 
et \Vilcox, n L ondre coc 
Glascow. s et 

D . 24 mars 1909. 

NATURE 

FORltE J:.T DEST INAT IO:'\ OE J . 1APPA RJ~ IJ .. 

Détails divers 

C hnucl iè rc: 111 ultitu bu lnirc, 1!;~: 
Mathot consti tuée de deu x 10 

1 
1 t ' . . nr u1 

P a es recla11guhtires ré 1111 ws P Je 
fttÎSCClLU do 105 tu bes boui i Je llrS, t~é
deux .corps cyliudriques e t. d ' uu. flt 
sen·~>tr cylind rique t,rn.usversnl 11 

fl lWt1e s upérieure . 111~; 
. S urface d l! chn.uffe : t ~O e n ll'" 

l~u1bre : 8 al 111 osphères ; :dt1t1 
t ion pn.r eau de ln Gi le pi1e, 1wec re· 
chnuŒeut· Green. 

. . ver· 
. G rue-locn1110Li ve 1\ c ltn11d1è ie 

tical e 1\ Lubcs P ic Id. de 
'l'i11tbre : 8 kilôs ; s11rr1100•

11
té· 

~!1au1Te : gm~,700; d in111è l rc 1 

ieur du foyer : om!JOO. de 

0 Bouche ollip Lique du foyer 'te iL 
°',340 X 0111 3 10 fe rmée p a1· por 

charnières' et li loque t . 

1 

C 1·tubtt· 
. h audiè re ù vapeur mul 1 -jfoS, 

hure de 340 m2 t imb rée 1\ JO ~ ·ues 
destinée i1 11li11;cn te r les mac 11 

e t, au tres ap pareils d e l' usine. 

1. 

ST ATISTIQUES 

EXPLOSION 

La chaud iè re é lnil en marche no rmale 
c l I!! ch a111Tour 011na it. l ' une cles tro i5 
port es du foye r prrnr charger. lorsqu' un 
t.111.Jo bnuill<' ur se rléchim , pt v\"O<] trnnt la 
sol'lio d ' un· flo t cle n tpeur pn.r ln s usdite 
porlcs cl les ouver tu res du cendri e r . Tl '' 
ôté é trihli , par l'cn q11ête , que l'épaisseur 
1111 l ube. le long rie ln d échirure, vttria it 
d t' 1 ,-, 2 rnillimè t rcs ; qu'elle é tn.i t encore 
111oindro do.ns l.n pa r t ie d11 tube sou le \'ée 
par l 'cxplos in11.; q11c l"otl'e pn.rlic c l ce lle 
or igine llemen t co11 t.iguë 6t1iienl, lapissécij 
rl ' un c i11c r us l1iLio11 très dur!', do 4 11. G 111il
limètres rl 'épai~seu r. D 'o.utrcs tubes for te
n1 e11l inc r us tés fur<'11t roco1111 us t roués par 
points ou presq ue troués. 

l ... c mae:hin istc clo la grnu-ltil.!Ollltilivc " 
ol (• a t tein t pat· 1111 1·plou r ri e f1 111111nos qui 
s 'est prod11it. p1tr l1i_ boucho 01.1verl c du 
fuyPr. fl ll 1110111c 11 I <Hl cet o uvr1c1·, npr ès 
avo ir dôcrMSO la ;:ri llc, jc lait dnns le 
roi•c r une prem ière pelle tée d o chnrbon 
grÎts Priblé. 

L ' accidt> 11 L n t•11 lien ii 7 h . 1 / 2. 
E c ln.temcn l d ' un tarnpon obt u rn11 t u n 

t rou de u clloynge des tubes bouillem·s . 

L e ch anlTenr a suc
combô o.11x brîtlurcs re
çues . 

Moi-!, pn.r br îol11res, 
cl11 nutchi nis to. 

Quatre hommes t ués 
e t deux b lessés . • 

443 

CA USl!S PRÉSUllÉES 

font, on outre, 
présumer que ln 

bordure de ln 
t-Ole oit ln fente 

s ' es t produite 
présen tai t une 
text.urc anor -

male due Il. un 
lrnil cmcn t ther 

mique défec
t.ueux. 

Insuffisance de 
résistn.nce d ' un 

t.ube aminci p ar 
usu re, et d ' ail 
leurs incrusté. 

R e Lour 
da nn.mmes 

qui ont atte in t 
les vê te rnen ts 

de toile 
de ln vic t.imc. 

l\Ianq11c de ré
s ist ance du 1o.m 
pon par suite de 

fen tes qui se 
son t produites 

sous !'notion du 
serragi.. 
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SERVICE DES E XPLbSIFS 

LISTE 
DES 

Dépôts d'explosifs dûment autorisés 
E xrsrrAN'l' EN BELGIQUE 

l?rovince de Liége 
(SECONDE ÉDITION) 

Situation au 31 décembre 1928. 

-
(S1ti te) 
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-
f"1l"t1 ~ -

1 AUTORISATION . 
·-

-
NATURE ET QUAN TITÉS COMMUNE NOD'..l -• A'UTORITÉ 

où l>U 
Em pla cement du dépôt 

1 

D• S 
Observai ions 

1 
' PERMISS IO NN AIRE 

: 
peuvent ê t re conservés 

dont DATE DURÉE 

1 
le dépôt est s i t ué p rod u its qui 

elle émane 

! 
. 

. . 
i . 

-

Magasins D if' Dé pôts journaliers 

10 Maga1:ins D ~- · annexés aux carrières 
. . \ 

Ampsin 
1 Sociéfl i 11.nonymc D11rnrlnt--Wa11t ie1·. Section B, t.:1111H111111rnl i1;11 de 24 l11:urcs L' I 500 défonal cnrs. J)épltHliÎ Oll 7 mai 1923 1 illim itée Dép6t a limenté par 

1 Carri ère Dumont, permanente un m.1ga , in C. 
no 22311 \> 

~ -
. 

1 Aywaille .. Société anrlny111e de Montfo rl. Carrière de Goiveux id. 26 a ITiJ l 92f\ 30 a n~ IJ 

1 - 1 

1 
. 

. . 
Baelen-sur-Vesdre. Socié lé anonyme d'O ugréP-1\far ilrnyc . Carrière de Dol hain-Vicinal [~ Deux dépôls D. id. 19 iuill 19i4 il limi1éc I d. 

' 

' . 
1 

. 

Comblain-au -Pont . 
1 

( 'ollinel -Delande. .. Co11•om1nn.I i11n rlc 24 heu res c·n poud re c( explo- id. 14 sept. Hl25 id . IJ. 
Carr ière de He id- Ler ut h ~ifs di ffi~ i 11•111(' 11 I i11 fla n111rnbl1>s cl 200 rléto-

1 na.lc11rs . 

1 ,. 

Ehein Sociélé •~nony1110 d es Car ri ères et Fours Co11~u111 11ialio11 rlc 24. heures .:11 poudrn c l cxp lo- id . 25 oct. l lJ2è id . Id . 
chaux de lt\ Meuse. à Carrière d'Engihoul tiifS brisants c l 500 c1!'. lonalcurs . . 

1. 
. 

l 

i . 
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COMMUNE 

où 

le dépôt est situé 

Engis . 

Esneu x 

Flémalle-Haute . 

Id. 

l es Awirs 

Id. 

Moha 

ANNALES DE S MINES OF. BELGIQUE 

NOl\'.l 

ou 

PERMISSIONNAIRE 

Hippoly te D umon t- \\. n u t ier. 

i)ociété a nonrme des Car r ièr es de Sprimont 
del"enuc ln Socié té anon\•mc de i\lc rbes'. 
S priUJon t. · 

\" e U\·e S acré. 

Socié té :inonnu e des Cnrrièr es et F o ur s i't 
c l1anx de lit M:Puse. re mplrtcéc pn r Gus ta ve 
Brison . · 

Emplacement du dépôt 

Carrière au P ierreux chemin 

Car rièr e d u Bois-d ' Esneux 

Secti on A, n° 631 

A rn old Pre udhommc, d ' l~n g is, rc mplneé pur Sect io n A , 
110 5

0
5 0 P n :11dho111n1t• frère~. 

&ociél~ "'n o11~· 111e Dumont-\ \" 1\11t ici'. 
Section B, no 267 

Huc i!lté tu1011y 11H · d c>J ( 'ntTiè rcs e l l•'uur s ii 
c·lm ux clc la Me nse. S iège de Moha 

ST ATI STI QUE S 

1-. -

NATURE ET QUANTITÉS 

l> ES 

produ its qui peuvent être conservés 

Conso111 111 a t ion de 24 heures. 
... t>' 

d e 24 heu res. 

Cu11so111 111o t io11 tl e 24 heu r es . 

1 Conso1111nitl io 11 j o urn a lièr e d 'explos ifs . 
~~ 

Il 

Consornml\lion d e 24 he ures . 

C'u1.' qo111111a ti on de 24 hc u1·cs en poud re el exp lo
s ifs li ris:tn ls c l 500 dé to na teurs. 

.A ('u 11 ~11 11 1111 :d io 11 <IP 24 he ures pou r li~ poud re c L r l1·s t·xp lns ifs h r is1u1ls ç,L 500 délo1rnl L• t1 1·s. 

AUTORISATION 

AUTORITÉ 

dont DATE DURÉE 

elle 6mane 

Députation 2î ma rs 1!>22 jusq u'a\1 
p crmnnen te 9 janvie r 

1932 

id . 19 ~ept . 1921 i ll im i tée 

id . 31 ja nv. 1901 id 

ici . 12 no1·. 1923 id. 

id. 22 mars 1899 id. 

id . 10 oct. 1927 id . 

' 

26 avri l 1926 id . 

449 

Observations 

Dep ôt ali mentê par 
un magasin C. 

Id. 

Dépôt al imen té pa r 
des magasins C 
et F . 

Id . 

Dêpô t al imenté par 
un m agasin F. 

Dépôt a limenté par 
un magasin C:. 

Dé pôt ali men té pnr 
des magasins C 
e t F . 
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COMMUNE 

où -

le dépôt est situé 

Moha 

Id . 

\ Saint-Georges-sur-Meuse 

Id . 

Seilles 

Id . 

Sougn&-Rernouchamps 
(a11cicnne111e11 t Aywai ll e) 

ANNALES DES MIN ES DE BELGIQUE 

NOM. 

Ill' 
Emplacement du dépôt 

PERMISSIONNAIRE 

Socié té anonyme des Cnrri è>r<'s cl Fours :\ 1 Siège de !'Aérien 
chaux d e ht i\lcusc. 

Id. Siège de W éri het 

Société an•m)· 111c D 11111 '1 11t . \ \'11 u \ icr . Carrière de la Chapelle 

Id. Grande Carrière 

81Jcié lé a no nyme d es Carriè res cr Fou rs it. Ca rrière d u Rrns 
c l1aux de ln i\I eusc. 

P . Verlrdne- Rnsqui u, rc111 p lacé p a r ln Société Section A, no 57e 
anonyme des Carri èr es el Fours i1 chaux 
de liL i\Ieusc. · 

Léon a rd ffausurnn. 
Ca r ri l:re d e l a Fa lize 

STATISTIQUES 

- - Il AUTORISATION 

NA TURE ET QUANTITÉS 
• 

DE~ 

produits qui peuvent êlre conservés 

Co11su111111 11liun d e 24 h e ur es po ur ln poudrn et 
les explosifs b risan ls et 500 détonateurs. 

Co 11so 1111nnt. ion de 24 he ures pour ln po udre et. 
,\. les ex p los ifs l:irisanl s et 500 dé lo11nlcu r s. 

Conso111111:tlio11 clc 24 he ures (' Il poud re c l ex plo
s i fs bl'i ~flnls et. 500 délo1rnle urs. 

Id. 

Co nso111nrnLio11 de 2-l he ures pou1· llL poudra et 
les ex plos ifs bri s11nls et. 500 d6lonalours. 

Con~o n11111d i .. n de poud re cle 24 hl'u rcs . 

Co11so111111at iou de 2-l he ures. 

AUTORITÉ 

dont 

ello émane 

Députutiu n 
pernHn• nte 

1d. 

id. 

id 

id. 

DATE DURÉE 

1 
26 avril 19:26 il limitée 

~6 u vri l 1 !12() id 

18 mai 1925 'id. 

18 mai 1925 id . 

26~vril . 1 92fi id . 

3 jui ll<!t 1907 10 a ns 

16 a vril 1914 illimitée 

45i 

Observations 

DC:pôt a limenté par 
un magasin C. 

Dép ôt nl imenté par 
des magasins C 
e t F: 

Dépô1 alimenté par 
un magasin C . 

h:I 

Id. 

Id . 

. lù . 
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COMMUNE 

où 

le dépôt est situé 

Battice . 

Ben-Ahin 

Id. 

Beyne·Heusay . 

Id. 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

NOM 
• 

PERMISSIONNAliiE 

Société a no n1•n1 e des C hnrbo11 11age& de la 
l\Iinerie . · · 

Socié té a11onyrne des Cl;a rhonnnge~ de G ives . 

Id. 

Soc iuté 1111onyme des C harh0nn 11ges de l'E s t 
de L iége. 

S oe iélé ei1•ill' <l<·s ( ' hnr hn1111a gc•s cl,, ( 'oiie> f[,.,. 
Rufin. r e rnplacéP pnr la Hoci<itt! nnrmvrn 
des Charl.ion nnges de Wé ris tc r . · c 

• 

Emplacement du dépôt 

2° Magasins D annexés 

a) Charbonnages d e la 

Siège de Batt ice 

Nouveou siège ts1ège St- Pa ul) 

11 

S iège Ste- Ba.r be (son C., no 8011) l 

Siège de Hom ve nt 

Siège Fr ançois 

. . 
S'l'ATISTIQUE S 

NATURE ET QUANTITÉS 

r>ES 

produits qlii peuvent être conservés 

aux charbonnages 

rive droite de la Meuse 

1 Co11so 1 11 m11liot ~ de 2.[ heures . 

I d. 

• 

Conso111 111 af io 11 cle 24 he ures de pond re, e x plu· 
s i fs b r isiin ts , dé tona te urs et mèches. 

Consomma tion d 'explosifs de 24 he ures . 

Quant if<\ cl 'e~1Jlosifs nécessa ir e pour le service 
d ' un poste . 

AUTORISATION 

AUTORITÉ 

dont DATE 

elle émane 

Dé puta ti on 1 14 ma i 190.2 
per manent e 

id. 14 mars 1894 

id . ~6 août 1903 

id . 18 jui l!. 1893 

id. 2.J mars 1910 

DURÉE 

ill imit ée 

id. 

ici. 

id. 

id. 

453 

Observations 

Dépôt a limenté par 
un m agasin C. 

Id . 

Id. 

Id . 

Id . 
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f 

455 
-- c, c 

AUTORISATION 

COMMUNE NOM 
NATURE ET QUANTITÉS 

le dépôt est situé 

où DU 

PERMISSIONNAIRE 
Emplacement du dépôt AUTORITÉ 

da nt DATE DURÉE 

nr::s 

produits qui peuvent ê're conservés 
Observations 

elle émane 

Charatte 
.!L~~~~~~....!..~~~~~~~~~.~~~-+--~~-~~~~~-11 ,l .!!.--------~~--~--~~----t---~"ï"--..,._ __ ~~~î"'~~~.~--

I Quan l il 6 cl 't, xplosifs n~cc>%:i.irr po11 t· le scrdcc 
Société a nonyme d es Charbo nrrnges du 1 !a

sard. 

Fffron . :-iocié té anony me des Cha r bonnl\ges d u H1t- Siège de Fléron 
sa rd . 

Jupil le :Socié té 1'11onyi11e de~ C ha1·hor11mgcs d e llnn nc - Siegc de lu \ ï.,le11c: 
E spé rnnce, l:lallc rie cl \ïolt:>lLe , ÎL L iégc. 

Michel oux . S ociélé anonyme des Cha rbo rurngc8 du Ïfa- Siège <l~ Michcro.•x 
u~. ' 

Ougrée Socié té a nonyme d ' O ug rée-M a r·i lta yc. Siège no 2 

Queue-du-Bols. ~ociélé nnouy1ne des C lll\rbonr n\ges clcs Siège Mairie 
Qualœ -.J can. 

Seraing-s/Meuse Suciélé a non y111c d'Ougr ée-1\forih rLye . Siège Fanny 

• 

1 1 

d ' un poste. 

Con~ornrn ril ion clc 24 lte ut·es. 

('11nsn 111111 nl 1011 j1111rnal ii>r r clu siè>g<>. 

(,Ju:rnli lés cl'cxp losifs nfr l•Ssn.ires pour ,,, SC' t"

~vice d ' un poste. 

Consornm nlion cl e . 24 heur.es (au 11111xi11111_111 
25 kil. de dynan11 le cxc lus1vc111en t, ou LO lul. 
de dynnmilc et 50 ki l. d'explosifs difficilc-
111ent infll\mmablcs) , e n outre 300 dé toun
lcurs. 

Co11 so111 111nlion de 24 heures p our ln. poucl r ll et 
ll's l'Xplosifs brisants et 500 d61onalcm s. 

1 
(;011s 1111 1111 :~ tio11 d 'exp losi f;; 

!iOO détonateurs. 
de 2-1 ltc u1·cs eL 

n" 
1 ,, 11 

Dépuration Hi mars 19.26 illimitée 
permanen te 

Gouve rneu r lî 1iéc. 1 90~ 

Députation 24 >Cpt . 1902 
permanente 

id. Gjuin 1912 

,,1. l nov. 1903 

id. 25 sept. i919 

i<l. 19 nov . 1901i 

id. 

id. 

ic\ . 

id. 

id. 

id . 

Dépô t alimenté par 
un magasin C. 

Id. 

Id 

Id. 

Id . 

Id . 

Ici . 

' 
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COMMUNE NOM 

où 

le dépôt est situé 

DU 

PERMISSIONNAIRE 
Emplacement du dépôt 

Seraing-s/Meuse Société a11ou,,·me cl'Ougn'.!e-Ma r ilmyl'. Siège /\ lany 

.1 

Id. Id. Siège Vieille-i\lari hoye -f 

Id. Société rm onyme J oh n Cockerill . Siège Caroline l 
Id . Id. Siège Colard 

Id, Id. Siège Marie 

Id. Société c l111.r bonniè1·e des S ix -Bonnie r s. Nouveau siège 

Soumagne . Socié té a nonyme des Charbonnages cle M a i- S iège Bas- Bois 
r e ux e t Bus-B ois. 

Hli'ATiS'l'IQUES 

NATURE ET QUANTITÉS 

DES 

produits qui peuvent être conservés 

('011so111 111at io11 cl'1•xplosifs .Je '.!-1 lo l•t ll'f·~ <·I 
1,000 rlé to11 ato1 11·s. ' 

I ci . 

Co11so~11111ali_on dl:' 24 heur es cle po tt<l t·e rt 
p ln!<ofs lm snuts et 200 clétonnfrtt1·s. 

d'PX-

Id. 

Id. 

Q unn t.ité d'explosif~ 116ce~snirl' pom 11.' sC'r vicr 
rl 'un poste. 

Co11sn 111 111alin11 de 24 hC'111·es. 

AUTORISATION 

AUTORITÉ 

dont DATE 

elle émane 

Députation 19 nov. 1906 
per manente 

id . ill. 

id . 22 févr. 1899 

id . i<l . 

id . id. 

id. 18 jui l! 1912 

id . 12 avr il 1893 

DURÉE 

illimitèe 

id . 

id. 

id 

id . 

id . 

id . 

457 

Observations 

Dépôt al imenté par · 
un magasin C. 

Id. 

Dépôt a li m enté pa r 
un magasin C. 

Id. 
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458 ANNALES DES MINES DE BELGiQUt 

- i 

1..,, 
AUTORISATION ' , ' 

COMMUNE N OM 
NA TURE ET QUANTITÉS -

- AUTORITÉ 
où DU 

Emplacement du dépôt Df S 
Observations 1 le dépôt est situé PERMISSIONNAIRE : 

produits qui peuvent être conservés dont 
DATE DURÉE 1 

1 

e lle émane 

1 __ :-
Soumagne. - Société anonyme des 

Députation 24 févr . 1910 iliimitéc Dépôt alimenté par J 
Charbonnages ·c1e Mai- Siège Guillaume ~ Q"'"'"" d',,plo•lf• nécessr~ i re pour Io scnico reux et Bas-Bois. 

d'un p oste. permanente - un magasin C. . 
~ 

. 
Id . Id. 

1 Id. id. 2 mai 1912 id . - Siège Maireux 

-

' Id. SocioH6 a nonyme des Chn rbonnngcs du Bois Siège T héodore Consu111 nrnlion ti c 24 he ures Cil poud re e! ex p Io- Ha ut 20 avril 1920 10 a ns Id. de Micheroux. 
sirs br isnn ts cl 500 détonalours . commissaire 

royal 
~ 

Trembleur . 
Sociélé a nonyme des Cha r bon nages d' Arnon- I~ 

Conso111111alion do 24 heu res. Dépu tati o n 21 nov . 1927 illim itée Id. teau. . b Siège f-la rie 
permanen te 

' 

. 
Xhendelesse Société des Id. id. 18 mai 1925 id . Id . an on. Cha r bonnages tlo Herve- Siège des Xhawirs ' \Ver gi fosse. 

Wand re. Suern1ondt frères. 
Id. ' id 7 févr , 1893 id. Id. Siège de \Va ndr e 

~ 

!" . 
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COMMUNE 

où 

le dépôt est situé 

Ans. 

Id . 

Id . 

Id . 

Ill. 

Flémalle-Gra nde . 

AN NA.LES DES AU NES DE BELGI QUE 

NOM 
DU 

PERMISSIONNAIRE 

Société aunuymc des Charliouungcs d ' Aus c l 
de Hocou r . 

Socidé :111011. des C hn.rhon11ngcs de Bon11c
Fin. 

f:ioc~élé anoupue des C'hnr ho1111ugcs clr l'Es
pc ran c>P cl Bo1111e- l>'n r lu11e . 

Hociété n.non nne des C'hn.rbonnngPs de Pa
tience e l Bèn.ujonc. 

Id. 

~vcioté a11011y111c clcs C.:liarlJ•m11agcs clc:. fü·d· 
snles. 

. -- - --

~ 

.. 
Emplacement du dépôt 

b. - Charbonnages de 

Siège d u Levant 

Siège Sainte-Barhe 

Siège de Bonne-Fortune 

Siège Beaujonc 

Siège Fanny 

Siège des Artistes 

STAT ISTIQUES 461 

. 
~ AUTORISATION 

-

NATURE ET QUANTITÉS 

AUTORITÉ 
DKS 

Observations 
produits qui peuvent être conservés 

dont DATE DURÉE 

elle émane 

-
l a rive g auche de la Meuse 

~r- Il Co11st>111111aliuu de 24 heures. Députation 17 avril 1906 illimitée Dépôt alimenté par 
per manente un magasin C. 

• 

Co11so1111nn.tio11 
délonn.leurs. 

journalière d 'explosifs cl 2.000 iJ . il janv. 1929 id. Id. 

Co11sn11 1nialiou de !bl hc1i rcs . id . 27 sept . 1893 id. Id . 

~ . 

CrJ11sorn mntio11 de 2'1 heures. id. 30juillet1 897 id . Id. 

. ., 

Cousommn.tion journalière d 'explos ifs el 2.000 id. t ;i janv. 1929 id. Id. 
clé tonateurs. 

Couso11111111I iou de 24 hcurcs . id. 12 mars 1902 id . Id. 

' Il ,, 

.. 



462 ANNALES DES Ml NES DE BELGIQUE S'l'Al'IS'l 'lQUES 463 

- -
.J AUTORISATION 

- -

1 
COMMUNE NOM NATURE ET QUANTITÉS 

~ 

AUTORITÉ où DU 
Emplacement du dépôt 

llES 
Observations 

le dépôt est situé PERMISSIONNAIRE produits qui peuvent être conservés 
dont DATE DURÉE 

elle émane 

. 
Flémalle-Grande Société nnôu y111e des Charhou 11 agcs des Kcs- Siège Xhorré 

<Dl 
Co11so11111rnl i 011 de· 2-1 heures. Députation l ~ <lOLlt 1907 illimitée Dépôt alimenté par 

sales. p ermanente un magasi n C. 

1 

Id. b1 wiélé illHJll.flllC cl' Ougréc»i\[a ri l1n yt•. Siège de Flémalle 
·, 

( '011~0lllllllll i1111 ck :N lit 1ll l' l 'S l'i 1.000 déltlll l\- id. 12 juin 1909 id. Id. .. lt' Urs . 

-

Glain i:>uc i.é lé anu11y 111e cl t•s 
licncc c L Hcauj1111c. 

Cli a rlJ011111 ag"' d1· p, ... Bure aux Femmes ( ' n11:-.0111111a f io11 jou1·11 alièt'L'. id . 30juill et1 !(97 id. Id. 

Grâce-Berleur 8ol'iê lé a 11011.r111c rl u C'harho11 11 a:;1• du ll1111 - Siège Péry Co11 so11 1111al iu11 clt' 2·1 dê ltllllt- id. 4 sept. 1Çl l9 id. Id . nier. IJ..;tt t'\!S cl i.flOO 
leurs . . 

:et 

' ' 
Id . b ueiété anon.\ïJIP du ( 'Jl il l'h•Hlllil(.:t' du C'or - Paire de la tf ouillèr.: Co11so111111 aliu11 id. 12 sept. 189i id. Id. 

bean-au-!Jerlcur . de 2-1 heures . 

. 
' 

Herstal f-:><Jc: ié té anon_nuc des (1h a.l"h n1111u t;Cfi tl ' 1\ 1,11 ooz Siège d'Abhooz id. 10 jnnv. 1894 id Id. 
Pt Bon11!'-Foi 1-la1·e11g . Id. 

.. 
Id. Snc· i1~ J é H lllJll . cl t•s ('iiu rli11 1111agc ·~ cil' B1111no- Siège de Bonne;Espérancç 

Co11 so111111a l io 11 ,j 11 11 r1 rnliorc d ' explos if$ de luulen id . 17 sept. 1902 id. Id. l~~pé 1·n11 e;(• . fla. l1.c ri t• el Vi11l1•l l1'. 

-r:ll 
cat6go 1·it•s

1 

' 

' 



464 

COMMUNE 

Oll 

le dépôt est situé 

Herstal . 

Id. 

Horion-Hozémont . 

Jemeppe-sur-Meuse 

Id . 

Id 

Liège 

ANNALES DES JllIN E S DF. BELGIQUE 

N O M 

nu 

PERMISSIONNAIRE 

Société ano11y111c d es C l11Lruo1111 ages do la 
Graude-J3acuurc. 

8 cJCiélé a11o n yu1e du (.; lm rhonnagc d e Boll c
Vue c l Rién rnn uc. 

Emplacement du dépôt 

S iège de la Petite-Bacnurc 

S iège de Bçlle-Vue 

Société a 11011 . d e:; l 'h a rho111rngc8 d l! l' Arh rc•- Siège des Cnhottcs 
Sainl·M ichc l. 

Snciété a 110 11.v111 c des Charuo11 11 ngc~ dc:s K cs· Siège des K essales 
sales. 

Id. Siège du Bou-Buveur 

S ociél6 a non yme des C h nr bo11n ngc's Ré un is S iège G rands Ma kets 
d e la Concorde. 

Hociélé :rno11 . cloJs C:lm r lio1 11mgcti de Bo1111c· Siège de la Batteri e 
E spé rance c l Battorio. 

STA 'l'IS'l' J QUES 465 

AUTORISATION 

NATURE ET QUANTITÉS 

DES 
AUTORITÉ 

Observations 
produits qui peuvent être conservés 

dont DATE DURÉE 
elle émane 

\ r4------~---+--+---t-----:--il 
Conso1111111Lliu11 de 24 he ures. Députation 24 déc. 1906 illimi1ée Dépôt alimenté par 

permanen te u n magasin C. 

f hl. Id . id. r 7 jui lle t 1925 id 

Cu11b1111111rnlio 11 de !.l4 he ures clc t rava il. id . Jer Jllin 1911 id. Id , 

~ 

C'o11bu 1111111Ll io11 de 21 heures. id . 12 avril 1893 id . Id. 

Coll tiu111 111111 i1111 de 2·l l1 e ures. id . 13 ja1w. 1897 id . l d. 



s •rATISTIQUES 467 
. 466 ANNA LES DES MINES DE BELG IQUE 

! 
J . 

AUTORISATION - ' 

- COMMUNE NO~.l 
NATURE ET QUANTITÉS 

AUTORITÉ 
m::.s 

dont 
Observations 

produits qui peuvent être conservés DATE DU RÉE 

• elle émane 

où 01' 
1 

le dépôt est situé PERMISSIONNAIRE 
Emplacement du dépôt 

. 

,1 
( 'n11 so111111ati .. 11 de ~~ h<' Ul't'S. Députation 23 août1926 illimitée Dépot al imenté par 

permanente un magasin C. 

. 
Liége Société a11011. des Cltarbo11 nagcs de Bo nue- 1 

)•'in. 
Siège Aumônier 

1-

' 
J<l. id. 11 juillet 1893 id . Id. 

., Id . l ei . Siège Baneux • . 
' 

Consomma.Lion jonrnahèrc d'explosif~ rl 2.000 id 29 juin 1925 id. Id . 

détonateurs. 

; 

Id . Id. Siège Nouvelle Bonne-Fin 
-

' . 

Co11so111 111alio11 dt• 24 Io cures. id. 30 juin 1924 ici. Id . 
Id. Id. . Siège Ste-fl larguerite 

' 

Conso11111111t iu11 do 24 heures (c11111mgasinagc id. 5 nov. 1924 itl. Id . 

si111ull1111é ci l' pondre cl. cl'Pxplosirs brisan ts 
autorisé). 

Id. f:loc !~ f é 1111 011,rni r rf t•s ,C harbcm uagcs do l'Es-
pern11 cc et 13011 111:- I• nrtunc. Siège Saint-Nicolas 

. 
ConsomnrnLion journalière (c111111 11gnsirrnge s i- id . 15 mai 1907 id. Id 

111 ult an6 do po11cl1·c eL d'explosifs brisan ts 
autorisé) . 

Id Suri éfé n.nouy 111 e des Clnirbonu11gcs 

1 
G rnncle-Bacnurc. 

de ln. Siège Gérai:d Cloes 

. 
Co11so111111u.tion do ~ heures. id. 14 juin 1893 id. Id . 

Id . Sociélé a11ony1n .... des Cltn.r lio11111iges de 
H aye . La Siège de Snint·Gillcs 

i!~ 



COMMUNE 

Oll 

le dépôt est situé 

Llége . 

Milmort. . 

Mons-le:i:-Liége . 

Id. 
(aact Flémalle-Grande) 

Montegnée 

Id. 

Id . 

Saint·Nicola&-lez-Liége 

ANNALES DES MiNES DÉ BÉLGiQÜÈ 

NOH 

DU Emplacèment du dépôt 
PERMISSIONNAIRE 

Socié té a111111 i•1nr 
d 'A vroy. · 

d(1~ Cli arl.t11u11u.~P~ du Hoi~ Siège du Bois·d' A vroy 

Société a11011. des Cha rbo11nnges d ' Ahlt ooz S iège de r.I ilmort 
1' f HoJ1ne -1"oi-H are ug . 

Socil·té a 11on. rlPs Cha rhonnai:ws rlr 
Sai11 t -Miclic l. 

1' Arhrc- Siège de ln H nl ette 

Soc ié té a nonyme rlrs Chn.rhonn n.gcs R<\u11i s Siège du Champ d'Oiseaux 
de la Conconic. 

Sociillé a non1•111 c d e~ C ltnr bo1111nge8 de Gos
son·Lagn.ssÜ. 

Tel. 

8oci6Lé a non yme des Cliarbonnn.ges rl e l'Es 
pé rance e L Bonne-Fort l)ne . 

Siège no .1 

Siège n° 2 

Siège de !' Espérance 

. 
Socié té a 11 0 11 y111e ries C' hnrho11nages cfo L a. S iège Piron 

Haye. 

Il 

r 
.... 

- ~: ' . 
~ 

> . 
-.~ 

" t 
' 

~~ -

' 

1 . 
t 
1 
1 

f 

·-

~ '] 

,, 
~ 

t 
~1 

NATURE ET QUANTITÉS 

DES 

produits qui peuvent être conservés 

• 

Con srl 1111 nu.I ion dr 2,1 h e ur es . 

Id. 

Tel. 

I<l. 

-
Con sommaLiou journal iè rn de poudre et d 'ex

plos ifs d iff ic il eme nt in fta mmnb les, eL des 
dé l;onateur s . 

Id. 

Consomm ation de 24 he u res. 

ëo11son11111ü ion rle 24 he ures . 

' 

469 

· AUTORISATION 

AUTORITÉ 

dont DATE 
Observations 

DURÉE 

elle émane 

Dép utation 13 déc. 1893 illimitée Dépôt alimenté par 
permanente un magasin C. 

id. 1-1 déc. 1898 id . Id 

id . 7 oct. 1909 id . Id. 

id. ~ llOV . 1894 id . Id. 

id. l 2 jan v . 1898 id. I d. 

id . id. id Id . 

id . 30 nov. 1904 id. I d . 

id . 22 mars 1893 id . lâ . 



470 

COMMUNE 

où 

le dépôt est situé 

Chevron 

1 Couthuin 

Lorcé 

Sougné-Remouchampe 

f 

ANNAT.ES DES MINES DE BELGiQUÉ 

NOH 

DU 

PERMISSIONNAIRE 

Socié tP a nonyrnc .John Cocke rill. 

Socié h6 C ivi lc- Ùf'S Mail n•s cl c- fn rgf's. 

80ciété anonrntC' d ' Elcct ric i1 é ci <' la R ég ion 
d<' J\fa l 111é c(v. .. 

T~ . 

• 

-i-
.. 

s•r ATiSTI QU1'.o 

"''. ji: -

NATURE ET QUANTITÉS 
Emplacement du dépôt 

I> 

produits qui peuvent ê're conservés 

3° Magasins D annexés à 
4 .Jl'autres exploitations 

Mine métallique de la Lienne 

Mine de fer, siège de Longp ré 

Naze - Galerie souter ra ine 
des installa t:ons hyd roélect ri
ques de l'Amblèv,e 

H eid de Gore ux - Galerie 
souterraine des installations 
hydroélectriques de!' Amblève 

1 

1 

('m1so11111111.I illn <I C' 2-1 ii f' ll rf's pf 1.00() dt•lona
lcu rR. 

1 
( 'n11so111ma l io 11 cl ,, 2-1 IH' Ur ('s pon 1· l:i rly1111.111i ic 

r e i 3.1100 dé1011ai cu 1·~ . 

Id. 

.:1 

AUTORISATION 

AUTORITÉ 

dont 
DATE DURÉE 

elle émane 

1 
Députation 126 mars 1!l28 ill imitée 

per manen te 

id . ,25 sept. 1922 id . 

id . 26 nov. 1928 4 an s 

id . 26 nov . 1928 4 a ns 

471 

Observations 

Dépôt alimenté par 
un magas in C. 

id . 



t 
472 ANNAT.ÈS DES MÎ!'!ES DE BELGÎQÜ:f: l 473 

NATURE ET QUANTITÉS DES PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS AUTO RISA H ON 

Classe VI : 
r. I UNI TI0:-15 DE SUI< ETÉ 

COMMUNE NOM .. ~ .. 
~ "" AUTORITÉ :::: ::: > ~ <) 

~ "' " 
.., "" :-.~ 

~~~§'-> .. 1 ~ 
.. I~ •;:: " "' "' .. i:: en " ~~~ ~ '->~°t <'.. ;.. dont .. 0 
.. 

" c ~-â~!:] "' ~ "' ... "" ~;..."Ô 
ë3 Cl ë3 

~ o·~ =' ~ §~~~ 2. elle émane - ~ 0 c .:::: ;.... o..o ........ ~-.., :3 ......... u Î3 "' t:.. 
~ 

1 
... 

Pièces Ki log. Ki log. Pièces 

EMPLACEMENT 

où 
DU DU 

le dér-ôt est situé PERMISSIONNA IRE DÉPOT 

Ki log J<ilog. 

DATE . DURÉE 
OBSERVATIONS 1 

M . E Oépo~t1es débitants patentés agasms • : r 

a) Arrondisse ment d e Huy 

Huy Baras·RouSHl'O.tt <'t fils, négoeinnls. rue du Pont, 26 
20 - - 1 - 1 200 - Collège 

échevi nal 
2 déc 1920 30 ans 

' 

, 

- - - - - id. 3 oct 1903 30 ans 

1 
' 

- - - rio 20 .000 id. 22 mars 1922 ill imitée 
, 

Id . Ernest l Iubi11, négocinnl. r ue des Rôtis-
Scurs, 14 50 - -

t 

1 

r Id. J cusett e-Dewaele, armuri ct'. 
rue St-Hila ire, 1. 25 - ' - • . ~ 

Id. C'onslo.nt in Sm al, quiucaill ier. 
, l rue de S!attc, 51 . -- -

25 25.000 id. li janv. 1924 id . 

Nandrin. . Camillo Degrève, négocianl et hor. - - - 500 - id . 21 juin 1925 id . 
loger . Centre, no 30 - --

' . 

Poulseur. Osco.r B risco, négociant. - - rioo 200 - id. 28 mai 1924 id. 
rue des l!:coles, 44 - -

t 11 
kilogr. 

1 

-

. 
~ 



f 

474 ANNAT.ES DES MINES DE BELGÏQUÈ 
STATISTIQUES 475 

~- ~-~~~===========~~=~~~=~~-~·~=~,~-===~~~ PRODUITS QUI PEU VE~ ~TRE CONSERVÉS AUTOR~ATION -~=-========~========~1====i 

NATURE ET QUAN TITÉS DES _ .. kp;::==7===;===~"".""'~~===1 ---~)--"--~.---

COMMUNE 

où 

le dé~Ot est situé 

Aywaille. 

B essoux 

Cheratte . 

Fraipont. 

Herstal 

Id . 

NOM 

Dl.ô 

PERMISSIONNAIRE 

J ull's Flohimonl. 

EMPLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

rue Nicolas Lam
bercy 

... 

AIPxis C hnumo11 l, nc:Lul'l lc111cn t rue du Moulin . 70 
F1·an<;o i~ l'.oc:lioLtc, marcliancl de 
joue ts. 

l.'ni119ois llc ll1 ou llc, 11ui11c1iillir r ri ll o ig née, 22 
llHW6cl11i l, 

Oscar Lah aye, uégocianL en anues rue Campagne , 184 
l'i 111m1i fious . 

De111nrteau-J•'nsLré. 

Sowié lé- anonyme des Anciens E ta
hl issement~ Pieper, acLuellc111cnL 
An~es e t M~mitions Baya.rd, 
Anciens ELa.bhssements Pieper 
société anonyme. ' 

rue l-la yeneux, 
527 

rue P ctite

Foxhalle 

50 

50 

25 

50 

50 

13 ~ 
~i:! ë 

;; ~::; Ë 
- 1 §~~ 
~ ~~·v; 
] ~~-§ 
a ~ .E ~ 

'R ~ 
!i 
[:l 

Il 
j 
1 

pièces 

• Classe VI : 1 
l\fUNITIONS DE SURETÉ 

Kilog. 

50 

;;o 

50 
kilogr. 

500 kgr. 1 
• 1 

Ki log. 

1 

1 

500 200 .0flO 

!.OO 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

Collège) 
échevinal 

id. 

id. 

id . 

id. 

ici. 

DATE DURÉE 

I_? oct . 19121 illimitée j 

23déc .19 JJ id . 

9 sept. 1902 id. 

15 sept . 1908 id. 

\? jui llet 1919 10 ans 

29 sept . 1925 JO ans 

OBSERVATIONS 



-

476 ANNAl, ES DES MINES DE BELGIQUE 
STATISTIQUES 

NATURE ET QUANTITÉS DES PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 

1=====;:::::::;================~;~>.:::==============::::=====================I Classe VI : 

COMMUNE 

où 

le dépôt est situé 

Herstal 

NOM EMPLACEMENT 

Ou DU 

PERMISSIONNAIRE DÉPOT 

Stas~arl frè res, a.c1uc lle111e 11l José ru e Pepin, 74-71) 
S lussarl seul. 

Hollogntl-aux- f<'l é bus-Pricm. rue de (jrâce 
Pier res 

Id. 

Liége 

Id. 

Id. 

Id . 

Id. 

A11ciu11-iUarx, 1., falJ r ic • d ' a n ucs. 

.JoH'(llt Harras. q uincaillie r 
pincé par J. Deprez. ' 

l'l'lll· 

.JoM,;plt Bc 1·Lra11d. 

J uscpli lluultwgcr, fa b ric' d ' a r uics . 

icl. 

rue Grnndgo onarre 
28-30 . " "' ' 

avenue d 'Avror 
39. depuis : boüÎ 
d'Avroy, 204 · 

rue Reyn ier, 8 

rue Adolphe Bor
gnct, 5 

Ki log. 

20 

30 

5 

Kilog. 
Pièces Kilog. 

11 -

11 

Mm<ITIONS DE SURETÉ 

500 
kiloi;1-. 

Ki log. 

50 000 
car

touches 
diverses 

100.000 
car

touches 
de chas~e 

500 

l .000 
cart. de 
chasse 
2.000 

cart. de 
revolvers 

20 

10.000 
cart. de 
sûreté 

Pièces 

AUTORITÉ 

dont 

elle tlimane 

- 1 Collège 
échevinal 

200.000 

50.000 
amorces 
Flobert 

100 .000 

id. 

id. 

id. 

'id. 

id . 

id . 

- ~ - - . 

477 

AUTORISATION 

OBSERVATIONS 
DATE DURÉE 

9 juin 111!:0 lO ans 

25 ma i 1909 illimitée 

,, 

10 juin 1913 ill imitée 

5 oct. 1928 30 ans 

' 
l 1 mars 1893 ill imi1éc 

H sept. 1921 20 a n5 

7 mars 1927 30 a ns 
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478 ANNALES DES MINES DE BELG IQUE ST A'J'IS1'J Q1JES 479 

-~=: -
NATURE ET QUANT ITÉS DES PRODUITS QUI PÈUVENT ÊTRE CONSERVÉS AUTO RISATION - ~ 

COMNIU NE 

où 

le dépôt est situé 

Classe VI : 
~ I U' ITIONS DE SURETÉ 

.. ~ .. 
~ "' AUTORITÉ ~ > ~ " - "' OBSERVATIONS "' "" '<:l ~~ -;,-- ""'!:: ., lg "' I~ ·;:: 

~~~ ~ 8;i~~~ DATE ' DURÉE "' "' 
., 

dont "' 0 
.,, 

"' ;....:::;;::':'-"t::: 
"' "' '<: ':::; ~.~] ~ ~~~~~ ë3 ~ ë3 ., q 

" ...... ~ 0 c ":.:~ Cj~~ elle émane !; 'S ;. o.. o 
::! ~u 5'"'~ "" ~ ::;, 

.. 
~~- § = NOM EMPLACEMENT - Ci~~ ~ "= ., 
~g] .. "' .. · ~~§ 

;'.! "' -- ~ to)~E = ~ ~::: Ou DU ., 
I~ 

(,,) j <3Scn (i:;;; 
"' .... c.., ':::.•V 

., 
~::.:: 

"' "' P.OR~ ISS IONNAIRE 'DÉ POT 0 
., 

" ~ - "' "'"' "' Q, ::;: ·!:: ·= "' ~~~ ë3 = ~ ." ë3 • 
"' §~:5 "' "' ~~O' l'>. -"' t\! ë3 q'ii-

Pièces l<ilo" Ki log. Piè(t:S 
" 

I~ilog. Ki log Ki log 
----- -

- - - 50 

1 

- C:ollège 14 sept. 1921 20 ans , échevinal 
' 

-
1 

Il Liége .Jnlc6 B11rv ;uoquclrnsier. . . ' passage 5 - -- Lemonnier , 11 

~ 
' 

50 - - - id. 23 juin 1926 30 an s -
. 

- - - -;5 i - id . 28 oct. 1925 illimitée -1 

Id . J usupli Cisc1 , 111 a rc:lm11cl de joucl s. '"' '"rÛ .. «<-
-- - -

mcuse, 3-1 

-

11 

l . 1 

Id. . ). Cou11e . rue de lruniver- 10 --sité, 44 
' 

1 

j . 1 id . 9 aoùt 1920 20 ans - - - 50. 000 -1 200. 000 
cartouc h . Floberr ' 

- - - 2;, . - . id . 8 seul. 1903 illimitée 

1 
1 Id. Y eu vc A. Crahny. ttl'ntcs et llltlll Î - rue Soliet , :n 

lions. 25 - - - 1 , 11 

Id . f IJl'esse-Li•loux cl c10 ru.tiric·a11l s l'Ue Sul' - la . Fon-

r 
cl 'a nncs. uct11cl ll' ll1 e11l El11 blis~r · laine. 49 - - --
111e11 ls Gco1·gcs Ln.lnux. 

11 

- -
1 

- 30 - id . 12 oct. 1923 ilO ans 

1 

1 

Il 
Id. Loui~ IJ11 111nuli11. 11l·gi 1c ia.11( 

1 

Cil rue Moray. 5 al'llll'S L'I 111unif iuiu; . - - -. 
I' 

' 
- - - :/5 . 000 - id. 3 ma rs 1908 20 ans 

pièces 

.;< 

1 
1 

Id. A11g us (c ,l•'n•ncollC' e t (;Io, r11bl'i -
c,1•11 ~~ cl 1LJ·rnes, rornplttcés IJ:l.r la rue Mont - Saint- - -Socié té 1111nny111c Augus te It'r·t Martin, 61 -
cotte et Cie. ' 11 · 
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4.80 ANNALES DES MI NES OF. IJELG IQUE 

STATISTI QUES l 
ïl""'============;=======================if"'===========r=N=A=T=U=RE==E~T=Q~U=A=NT~l~T~ÉS~D:ES~f ~ ""-================""""======j 

COMMUNE 

où 

le dépôt est situé 

1 
Liége. 

Id. 

Id . 

Id . 

Id. 

Id. 

Id. 

NOM 

DU 

PERMISSIONNAIRE 

A uguste F r ancottc e t c1°, îabri
cauts d' nr111cs, remplacés par la 
Société 1mo11yme Auguste Fmn-
cotte et c1°. . 

A. Godefroid, actue llc111 • 11. Sau
'"eur eL fi ls . 

EMPLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

rue .Mont - Saint
Martin, 73 

rue de l'Univer
sité, 7 

Ed9nr Grinnlrt.l, anuc~ c l 11au11i· rue Louvrcx, 90 
11'-'llS . 

J. 1 lalleux. rue St-Gilles, 27 

Janss.:n frères, 11 égoc:iu11t s en r ue Fusch, 42 
iu·mcti l'i 111unit ions . 

J. .Ja.1tsHc 11 , fabrican t s d '11r111 cs , 
1\CL11cllcm e11 l .Jn11ssc11 fil ~ cf C•o. 

r ue l .ambert _ te _ 
Bègue, 2 et 4 

Jose ph .Joiris, fobricnu l d 'a r mes. rue Douy, 3;,.
3
7 

l ========;;'========:=======~'--l ' PRODUITS QU I PEU VENT ËTRE CONSERVÉS 

r ;::======:========:========C=l=as=s=e=V=I=:======= 

t-1 UN!TIONS DE SURETÉ 

Ki log. Ki log 

rio 

20 

50 

10 

r 
î~ 

Pièces t<ilog. 

!fi 

25 ! OO 
kilogr . 

Ki log. 

20 . 000 
pièces 

Pi èce~ 

100 , 000 IC0.000 
cart. 

chasse 
500. 000 

cartouch . 
r evoh•er 

25 

100.000 
cart. de 

clrnsse et 
de revolv. 

20.000 
cart . de 
guerr e 

200 

100 i•OO 

200.000 

AUTORITÉ 

dont 

elle éma ne 

Collège 
échevinal 

id. 

i,\. 

id. 

id . 

id. 

id. 

' 

48 f 

~ 

AUTORISATION 
~ 

OBSERVATIONS 
DATE ' DURÉE 

3 mars 1908 20 ans 

22 nov. 1892 Illimitée 

-
4 nO\'. 1920 20 ans 

24 ju illet 1920 20 ans 

611ov.l925 Jusqu'au 
30 août 

1929 ' 

22 nov . 1892 ill imitée 

5 ju illet 1926 30 a ns 
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COMMUNE 

où 

le dépôt est situé 

Id . 

Id . 

Id . 

Id . 

Id. 

1 

Id . 

ANNALES Dl'S ~flNES DE BELGIQUE 

NOM 

DU 

PERMISSIONNAIRE 

E111ilc i\lasqut•licr. rc111p lacé 
Charles l\'Iasq11c lic r. 

EMPLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

1mr1 rue de la Cathé
' draie, 38 

Itaic\1 frères. 
[•b•·io••I • "'"'"'"j rue Jon fosse , 

actt n° 72 

J. S aive, armes e t munitions . 

8 chrœ cle r fr ères. 

! 
1 rue Théodore 

Schwann, 10 

I '"'Simo•o• , a 

t 

f-5 i111011 fl'è r <:'s , acl uellc 111 e nL Socir' lé r ue Nysten, 36 
coopé rnli ve Annes c l M:1111ili o11 ~. 

1 
1 

! 
8ociété anony111e du G rn11d Bazat.' 

de la place S1ii11 t-La111ber L. 

, 1 

place St- Lambert 
11-19 ' 

35 

50 

11 l 
1 

11 ~ .h· 

I• 

15 

20 

L 
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PRODUITS 'QUI PEU VENT ÊTRE CONSERVÉS 

25 100 kil. 

50 

150 ki l. 

50. 000 
cart. de 
revolver 
25 .000 
cart. de 
guerre 

30.000 
cart. de 
chasse 

500 

50 

20.000 
~art 

Flobert 

200 . . )OO 
amorc. de 

chasse 
200.000 

cart. 
Floben 

50.000 
cart. 

Flobert 

200.C,OO 

200. 000 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

AUTORISATION 

DATE DURÉE 

id . 1 5jui l letl91 ~ 20 a ns 

id. 

id. 

Collcge 
échevinal 

25 jttill. 1905 ill im itée 

15 oct. 1923 !10 'a ns 

8 sept. 1919 10 ans 

Collège t er août 1922 illimitée 
échevinal 

L>éputation 18déc. 1922 
permanente 

Collège 
échevinal 

21 nov . 1927 30 ans 

OBSERVATIOr~s 

confi rma tion 
sur recours 
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- ========:;=================;=========:;:============== ---=-·-==-==================~==============r========tï 

NATURE ET QUÂNTITÉS DES t PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 

COMMUNE 

où 

1 e dépôt est situé 

Liége 

Id . 

Id . 

Id. 

Id . 

Id . 

Id . 

NOM EMPLACEMENT 

DU DU 

PERMISSIONNAIRE DÉPOT 

Soci~t,.; a11ony111e du G 1·:111d Bazar quai des 
de la P ince Saint-Ln111 berl. Pêcheurs, 7 

SnPiut l- ann11.v111C' i\[a1·c•,•I Dn11 ckip1·. passage Lemon
nier, l :S 

Albert 8j>iric t, t•rlich•s pnu r fn - quai de I' Abal toir, 
ratins. 74 

('hurles S pm-cc1. (l t'lllf'~ et 111 1111i - rue des Anglais, 8 
l ions. 

F er11a11tl ' l'hn11n11 , fiilll'i c' cl'1u·111t' 8. rue Lou vrex, 50 
remplacé pnr c. el i\f. T hou us 

frères. 

Louiq \'a.lho nne l. chaussée des 
Près, 6-8 

G . Wen '.\'- Bùck. r ue Méan, l 

;1 
Q 

I~ ::: 
os ~ ë3 

Ki log . 

30 

50 

30 

AUTORISATION 

Classe VI : 
M UNITIO!'S Dlj: SURETÉ 

==================== 
AUTORITÉ OBSERVATIONS 

dont DATE DURÉE 

elle émane 

' ...::,1 __ P_i e-~_e_s___..._'_<_i~-:-g-. ...:.'----_----:....-'<_i __ •o_g_.,_;, __ P_i_~_c_s __ .:...._C...-o-ll-èg_e __ ....;._2 __ d_é_c_. -1-~-2-7...:..-3-0--an-s--.;...--------------~• 
1. éch evinal 

~·· 
I! 

id . 17 févr . 1922 illimitée 

- - - 10 100 .000 id. 23 sept. 19 13 20 ans 

j 
. 

-
- - - 500 200,000 id. 7 févr. 1920 20 ans 

I - Collège ~3 oct. 1920 20 ans - - - -
échevinal 

' Députation 31 janv . 1921 confirmation 

permanente 1 
sur recours 

, 
- ;,o - - - Collège 6 oct. 1928 30 ans 

échevinal 

50 id . 30 janv . 1!.120 IO ans 

. 
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COMMUNE 

où 

1 a dépôt est situé 

Seraing-sur-Meuse. 

Visé. 

Her~e 

Malmedy 

Id. 

Id. 

ANNALÈS DES MÏNÊS DE BÉLGiQUÊ 

, NOM 

DU 

PERMISSIONNAIRE 

IJ ubûl"I Morny , rni.i·ch. <]p jmu·l s . 

EMPLACEMENT 

llU 

DÉPOT 

rue Cockerill, 26 
(n° 4 acmcl) 

J"l enl"Î \ "c1·1'ier, itnnes e l muni - rue du Perron 
lions. 

G 11s lavc G1·égoirn-Conte lif' r , riuin
ca illier, actnell em1 VN11•1• Gré
goire' C'L S <'~ C'nfou ts. 

Nol'lwrl .Jacob. cm11f e lleri1., 111· 1 11l·~ 
et m1111it iu11 s. 

J11 lP1< Ke il. <1ui11C'1dlli e1·. 

Id. 

rue Potiérus, 36 
(no 48 actuel) 

rue Devant 
l'Etang, îl5 

rue Neuve, 146 

rue Neuve, 156 

' 

1 

STATÎSTI QUio 

PRODUITS QUI PEU VENT ÊTRE CONSERVÉS 

NATURE ET QUANTITÉS DES 

Pièces Ki log. 

Kilog. 

,! . 11 
50 

l 1 

;,o 

ment de Ver viers 

t ) Arrondisse 

50 f 1 

50 

!:>O 

50 

Classe VI : 
MUNITIONS DE SURETÉ 

Ki log. P ièces 

500 200 . 00Ci 

500 200.llOù 

500 200.000 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

Collège 
échevinul 

id. 

Collège 
échevinal 

id. 

id. 

id . 

487 

AUTORIS A n oN 

DATE " DURÉE 
OBSERVATIONS h 

1 
1 

21 févr . 1910 30 ans 

... 

S sept . 1926 illimitée 

6 déc. 1907 illimi tée 

a juin 1924 (30 ans) 

3 juin 1924 <30 a ns) 

:~juin 1924 (30 ans) 
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STATISTIQUES 

. ...-.=:=..===============F"=====:===========~~-

CO~MUNE 

où 

le dé~ôt est situé 

Saint-Vith . 

Verviers . 

Id . 

W.iremme. 

NOM 

ou 

PERMISSIONNAIRE 11 

. Juh. Pet. H Pinen, quincni llie r. 

Ehlen-Lnhnye, armes et cycles. 

8 cnrcéri 1rnx, nrn1ul'ie r. 

EMPLACEMENT 

ou 

DÉPOT 

H'"P'"''"'· lJ l 1 

rue du Spintay, 
158 (depuis no 172) 

rue Crapaurue, 217 
(depuis no 227) 

Pierre Barou, calin1·e tie r , armes e t rue de Huy , 60 
munitions. 

NATURE ET QUANTITÉS DES ~· PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 

Classe VI : 
MUl<IT IONS DE SURETÉ 

.. 
~~-- ir.o. - CU 

"' .!? "g ë'i 
"' ~s::..o 

~ "' ·~ .. ~~~ 

"' 
i.. ü ~~ tO 

"' 1 'g - ~~-~ ... "' "' ~ ~ -::·= 
ê3 = ::::: . c: ., 

&~ = "' "' ~~ ~ ê{t; -t.> 

Kilng K ilog · Pièces Ki log. Ki log. Pièces 

IO 10 50 kilog. 50 25 .000 

1 
"' 

50 500 kilog. 

50 10. 000 

cl) Arrondisse rnent de Waremme 

500 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

AUTORISATIO .~ 

DATE DURÉE 

Collège 29 sept, 1924 (30 am ) 
échevinal 

id. 

id. 

20 a vril Hl09 illimi tée 
e t 

24 déc . 1909 

IO ju ill . 1894 id . 

Collège 1er sept. 1904 i llimitée 
échevina l 

489 

r 

OBSERVATIONS 
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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTERE DES FINANCES 

Loi supprimant la redevance des mines. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
Article unique. - La redevance sur les mirn:s établie par les 

articles 40 à 43 de la loi du 31 décembre 1925 est supprimée à 

partir de 1' exercice 1928. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revê tue du 

sceau de l' Etat et publiée par le Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 3 mars 1929. 

Par le Roi : 
Le Ministre de.• Fi11n11ces, 

8°0 M. HouTART. 

Vu et scellé du sceau de l' Etat : 

f ,e Ministre de ln .Justice. 

P.-E. JANSON. 

ALBERT. 



MINISTERE DE L' INDUSTRIE, DU TRAVAIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

DIRECT~ON CENERALE DES MINES 

RÉGIME DE RETRAITE DES OUVRIERS 
MINEURS. 

Arrêté royal du 26 · · 
des 3 octobre 192~a:;•:r 1929, modifiant les_ arrêtés royaux 
des fois des 9 avril 19 1 décembre 1924, pris en exécution 
sions des .,( . 22 et 30 décembre 1924, sur les pen-

ouvuers mineurs. 

A LBERT , Roi des Belges, 

A tous , présents et à venir• SA LUT. 

. Vu l'article 3, pa~agraphe 3 de la loi du 9 avril 1922 . 
dispose que le conseil d •administration du F d . • qui 
· t "t d · · on s national de 
1 e rai e es ouvners mineurs peut a ] ' . . 

d, . • , vec autorisation du 
vernement, ec1der qu une partie des intér" t d l' " go~-
F onds nationa l Eera affectée à l ' a llocat' e sd "ed av~ir du d it 

. Ion m emnit , t 
poraires au profit• notamment d • . . . es em-

, , , , ouvriers invalides . • 
pas ete occupes dans les mines pend t 1 qm n ont 

, 1 1 . an e nombre d. , 
prevu par es ois coordonnées par arrêté ro 1 d annees 

y l ' " , ya li 30 août 1920 · 
u arrete royal du 3 octobre 1922 • 

ment élaboré le 4 août précédent . l ' appr~uvant le règle
tion du Fonds national . ' pat e conseil d' administra-

_ Yu_ les délibéra tio~s en date des 19 , 
9 1anVIer 1929, du conseil d' d . . . decembre 1928 et 
d , "d d a mm1stration d F d 

ec1 ant e modifier j' a rticl ') d , u on s nationa 1, 
I'. d' . e . e ce reglem t . 

mter 1cbon de cumul d I' Il . en en supprimant 
f! a ocation prévue par la loi du 

f 

t 
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9 avril 1922 et de la pension de vieillesse attribuée en applica
tion de la loi générale des pensions ; 

Vu l'article 58 de 1 ' a rrêté royal du 3 1 décembre 1924, qui 
s'inspire de.s prescriptions de l'article 5 du règlement en ques
tion, dont la modification est décidée; 

Considérant que la décision du conseil d'administration du 

Fonds national est inspirée par le souci de mettre en harmonie 
les avantages accordés aux ouvriers invalides pensionnés sous le 

régime de 1~ loi du 30 décembre 1924 ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de 1' Industrie, du 

Travail et de la P révoyance sociale , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Est approuvée la modification apportée 
par le conseil d'administration du Fonds national de retraite des 
ouvriers mineurs au règlement arrêté le 4 août 1922, pris en exé
cution de l'article 3, paragraphe 3 de la loi du 9 avril 1922 el 
faisant l'objet de l'arrêté royal du 3 octobre l 922 . 

L' article 5 de ce règlement est, en conséquence, supprimé et 
remplacé par la disposition ci-après : 

<< Dans le cas où le bénéficiaire des avantages prévus par le 
présent règlement jouit d 'allocations ou d' indemnité$ atribuées 
en vertu de la loi sur la réparation des dommages résultant d'acci
dents du travail, ces allocations ou indemnités seront déduites 
du montant total des allocations accordées en vertu du présent 
règlement, des majorations de vie chère prévues aux articles 4 l 
et 43bis de la loi du 30 décembre 1924 et des avantage~ accordés 
en application de la loi du 10 août 1925. 11 

Art. 2. - L'article 58 de l' arrêté royal du 31 décembre 1924, 
pris en exécution de la loi du 30 du même mois, relative à 
!'assura nce en vue de la vieillesse et du décès prématuré des 
ouvriers mineurs est, en conséquence, supprimé et remplacé par 
la disposition suivante : 

<< Dans le cas où le b énéficiaire des avantages prévus par la 
loi du 9 avril 1922 jouit d'allocat:ons ou d'indemnités attribuées 
en vertu de la loi sur la réparation des dommages résultan~ 
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d'accidents du trava: I. ces allocations ou indemnités seront 
déduites du mor.tart total de~ a: Icc<'tions <>ccordécs en vertu de 
la loi du 9 nvri! 1922. de~ majorations de vie chère piévue::; aux 
articles 41 et 43bis de la Io: du 30 décembre 1924 et des avan
t · ges ~cccrdés en a pplication de ln 1oi du 10 août 1925. u 

Art. 3. - Les dispositions nouvelles reprises aux articles ("' e t 
2 du présent a rrêté porteront effet à partir du (or janvier 1929. 

A rt. 4. - Noire lWn;~ lre de l' industrie, du Travail et de la 
Prévoyance sociole est ch.,rgé <le l'exéci:t ion du présent a rrêté . 

Donné à Bruxcl"es, le 26 janvier 1929. 

Par le Roi : 

l. 1• \/111i.,f11• rll' /" /11 t/11.,/rie, 1/11 7'mroi/ 

cl de ln />nlrnyf111t·e uu·i11/e . 

Henri HEY~1AN. 

POLICE DES MINR8 

/\LBERT. 

EMPLOI DES EXPLOSIFS DANS LES MINES 

Explosifs S. C. P. 

A rrêfé ministériel du 14 janoier 1929, admettant l'explosif 
(< Malagnife IV u . 

Vu l' arrêté royal du 24 avril 1920, relatif à l'emploi des 
explosifs dans les mines, prcscrivan1 que les expl 'f 5 G p 

• OSJ s . . . 
seront défims comme tels par arrêtés ministériels . 

Vu la circulaire du 18 octobre 1909 déte '. ' ·1 
, rmmant ce qu 1 faut entendre par explosifs S .G.P.; 

Vu l' arrêté royal du 29 octobre J 894, portant règlement 
général sur les fabriques, les dépôts, 1 l 

e ransport, la détention et l'emploi des produits explosifs ; 

(f 
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Vu !'arrêté du 3 décembre 1928, par lequel l' explosif 
« Matagnite IV » a été reconnu officiellement et rangé dans ~a 
classe III (explosifs difficilement inflammables) des prodmts 
soumis à la réglementation sur les explosifs; 

Vu la demande in troduite le 1 5 septembre 1928 par la 
Société anonyme de Dynamite de Matagne, à Matagne-la
G rande · 

Vu l:s résultats des essais auxquels ont été soumis des échan
tillons de )'explosif u Malagnile 1 V n à 1 'Institut National des 
Mines, à Frameries ; 

ARRÊTE: 

, Art'-cle unique. L' <.xplosif dénommé ''. Matagnite IV »a: 
' te' par la Socié té anonyme de Dynamite de Matagne, presen . . ) · 

Ma ta gne-la-Grande, e t dont 111 compos1tlon est a suivante : 

Chlorure rte sodium 
Naphtaline 
Nitrate d' 11mmoniaque 
Nitroglycérine 

24 
4 

62 
10 

100 

peut ê tre utilisé comme explosi f S.G.P. à la charge ma ximum 
de 850 grammes, dont l'éq uivalent en dynamite n" 1 est de 
586 grammes. 

Expéd:tion du présent arrê té sera adressée, pour information, 
' la Société a nonyme de Dynamite de Ma tagne, à Ma tagnc-1<'-
a G' ' d M. G rande et à MM. les Inspecteurs e neraux :S mes et, po~r 

' t : n a' MM les ln gén:eurs en chef-DJTccleurs des d ix execu o . · · 
arrondissements des mines. 

Bruxelles, le 14 janvier 1929. 

H. H EYMAN. 
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POLICE DES MINES, l\IINI.ltRES Ji~T CARRIÈRES 
SOUTERRAINES. 

Arrêté royal du 25 février 1929 modifiant l'arrêté royal du 
15 septembre 1919 portant règlement des installations 
superficielles des mines, mirtières et carrières souterraines. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 5 juin 191 1 , complétant et modifiant les lois du 
21 avril 1810 et du 2 mai 1837 sur les mines, minières et car
rières; 

Vu t' arrêté royal du 1 5 septembre 1919 portant règlement 
des installations superficielles des mines , minières et carrières 
souterraines ; 

Vu lavis du 28 décembre 1928 du conseil des mines; 
Vu l'avis du 28 janvier 1929 du conseil supérieur 

d'hygiène; 

Considérant que les progrès apportés dans les installations 
sanitaires justifient une modification de l' article 13 de l'arrêté 
royal du 15 septembre 1919 susdit; 

Sur la proposition de Notre Ministre de I '1 ndustrie, du 
Travail et de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier·. - Les deux premiers al inéas de l'article 13 de 
~·arrêté. royal d11 15 septembre 191 9, portant règ'ement de~ 
in~ta1lat1ons füperficielles des mine~ . minières e t carrières sout<"r
rames Eont 1emplacés par les dispositions suivantes : 

" Il Y aura des _cabinets d'aisances, <1 insi que des urinoirs, les 
uns et les autres mstalJés de manière décente, bien aérés et 
entr~tenus en tout temps en bon état de propreté. Le sol e t les 
parois seront en matériaux imperméables. 

1> Ils seront aménagés de façon que leurs émanat·o · , ns ne pu1s-
~ent se repandre délns les locaux cle travail Ils ne poti 

1
. t 

· · r on corn-

1 
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muniquer directement avec ceux-ci que s 'ils sont aérés di_recte
ment vers J' extérieur e t mun;s de chasses d'eau el d ·un siphon 
hydraulique efficace spécialement ventilé pour éviter le 
désamorçage; toutefois, la ventiI:ation spéciale du siphon 
hydraulique ne sera pas de rigueur si les bâtiments ne compor
tent qu'un simple rez-de-chaussée. 

Art. 2. - Notre Ministre de l'lndustrie, du Travail et de la 
Prévoyance sociale est chargé de l'exécution du p résent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 25 février 1929. 

Par le Roi : 

l,e ,l1111 islrt' de /' /11 r/11.,fri1• , d11 7'n11•11i/ 

cl tic '" l'r1;ruyt111re .<orinle, 

Henri H EYMAN. 

ALBERT. 

POLICE DES APPARElLS A VAPEUR 

Dispenses. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu la demande de M. le Commissaire général du Gouver
nement près 1 'Exposition internationale coloniale, mantime et 
d'art flamand d'Anvers, en 1930, tendant à ce que des faci
lités administratives soient accordées pour l'installation et lé\ 
mise en mage des appareils à vapeur nécescaires aux services de 
I 'exposition ; 

Vu la demande analogue introduite par M. le Commissaire 
général du Gouvernement près 1 'Exposition internationale de la 
grande industrie, des sciences et applications et d'art wallon 
ancien de Liége en 1930 ; 
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Yu )' arrêté royal du 28 mars 1919 portant règlement général 
rnr les chaudières à vapeur; 

Yu l'arrêté royal dn 22 décembre 19 20 concernant la police 
des machines à vapeur; 

Attendu que ceux de Ct>s appareils qui doivent être employés 

à demeure participent , à raison de leur fonctionnement tempo

raire dans les locaux des exposi!ions susdites, du caractère des 

appareils mobiles repris sous le li tt . 2 de l' ar ticle 34 de l'arrêté 

royal du 28 mars 1919 et sous l'art. 7 de l 'arrêté royal du 
22 décembre 1920 ; 

Attendu que, pour les chaudières à vapeur d'origine é tran

gère, 1 ' exécution rigoureuse des preEcription~ réglrmentaires 

rela tives au poinçonnage et aux spécifications des qua lités des 
tôles donnerait lieu à de rérieus~s clif~cultés et qu0 ces appareils 

sont destinés, du reste , à ne fonctionner que pendant la durée 
des expositions ; , 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'l ndus~rie, du 
Travail et d e la P révoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Il est accordé dispe nse de !'autorisation 
préalable de placement pour les <1 ppareils destinés à fonctionner 
dans l'e ncein te ou dans les dépendaPce de l'une ou l'autre des 
expo~itions précitées. Cette dispense est valable pour la durée de 
I' Pxposition dont il s 'ag:t ainsi que p endant le temps nécessaire 
à l'installa tion de cette exposition . 

Les cha udières à va peur se: ont toutefois, avant leur mise en 
usage, foumîses à l'épreuve prescrite par les <J rticles 47 et suivants 
de l'a rrê té royal du 28 m ars 1919. 

Art . 2 . - Les chaudières com ll uites à 1' é tranger e t destinées 
à fo nctionner p enda nt les pé r=odes de temps et i!UX emplacements 
spécifiés à l'a rticle premier, sont soumises au régime de tolé
rance prévu au li tt. E du p aragraphe intitulé t< M <J tériaux n de 
'a circulai re _m inisté rielle du 31 juille t 1919. 

Art. 3. - Indé pendamment de la surveilla nce journal ière à 
exercer par les exp osants ou par les agents de l'exposition dqnt 

... 
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1, 't1'on d'Anvers resteront ·1 . 1 ·1 , eur de expos1 
1 s agit, es appar~1 s a vap . li d J' dministration des Ponts 
soumis à la surveillance officie .e e a , Anvers et ceux de 

, d · • · d Anvers, a . l 
et Chaussees e la p. ovmce . , I surveillance officiel e 
1, . . d L', te•·ont soumis a a expos1t1on e 1ege res • , . , 
d 1, d · · · · d Mines a L•ege. · e a m1mstration es ' · t près les expost-

. , , du Gouvernemen . 
Les Commissaires generaux d . 't tions communication 

d , es a m1ms ra . 
lions susdites onneronl a c .

1 
. 

5
· que tous renseigne-

.. Il . d appnre1 s, am 1 . 1 ' des plans d m sta a t1on es . de la surve1l ance a 
' sa1res en vue ments qu'elles jugeront neces 

exercer. .. d .· d Travail et de la 
M . . de . ln ustne, u 1 

Art. 4. - Notre 1mstre ' d ur ce qui concerne es 
P , . l ra a cc or er • po 1 d , d revoyance socia.e pour . , 

1
., er et pour a uree e 

h t u1tes a e trang ' · 
c audières à va p eur cons r . . I disp enses aux prescnp-
1• , d d x expos1t1ons, es . , 1 . 

une ou l autre es eu 1919 ue pourraie nt rec ame1 
. N A , d 28 mars q 

lions de otrc arrete u h d ', res notamment en ce 
1 . . . , . 1 de ces c a u ie • d ' 
es d1spos1tion s spec1a es , our autant que ces ts-

. 1s de sOrete, P qui concerne leurs appaiei , . t 
. . , ·nconven1en · 

positions n offren t a ucun 1 T 1 t de la Prévoyance 
l 'i d trie du rava1 e Notre Ministre d e n us ' , Até 

, t · du present arre · 
sociale est ch argé d e I 'execu wn 

Donné à Bruxe~les , le 14 m nrs 1929· 

Par le Roi : 
Le M inistre de /' 111 c/u .~ t ric , tl u 'L'rnvail 

et de let P révoy1111ce soc i ll l c, 

H enri HEYMAN. 

A LBERT. 



AMBTELIJKE BESCHEID EN 

MINISTERIE V AN FINANCIEN 

Wet tot afschaffing van het mijnrecht. 

ALBERT, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, HEIL. 

De Kamers hebben aangenomen en Wij bekrachtigen het
geen volgt: 

Eenig artikel. - Het bij de artil<elen 40 tot 43 der wet van 
31 December 1925 gevestigd mijnrecht wordt a fgeschaft met 
in gang van het dienstjaar 1928 a f. 

Kondigen de tegenwoordige wet af. hevelen dat zij m e t 
' s Lands zegel bekleed en door den Moniteur hekendgemaakt 
worde. 

Gegeven te Brussel, den 3 Maart 1929. 

ALBER'l'. 

Van s' Konings wege : 
De ,\fi11ister 11a11 Fi11a11cilh1, 

8°0 M. HouTART. 

Gezien en met s' Lands zegel gezegeld : 

De Ministe,. va11 Justifie , 

P.-E. JANSON. 

l~. 

MINISTERIE VAN NIJYERHÊID, 
ARBEID EN MAATSCHAPPELIJKE. VOORZORG 

ALCEMEENE DIRECTIE VAN HET MIJNWEZEN 

PENSIOENvVEZEN DER MIJNWERKERS. 

Koninklijk besluit van 26 Januari 1929 tot wijziging der 
Koninklijke besluiten van 3 October 1922 en 31 Decem
ber 1924, ter uitvoering genomen der wetten dd. 
9 April 1922 en 30 December 1924 op de pensioenen der 
kolenmijnwerl<ers. 

ALBERT, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en. toekoinenden, HEIL. 

Gelet op artikel 3, §3 van d.e wet dd. 9 April 1922, luidens 
hetwelk de beheerraad van het Nationaal pensioenfonds 
mag., op machtiging der Regeering, beslissen dat een deel der 
inkomsten van het vermogen van gezegd Nationaal Fonds, zal 
besteed worden tot het verleenen van tijdelijke uitkeeringen, 
ten behoeve, inzonderheid van tot het werk ongeschikte werk
lieden, die niet gedurende het aantal jaren, door de bij konink
lijk besluit van 30 Augustus 1920 samengeordende wetten 
voorzien, in de mijnen werkzaam zijn geweest ; 

Gelet op het koninklijk besluit dd. 3 October 1922 tot 
goedkeuring van het reglement den 4 Augustus voorgaande 

door den beheerraad opgemaakt ; 
Gelet op de beraadslagingen dd. 19 Decem~er 1928 en 

9 Januari 1929 van den Beheerraad van het Natio~.a~l Fonds, 
er toe besluitende artikel 5 van dit reglement te WIJZigen, met 
in trekking van het verbod, wat betreft de .vereeniging van de 
uitkeeringen voorzien bij de wet dd. 9 Apnl 1922 en van het 

• 
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ouderdomspensioen , verleend bij toepassing der algemeene 

wet op de pensioenen ; 

Gelet op artikel 58 van het koninklijk besluit dd. 31 Decem
ber 1924, dat wordt ingegeven door de voorschriften van 

artikel 5 van voornoemd reglement, waarvan tot intrekking is 
beslot;n·; · 

Overwegende dat de beslissing van den beheerraad van het 

Nationaal Fends wordt ingegeven door de bezorgdheid om 

overeenstemming te bekomen der voordeelen, aan de tot 
werk ongeschikte werklieden verleend, onder het behecr der 
wet van 30 December 1924 ; 

Op de voordracht van Onzen Minister van !'Jijverheid, 

Arbeid en Maatschappelijke Voorzorg , 

Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

Eerste artikel. - Wordt goedgekeurd de wijziging, door den 
beheerraad van het Nationaal Pensioenfonds der kolenmijn
werkers gebracht, in het op 4 Augus~us 1922 vastgeste~d regle
ment in uitvoering genomen van artikel 3, § 3, van de wet 
dd. 9 April 1922, en dat het onderwerp tÜlmaakt van het 
koninklijk besluit dd . 3 October 1922. 

Bijgevolg .wordt artikel 5 van dit reglemenl ingetrokken en 
door de hiemavolgende bepalingen vervangen : 

<< Z oo de bezitter der voordeelen, voorzien bij het huidig 
reglement uitkeeringen of vergoedingen geniel, verleend krach
tens de wet op de vergoeding der schade , voortspruitende uit 
a1~beidsongevallen, worden deze uitkeeringen of vergoedinge n 
afgetrokken van het geheel bedrag der uitkeeringen, verleend uit 
hoofde van het huidig reglement, van de verhooging der duurte
toeslagen, voorzien bij artikelen 31 en 43bis der wet van 30 De
cember 1924 en van de voordeelen, loegekend bij toepassing 
der wet van 10 Augustus 1925. » 

Art. 2. - Artikel 58 van het koninklijk besluit dd. 31 decem
ber 1924 ter uitvoering genomen van de wet dd. 30 derzelfde 
maand, b etreffende de verzekering tegen de geldelijke gevolgen 

, 
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van ouderdom c;:n vroegen dood der m :jnwerkers, wordt bijge
volg ingetrokken en door de hiernavolgende bepaling vervan
gen : 

« Zoo ~e bezitter der voordeelen, voorzien bij de wet dd . 
9 April 1922, uithe~ingen of vergoedingen geniet, .verleend 
krachtens de wet op de vergoeding der schade, voortspruitende 
uit arbeidsongevallen , zullen deze uitkeeringen of vergoedingen 
worden afgetrokken van het geheel bedrag der uitkeeringen, 
verleend krachtens de wet van 9 April 1922, van de verhoogingen 
de duurtetoeslagen, voorzien bij de artikelen 41 en 43bis van 
de wet dd. 30 December 1924 en van de voordeelen toegekend 
bij toepa~sing der wet dd. 30 Augustus 1925. » ' 

Art. 3. - De nieuwe bepalingen, bevat in de artikelen 1 en 2 
van dit besluit, worden van kracht van af 1 Januari 1929. 

Art. 4. - Onze Minister van Nijverheid, Arbeid en Maatschap
pelijke Voorzorg is belast met de uitvoering van dit besluit. 

Gegeven te Brussel, den 26 J~nuari 1929. 

Van Koningswege : 
De M i11ist e>" Pa11 N !j11e1-/1eid • ./ >"beid 

eu 1\laa tsc/1r.ppeliJke Voo1·; 0•·;-. 

H. H EYMAN. ,. 

ALBERT. 

POUT!I~VERORDENf~G OP DE MJJNEN 

GEBRUIK VAN SPRINGSTO ~FEN IN DE MIJNEN 

S. c. P. springstoffen. 

Ministeriëel besluit dd. 14 Januari 1929, 
loi aanneming van de springstof « Matagnite IV » . 

Gelet op het Koninklijk b esluit van 24 April 1920 tot 
regeling van het gebruik van springstoffen in de rllijnen, voor-
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schrijvende dat de S. G. P. springstoffen als zoodanig bij 
Ministeriëel besluit moeten bepaald worden ; 

Gel et op den omzendbrief dd . 18 October 1909 die 
bepaalt wat er door S. G. P. springstoffen <lient te worden 

verstaan; 

Gelet op ·het Koninklijk besluit dd. 29 October 1894, 
houdende algemeen reglement op de fabrieken, de bergplaat

sen, lret vervoer, het bezit en het gebruik van springstoffen; 

Gelet op het besluit dd. 3 December 1928, waarbij de 
springstof « Matagnite IV » ambtelijk werd erkend en inge

deeld in de klasse III ( niet licht ontvlambare springstoff en) der 
voorbrengselen aan ·de verordening op de springstoffen onder

worpen; 

Gelet op de aanvraag van 1 3 September 1928 door de 
Naamlooze V ennootschap van « Dynamite de Matagne », te 
Matagne-la-Grande, ingediend; 

Gelet op de uitslagen der proefnemingen waaraan stalen van 
de springstof cc Matagnite IV » in het Nationaal Mijninstituut 
werden onderworpen ; 

BESLUlT: 

Eenig artikel. - De springstof onder de benaming van 
<c Matagnite IV », door de Naamlooze Vennootschap van 
c< Dynamite de Matagne », te Matagne-la-Grande, aangeboden, 
en waarvan de samenstt!ling hiema is beschreven : 

Keukenzout 
Naphtaline 
Ammoniacnitraat 
Nitroglycerine . 

24 
4 

62 
10 

100 

Mag ais S. G. P . springstof worden gebruikt met een hoogste 
lading van 850 grammen waaryan de gelijke waarde in dynamiet 
nr 1 586 gmmmen bedraagt. 

l. 
l 

• 
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Uitgifte van dit besluit zal tot onderrichting worden afgeleverd 
aan de Naamlooze Vennootschap van cc Dynamite de Matagne >> 

te Matagne-la-Grande, aan de HH. Algemeene Üpzieners bij 
het Mijnwezen en tot uitvoering aan de HH. Hoofdingenieurs 
Bestuurders der tien mijnarrondissementen. 

Brm:sel, den 14 Januari 1929. 

H. HEYMAN-

POLITIE OVER D~ MIJ~EN. ER'l'SGROEVh:N 
EN ONDERGHONDSCHE GHOEVEN. 

Koninklijk besluit van 25 Februari 1929 tot wijziging van het 
koninklijk besluit van 15 september 1919 verordening 
houdende· op de bovengrondsche instellingen bij de mijnen, 
ertsgroeven en ondergrondsche groeven. 

ALBERT, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, HE.IL. 

Gelet op de wet dd. 5 Juni 1911 , tot aanvulling en wijzi
ging der wetten van 21 April 1810 en van 2 Mei 183 7, op de 
m11nen, ertsgroeven en groeven; 

Gel et op het koninklijk besluit dd. 1 5 September 1919, 
houdende verordening op de bovengrondsche instellingen bij de 
mijnen, erstgroeven en ondergrondsche groeven ; 

Gel et op het ad vies dd. 28 D ecember 1928 van den mijn
raad; 

Gelet op het advies dd. 28 Januari 1929 van den hoogen 
gezondheidsraad ; 

Overwegende dat de verbeteringen aangebracht aan de 

gezonoheidsinrichtingen een WIJzigmg rechtvaardigen van 
artikel 13 van bovenvermeld koninklijk besluit dd. 15 Septem

ber 1919; 
Op c'e voordracht van Onzen Minister van Nijverheid , 

Arbeid en Maa·:~chappelijke Voorzorg , 
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Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

Eerste artikel. - De eerste twee <>linea's van artikel 13 van he t 
koninklijk besluit dd. 15 September 1919 houdende verordening 
op de bovengrondsche inste:Iing bij de mijnen, ertsgroeven en 
ondergrondsche groeven, worden door de volgende bepalingen 
vervangen : 

« De privaten en waterplaatsen clienen behoorlijk ingericht, 
goed verlucht en zoo onderhouden c:Jat de 1einheid niets te wen
schen overlaat. Vloer en wanden dienen uit ondoordringbare 
materialen te bestaan . 

>> De privaten en waterplaatsen d ienen zoo ingericht, d a t hun 
uitwasemingen zich niet in de werkplaatsen kunnen verspre=d en. 
Zij mogen met deze plaatsen slechts in rechtstreeksche verbin
ding staan, zoo zij onmiddelijk naar bu;ten worden verlucht en 
voorzien zijn van een doorspoelingssysteem en een krachtigen 
watersiphon, m et sp eciale verluchting om de verstopping te voor
komen; de speciale verluchting van den watersiphon wordt niet 
vereischt zoo de gebouwen en\cel u:t gelijkvloersch gelegen ver
trekken bestaan. » 

Art. 2. - Onze Minister van Nijverheid, Arbeid en Maat
schappelijke Yoorzorg is b elast met de uitvoering van dit besluit. 

Gegeven te Brussel , den 25 Februari 1929. 

Van Koningswege : 
De 1\/i111ster 11a 11 Nijverh eid . Arbeid 

en i\faatsdiappelijke Voor;org. 

H. H EYMAN. 

ALBERT. 

--
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POLITlE o vri:R DE STOOl\lTUIG~\. 

V rijste lingen . 

ALBERT, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, HEIL. 

Celet op het verzoekschrift van den heer algemeen regee
ringscommisrnris der W ereldtentoonstelling voor Koloniën, 
zeevaart en Vlaamsche Kunst, te Antwerpen in 1930, ten 
einde bestuursvergemakkelijkingen te bekomen betreffende de 
installatie en het in gebnùk stellen van de aan de diensten der 
tentoonstelling noodig '.?ijnde stoomtuigen ; 

Gelet op een dergelijk verzoekschrih ingebracht door den 
algemeenen regeeringscommissaris der W ereldtentoonstelling 

be(reffende grootnijverheid, wetenschappen met toepassingen, 

Waalsche kunst, te Luik in 1930 ; 
Geler op het koninklijk besluit dd. 28 Maart 191 9 houdende 

a lgemeene verordening op de stoomketels ;· 
Gelet op het koninkl ijk besluit dd. 22 December 1920 

beireff ende de politie over de stoommachines ; 
Overwegende dat deze van die toestellen, die, wegens hun 

tijdelijke werking in de lokalen der bovenvermelde tentoonsteL
lingen, vast5taand dienen gebruikt, tot de soort verplaatsbare 
toes~ellen hooren , ingedeeld onder litt. 2 van artikel 34 van het 
koninklijk besluit dd. 28 Maart 1919 en onder artikel 7 van 
h~ t koninklijk besluit dd . 22 December 1920; 

Overwegende dat, wat betreft de stoomketels van buiten
landschen oorsprong, het streng naleven der reglementsbepa
lingen omtrenè het stempelen en het specificeeren van de hoeda
ni: heden van het plaa:ijzer aanleiding mocht gegeven tot 
ernstige moeilijkhedcn en dat die toestellen, overigens, er enkel 
zijn tee bestemd gedurende het tijdperk der tentoonstellingen 
\verkzaam te b lijven ; 
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Op de vcordracht van Onzen Minister van Nijverheid, 

Arbeid en M aatschuppelijke Voorzorg , 

Wij hebben besloten en Wij b esluiten : 

Eerste artikel. - V1ijstelling van de voorafgaande toelating 
wordt ve.rleend voor h et plaatsen van toestellen er toe b estemd 
binnen den omtrek der bovenb edoelde tentoonstellingen met hun 
toehooren te worden gebru;kt. Die vrijstelling blijft van kracht 
voor gansch den duur der tentoonstellingen waarvan spraak, 
alsmede voor den tijd noodig tot de installatie van die tentoon
stellingen. 

Nochtans, voorn'.eer in werking te worden gesteld, dienen de 
stoomkete~s den beproefingsdruk te onderstaan die voorgeschre
ven is bij artikelen 47 en volgende van het koninklijk besluit 
dd. 28 Maart 1919. 

Art. 2. - De in het buitenland vervaardigde stoomketels er 
tee bestemd g'edurende h et in voormeld artikel één aan geduid 
tijdsbestek en voorziene plaatsen te worden gebruikt zijn onder
worpen aan het afwijkingstelsel voorzien in litt. E van paragraaf 
gen oemd << Materieel » van het ministerieel rondschrijven 
dd. 31 Juli 1919. 

Art. 3. - Onverminderd het dagelijks uit te oefenen toezicht 
door de tentoonst~!lers en het personeel der tentoonstelling 
waarvan spraalc blijven de stoomtuigen van de tentoonstelllng, 
te Antwerpen, onderworpen aan h et officieel toezicht va n h et 
bestuur van bruggen en wegen der provincie Antwerpen, en die 
der tentoonstelling, te Luik, aan he t officieel toezicht van h et 
m;jnbestuur, te Luik. 

De algemeene regeeringscommissarissen der b ovenbedoelde 
tentoon stellingen cl eelen aan die besturen de installatieplannen 
mee van de toeste1len alsmede al de inlichtingen, die zij noodig 
achten tot h et uitoefenen van het toezicht. 

Art. 4. - Onze Minister van Nijverheid, Arbeid en Maat
schappe\ijke Yoorzorg mag, wat betreft de in het buitenland ver
vaatdigde $toomketels en voor den duur van beide tentoonstel
lin rren, vrijstelling verleenen omtrent de voorschriften van Ons 
b eslnit cld. 28 Ma art 1919 en d ie met h et oog op de speciale 
im ichtingen der ketels mochten noodig zijn inzonderheid, wat 

1 
1 
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·1· h 'd 11 voor zoover die inrichtingen betreft hun ve1 1g e1 stoeste en , 
geen bezwaar opleveren. .. 

Onze Minister van Nijverh eid, Arbeid en Maatschappehike 
Voorzorg is belast met de uitvoering van dit b esluit. 

Gegeven te Brussel, d en 14 Maart 1929. 

Y an Koningswege : 

De Ministe1· van .Vij11e..!1eid, A ,.beiJ 
en Maatscliappelijke VOOl\Ol'g. 

H . HEYMAN . 

ALBERT. 



ARRÈTÉS SPÉCTACX 

Extrails d'arrêtés pris en 1928, concernant les mines, minières 
cl carrières. 

Arrêté rcyal du 14 janv"er 1928, révoquant lu concession de 
mines de p:omb et de zinc de u H anton 11, octrcyée par Arrêté 
royal du 15 janvier 1858, d'une superfic=e de 34 hectares, dépen
dant èes communes d ' Andenne et de Sclayn. 

Arrêté royal du 20 mars 1928 accordant à la Société anonyme 
« Mines Métalliques », à Liége, la concession des mines de fer, 
plomb, zinc et pyrites de fer, dénommée cc Concession nouvelle 
de Vedrin-Saint-Ma rc », d'une superfic ie de 1,363 hectares , 
30 ares et 50 centiai es, dépendant des communes de Vedrin, 
Saint-Marc, Daussoulx, Rhines, Saint-Servais, Namur et Cham
pion. 

Arrêté royal du 7 avril 1928, autorisant la Société anonyme 
des Charbonnages de !'Espérance et Bonne-Fortune, à Monte
gnée, à réduire à 10 mètres la !argeur de l'esponte le long de la 
limite de la concession du u Bonnier » dans la p artie de la con
cession de « Gosson Lâgasse » qui lui a été cédée par 1' Arrêté 
royal du 3 juin 1898. 

Arrêté royal d u 7 avril 1928, autorisant la Société civile du 
Cana l de Fond Piquette à céder sa concession de mines de 
houille de Steppes, e t la Société . a nonyme des Charbonnages de 
Wéri<ter à acquérir celte concess10n, à la fusionner avec sa con
ces'Jion de Wérister et à supprimer le~ espontes séparatives des 
deux concessions. La nouvelle concession formée prendra le nom 
de u Concession de W éris.ter ». Les deux concessions restent sou
mises aux clauses et conditions de leurs cahiers de charge 
respectifs. 

Arrêté royal du 13 avril 1928, déclarant d'ut1'lite' bl' 
, pu 1que en 

faveur de la commune de Flemalle-Haute le mainti'e d 
., . • n u raccor-

dement de sa carnere avec le chemin de fer à traver 1 11 
s a parce e S00 A, 11° 320d du cadastre de Chokier. · 
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Arrêté royal du 13 avril 1928, approuvant l'adjudication du 
29 janvier 1926 au profit de M. Joseph Maere et M. _Gaston 
Vanden Berghe, de la concession de mines de houille de « Soye
F loriffoux-Floreffe-Flawinne-La Lache et extensions ». 

Arrêté royal du 2 1 ma\ 1928, accordant à la Société anonyme 
des Charbonnages du Boub;er, à Châtekt, à titre d 'extension de 
sa concession octroyée par Arrêté royal du 14 février 1844 et des 
deux extensions de concession accordées par les Arrêtés royaux 
des 9 janvier 1865 et 28 mars 1895 : 1° un territoire d'une éten
due de 4 hectares 66 ares, sous les communes de Châtelet et ~e 
Bouffioulx et 2° un territoire de 83 ares sous les communes de 
Châtelet et de Bouffioulx. 

Arrêté royal du 25 mai 1928. autorisant la Société anonyme 
d Es Charbonnages d'Abbooz et Bonne-Foi Hareng à Herstal, à 
occuper pour les besoins de. son exploitation une b ande de ter
ra.in d 'environ 10.200 m2 à prendre dans les parcelles cadastrées 
s0

n B, n° 492a et 646a à Herstal , appartenant à MM . . Arthur 
Ny:·sen- Dumonceau, entrepreneur à Liége, H enri Pieper , indus
triel, à Liége et Léopold Ranscelot, administrateur de sociétés, à 
Liége. 

A ;Têté royal du 18 juin 1928, déclarant d'utilité publique la 
voie de communication , tant soutu ra'.ne que sur le sol, située 
dans une parcelle cadastrée S011 A, n° IOOg située à Sa int-Martin, 
d'une contenance de 9 ares, 36 centiares, voie de communication 
de ti11ée à l'exp loitation des carrières de M. Zéphir Deveux, 
maître de c=irrières à Sombreffe. 

Arrêté royal du 4 juillet 1928, autorisant la Société anonyme 
des Charbonnages de Monceau-Fontaine, à Monceau-sur
Sambre , à occuper pour les besoins de son exploitation la par
celle de terrain située à Monceau-sur-Sambre, cadastrée S0n A. 
n° 43Y appartenant à M. le baron Jean-Joseph -Ju!es Houtart
Gi1liaux et ses enfants. 

Arrêté royal du 16 juillet 1928, autorisant la Société anonyme 
du Charbon11 age de Bray à céder sa concession de mines de 
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h ouille de Bray et la Société anonyme d'Ougrée-Marihaye ~ 
acquérir cette conç:ession, sous condition de respecter les clauses 
imposées par I' Arrêté royal du 25 janvier 1900 instituant la dite 
concession de Bray. 

Arrêté royal du 10 juillet 1928, autorisant la Société anonyme 
des Charbonnages de Herve-Wergifosse à céder la concession de 
ce nom et la Société anonyme des Charbonnages de Wérister à 
acquérir cette concession sous condition d'observer les clauses 
imposées par les Arrêtés royaux institutifs. 

Arrêté royal du 6 août 1928, révoquant la concession des mines 
de houille de « Belle Vue » instituée par les Arrêtés royaux des 
Ier juillet 1826 et 30 juillet 1846, d'une étendue de 58 hectares, 
10 ares, 50 centiares, sous Liége. 

Arrêté roya'. du 11 août 1928, révoquant la concession de 
mines de houille de u Cassette » maintenue par Arrêté royal du 
1°' juillet 1828 et d'une superficie de 325 hectares, 45 centiares. 
sous Quaregnon. 

Arrê té royal du 13 août 1928, révoquant la concession de 
mines de pyrites de fer de u Honthem-Couchant n octroyée par 
Arrêté royal du 13 juin 1863 d'une contenance de 39 h ectares, 
81 ares , sous la commune de Baelen. 

Arrêté royal du 28 août 1928, autorisant la Société anonyme 
des Charbonnages du Centre de Jumet, à Jumet, à occuper pour 
les besoins de son exploitation 45 ares de terrain formant la partie 
E~t d 'une parcelle cadastrée S00 A, n° 348 à Jumet, e t apparte
nant à M. Leclercq Ernest, d' lxelles. 

Arrêté royal du 20 septembre 1928, autorisant la Société ano-
nyme des Chatibonna gls de Bonne-Espérance a' Lamb t , , usar , 
par derogation à son cahier des ch.arges, à supprimer l'es t 
le long de l'ancien lit de la Sambre, dans la partie d 1 pon e 
· d M · , , . , e a conces-

s10n e << 01gnetee » reume a la concession de B E , , « onne- spe-rance », a Lambusart. 

Arrêté roy.a] du 25 octobre 1928, accordanb ' 1 S ·, , 
d Ch a a. oc1ete ano-

nyme es arbonnages d~ Courcelles-Nord 
une concession de 

ï 

• 
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mmes de houille de 1,094 hectares environ, sous les communes 
de Buvrinnes, Mont - Sainte-Geneviève, Bienne-lez-Happart, 
Merbes-Sainte-Marie, Vellereille-lez-Brayeux et Waudrez. 

Cette concession porte le nom de « Concession de Montifaux >>. 

Arrêté royal du 6 novembre 1928, révoquant la concession de 
mines métalliques de « Rocheux-Oneux », octroyée par Arrêté 
royal du 8 septembre 1862, d'une superficie de 572 hectares, 
62 ares, sous les communes de Pepinster, Polleur et Theux. 

Arrêté royal du 10 novembre 1928, déclarant, en faveur de 
M. Z. Deveux, maître de carrières à Sombreffe, l'urgence à 
l'entrée en possession d ' une p arcelle de terrain d'une superficie 
de 9 ares, 36 centiares, sise à Saint-Martin, cadastrée S0 0 A, 
n ° JOOg, en vue de !'établissement d'une voie de communication 
déclarée d'utilité publique par Arrêté royal du 18 juin 1928. 

Arrêté royal du 12 novembre 1928, autorisant la Société ano
nyme des Charbonnages du Nord de Charleroi, à Roux, à 
occuper pour les besoins de son exploitation une bande de ter
rain de 7 mètres de largeur et d~une étendue de 3 ares , 54 cen
tiares, dans une parcelle cadastrée S0° C, n° 1163, à Courcelles, 
appartenant à M. Capiaux-De Vleeschouwer Martial, de Cour
celles. 

' 
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